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JOURNAUX DuSENAT

CANADA

JOHY J. McGEE,
Député du Gouverneur.

[L.S.]
VICTORIA, par la Grâce de Dieu, Reine- du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et

d'Irlande, Défenseur de la foi, etc., etc.

A Nos Très-Aimés et Fidèles les Sénateurs de la Puissance du Canada et aux membres
élus pour servir dans la Chambre des Communes de Notre dite Puissance, et
à tous et chacun de vous,-SALUT:

PROCLAMATION.

A TTENIDU que Notre Parlement du Canada se trouve prorogé au DIX-HUITIÈME
jour du mois d'AoûT courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était

enjoint d'être présents, en Notre CITÉ d'OTTAwA; SACHEZ MAINTENANT, que pour
diverses causes et considérations, et pour'la plus grande aise et commodité de Nos
bien-aimés sujets, Nous avons cru convenable, par et de l'avis de Notre Conseil Privé
du Canada, de vous exempter, et chacun de vous d'être présents au temps susdit,
vous convoquant et par ces présentes vous enjoignant et à chacun de vous de vous
trouver avec Nous en Notre Parlement du Canada, en Notre CITÉ d'OTTAwA, MARDI,
VINGT-sEPTIÈME jour du mois de SEPTEMBRE prochain, pour prendre en considération
l'état et la prospérité de Notre dite Puissance du Canada, et y agir comme dé droit.
CE à QUoI VoUs NE DEVEZ MANQUEE.

EN FoI DE QUoi, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et à
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. TÉMOIN, JOHN J. MCGEE,
Ecuier, -Député de Notre Très-Fidèle et Bien-Aimé le Très-Honorable Sir
FEEDERIcK ARTHUR STANLEY, Baron Stanley de Preston, dans le comté de
Lancaster, dans la pairie du Royaume-Uni, Chevalier Grand'Croix du Très-
Honorable Ordre du Bain, Gouverneur général du Canada et vice-amiral
d'ieelui.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre CITÉ d'OTTAWA, ce DOUZIÈME jour
d'AOÛT, dans l'année de Notre-Seigneur, mil huit cent quatre-vingt-douze,
et de Notre Règne la cinquante-sixième.

Par ordre,
SAML. E. ST. O. CHAPLEAU,

.Grefier de lz Couronne en Chancellerie, Canada.
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CANADA

JOHN J. McGELE,
Député du Gouverneur.

(L.S.]
VICTORIA, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et

d'Irlande, Défenseur de la foi, etc., etc., etc.

A Nos Très-Aimés et Fidèles les Sénateurs de la Puissance du Canada, et aux
membres élus pour servir dans la Chambre des Communes de Notre dite
Puissance, et à tous et chacun de vous,-SALutr:

PROCLAMATION.

TTENDUf que Notre Parlement du Canada se trouve prorogé au VINGT-SEPTIE
jour du mois de SEPTEMBRE courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était

enjoint d'être présents en Notre CiTÊ d'OTTAwA; SACHEZ MYA INENANT, que pour
diverses causes et considérations, et pour la plus grande aise et commodité de Nos
bien-aimés sujets, Nous avons cru convenable, par et de l'avis de Notre Conseil Privé
du Canada, de vous exempter, et chacun de vous d'être présents au temps susdit, vous
convoquant et par ces présentes vous enjoignant et à chacun de vous de vous trouver
avec Nous en Parlement du Canada, en Notre CirÉ d'OTTWA, le LuNDi, 5EPTI2ME -

jour du mois de NovEMiBRE prochain, pour prendre en considération l'état et la pros-
périté de Notre dite Puissance du Canada, et y agir comme. de droit. CE À QuoI
VOUS NE DEVEZ MANQUER.

EN FOI DE QUOI, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et à
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. TÉMOIN, JouN J. McGEE,
Ecuier, Député de Notre Très-Pidèle et Bien-Aimé, le Très-Honorable Sir
FREDERIcK ARTHUR STANLEY, Baron Stanley de Preston, dans le comté .de
Lancaster, dans la pairie du Royaume-Uni, Chevalier Grand-Croix du Très-
Honorable Ordre du Bain, Gouverneur général du Canada, et vice-amiral
d'icelui.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre CiTÉ d'OTTAwA, ce VNGT-sixibrE
jour de SEPTEMBRE, dans l'année de Notre-Seigneur, mil huit cent quatre-
vingt-donze, et de Notre Règne la cinquante-sixième.

Par ordre,
SAML. E. ST. O. CHIAPLEAU,

Grefier de la Couronne en Chancellerie, Canada.
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CANADA

JORN J. McGEB,
Député du Gouverneur.

VICTORIA, par la G-race de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, Défenseur de la foi, etc., etc., etc.

A Nos Très-Aimés et Fidèles les Sénateurs de la Puissance du Canada, et aux membres
élus pour servir dans la Chambre des Communes de Notre dite Puissance, et à
tous et chacun de vous,-SALUT:

.PROCLAMA.TION.

A TTENDU que Notre Parlement du Canada se trouve prorogé au SEPTIÈME
I jour du mois de NoVEMBRE courant, auquel temps vous étiez tenus etil vous était

enjoint d'être présents en Notre CITÉ d'OmTwA; SACHEZ MAINTENANT, que, pour
diverses causes et considérations, et pour la plus grande aise et commodité de Nos
biens-aimés sujets, Nuus aSons cru convenale,par etde l'avis de Notre Conseil Privé
du Canada, de vous exempter, et chacun de vous d'être présents au temps susdit,
vous convoquant et par ces présentes vous enjoignant et à chacun de vous de vous
trouver avec Nous en Notre Parlement du Canada en Notre CtT d'OmT,&wA, LusDi,
le DIX-NEUVIÈME jour du mois de DÉCEiBRE prochain, pour prendre en considération
l'état et la prospérité de Notre dite Puissance du Canada, et y agir comme de droit.
CE 1 Quoi Vous NE DEVEZ MANQUER.

EN Foi »E QUoI, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et à
icellesfait apposer le Grand Sceau du Canada. TÉ[ouI, JoHN J. McGEE,
Ecuier, Député de Notre Très-Fidèle et Bien-Aimé le Très-Honorable Sir
PRDEicK ARTnu STA-xLEY, Baron Stanleyde Preston, dans le comté de
Lancaster, dans la pairie du Royaume-Qni, Chevalier Grand-Croix du
Très-Honorable Ordre du Bain, Gouverneur général du Canada et vice-.
amiral d'icelui.

A Notre Hôtel du Gouvernement en Notre CITÉ d'OTTAWA, ce QUATRIÈME
jour de NoVEMBRE, dans l'année de Notre-Seigneur, mil huit cent quatre-
vingt-douze, et de Notre Règne la cinquante-sixième.

Par ordre,
SAnL. E. ST. O. CHAPLEAU,

Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.
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STAINLEY DE PRESTON.

[L.S.]

VICTORIA, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, Défenseur de la foi, etc., etc., etc.

A Nos Très-Aimés et Fidèles les Sénateurs de la Puissance du Canada, et aux membres
élus pour servir dans la Chambre des Communes de Notre dite Puissance, et
à tous et chacun de vous,-SLUT:

PROCLAMATION.

, TTENDU que l'Assemblée de Notre Parlement du Canada, se trouve prorogée
Aiau DIX-NEUVIÈME jour du mois de DÉCEMBRE prochain, NÉA&NmoiNîs, pour cer-
taines causes et considérations, Nous avons jugé à propos de la proroger de nouveau
au JEUDI, VINGT-sIXIÈME jour du mois de JANVIER prochain, de manière
que ni vous ni aucun de vous n'êtes tenus de vous -trouver en Notre CITÉ
d'OTTAwA le dit DIX-NEUVIÈME jour de DÉCEMBRE courant; car NoUs VOULONS que
vous et chacun de vous à cet égard soyez exonérés; vous commandant et par ces
présentes vous enjoignant, et à chacun de vous et tous autres y intéressés, de vous
trouver personnellement en Notre dite CITÉ D'OTTAWA, le JEuDI, VINGT-sIXIÈME
jour du mois de JANVIER prochain, pour L'EXPÉDITION DES AFFAIRES, et y traiter,
agir et conclure sur les matières qui, par la faveur de Dieu, en Notre dit Parlement
du Canada, pourront par le Commun Conseil de Notre dite Puissance, être ordonnées.

EN FOI DE QUOI, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et à
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. TÉMOIN, Notre Très-Fidèle
et Bien-Aimé le Très-Honorable Sir FREDERICK ARTHUR. STANLEY, Baron
Stanley de Preston, dans la pairie du Royaume-Uni, Chevalier Grand-Croix
du Très-Honorable Ordie du Bain, Gouverneur général du Canada et vice-
amiral d'icelui.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre CITÉ d'OTTAWA, ce sEIZIÈME jour
de DÉCEMBRE, dans l'année de Notre-Seigneur, mil huit cent quatre-vingt-
douze, et de Notre Règne la cinquante-sixième.

Par ordre,
SAML. E. ST. O. CHAPLEAU,

Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.
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Jeudi, 26 janvier 1893.

Jeudi, le vingt-sixième jour du mois de janvier, en la cinquante-sixième année
du règne de Notre Souveraine Dame Victoria, par la grâce de Dieu, Reine du
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, défenseur de la foi, étant la
troisième session du septième parlement du Canada, continué par prorogation jusqu'à
ce jour.

Les membres présents dans la salle du Sénat, dans la cité d'Ottawa, étaient

L'honorable JOHN JONES ROSS, Président.

Les honorables messieurs

Allan, DeBlois, Masson, Power,
Almon, Dever, McClelan, Prowse,
Armand, Dickey, McDonald (C.-B.) Read (Quinté),
Bellerose, Dobson, Melnnes (Victoria), Scott,
Boulton, Glasier, McMillan, Smith,
Boyd, Howlan, Miller, Sullivan.
Casgrain, Landry, Montgomery, Tassé,
Chaffers, Macdonald (I.P.-E), Montplaisir, Thibaudeau.
Clemow, Macdonald (Victoria), Pelletier, Vidal.
Cochrane, Macinnes (Burlington), Poirier,

PRIÈRES.

L'honorable Président a informé la Chambre que le greffier avait reçu plusieurs
certificats du greffer de la couronne en chancellerie, et

Ils ont été alors lus par le greffier.
Ordonné, qu'ils soient inscrits sur le journal, et ils sont comme suit:

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA,
OTTWA, 11 novembre 1892.

Le présent fait foi qu'il a plu à Son Excellence le Gouvernêér général d'appeler
au Sénat par lettres patentes, sous le grand sceau, en date du premier jour d'octobre,
A.D. 1892, John Ferguson, écuier, M.D., de la ville de Niagara Fails, dans la pro-
vince d'Ontario.

SAML. E. ST. O. CTTAPLEAU,
Greffier de la couronne en chancellerie, Canada.

A EDoUARD J. LANGEVIN, écuier,
Greffer du Sénat.
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BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA,
OTTAWA, Il novembre 1892.

Le présent fait foi qu'il a plu à Son Excellence le Gouverneur général d'appeler
au Sénat, par lettres patentes, sous le grand sceau, en date du premier jour d'octobre
1892, Alphonse Desjardins, écuier, M.P., de la cité de Montréal, P.Q., pour la division
de de Lorimier, dans la province de Québec, à la place de l'honorable Alexandre
Lacoste, qui a résigné. SANI. E. ST. . CIAPLEAU,

Greffier de la couronne en chancellerie, Canada.
A EDOUARD J. LANGEVIN, écuier,

Greffier du Sénat.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA,
OTTAWA, 11 novembre 1892.

Le présent fait foi qu'il a plu à Son Excellence le Gouverneur général d'appeler
au Sénat, par lettres patentes, sous le grand sceau, en date du vingt-septième jour du
mois d'octobre, A.D. 1892, Thomas A. Bernier, écuier, avocat, de la ville de Saint-
Boniface, Man., pour la province de Manitoba. -

SAML. E. ST. O. CHAPLEAU,
Gregier de la couronne en chancellerie, Canada.

A EDOUARD J. LANGEVIN, écuier,
Greffier du Sénat.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COUR(tNNE EN CHANCELLERIE, CANADA,
OTTAWA, 7 janvier 1893.

Le présent fait foi qu'il a plu à Son Excellence le Gouverneur général d'appeler
au Sénat, par lettres patentes, sous le grand sceau, en date du vingt-huitième jour du
mois de novembre, A.P. 1892, Clarence Primrose, de la ville de Picton, dans la pro-
vince de la Nouvelle-Ecosse, écuier, à la place de l'honorable Robert Patterson
Grant, décédé.

SAML. E. ST. O. CHAPLEA-U,
Greffier de la couronne en chancellerie, Canada._

A EDOUARD J. LANGEVIN, écuier,
Greffier du Sénat.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA.
OTTAWA, 24 décembre 1892.

Le présent fait foi qu'il a plu à Son Excellence le Gouverneur général d'appeler
au Sénat, par lettres patentes, sous le grand sceau, en date du.cinquième jour du mois
de décembre, A.D., 1892, l'honorable Mackenzie Bowell, de la cité d'Ottawa, poui-
la province d'Ontario, à la place de l'honorable George Alexander, dont le siège a
été déclaré vacant.

SAML. E. ST. O. CHAPLEAU,.
Greer de la couronne en chancellerie, Canada.

A. EDOUARD J. LANGEVIN, écuier,
Greffier du Sénat.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA,
OTTAWA, 24 décembre 1892.

Le présent fait foi qu'il a plu à Son Excellence le Gouverneur général d'appeler
au Sénat, par lettres patentes, sous le grand sceau,sen date du sixième jour du mois
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de décembre, A.D. 1892, l'honorable Auguste Réal Angers, C. P., pour la division -dé
la Vallière, dans la province de Québec, à la place de l'honorable A. H. Paquet,
décédé.

SAML. E. ST. (.CHAIPLEAU,
Greffier de la couronne en chancellerie, Canada.

A EDOUARD J. LANGEVIN, éculer,
Greffier du Sénat.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA,
OTTAWA, 24 décembre 1892.

Le présent fait foi qu'il a plu à Sou Excellence le Gouverneur général d'appeler
au Sénat, par lettres patentes, sous le grand sceau, en date du seizième jour du mois
de décembre, A.D. 1892, John Nesbitt Kirchhoffer, écuier, avocat de la ville de Bran-
don, pour la province de Manitoba.

. SAML. E. ST. O. CHIAPLEAU.
Grefier de la couronne en chancellerie, Canada.

A EDOUARD J. LANGEVIN, éculer,
Greffier du Sénat.

L'honorable Président a informé la Chambre qu'il y avait un membre qui se pré-
sentait pour être introduit.

Alors, l'honorable Mackenzie Boyell a été introduit par les honorables messieurs
Smith et Clemow.

L'honorable M. Bowell a présenté le bref de Sa Majesté l'appelant au Sénat.
Le dit bref a été lu par le greffier.
Ordonné, qu'il soit inscrit au journal, et il est comme suit:

CANADA.

Stanley de Preston.

[L.S.]

VICTORIA, par la grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc.

A Notre fidèle et bien aimé l'honorable Mackenzie -Bowell, membre de Notre
Conseil Privé du -Canada, de Notre province d'Ontario, dans Notre Paissance du
Canada.

SALUT:-

Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons'reposée en vous,
que dans la vue d'obtenir votre avis et assistance en toutes affaires importantes et
difficiles qui peuvent concerner l'Etat'et la Défense de notre. Puissanc :du Canada;
Nous avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de Notre Puissance, et Nous vous
commandons, que toutes difficultés et-,excuses cessantes, vous soyiez et comparaissiez-
pour les fins susdités, dans le Sénat de Notr.e'dite Puissance, en tous les -temps et.en
tous les lieux où Notre Parlement pourra être convoqué et tena.en Notre -dite
Puissance, et vous ne devez aucunement y manquer.
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EN FOI DE QUoI, Nous avons fait émettre Nos présentes lettres patentes, et à
icelles fait apposer le grand sceau du Canada. TÉMOIN, Notre très
fidèle et bien aimé, le très honorable Sir Frederick Arthur Stanley,
baron Stanley de Preston, dans le comté de Lancaster, dans la pairie
du Royaume-Uni; Chevalier Grand'Croix de Notre Ordre très hono-
rable du Bain; Gouverneur général du Canada. A Notre Hôtel du
Gouvernement, en Notre cité d'Ottawa, dans Notre Puissance du Canada,
ce cinquième jour de décembre en l'année de Notre-Seigneur, mil huit
cent quatre-vingt-douze et de Notre règne la cinquante-sixième.

Par ordre,
SAML. E. ST. O. CHAPLEAU,

Greffier de la cour'onne en chancellerie, Canada.

L'honorable M. Bowell s'est approché de la table et a prêté et souscrit le serment
prescrit par la loi, devant Joseph Edouard Langevin, écuier, commissaire nommé à
cet effet, et il a pris son siège.

L'honorable Président a informé la Chambre que le greffier a déposé sur la
table le certificat du commissaire, énonçant que l'honorable 34. Bowell, membre du
Sénat, a fait et signé la déclaration de qualification, prescrite par l'Acte de l'Amé-
rique Britannique du Nord, 1867.

L'honorable Président a informé la Chambre qu'il y avait un membre qui se
présentait pour être introduit.

Alors, l'honorable Auguste Réal Angers a été introduit par les honorables
messieurs Smith et Masson.

L'honorable M. Angers a présenté le bref de Sa Majesté l'appelant au Sénat.
Le dit bref a été lu par le greffier.
Ordonné, qu'il soit inscrit au journal, et il est comme suit:

CANADA.

Stanley de Preston.

. [L.S.]

VICTORIA, par la grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc.

A Notre fidèle et bien aimé l'honorable Auguste Réal Angers, membre de Notre
Conseil Privé du Canada, de Notre province de Québec, dans Notre Puissance
du Canada:

SALUT:-

Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en vous,
que dans la vue d'obtenir votre avis et assistance en toutes affaires importantes et
difficiles qui peuvent concerner l'Etat et la Défense de Notre Puissance du Canada;
Nous avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de Notre dite Puissance, et nous
vous nommons pour la division électorale de La Vallière de notre province de Québec,
et Nous vous commandons, que toutes diffiaultés et excuses cessantes, vous soyiez et
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et comparaissiez pour les fins susdites, dans le Sénat de notre dite Puissance, en tous
les temps et en tous les lieux où Notre Parlement pourra être convoqué et tenu en
Notre dite Puissance, et vous ne devez aucunement y manquer.

EN roi DE QuoI, Nous avons fait émettre Nos présentes lettres 'patentes, et à
icelles fait apposer le grand sceau du Canada. TÉMoIN, Notre très
fidèle et bien aimé, le très honorable Sir Frederick Arthur Stanley,
baron Stanley de Preston, dans le comté de Lancaster, dans.la pairie du
Royaume-Uni; Chevalier Grand'Croix de Notre Ordre très honorable
du Bain; Gouverneur général du Canada. A Notre Hôtel du Gouver-
nement, en la cité d'Ottawa, dans Notre Puissance du Canada, ce 16e
jour de décembre en l'année de Notre-Seigneur, mil huit cent quatre-
vingt-douze et de Notre règne la cinquante-sixième.

Par ordre,
SAIXL. E. ST. O. CHAPLEAU,

Greffier de la couronne en chancellerie, Canada.

L'honorable M. Angers s'est approché de la table et a prêté et souscrit le serment
prescrit par là loi, devant Joseph Edouard Langevin, écuier, commissaire nommé à
cet effet, et il a pris son siège.

L'honorable Président a informé la Chambre que le greffier a déposé sur la table
le certificat du Commissaire, énonçant que l'honorable M. Angers membre du Sénat,
a fait. et signé la déclaration de qualification, prescrite par l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord, 1867.

L'honorable Président a informé la Chambre qu'il y avait un membre qui se
présentait pour être introduit.

Alors, l'honorable John Ferguson a été introduit par les honorables messieurs
Smith et Masson.

L'honorable M. Ferguson a présenté le bref de Sa Majesté l'appelant au Sénat.
Le dit bref a été lu par le greffier.
Ordonné, qu'il soit inscrit au journal, et il est comme suit:

CANADA.

Stanley de Preston.

[L.S.]

VICTORÂ, par la grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc.

A Notre fidèle et bien ainfé John Ferguson, écuier, M.D., de Notre Province
d'Ontario dans notre Puissance du Canada:

SALUT:-

Sachez que, tant -pour la confiance particulière que Nous avons reposée en vous,
que dans la vue d'obtenir votre avis et- assistance en toutes affaires importantes et
difficiles qui peuvent concerner l'Etat et la Défense de Notre Puissance du Canada ;
Nous avons jugé:* propos de"v-ous appeler au Sénat de Notre dite Puissance, et Nous
vous comm:ndons, que.toutés difficultés et excuses cessantes, vous soyiez et compa-



26 janvier. A 1893

raissiez pour les fins susdites, dans le Sénat de Notre dite Puissance, en tous les
temps et en tous les lieux oùNotre Parlement pourra être convoqué et tenu enNotre
dite Puissance, et vous ne devez aucunement y manquer.

EN FOI IE QUOI, Nous avons fait émettre Nos présentes lettres patentes, et à
icelles fait apposer le grand sceau du Canada. TÉMoIN, Notre très
fidèle et bien aimé, le très honorable Sir Frederie Arthur Stanley,
baron Stanley de Preston, dans le comté de Lancaster, dans la pairie
du Royaume-Uni; Chevalier Grand'Croix de Notre Ordre très honorable
du Bain; Gouvernenr général du Canada. A Notre Hôtel du Gouverne-
ment. en Notre cité d'Ottawa, dans Notre Puissance du Canada, ce 1er
jour d'octobre en l'année de Notre-Seigneur, mil huit cent quatre-vingt-
douze et de Notre règne la cinquante-sixième.

Par ordre,
SAML. E. ST. O. CHAPLEAU,

Greffier de la couronne en chancellerie, Canada.

L'honorable M. Ferguson s'est approché de la table et a prêté et souscrit le
serment prescrit par la loi, devant Joseph Edouard Langevin, Ecuier. commissaire
nommé à cet effet, et il a pris son siè.ge.

L'honorable Président a informé la Chambre que le greffier a déposé sur la table
le certificat du Commissaire, énonçant que l'honorable M. Ferguson membre du
Sénat, a fait et signé la déclaration de qualification, prescrite par l'Acte de l'Améri-
que Britannique du Nord, 1867.

L'honorable Président a informé la Chambre qu'il y avait un membre qui se
présentait pour être introduit.

Alors, l'honorable Alphonse iDesjardins a été introduit, entre les honorables
messieurs Angers et Masson.

L'honorable M. Desjardins a présenté le bref de Sa Majesté l'appelant au Sénat.
Le dit bref a été lu par le greffier.
Ordonné, qu'il soit inscrit au journal, et il est comme suit:

CANADA.

Stanley de Preston.

(L.S.]
VICTORIA, par la grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et

d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc.

A Notre fidèle et bien aimé Alphonse Desjardins, écuier, M.P., de Notre province
de Québec, dans notre Puissance du Canada:

SALUT:-

Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée eu vous,
que dans la vue d'obtenir votre avis et assistance en toutes affaires importantes ét
difficiles qui peuvent concerne- l'Etat et la Défense de notre Puissance du Canada;
Nous avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de Notre dite Puissance, et Nous
vous nommons pour la division électorale de de Lorimier, de Notre province de
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Québec, et Nous vous commandons, que toutes difficultés et excuses cessantes, vous
soyiez et comparaissiez pour les fins susdites, dans le Sénat de Notre dite Puissance,
en tous les temps et en tous les lieux où notre Parlement pourra être convoqué et
tenu en Notre dite Puissance, et vous ne devez aucunement y manquer.

EN FOI DE QUOI, Nous avons fait émettre Nos présentes lettres patentes, et à
icelles fait apposer le grand sceau du Canada. TÉMoIN, Notre très fidèle
et bien aimé, le très honorable Sir Frederick Arthur Stanley, baron
Stanley de Preston, dans le comté de Lancaster, dans la pairie du
Royaume-Uni; Chevalier Grand'Croix de Notre Ordre très honorable
du Bain; Gouverneur général du Canada. A Notre Hôtel du Gouver-
nement, en Notre cité d'Ottawa, dans Notre Puissance du Canada, ce
1er jour d'octobre, en l'année de Notre-Seigneur, mil huit cent quatre-
vingt-douze et de Notre règne la cinquante-sixième.

Par ordre,
SAmL. E. ST. O. CHAPLEAU.

Greffier de la couronne en chancellerie, Canada.

L'honorable M. Desjardins s'est approché de la table et a prêté et souscrit le
serment prescrit par la loi, devant .oseph Edouard Langevin, écuier, commissaire
nommé à cet effet, et il a pris son siège.

L'honorable Président a informé la Chambre que le greffier a déposé sur la table
le certificat du Commissaire, énonçant que l'honorable M. Desjardins, membre du
Sénat, a fait et. signé la déclaration de qualification, prescrite par l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord, 1867.

L'honorable Président a informé la Chambre qu'il y avait un membre qui se pré-
sentait pour être introduit.

Alors, l'honorable Thomas A. Bernier, a été introduit par les honorables messieurs
Smith et Angers.

L'honorable M. Bernier a présenté le bref de Sa Majesté l'appelant -au Sénat.
Le dit bref a été lu par le greffier.
Ordonné, Qu'il soit inscrit au journal, et il est comme suit:

CANADA.

Stanley de Preston.

[L.S.~|

VICTORA, par la grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc.

A Notre fidèle et bien aimé Thomas A. Bernier, écuier, de Notre province de
Manitoba, dans Notre Puissance du Canada:

SALUT:-

Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposéeen .vous,
que dans la vue d'obtenir votre avis et assistance en toutes affaires importantes et
difficiles qui peuvent concerner. l'Etat et la Défense de Notre Puissance du Canada;
Nous avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de Notre dite Puissance,.et Nous
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vous commandons, que toutes difficultés et excuses cessantes, vous soyiez et com-
paraissiez pour les tins susdites, dans le Sénat de'Notre dite Puissance, en tous les
temps et en tous les lieux où Notre Parlement pourra être convoqué et tenu en Notre
dite Puissance, et vous ne devez aucunement y manquer.

EN FoI DE Quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes lettres patentes, et à
icelles fait apposer le grand sceau du Canada. TÉMoIN, Notre très fidèles
et bien aimé, le très honorable Sir Frederick Arthur Stanley, baron
Stanley de Preston, dans le comté de Lancaster, dans la pairie du
Royaume-Uni; Chevalier Grand'Croix de Notre Ordre très honorable
du Bain; Gouverneur général du Canada. A Notre Hôtel du Gouver-
nement, en Notre cité d'Ottawa, dans Notre Puissance du Canada, ce
27e jour d'octobre, en l'année de Notre-Seigneur, mil huit cent quatre-
vingt-douze, et de Notre règne la cinquante-sixième.

Par ordre,
SA3IL. E. ST. O. CHAPLEAU,

Greffier de la couronne en chancellerie, Canada.

L'honorable M. Bernier s'est approché de la table et a prêté et souscrit le serment
prescrit par la loi, devant Joseph Edouard Langevin, écuier, commissaire nommé à
cet effet, et il a pris son siège.

L'honorable Président a informé la Chambre que le greffier a déposé sur la table
le certificat du Commissaire, énonçant que l'honorable M. Bernier, membre du Sénat,
a fait et signé la déclaration de qualification, prescrite par l'Acte de l'Amérique Bri-
tannique du Nord, 1867.

L'honorable Président a informé la Chambre qu'il y avait un membre qui se
présentait pour être introduit.

Alors, l'honorable John Nesbitt Kirchhoffer a été introduit par les honorables
messieurs Smith et Bowell.

L'honorable M. Kirchhoffer a présenté le bref de Sa Majesté l'appelant au Sénat.
Le dit bref a été la par le greffier.
Ordonné, qu'il soit inscrit au journal, et il est comme suit:

CANADA.

Stanley de Preston.

[L.S.]

VIcTORIA, par la grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc.
A Notre fidèle et bien aimé John Nesbitt Kirchhoffer, écuier de Notre pro-

vince de Manitoba dans notre Puissance du Canada :
SALUT

Sachez que, tant pour la. confiance particulière que Nous avons reposée en vous,
que dans la vue d'obtenir votre avis et assistance en toutes affaires importantes et
difficiles qui peuvent concerner l'Etat et la Défence de Notre Puissance du Canada;
Nous avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de Notre dite Puissance, et Nous
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vous commandons, que toutes difficultés et excuses cessantes, vous soyiez et compa-
raissiez pour les fins susdites. dans le Sénat de Notre dite Puissance, en tous les temps
et en tous les lieux où notre Parlement pourra étre convoqué et tenu en Notre dite
Puissance, et vous ne devez aucunement y manquer.

EN FOI DE QUOI, Nous avons fait émettre Nos présentes lettres patentes, et à
icelles fait apposer le grand sceau du Canada. TdMomN. Notre très fidèle
et bien aimé, le très honorable Sir Prederick Arthur Stanley, baron
Stanley de Preston, dans le comté de Lancaster, dans la pairie du
Royaume-Uni; Chevalier Grand'Croix de Notre Ordre très honorable du
Bain; Gouverneur général du Canada. A Notre Hôtel du Gouvernement,
en Notre cité d'Ottawa, dans Notre Puissance du Canada, ce 16e jour
de décembre en l'année de Notre-Seigneur, mil huit cent quatre-vingt-
douze, et de Notre règne-la cinquante-sixième.

Par ordre,
SAmL. E. ST. O. CHaPLEAa,

Greffier de la couronne en chancellerie, Canada.

L'honorable 'X. Kirchhoffer s'est approché de la table et a prêté et souscrit le

serment prescrit par la loi, devant Joseph Edouard Langevin, éculer, commissaire
nommé à cet effet, et il a pris son siège.

L'honorable Président a informé la Chambre que le greffier a déposé sur la table
le certificat du Commissaire, énonçant que l'hoiorable M. Kirchhoter, membre da
Sénat, a fait et signé la déclaration de qualification, prescrite par l'Acte de l'Amé-
rique Britannique du Nord, 1867.

L'honorable Président a informé la Chambre qu'il y avait un membre qui se
présentait pour être introduit.

Alors, l'honorable Clarence Primrose a été introduit par les honorables messieurs
Smith et Bowell.

L'honorable M. Primrose a présenté le bref de Sa Majesté l'appelant au Sénat.
Le dit bref a été lu par le greffier.
Ordonné, qu'il soit inscrit au journal, et il est comme suit:

CANADA.

Stanley de Preston.

[L.S.J
VICToRL&, par la grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et

d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc.

A Notre fidèle et bien aimé Clarence Primrose, écuier, de, Notre province de la
Nouvelle-Ecosse, dans Notre Puissance du Canada.

Sachez que, tant que pour la confiance particulière que Nous avons reposée en
vous, que dans lavue d'obtenir votre avis et assistane9en toutes affaires importantes
et difficiles qui peuvent concerner l'Etat et la Défense d Notre Puissance du Canada ;

26 janvier.



26 janvier. A 1893

Nous avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de Notre dite Puissance, et Nous
vous commandons que toutes difficultés et excuses cessantes, vous soyiez et compa-
raissiez pour les fins susdites, dans le Sénat de Notre dite Puissance, en tous les
temps et en tous les lieux où Notre Parlement pourra être convoqué et tenu en Notre
dite Puissance, et vous ne devez aucunement y manquer.

EN FoI DE QUoI, Nous avons fait émettre Nos présentes lettres patentes, et à
icelles fait apposer le grand sceau du Canada. TÉMOIN, Notre très
fidèle et bien aimé, le très honorable Sir Frederick Arthur Stanley,
baron Stanley de Preston. dans le comté de Lancaster, dans la pairie
du Royaume-Uni; Chevalier Grand'Croix de Notre Ordre très hono-
rable du Bain; Gouverneur général du Canada. A Notre Hôtel du
Gouvernement, en Notre cité d'Ottawa, dans Notre Puissance du
Canada, ce 28e jour de novembre, en l'année de Notre-Seigneur, mil huit
cent quatre-vingt-douze, et de Notre règne la cinquante-sixième.

P>ar ordre,
SAML. E. ST. O. CHAPLEAU,

Greffier de la couronne en chancellerie, Canada.

L'honorable M. Primrose s'est approché de la table et a prêté et souscrit le
serment prescrit par la loi, devant Joseph Edouard Langevin, écuier, commissaire
nommé à cet effet, et il a pris son siège.

Lbonorable Président a informé la Chambre que le greffier a déposé sur la table
le certificat du commissaire, énonçant que l'honarable M. Primrose, membre du Sénat,
a fait et signé la déclaration de qualification, prescrite par l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord, 1867.

L'honorable Président a présenté à la Chambre une communication du secrétaire
du Gouverneur Général.

Elle a été alors lue par le greffier, et elle est comme suit:

HÔTEL DU GOUVERNEMENT
OTTAwA, 24 janvier 1893.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que'Son Excellence le Gouverneur
général se rendra à la salle du Sénat pour ouvrir la session du parlement le jeudi, 26
du courant, à trois heures de l'après-midi.

J'ai l'honneur d'être monsieur,
Votre obéissant serviteur,

J. Sr. AUBYN, major,
. lSecrétaire du Gouverneur général.

A l'honorable
Président du Sénat.

La Chambre s'est ajournée à loisir.
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance.

Son Excellence le Très Honorable Sir FREDERIcK ARTHUR STANLEY, Baron
Stanley de Preston, dans le comté de Lancaster, dans la pairie du Royauine-Uni;
Chevalier Grand'Croix de l'Ordre très honorable du Bain, gouverneur Général du
Canada, étant assis dans le fauteuil sur le trône,

L'honorable Président a ordonné au Gentilhomme Huissier de la Verge Noire de
se rendre à la Chambre des Communes et d'informer cette Chambre " que c'est !e
"plaisir de Son Excellence que les Communes se rendent immédiatement auprès d'Elle,
"dans la salle du Sénat."

La Chambre des Com'mdnes étant venue avec son Orateur;
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Il a plu àSon Excellence le gouverneur général d'ouvrir la session par le gracieux
discours suivant:-
Honorables lMessieurs du Sénat,

MWessieurs de la Chambre des Communes:
Il me fait plaisir, en vous rencontrant au commencement d'une nouvelle session

du Parlement, d'avoir à vous féliciter sur les progrès qui ont marqué l'histoire du
Canada durant la dernière année.

L'accroissement du commerce indiqué par les importations et les exportations
de la période couverte par les derniers rapports officiels, est des plus satisfaisants, et
cet accroissement s'est maintenu jusqu'à cejour en nous faisant espérer que le volume
du commerce pour l'année courante sera le plus considérable que nous avons vu au
Canada.

Les revenus du pays ont fait face à tous les services pour lesquels le Parlenient
avait voté des crédits, et le fonctionnement des chemins da fer du gouvernement a
été moins onéreux qu'il ne l'a été depuis nombre d'années passées, en ce qui regarde
l'écart entre les recettes et les dépenses.

Au Manitoba et au Nord-Ouest, l'augmentation de l'immigration a été bien
encourageante au double point de vue du nombre de personnes venues des pays
étrangers er. du nombre d'inscriptions pour obtention de homesteads faites par des
colons de toute nationalité.

Des mesures ont été prises pour exécuter les arrangements conclus avec les
Etats-Unis dans le but de régler la question des frontières de l'Alaska, celle de la
ligne frontière de la Baie de Passamaquoddy, et pour empêcher la pêche destructive
du poisson et en augmenter la propagation. A l'égard de la réciprocité en matière
d'assistance à rèndre aux navires naufragés et au remorquage, il s'est établi une
correspondance qui révèle le fait que les Etats-Unis réclament des privilèges que
l'on n'avait pas prévu qu'ils demanderaient, mais il n'est pas impossible qu'on arrive
à un règlement satisfaisant de cette difficulté.

Durant la vacance une conférence amicale a en lieu entre des délégués de mon
gouvernement et des représentants du gouvernement de Terreneuve, relativement
aux questions pendantes entre les deux pays. On désire et l'on espère que l'échange
de vues qui s'est fait aura des résultats avantageux et amènera un règlement à
l'amiable de toutes ces questions.

- Les statuts de 1887, concernant l'établissement d'un département de l'industrie
et du commercé et de la charge de solliciteur général, ayant été mis en vigueur, les
nominations que ces actes nécessitaient, ont été faites.

Il est à regretter que le gouvernement des Etats-Unis n'ait pas pu accéder aux
propositions que nous lui avons faites au. sujet des droits de péages sur les canaux,
et que le Président ait jugé à propos d'imposer des droits exceptionnels aux Cana-
diens qui se servent du canal du Sault-Sainte-Marie, dont l'accès a été durant si long-
temps libre au peuple des deux pays. Mon gouvernement, tout en étant disposé à
pendre en considération avec un esprit conciliant les propositions que pourrait lui
faire le gouvernement des Etats-Unis, a pris des mesures pour hâter le parachève-
ment des travaux du canal canadien, qui offrira bientôt au commerce de la Puissance,
une voie à travers notre territoire.

Des mesures vous seront présentées, à l'efet d'amender l'Acte du cens élec-
toral, les actes concernant le service civil et la mise à la retraite des fonctionnaires
publics, et aussi les lois qni règlent l'admission de la preuve dans les causes et les
questions du domaine du. Parlement du Canada, et aussi des mesures pour étendre
aux Territoires du Nord-Ouest le système de vote au scrutin secret et pour simplifier -

les lois relatives aux propriétés foncières et au transport de ces propriétés dans les
territoires.
Messieurs de la Chambre des Communes:

Les comptes publics pour l'année écoulée et les estimations budgétaires pour
l'année prochaine vous seront présentés sans délai, et j'espère que celles-ci démontre-
ront qu'il est possible de faire face aux services publics sans augmenter les impôts.
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Honorables Messieurs du Sénat,
Messieurs de la Chambre des Communes:
Je suis certain que toutes ces questions attireront votre sérieuse attention et

et qu'en les étudiant vous aurez en vue, au-dessus de tout autre but, le bien-être et la
stabilité du pays.

L'honorable M. Bowell, ministre de l'industrie et du commerce, a présenté à la
Chambre un bill intitulé»: " Acte concernant les chemins de fer."

Le dit bill a été lu la première fois.

L'honorable Président a fait rapport à la Chambre du discours de Son Excellence
prononcé du trône, et

Il a été la par le greffier.
Sur motion de l'honorable M. Boweil, secondé par l'honorable M. Angers, il a été
Ordonné, qu'il soit pris en considération par la Chambre, lundi prochain.

Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers, il a été
Ordonné, que tous les membres présents pendant cette session composent un

comité, pour prendre en considération les usages et coutumes de cette Chambre et
les privilèges du Parlement et qu'il soit permis au dit comité de s'assembler dans
cette Chambre quand et comme il le jugera nécessaire.

L'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers, a proposé:
Que lorsque cette Chambre s'ajournera aujourd'hui, elle reste ajournée à lundi

prochain à trois heures de l'après-midi.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion elle a été résolue

dans l'affirmative, et il a été
Ordonné, en conséquence.

Alors, sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers,
La Chambre s'est ajournée à lundi prochain à trois heures de l'après-midi.
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Lnndi, 30 jativier 1893.

Les membres présents étaient-

L'honorable JOHN JONES ROSS, Président.

Les honorables messieurs
Allan, Desjardins, Macfarlane, Poirier,
Almon, Dever, Macinnes (Burlington), Power,
Angers, Dickey, Masson, Primrose,
Armand, Ferguson, MéClelan, Prowse,
Bellerose, Flint, McDonald (0.-B.), Read (Quinté),
Bernier, Glasier, Mclnnes (Victoria), Reesor,
Bolduc, Gowan, MeXay, Robitaille,
Boulton, Guévremont, M Kindsey, Scott,
Bowell, Howlan, McMiian, Smith,
Boyd, Kaulbach, . Merner, Sulivan,
Casgrain, Kirchhoffer, Montgomery, Stitherland,
Chaffers, Landry, MontpIaisir, Tassé,
Clemow, Lougheed, O'onohoe, Vidal,
Cochrane, Macdonald (I.P.-E.), Pelletier, Wark.

MeBaois, Macdonald (Victoria), Per(eyB

PRIÈREFS.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table-

Par l'honorable M. McKindsey :-De la Compagnie d'assurance contre les acci-
dents dite des manufacturiers; et, de la compagnie de construction et association
de prêt de la Puissance, compagnie incorporée dans les statuts ievisés de *la province'
d'Ontario.

L'honorable Mý. Cochrane a présenté à laChambre le certificat suivant du greffier:

BURtEAU DU GREFFIE DU SÉNAT,
Ocw, 3 janvier 1893.

Dans l'affaire deEdmund HolyoakeHeward, pétitionnaire pour un bi de divorce.
Je certifie par le présent avoir reçu du pétitionnaire l'honoraire de deux cents

piastres, en conformité de la règle H de cette Chambre.
EDOUAR J. LANGEVIN.

Pelletieru Wark.

Ordonné, qu'il soit déposé surs la table. :

Alors l'honorable M. Cochrane aprésenté la pétition de Edmund Holyoake Heward,
de la ville de Saint-Jean, dans le ditrict d'Iberville, dans la province de Québec, et
elle a été déposée sur la table.

L'honorable Président a présenté à la Chambre le rapport des bibliothéeaires
conjoints relatif à l'état de la bibliothèque du Parlement pour l'année 18929.

Il a été alors la par le greffier comme suit

RAPPORT DES BIBLIOTHÉ~CABRES CONJOINTS DU PARLEMENT.

Les bibliothécaires conjoints du Parlement ont l'honneur de présenter le, rapport
suivant pour l'année 1892.

Pendant la vacance, le dé artement des travaux publics, d'après la recmman-
dation du comité de la bibliotrèque, a posé un appareil de lumière lectrique dans
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la bibliothèque. Il y a lieu d'espérer que ce changement aura pour bons résultats
de donner une meilleure lumière, moins de chaleur et de rendre les galeries d'un
accès plus facile pendant les séances de nuit.

Pour remédier à l'encombrement de la section canadienne les bibliothécaires ont
décidé de transférer les belles lettres françaises à une autre partie de la bibliothèque
et d'affecter ce local aux besoins de cette section.

Un nombre considérable de vieux journaux et d'ouvrages devenus rares ont été
ajoutés à la bibliothèque depuis la dernière session.

Les bibliothécaires ont profité de la publication de nombreux ouvrages de valeur
à l'occasion du centenaire de la découverte de l'Amérique, pour se procurer les meil-
leurs d'entre eux.

Il se sont aussi appliqués à augmenter le service des échanges de la bibliothèque
avec les colonies britanniques et les Etats de l'Union Américaine; et la section des
documents coloniaux et impériaux, sinon complète, est dans un état d'utilité pratique.

On a ajouté à la section consacrée aux statistiques du commerce, et aux rapports
des chambres de commerce toutes les publications récentes afin de faciliter les
recherches que les membres du Parlement pourraient faire.

Une copie des règlements adoptés par le comité de la bibliothèque, à sa dernière
réunion, a été envoyée aux honorables membres du Sénat et de la Chambre des Com-
munes, et une carte contenant les mêmes règlements a été affichée dans chacune des
sections. Leur mise en pratique aura pour-effet de rendre la bibliothèque plus utile
aux menbres du Parlement.

Une liste des dons faits à ce département pendant la vacance, est annexée au
présent rapport. Un des plus importants est la belle médaille présentée par la ville
de Londres en souienir de la visite de Sa Majesté l'Empereur d'Allemagne.

Une liste des ouvrages déposés en vertu de la loi qui protège la propriété litté.
raire accompagne aussi ce rapport.

Le tout respectueusement soumis.
A. D. DE CELLES, B.G.
MARTIN J. GRIFFIN, B.P.

(Pour liste des ouvrages déposés, dons, etc., voir Documents de la Session No. 17.)

L'honorable M. Bowell, ministre du commerce, a présenté à la Chambre les
comptes publics pour l'année expirée le 30 juin 1892.

Ordonné, qu'ils soient déposés sur la table et ils sont comme suit:-

(Voir Documents de la Session .Vo. 2.)

L'honorable M. Bowell, ministre du commerce, a présenté à la Chambre le rap-
-port du percepteur des douanes sur le commerce et la navigation de la Puissance du
Canada, pour l'année fiscale expirée le 30 juin 1892.

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table et il est comme suit:-

(Voir Documents de la Session No. 5.)

L'honorable M. Bowell, ministre du commerce, a présenté à la Chambre le rap-
port, les états et statistiques du revenu de l'intérieur de la Puissance du Canada,
pour l'année fiscale expirée le 30 juin 1892, (III partie).

Ordonné, qu'ils soient déposés sur la table et ils sont comme suit:-

(Veir Documents de la Session No. 6.)

L'honorable M. Bowell, ministre du commerce, a présenté à la Chambre le rap-
port du ministre de la Justice relatif aux pénitenciers du Canada, pour l'année expirée
le 30 juin 1892.

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table et il est comme suit:-

Voir Documents de la Session-Yo. 18.)
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L'honorable M. Bowell, ministre du commerce, a présenté à la Chambre le vingt-
cinquième rapport annuel du département de la marine et des pêcheries pour l'année
ficale expirée le 30 juin 1892; et aussi, le rapport sur les pêcheries d'huîtres du Canada
(1.892).

Ordonné, qu'ils soient déposés sur la table et ils sont comme suit:-

Voir Documents de la Session No. 10.)

L'honorable M. Bowell, ministre du commerce, a présenté à la Chambre le rap-
port'de l'Auditeur général pour l'année expirée le 30 juin 1892.

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table et il est comme suit:-

(Voir Documents de la Session No. 1.)

L'honorable M. Bowell, ministre du commerce, a présenté à la Chambre les règle-
ments de la Cour de l'Echiquier du Canada.

Ordonné, qu'ils soient déposés sur la table et ils soit comme suit:-

(Voir Documents de la Session Yo. 25.)

L'honorable M. Bowell, ministre du commerce, a présenté à la Chambre une
réponse à une adresse du Sénat en date du 9 juillet 1892; demandant une copie du
dernier horaire adopté pour la màrche des trains de voyageurs sur le chemin de fer
Intercolonial.

Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table et elle est comme suit:-

(Voir Documents de la Session No. 26.)

L'ordre du jour appelant la prise en considération du discours de Son Excel-
lence, prononcé du trône à l'ouverture de la troisième session du septième parlement,
ayant été lu,

L'honorable M. Ferguson a proposé, secondé par l'honorable M. Desjardins.
Que l'adresse suivante soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général

afin d'offrir à Son Excellence les remerciements respectueux de cette Chambre pour
le gracieux discours qu'elle a daigné faire aux deux Chambres du Parlement:

A SoN ExCELLENCE le très honorable Sir FREDERICK ARTHUR STANLEY, baron Stanley
de Preston, dans le comté de Lancaster, dans la partie du Royaume-Uni, che-
valier grand'croix de l'ordre très honorable du Bain, Gouverneur général du
Canada.

PLAISE X VOTRE EXCELLENCE

Nous, fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, le Sénat du Canada, assemblé en
Parlement, remercions respectueusement Votre Excellence du gracieux discours
,qu'elle a prononcé à Plouverture de la présente session.

Nous nous réjouissons de ce que Votre Excellence, en nous rencontrant au com- -
mencement d'une nouvelle session du Parlement, a le plaisir de nous féliciter sur les
progrès qui out marqué l'histoire du Canada durant la dernière année.

Nous sommes heureux d'apprendre de la bouche de Votre Excellence que
l'accroissement du commerce indiqué par les importations et les exportations de la
période couverte par les derniers rapports officiels, est des plus satisfaisants, et que
cet accroissement s'est maintenu jusqu'à ce jour, nous faisant espérer que le volume-
du commerce pour.i'année courante sera le plus considérable que nous aurons vu. au
Canada.

Nous avons entendu avec une vive satisfaction Totre Excellence nous dire que
les revenus du pays ont fait face à tous les services pour lesquels le Parlement avait.
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voté des crédits,.et que le fonctionnement des chemins de fer du gouvernement a été
moins onéreux qu'il ne l'a été depuis nombre d'années passées, en ce qui regarde
l'écart entre les recettes et les dépenses.

Nous voyons aussi avec plaisir qu'au Manitoba et au Nord-Ouest, l'augmentation
de l'immigration a été bien encourageante au double point de vue du nombre de per-
sonnes venues des pays étrangers et du nombre d'inscriptions pour obtention de
homesteads faites par des colons de toute nationalité.

Nous remercions Votre Excellence de nous avoir informés que des mesures ont
été prises pour exécuter les arrangements conclus avec les Etats-Unis dans le but de
régler la question des frontières de l'Alaska, celle de la ligne frontière de la Baie de
Passamaquoddy, et pour empêcher la pêche destructive du poisson et en augmenter
la propagation. Nous sommes reconnaissants d'apprendre aussi, à l'égard de la réci-
procité en matière d'assistance à rendre aux navires naufragés et au remorquage
que, quoique la correspondance établie révèle le fait que les Etats-Unis réclament des
privilèges que l'on n'avait pas prévu qu'ils demanderaient, il n'est pas impossible
cependant qu'on arrive à un règlement satisfaisant de cette difficulté.

Nous recevons avec beaucoup d'intérêt l'annonce que, durant la vacance, une con-
férence amicale a en lieu entre des délégués du gouvernement de Votre Excellence
et des représentants du gouvernement de Terreneuve, relativement aux questions
pendantes entre les deux pays,et qu'on espère et qu'on s'attend que l'échange de vues
qui s'est fait aura des résultats avantageux et amènera un règlement à l'amiable de
toutes ces questions.

Nous sommes bien aises que Votre Excellence nous ait dit que les statuts de
1837, concernant l'établissement d'un département du commerce et de la charge de
solliciteur général, ayant été mis en vigueur, les nominations que ces actes nécessi-
taient, ont été faites.

Nous partageons respectueusement le sentiment exprimé par Votre Excellence
qu'il est à regretter que le gouvernement des Etats-Unis n'ait pas pu accéder aux
propositions que votre gouvernement lui a faites au sujet des droiLs de péages sur
les canaux, et que le Président ait jugé à propos d'imposer des droits exceptionnels
aux Canadiens qui se servent du canal du Sault-Sainte-Marie, dont l'accès a été durant
si longtemps libre aux populations des deux pays.

Il nous est agréable d'apprendre que le gouvernement de Votre Excellence, tout
en étant disposé à prendre en considération avec un esprit conciliant les propositions
que pourrait lui faire le gouvernement des Etats-Unis, a pris des mesures;pour hâter
le parachèvement des travaux du canal canadien, qui offrira bientôt au commerce de
la Puissance, une voie à travers notre territoire.

Nous remercions respectueusement Votre Excellence de nous- avoir fait connaî-
tre que des mesures nous seront présentées, à l'effet d'amender l'Acte du cens élec-
toral, les actes concernant le service civil et la mise à la retraite des fonctionnaires
publics, et aussi les lois qui règlent l'admission de la preuve dans les causes et les
questions du domaine du parlement du Canada, et aussi des-mesures pour étendre
aux Territoires du Nord-Ouest le système de vote au scrutin secret et pour simplifier
les lois relatives aux propriétés foncières et au transport de ces propriétés dans les
territoires.

Votre Excellence peut être assurée que toutes ces questions attireront notre
sérieuse attention et qu'en les étudiant nous aurons en vue, au-dessus de tout autre
but, le bien-être et la stabilité du pays.

Après débat.

Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers, il a-
été-

Ordonné, que le débat sur la dite motion soit remis à demain.

Alors, sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers,
La, Chambre s'est ajournée.
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Mardi, 31 janvier 1893.

Les membres présents étaient-

L'honorable JOHN JONES BOSS,:Président.
Les honorables messieurs

Dever,
Dickey,
Dobson,
Ferguson,
Flint,
Glasier,
G6wan,
Howlan,
Haulbach,
Kirchhoffer,
Landry,
Lougheed,
Macdonald (LP.-E.),
Macdonald (Victoria),
Naefarlane,

. MacInnes (Burlington),
Masson,
McClelan,
McDonald (C.-B.),
MeInnes (Victoria),
McKay,
McKindsey,
McMillan,
Merner,
Montgomery, -
Montplaisir,
O'Donohoe,
Pelletier,
Perley, ,

Poirier,
Power,
Primrose,
Prowse,
Read (Quinté),
Reesor,
Reid (Caribou),
Scott,
Smith,
Sullivan,
Sutherland,
Tassé,
Vidal,
Wark.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :-
Par l'honorable M. Clemow :-De la Compagnie du chemin de fer des Comtés

de l'Ouest, dans la province de la Nouvelle-Ecosse. .
Par l'honorable 1. Vidal :-De la Compagnie du chemin de fer Grand-Tronc,

de la baie Georgienne et du lac Erié.

L'honorable M. Bowell, iiinistre du. commerce, a présenté
rapport du département de la milice et de la défense du Canada.

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table et il est comme suit:

('Voir Documents de la Session iVo. 19.)

à la Chambre le

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre a repris le -débat ajourné sur la
motion de l'honorable M. Ferguson, à savoir:

Que l'adresse suivante soit présentée à-Son Excellence le Gouverneur général
afn d'offrir à Son -Excellence les remerciments respectueux de cette Chambre pour
le gracieux discours qu'elle a daigné faire aux. deux Chambres du Parlement:

A SoN EXCELLENCE le très honorable Sir FREDERIcK ARTHUR STANLEY, baron Stanley
de Preston, dans le comté de. Lancaster, dans la pairie du Royaume-Uni, che-
valier grand'croix de l'ordre très honorable du Bain, Gouverneur général du
Canada.

PLAISE à VOTRE EXCELLENCE,
Nous, fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, le Sénat -du- Canada, assemblé· en

Parlement, remercions respectueusement Votre Excellence du gracieux discours
qu'elle a prònoncé à l'ouverture de la présente session.

Nous nous réjouissons de ce que Votre Excellence, eninous rencontrant au com-
mencement d'une nouvelle session du Parlement, aile plaisir de rnous féliciter sur les
progrès qui ont marqué l'histoire du Canada durant la dernière, année.

Nous sommes heureux d'apprendre de. la bouche de Votre Excellence que
l'accroissement du commesce indiqué par les importations et les exportations de la
période couverte par les derniers'rapports officiels, est des plus satisfaisants, et que
cet accroissement s'est maintenu jusqu'à ce jour, nous faisantespérer que le volume
du commerce pour l'année courante sera le plus considérable que nous aurons vu au
Canada.

25

Allan,
Almon,
Angers,
Armand,
Bellerose,
Bernier,
Bolduc,
Boulton,
Bowell,
Boyd,
Casgrain,
Chaffers,
Clemnow,
Cochrane,
DeBlois,

PiuÊREs.



26 31 janvier. A 1893

Nous avons entendu avec une vive satisfaction Votre Excellence nous dire que
les revenus du pays ont fait face à tous les services pour lesquels le Parlement avait
voté des crédits, et que le*fonctionnement des chemins de fer du gouvernement a été
moins onéreux qu'il ne l'a été depuis nombre d'années passées, en ce qui regarde
l'écart entre les recettes et les dépenses.

Nous voyons aussi avec plaisir qu'au Manitoba et au Nord-Ouest, l'augmentation
de l'immigration a été bien encourageante au double point de vue du nombre de
personnes venues des pays étrangers et du nombre d'inscription pour obtention de
homesteads faites par des colons de toute nationalité.

Nous remercions Votre Excellence de nous avoir informés que des mesures ont
été prises-pour exécuter les arrangements conclus avec les Etats-Uns dans le but de
régler la question des frontières de l'Alaska, celle de la ligne frontière de la Baie de
Passameaquoddy, et pour empêcher la pêche destructive du poisson et en augmenter
la propagation. Nous sommes reconnaissants d'apprendre aussi, à l'égard de la réci-
procité en matière d'assistance à rendre aux navires naufragés et au remorquage
que, quoique la correspondance établie révèle le fait que les Etats-Unis réclament des
privilèges que l'on n'avait pas prévu qu'ils demanderaient, il n'est pas impossible
cependant qu'on arrive à un règlement satisfaisant de cette difficulté.

Nous recevons avec beaucoup d'intérêt l'annonce que, durant la vacance, une
conférence amicale a eu lieu entre des délégués du gouvernement de Votre Excellence
et des représentants du gouvernement de Terreneuve, relativement aux questions
pendantes entre les deux pays, et qu'on espère et qu'on s'attend que l'échange de
vues qui s'est fait aura des résultats avantageux et amènera un règlement à l'amiable
de toutes ces questions.

Nous sommes bien aises que Votre 'Excellence nous ait dit que les statuts de
1887, concernant l'établissement d'un département du commerce et de la charge de
solliciteur général, ayant été mis en vigueur, les nominations que ces actes nécessi-
taient, ont été -faites.

Nous partageons respectueusement-le sentiment exprimé par Votre Excellence
qu'il est à regretter que le gouvernement des Etats-Unis n'ait pas pu accéder aux
propositions que votre gouvernement lui a faites au sujet des droits de péages sur
los canaux, et que le Président ait jugé à propos d'imposer des droits exceptionnels
aux Canadiens qui se servent du canal du Sault-Sainte-Marie, dont l'accès a été
durant si longtemps libre aux populations des deux pays.

Il nous est agréable d'apprendre que le gouvernement de Votre Excellence, tout
en étant disposé à prendre en considération avec un esprit conciliant les propositions
que pourrait lui faire le gouvernement des Etats-Unis, a pris des mnsures pour hâter
le parachèvement des travaux du canal canadien, qui offrira bientôt au commerce de
la Puissance, une voie à travers notre territoire.

Nous remercions respectueusement Votre Excellenee de nous avoir fait cou-
naître que des mesures nous seront présentées, à l'effet d'amender l'Aete du cens
électoral, les actes concernant le service civil et la mise à la retraite des fonction-
naires-publics, et aussi les lois qui règlent l'admission de la preuve dans les causes
et les questions du domaine du parlement du Canada, et -aussi des mesures pour
étendre aux Territoires du Nord-Ouest le système de vote au-scrutin- sec] et et pour
simplifier les lois relatives aux propriétés foncières et au transport de ces propriétés
dans les territoires.

Votre Excellence peut être assurée que toutes ces questions -attireront notre
sérieuse attention et qu'en les étudiant n~ous aurons en vue, au-dessus de tout autre
but, le bien-être et la stabilité du pays.

Après débat,
Sur motion de l'honorable M. Boulton, secondé- par l'honorable M. Clemow, il a- -

été
Ordonné, que le débat sur la dite motion soit remis à demain.
Alors, sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers,
La Chambre s'est ajournée.
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Mercredi, 1er février 1893.

Les membres présents étaient

L'honorable JOHN JONES BOSS; Président.

Les honorables messieurs

Allan, Dever, Macfarlane, Perley,
Almon, Dickey, MacInnes (Burlington), Poirier,
Angers, Dobson, Masson, Power,
Armand, Ferguson, . McClelau, Primrose,
Bellerose, Glasier, McDonald (C.-B.), Prowse,
Bernier, Gowan, Mclnnes (Victoria), Read (Quinté),
Bolduc, Guévremont, McKay, Reesor,
Boulton, Howlan, McKindsey,. Reid (Cariboo),
Bowell, Kaulbach, · McMillan, Scott,
Boyd, Kirchhoffer, Merner, Smith,
Casgrain, Landry, Montgomery, Sullivan,
Chaffers, Longheed, - Montplaisir, Sutherland,
Clemow, Macdonald (LP.-E.), O'Donohoe, Vidal,
Cochrane, Macdonald (Victoria), Pelletier, Wark.
DeBlois,

PRIÈRES.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:-

Par l'honorable M. MaoInnes (Burlington) :-De la Société de prévoyance et de
prêt d'Hamilton, dans la province d'Ontario. *

Par l'honorable M. Alan:-Dé la Compagnie d'Assurance de l'Amérique Bri-
tannique

Parl'honorableM. McKindsey :-De la corporation du. township de Collingwood,
et de la corporation du township de Thornbury.

Par l'honorable M. Longheed:-De John Lineham et autres, de la ville de
Calgary, et d'autres lieux.

Par l'honorable M. Almon:-De la Compagnie dite Nova Scotia- Permanent
Benefit Building. Society and Savings Fund.

L'honorable M. Clemow, a présenté àala Chambre le certificat suivant du greffier

BUEEAU DU GREEFTIER Du SÉNAT,
OTTAwA, 10 janvier 1893;

Dans 'l'afaire de Martha Ballantyne, pétitionnaire pour un bill de divorce.
Je certifie par le présent avoir reçu de la pétitionnaire' l'honoraire de de

cents piastres, en conf<ormité de la rè&-le H de c Chambre.
EDOUARD J. LANGEVIN,

GreWier du Sénat.
Ordonné, qu'il soit déposé sur la table.

Alors, l'honorable M. Clemow, a présenté la-pétition de Martha Ballantyne, du
township de Scarboro', dans la province d'Ontario, et elle a été déposée sur la table.
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L'honorable M. Clemow, a présenté à la Chambre le certificat suivant du greffier:

BUREAU DUtr GREFFIER DU SÉNAT,
OTTAWA, 19 janvier 1893.

Dans l'affaire de -Robert Young Hebden, pétitionnaire pour un bill de divorce.
Je certifie par le présent avoir reçu du pétitionnaire l'honoraire de deux cents

piastres, en conformité de la règle H de cette Chambre.
EDOUARD J. LANGEVIN,

GreLier du Sénat.
Ordonné, qu'il soit déposé sur la table.

Alors, l'honorable M. Clemow, a présenté la pétition de Robert Young Hebden,
de la cité de New-York, dans lEtat de New-York ou des Etats-Unis de l'Amérique,
et elle a été déposée sur la table.

Conformément à l'ordre du jour les pétitions suivantes ont été luès.

De la -Compagnie d'Assurance contre les Accidents dite des Manufacturiers -
demandant un acte qui modifie son acte constitutif en lui permettant d'exercer
toutes espèces d'opérations de garantie et de changer son nom social en celui de
" Compagnie de garantie et d'assurance contre les accidents dite des manufactu-
riers."

De la Compagnie de construction et association de prêt de la Piissance, constituée
en corporation sous les Statuts revisés de la province d'Ontario; demandant un acte
qui l'autorise à opérer dans toutes les parties de la Confédération.

D'Edmund Holyoake Heward, de la ville de Saint-Jean, district d'Iberville, pro-
vince de Québec; demandant un acte pour obtenir le divorce d'avec sa femme,

Conformément à l'ordre du joui, la Chambre a repris le débat ajournée sur la
motion de l'honorable M. Ferguson, à savoir:

Que l'adresse suivante soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général
afin d'offrir a Son Excellence les rerpercîments respectueux de cette Chambre pour
le gracieux discon is qu'elle a daigné faire aux deux Chambres du Parlement:

A SoN EXCELLENCE le très honorable Sir FRDERicIL ArTaM STANLEY, baron Stanley
de Preston, dans le comté de Lancaster, dans la pairie du Royaume-Uni, che-
valier grand'croix de l'ordre très honorable du Bain, Gouverneur général du
Canada.

PLAIsE à VOTRE EXCELLENCE,

Nous, fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, le Sénat du Canada, assemblé en
Parlement, remercions respectueusement Votre Excellefice du gracieux discours
qu'elle a prononcé à l'ouverture de la présente session.

Nous nous réjouissons de ce que Votre Excellence, en nous rencontrant au com-
mencement d'une nouvelle session du Parlement, a le plaisir de nous féliciter sur les
progrès qui ont marqué l'histoire du Canada durant la dernière année.

Nous sommes heureux d'apprendre de la bouche de Votre Excellence que
l'accroissement du commerce indiqué par les importrtions et les exportations de la
période couverte par les derniers rapports officiels, est des plus satisfaisants, et que
cet accroissement s'est maintenu jusqu'à ce jour, nous fàisait espérer que le volume
du commerce pour l'année couran te sera le plus considérable que.nous aurons vu au
Canada.

Nous avons entendu avec une vive satisfaction Votre Excellence nous dire que
les revenus du pays ont fait face à tous les services pour lesquels le Parlement avait
voté des crédits, et que le fonctionnement des chemins de fer du gouvernement a été
moins onéreux qu'il ne l'a été depuis nombre d'années passées, en ce qui regarde
l'écart entre les recettes et les dépenses.

A 1898
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Nous voyons aussi avec plaisir qu'au Manitoba et au Nord-Ouest, l'augmentation
de l'immigration a été bien encourageante au double point de vue du nombre de per-
sonnes venues des payssétrangers et du nombre d'inscriptions pour obtention de
homesteads faites par des colons de toute nationalité.

Nous remercions Votre Excellence de nous avoir informés que des mesurs ont
été prises pour exécuter les arvanigents conclus avec le Etats-Unis dans le but de
régler la question des frontières de l'Alaska, celle de la ligne frontière de la Baie de
Passamaquoddy, et pour empêcher la pêche destructive du poisson et en augmenter
la propagation. Nous sommes reconnaissants d'apprendre aussi, à l'égard de la réci-
procité en matière d'assistance à rendre aux navires naufragés et au remorquage
que, quoique la correspondance établie révèle le fait que les Etats-Unis réclament des
privilèges que l'on n'avait pas prévu qu'ils demanderaient, il n'est .pas impossible
cependant qu'on arrive à un règlement satisfaisant de cette difficulté.

Nous recevons avec beaucoup d'intérêt l'annonce que, durant la vacance, une con-
férence amicale a eu lieu entre des délégués du gouvernement de Votre Excellence
et des représentants du gouvernement de Terreneuve, relativement aux questions
pendantes entre les deux pays, et qu'on espère et qu'on s'attend que l'échange de
vues qui s'est fait aura des résultats avantageux et amènera un règlement à l'amiable
de toutes ces questions.

Nous sommes bien aises que Votre Excellence nous ait dit que les statuts de
1887, concernant l'établissement d'un département du commerce et de la charge de
solliciteur général, ayant été mis en vigueur, les nominations que- ces actes nécessi-
taient, ont été faites.

Nous partageons respectueusement le sentiment exprimé par Votre Excellence
qu'il est à regretter que le gouvernement des Etats-Unis n'ait pas pu accéder aux
-propositions que votre gouvernement lui a faites -au sujet des droits de péages sur
les canaux, et que le Président ait jugé à propos d'imposer des droits exceptionnels
aux^Canadiens qui se servent du canal du Sault-Sainte-Xarie, dont l'accès a été durant
si longtemps libre aux populations des deux pays.

Il nous est agréable d'apprendre que le gouvernement de Votre Excellence, tout
en étant disposé à prendre en considération avec un esprit conciliant les propositions
que pourrait lui faire le gouvernement de, Etats-Ums, a pris des mesures pour hâter
le parachèvement des travaux du canal canadien, qui offrira bientôt au commerce de
la Puissance, une voie à travers.notre territoire.

Nous remercions. respectueusement Votre Excellence de nous avoir fait con-
naître que des mesures nous seront présentées, à l'efet d'amender l'Acte du cens
électoral, les actes concernant le service civil et la mise à la retraite des fonction-
naires publics, et aussi les lois qui règlent l'admission de la preuve dans les causes et
les questions du domaine du parlement du Canada, et aussi des mesures pour étendre
aux Territoires du Nord-Ouest le système de vote au scrutin secret et pour simplifier'
les lois relatives aux propriétés foncières et au transport de ces propriétés dans les
territoires.

Votre'Excellences peut. être .assurée que toutes ces"questions attireront notre
sérieuse attention etqu'en les étudiâàit nous aurons en vue, au-dessus de tout autre
but, le bien-être et la stabilité du pays.

Après nouveau-débat,

Sur motion "de l'honorable M. Angers, secondé par l'honorable M. Bowell, il a
été

Ordonné, que le débat sur la dite motion soitremis à demain.

Alors, sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers,
La Chambre s'est ajournée.

56 Victoria.
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Jeudi, 2 février 1893.

Les membres présents étaient:-

L'honorable JOHN JONES ROSS, Président.

Les honorables messieurs

Allan, DeBlois, Macfarlane, Perley,
Almon, Dever, Maclnnes (Burlington), Poirier,
Angers, Dickey, -Masson, Power,
Armand, Dobson, McClelan, Prinrose,
Bellerose, Ferguson, MeDonald (C.-B.), prowse,
Bernier, Glasier, Mclunes (Victoria), Read (Quinté),
Bolduc, Gowan, McKay, Reid (Cariboo),
Bonlton, Guévreniont, McKindsey, Scott,
Bowell, Howlan, MeMiIIan, Sinith,
Boyd, Kaulbach, Merner, Sullivan,
Casgrain, Landry, Montgonery, Sutherland,
Chaffers, Lougheed, Moatplaisir, Vidai,
Clemow , Macdonald (I.P.-E.), OYDonohoe, Wark.
Cochrane, MacdonatdM (Victoria), Pelletier,

Les pétitions suivantes ont été, présentées et déposées'sur la table:
Par l'honorable M. Read *(Quinté):-De Grant. oward Brrows, de la-ité de

Cincinnati, de l'Etat de l'Ohio, l'un des Etat.'cUnis d'Amérique, et autres.

Par l'honorable M. Lougheed :-De .Peter Turner Bone et autres, du distri êt
d'Alberta; de la Compagnie, du chemin de fer de London, Port-Stanley: et de la.
corporation de la cité de London'... 1.

Par l'honorable M. Maclnnes (;Burlingtôn) -.-De la Compagnie d'Assurance d'a
Canada sur la vie.

Par l'honorable M. Guévr-emont :-DLe l'honorable S; RB. Thibaudeau et autres, de
la cité de Montréal, dans la province de Québec.

Par l'honorable M. McMillà-n ý:-re la Compagnie minière de Montréal; et de
John X. Grose et autres, de la cité de Montréal, dans la province de Québe.

Par l'honorable M. Poirier :- Du Grand Conseil de l'Association Catholique de
Bienfaisance Mutuelle du Canada..

Par l'honorable M. Feirguson.,-De Thomas Hlewitt et autres, de Londres et
d'autres lieux (2 pétitions); et de la'Compagnie du pon~t de Buffalô et Fort Erié.

L'honorable M.Clémow. a 'présenté à la Chambre 'le' certificat suivant du
greffie'r:

BUREAu DU GREFFIER DU SÉNAT,
OTTWA 27 janvier 1893.

Dans l'affaire de James Balfour, pétitionnaîrepour un bill de divorce.
Je certifie par le présent àvoir reçu du pétitionùaire l'honoraire de deux cents

piastres, en conformité dela -régie IM de cette Chambre.
EDOTYA.RD J. LANGEVTN,7

rier Sénat.
Ordonné, qu'il soit déposé sur la table.

Alors, l'honorable M. Clemow a présenté la pétition de James Balfour, de la cit '
de lamilton, dans la province d'Ontario, et elle a été déposée sur la table.-
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Conformément a l'ordre du jour les pétitions suivantes ont été lues:-

De la Compagnie du chemin de fer des Comtés de l'Ouest, demandant un acte
pour changer le nom de la compagnie en celui de Compagnie du chemin de fer de
Yarmouth et Annapolis, et pour d'autres objets.

De la Compagnie du chemin de fer Grand-Tronc, de la Baie Georgienne et du
Lac Erié, demandant un acte pour prolonger le délai dans lequel elle doit construire
certains embranchements et pour d'autres objets.

Conformément à l'ordre du jour la Chambre a repris le débat ajourné sur la
motion de l'honorable M. Ferguson, à savoir:

Que l'adresse suivante soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général
afin d'offrir à Son Excellence les remerciments respectueux de cette Chambre pour
le gracieux discours qu'elle a daigné faire aux deux Chambres du Parlement:

A SON EXCELLENCE le très honorable Sir FREDERICK ARTHUR STANLEY, baron Stanley
de ,Prestôn, dans le comté de Lancaster, dans la pairie du Royaume-Uni, che-
valier grand'croix de l'ordre très honorable du Bain, Gouverneur général da
Canada.

PLAIsE À VOTRE EXCELLENCE,

Nous, fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, le Sénat du Canada, assemblé en
Parlement, remercions respectueusement Votre Excellence du gracie'ux discours
qu'elle a prononcé à l'ouverture de la présente session.

Nous nous réjouissons de.ce que Votre Excellence, en nous rencontrant au com-
mencement d'une nouvelle -session du Parlement, a le plaisir de nous féliciter sur les
progrès qui ont marqué l'histoire du Canada durant la dernière année.

Nous sommes heureux d'apprendre de la bouche de Votre Excellence que
l'accroissement du commneree indiqué par les importations et les exportations de la
période couverte par les derniers rapports officiels, est des plus satisfaisants, et que
cet accroissement s'est maintenu jusqu'à ce jour, nous faisant espérer que le volume
du commerce pour l'année courante sera le plus considérable que nous aurons vu au
Canada.

Nous avons entendu avec une vive satisfaction Votre Excellence nous dire que
les revenus du pays ont fait face à tous l.es services pour lesquels le Parlement avait
voté des crédits, et que le fonctionnement des chemins de fer du gouvernement a été
moins onéreux qu'il ne l'a été depuis nombre d'années paissées,. en ce qui regarde
l'écart entre les.recettes et les dépenses.

Nous voyons aussi avec plaisir qu'au Manitoba et au Nord-Ouest,.l'augmentation
de l'immigration a été bien encourageante au double point de vue du nombre de per-
sonnes venues des pays étrangers et du nond>re d'inscriptions pour obtention de
homesteads faites par des colons de toute nationalité.

Nous remercions Votre'Excellence de nous avoir informés que des mesures ont
été prises pour exécuter les.arrangements conclus avecdles Etats-Unis dans le but de
régler la question des-frontières de l'Alaska, celle de la ligne frontière de la Baie de
Passamnaquoddy, et pour empêcher la pêche destructive du poisson et en augmenter
la propagation. Nous sommes reconnaissants d'apprendre aussi, à l'égard de la réci-
procité en matière d'assistance à rendre aux navires naufragés et au remorquage
que, quoique la correspondance établie révèle le fait que les Etats-Unis réclament des
privilèges que l'on n'avait pas prévu qu'ils deinanderaient, il n'est pas impossible
cependan' qu'on arrive à-unrèglementsatisfaisant de cette difficulté.

Nous recevons avec beaucoup d'intérêt l'annonce que, durant la vacance, une con-
férence amicale a eu lieu entre des délégués du gouvernement- de Votre Excellence
et des représentants du gouvernement de Terreneuve, relativement aux questions.
pendantes entre les deux'pays,et qu'on espère et qu'on s'attend que l'échange de vues
qui 's'est fait-aura des résultats avantageux et amènera un règlement à l'amiable de
toutes ces questions.



2 février. A 1893

Nous sommes bien aises que Votre Excellence nous ait dit que les statuts de
187, concernant l'établissement d'un département du commerce et de la charge de
solliciteur général, ayant été mis en vigueur, les nominations que ces actes nécessi-
taient, ont été faites.

Nous partageons respectueusement le sentiment exprimé par Votre Excellence
qu'il est à regretter que le gouvernement des Etats-Unis n'ait pas pu accéder aux
propositions que votre gouvernement lui a faites.au sujet des droits de péages sur
les canaux, et que le Président ait'jugé à prdpos d'imposer des droits exceptionnels
aux Canadiens qui se servent du canal du Sault-Sainte-Marie, dont l'accès a été durant
si longtemps libre aux populations des deux pays.

Il nous est agréable d'apprendre que le gouvernement deVotre Excellence, tout
en étant disposé à prendre en considération avec un esprit conciliant les propositions
que pourrait lui faire le gouvernement des Etats-Unis, a pris des mesures pour hâter
le parachèvement des travaux du canal canadien, qui offrira bientôt au commerce de
la Puissance, une voie à travers notre territoire.

Nous remercions respectueusement Votre Excellence de nous avoir fait connai-
tre que des mesures-nous seront présentées, à l'effet d'amender l'Acte du cens éleo-
toral, les actes concernant le service civil et la mise à la retraite des fonctionnaires
publics, et aussi les lois qui règlent l'admission de la preuve dans les causes et les
questions du domaine du parlement du Canada, et aussi des mesures pour étendre
aux Territoires du Nord-Ouest le système de vote au scrutin secret et pour simplifier
les lois relatives aux propriétés foncières et au transport de ces propriétés dans les
territoires.

Votre Excellence peut être assurée que toutes ces questions attireront notre
sérieuse attention et qu'en les étudiant nous aurons en vue, au-dessus de tout.sutre
but, le bien-être et la stabilité du pays.

Après débat.

A six heures l'honorable Président a quitté le fauteuil pour le reprendre à sept
heures et demie.

7.30 P.M.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre a repris le débat ajourné sur la
dite motion de l'honorable M. Ferguson, en réponse au discours du trône de-'Son
Excellence le Gouverneur général.

Après nouveau débat.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue
unanimement dans l'afirmative, et il a été •

Or'donné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
général, par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil
Privé.

Alors, sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers,
la Chambre s'est-ajournée.
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Vendredi, 8 février 1893.

Les membres présents étaient.:

L'honorable JOHN JONES ROSS, Président.

Les honorables messieurs

Allan, Desjardins, Maefarlane, Pelletier,
Almon. Dever, MacInnes (Burlington), Perley,
Angers, Dickey, Massop, Poirier,
Arnand, Dobson, McClelan, Power,
Bellerose, Ferguson, McDonald (C-B.), Primrose,
Bernier, Glasier, Meinnes (Victoria), Prowse,
Boldue, Gowan, IcKay, Read (Quinté),
Boulton, Guévreiout, MeKindsey, Reid (Cariboo),
Bowell, .Howlan, McMillan, Scott,
Boyd, Kaulbach, Merner, Smith,
Casgrain. Landry, Montgomery, Sutherland,
Chaffers, Lougheed, ' Montplaisir, vidai,
Clernow, Macdonald (LP.-E.), O'Donohoe, Wark.
DeBlois, Macdonald (Victoria),

PRIÈRES.

Les pétitions suivantes ont été présenté,s et déposées sur la table:
Par l'honorable M. M(cInnes (Burlington) :-De la Compagnie du chemin de fer

canadien du Pacifique; de William' O. Van iforne et de Williàm. Farwell, tidéicom-
Missaires survivants desporteurs de bon-sde laCompagnie du chemin defer du Sud-Est.
(2 pétitions).

Par l'honorable M. MeKindsey :-De James Cieland et autres, directeurs provi-
soires de la Compagnie du chemin de fer de Mount Forest, Markford et Meaford.

Par l'honorable M. Bowell:-De la Compagnie du chemin de fer de Témiscouata.
Par l'honorable M. Casgrain :-De la Compagnie du chemin de fer du lac Erié

à la rivière Détroit. (2 pétitions).

L'honorable M. Clemow a présenté à la Chambre le certificat suivant du greffier:

BUREAu Du GREFFIER DU SÉtAT
OmrÂwÂ, 27 janvier

Dans l'affaire de James erederick Doran pétitionnaire pour un bill de divorce.
Je certifie par le présent avoir reçu du pétitionnaire l'honoraire de deux cents

piastres, en conformité de la' règle H de cette Chambre.
EDOUARD J. LANGEVIN,

Greffier du Sénat.
Ordonné, qu'il soit déposé sur la table.

Alors, l'honorable M. Clemow, a présenté la pétition de James Frederick Doran, de
la ville de Laehine, dans le comté de Jacques-Cartier, dans la province de Québec, et
elle a été déposée sur la table.

Conformément à l'ordre du jour les pétitions suivantes ont été lues:
De la Société de Prévoyance et de Prêt d'Hamilton, demandant un acte qui

l'autorise à augmenter son capital et à exercer ses opérations dans d'autres provinces
que celles où il lui est actuellement permis d'opérer.

De la: Compagnie -d'Assurance de l'Amdrique Britannique, demandant un acte
pour être autorisée à augmenter son capital et pour autres objets.
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Des corporations des townships de Collingwood et de Thornbury, demandant
un acte qui accorde aux deux.townships certains pouvoirs attribués par acte du Par-
lement au township'de Collingwood.

De John Lineham et autres, de la ville de Calgary et -autres lieux, demandant
à être constitués en corporation sous le nom de Compagnie du chemin de fer urbain
de Calgary.

De la Coipagnie dite Nova Seotia Permanent Benefit Building Soeiety and
Savings Fund, demandant un acte à l'effet d'étendre et définir son pouvoir de pos-
séder et aliéner des immeubles et à d'autres fins.

De Martha Ballantyne, du township de Scarboro', en la province d'Ontario,
demandant un acte de divorce.

De Robert Young Hebden, de la cité de New-York, dans l'Etat de New-York,
un des Etats-Unis d'Amérique, demandant un acte de divorce.

Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers, il a été
Résolu, que les honorables messieurs Allan, Almon, Botstord, DeBoucherville,

Drummond, Gowan, Landry, Masson, MeClelan, MacInnes (Burlington), Miller,
Murphy, Poirier, Power, Scott et Wark. composent un comité pour aider Son Hon-
neur le Président dans l'administration de la bibliothèque du Parlement en tant que
les intérêts de cette'Chambre sont concernés et pour agir au nom de cette Chambre
comme membres du comité mixte de la bibliothèque pour les deux Chambres.

Ordonné, que la dite résolution soit communiquée à la Chambre des Communes
par l'un des maîtres en chancellerie.

Su r motion de l honorable M. Bowell, secQndé par l'honorable M. Angers, il a été
Résolu, que les honorables messieurs Bernier, Casgrain, Desjardins, Dever,

Dobson, Gowan, Guévremont, Kaulbach. Lougheed, MeClelan, McKindsey, Macfar-
lane, Ogilvie, Perley, Pelletier, Power, Primrose, Read (Quinté), Sullivan, Vidal et
Wark, composent un comité pour surveiller les impressions de la Chambre durant
la présente session et pour agir au nom de cette C.hambre avec le comité de la Cham-
bre des Communes comme comité mixte des deux Chambres du Parlement.

Ordonné, que la dite résolution soit communiquée à la Chambre.des Communes
par l'un des maîtres en chancellerie.

Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers, il a
été

Ordonné, que les honorables messieurs Abbott (Sir John Caldwell). Allan, Belle-
rose, Botsford, Bowell, Boyd, Chaffers, Clemow, Cochrane, Desjardins, Dobson;
Drummond, Ferguson, Lewin, Lougheed, Masson. McCallum, McLaren, McMillan,
Maclnnes (Burlington), Macpherson (Sir David), Miller-, Montplaisir, Murphy.Price,
Prowse, Reid (Caribou), Robitaille, Sandford, Smith, Sullivan, Thibaudeau, Vidal et
Wark. composent un comité des banques et du commerce pendant la présente session
auquel seront renvoyés tous les bills sur ces sujets, et que pour les fins de l'organisa-
tion du dit comité, treize membres seulement en forment le quorum.

Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers, il a été
Ordonné,. que les honorables M. Abbott (Sir John Caldwell), Allan, Almon,

Angers, Bellerose, Boucherville, de. Boulton, Bowell, Clemow, Cochrane, Dickey,
Drummond, Ferguson, Howlan, Kaul hach, Kirchhoffer, Landry: Lougheed, McCallum,
McClelan, McDonald (Cap-Breton), McInnes (Col.-B.),McKay, McKindsey, McMillan,
Macdonald (Victoria), MeInnes (Burlington), Miller, Montgomery, Murphy,
O'Donohoe, Ogilvie, Perley, Power, Price, Robitaille, Read (Quinté), Rid (Caribou),
Sandford, Scott, Smith, Snowball, Sutiherland, Tassé et Vidal, conposent un comité
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-des chemins de fer, télégraphe et havres pendant la présente session auquel seront
renvoyés tous les hills sur ces sujets, et, que pour les fins de l'organisation du dit
comité, treize membres seulement en forment le quoram.

Sur motion de -l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable Ml. Angers, il a
été

Ordonné, que les honorables messieurs Abbott (Sir John Caldwell), Allan,
Armand, Botsford, Bowell, Chaffers, De Blois, Dickey, Dobson, Drummond, Flint,
Howlan, McClelan, McDonald (Cap-Breton), RcInnes (Col.-B.), McKay, MacInnes
(BurlingtQn), Mcflillan,.Macfarlane, Macpherson (Sir David), Miller. O'Donohoe,
Ogitvie, Pelletier, Peiley; Poirie, E.ower, Prowse Read (Quinté), Robitaille, Sand-
ford, Scott, Smith, Snowball et Tassé, composent un comité pour examiner les comptes
contingents pendant la présente session.

Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers, ila
été

Ordonné, que les honorables messieurs Almon, Angers, Armand, Bellerose, Ber-
nier, Boldue, Botsford, Boulton,- De Blois, Dever, Flint, Glasier, Gowan, Guévremont,
Howlan, Kirchhoffer, Landry, Lougheed, Masson, MoInnes (Col.-B.), McKay,
McLaren, MeMillan, Macdonald (Cap-Breton), Macdonald (I.P.-E.), Macfarlane,
Merner; Miller, Montgomery, Montplaisir, Murphy, O'Donohoe, Ogilvie, Pelletier,
Poirier, Power, Primrose, Prowse, ]Read (Quinté), Reesor, Scott, Sullivan, Sutherland
et Tassé, composent un comité des ordres permanents et des bills privés, avec pou-
voir de faire l'examen et de s'enquérir de toutes telles matières et choses qui seront
renvoyées 'au dit comité, de faire rapport de temps à autres de ses observations sur
icelles. et d'envoyer quérir pièces et documents, et que, pour les fins de l'organisation
du dit comité, treize membres seulement en forment le quorum.

-Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers, il a été
Ordonné que les honorables messieurs Bellerose Boldue, Boucherville, de,

Boulton, Casgrain, Dejardins, Landry, àfacdonald (L P.-B.), Masson, McCalluni,
Macfarlane, Merner, Montplaisir, Perley, Power, Scott, Thibaudeau et Vidal, forment
un comité pour s'enquérir des· ineilleurs moyens à prendre pour obtenir et faire
publier un compte rendu exact des débats et délibérations de cette Chambre, et pour
faire rapport de temps en temps à cette Chambre.

Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers, il a été
Ordonné, que les honorables messieurs Ferguson;Gowan, Kaulbach, Kirchhoffer,

Lougheed, Mclnnes (Victoria), MeKay, McKindsey, et Read (Quinté), forment le
comité des divorces.

Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers, il a été
Ordonné, que les honorables messieurs Almon, Landry, Macdonald (Victoria),

MeKay,McMillan et Miller forment un comité pour aider Son Honneur le Président
dans le contrôle du restaurant.

L'honorable M.~Brnier. secondé par lhonorable !. Bellerose, a proposé:
Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général

pour. p;rier Son Excellenee de vouloir bi-en faire transmettre à cette Chambre, autant
que cela pourra être fait:

1. Copie des délibérations, résolutions et ordonnances de l'ancien conseil d'Assi-
niboïa se rapportant aux matièresd'éducation dans les limites de sa juridiction telle
qu'existant sur les bords de la rivière Rouge avant la création de la province du
Manitoba.
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2. Un état des sommes payées par le dit conseil d'Assiniboia pour le maintien
des écoles, indiquant les personnes auxquelles ces paiements ont été faits, les écoles
pour lesquelles ces sommes ont été payées, et la dénomination religieuse à laquelle
appartenaient ces écol.s.

3. Un état des sommes payées par la Compagnie de la Baie-d'Hudson ou par ses
agents, aux écoles alors existantes dans les territoires formant aujourd'hui la pro-
vince du Manitoba.

4. Copie de tous mémoires et instructions ayant servi de bases aux négociations
à l'issue desquelles le Manitoba est devenu l'une des provinces de la Confédération,
avec une copie des minutes des délibérations des personnes chargées de part et d'au-
tre d'établir les conditions de la création de la province de Manitoba et de son entrée
dans la Confédération, et aussi une copie de tous mémoires, rapports ou ordres en
conseil constatant ces conditions d'entrée ou ayant servi de base à la piéparation de
l'Acte de 3fanitoba.

5. Copie des dépéches et des instructions du gouvernement impérial au gouver-
nement du Canada au sujet de l'entrée de la province du Manitoba dans la Confédéra-
tion, y compris les recommandations du gouvernement impérial concernant les droits
et les privilèges de la population de ces territoires et les garanties et la protection à
être accordées aux droits acquis, aux biens, aux coutumes et aux institutions de cette
population par le gouvernement du Casnada dans le règlement des difficultés qui mar-
quèrent cette période de l'histoire de l'ouest canadien.

6. Copie des actes passés par la législature du Manitoba relativement à l'éduca-
tion dans cette province, notamment, le premier acte passé touchant cette matiêre,
après l'entrée de la dite province dans la Confédération, et les lois existantes sur
cette même matière dans la dite province immédiatement avant l'adoption des actes
de 1890, concernant les écoles publiques et concernant le département de l'éducation,

7. Copie de tous règlements concernant les écoles passés par le gouvernement
du Mtanitoba ou par l'A disory Board en vertu des lois adoptées:en 1890 par la légis-
lature du Manitoba concernant les écoles publiques et le département de l'éducation.

8. Copie de toutes correspondances, pétitions, mémoires, résolutions, brefs, fac-
tums, jugements (tant en première instance qu'en appel à tous les degrés) se rap-
portant aux lois scolaires dé la dite province de Manitoba, depuis le 1er juin 1890, et
aux réclamations des catholiques à ce sujet; aussi, copie de tous rapports au Conseil
Privé et de tous ordres en conseil se rapportant au même sujet, depuis la même date.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative. et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
général par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil privé.

Alors sur motion de l'honôrable M. Bowell, secondé par l'honorable . Angers
La Chambre s'est ajournée à lundi à trois heures de l'après-midi.
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Lundi, 6 février 1893.

Les membres présents étaient

L'bonorable JOHN JONES ROSS, Président.

Les honorables messieurs
Dickey, MacInnes ÇBurlington), Perley,

Almnon, Ferguson, Massou, Poirier,
Angers, Flint, McCallum, Power,
Arenud, - Glasier, MeCielan, Primrose,
Belierose, Gowan, McDonald . Prowse,
Bernier, Gaévremont, McInnes (Victoria), Read (Quinté),
Bolton, Howlan, McKay, Reesor,
Bowell, Kaulbach, McKindsey, Reid (Cariboo),
Boyd, Kirehhoffer, McMillan, Scott,
Casgrain, Landry, Merner, •Sulivan,

Chaffers, Longheed, Miller. Sutherland,
Clemow, Macdonald (LP.-E.), Montgomery, Tassé,
DeBlois, Macdonald (Victoria), Montplaisir, Vidal,
Dever, Macfarlane, Ogilvie, Wark.

Les pétitions suivantes -ont été-présentées et déposées sur la table:
Par l'honorable M. Ferguson:t-De C(harles R. Jones et autres, de la cité de

Cleveland, dans -'Etat de l'Ohio, un des Etats-Unis d'Amérique.
Par Y onorable M. Vidai -- De William Fuller et autres, de la cité de London

et autres lieux. dans la province d'Ontario.
Par l'honorable M. Clemow :-De la Compagnie du chemin de fer des Comtés du

centre.
Par lhonorable M. Lougheed :--De l'honorable sir A. T. Galt, G.C.M.G., et

autres, de Montréal, dans la province de Québec.

L'honorable M. Clemow a présenté à la Chambre le certificat suivant du greffier:
BuRzÂu Du Gnx'nE u Su ,

OTTÂWA, 6 février 1893.
Dans Vaffaire de Annette Marion Go, pétitionnaire pour un bill de divoree.
Je certifie par le présent avoir reçu de la pétitionnaire l'honoraire de deux cent$

piastres, en conformité de la règle H de cette Chambre.
EDOUARD J. LANGEVIN,

Greffier du -Snat.
Ordonné, qu'il soit déposé- sur la table.

Alors, l'honorable M. Clemow a présenté à la -Chambre la pétition d'Annette
Marion Goif, de la cité et du district de Montréal, dans la province de Québc, et ele
a été déposée sur la table.

L'honorable M. Clemow a présenté à la Chambre le certificat suivant du greffier:

BU«EU Du GREFFIR Du SÉNAT,
OTTAwÂ, 27 janvier 1893.

Dans 'affaire.de John Frani Schwaller, pétitionnaire pour un bill de divorce.
Je certifie par le présent avoir reçu du pétitionnaire l'honoraire de deux dents

piastres, en conformité de la règle H de cette Chambre.
EDOUARD J. LANGEVIN,

Gorejîera du Sénat.
Ordlonnéquil soit déposé,,u la table
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Alors l'honorable M. Clemow a présenté à la Chambre la pétition de John
Francis Schwaller, de la ville de Thorold, dans-le comté de Welland, dans la province
d'Ontario, et elle a été déposée sur la table.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitioris suivantes·ont été lues:
De Grant Howard Burrows, de la cité de. Cincinnati, de l'Etat d'Ohio, un des

Etats-Unis d'Amérique, et autres, demandant un acte à l'effet de les constituer en
corporation sous le nom de Compagnie de carrosserie du Canada.

De·Peter Turner Bone et autres, du district d'Alberta, demandant un acte qui
les constitue en corporation sous le nom de Compagnie d'Irrigation de Calgary.

De la Compagnie du chemin de fer de London à Port Stanley et de la corporation
de la cité de London. demandant un acte confirmatif d'un certain bail passé avec
certaines parties pour l'exploitation du dit chemin de fer. -

De la Compagnie d'Assurance "du Canada," sur la Vie demandant un acte pour
déclarer et définir son pouvoir de posséder certains immeubles au Canada et dans les
Etats-Unis d'Amérique, et pour autres objets.

De l'honorable J. R. Thibaudeau et autres, de la cité de Montréal, demandant un
acte qui les constitue en corporation sous le nom de Compagnie du chemin de fer
Atlantique-Pacifique.

De la Compagnie minière de Montréal, demandant un acte qui autorise la liq'ui-
dation de la compagnie.

De John A. Grose et autres, de la cité de Montréal, demandant un acte à l'effet
de les cônstituer en corporation sous le nom de Compagnie de Garantie de la Puis-
sance contre les voleurs.

De l'Association Catholique de Bienfaisance Mutuelle du Canada, dûment cons-
tituée sous les statuts revisés de la province d'Ontario, demandant un acte qui
l'autorise à opérer dans tout le Canada.

De Thomas Hewitt et autres, de Londres et d'ailleurs, demandant un acte qui
les constitue en corporation sous le nom de Corporation l'Océan contre les accidents.

De Thomas lewitt et autres, de -Londres et d'ailleurs, demandant un acte qui
les constitue en corporation sous le nom de Corporation de Garantie l'Océan.

De la Compagnie du Pont de Buffalo et Fort Erié, demandant un acte à l'effet
d'étendre le délai dans lequel elle doit commencer et terminer la construction de son
pont; de l'autoriser à construire un tunnel sous la rivière Niagara et à réduire son
capital et à d'autres -fins.

De James Balfour, de la cité d'Hamilton, en la province d'Ontario, demandant
un acte de divorce et

De James Frederick Doran, de la ville de Lachine, dans le comté de Jacques-
Cartier, dans la province de Québec, demandant un acte lui accordant un bill de
divorce.

L'honorable Président a présenté à la Chambre les comptes et pièces justificatives,
du greffier du Sénat pour l'année fiscale expirée le 30 juin 1892.

L'honorable M. Dickey, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres, a
présenté son premier rapport, recommandant que son quorum soit réduit à neuf
membres.

Sur motion de l'honorable M. Dickey, secondé par l'honorable M. Allan, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L'honorable M. Allan, du comité des banques et du commerce,. a présenté, son
premier rapport, recommandant réduction de son quorum à neuf membres
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Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorible M. Macdonald
(Victoria), il a été

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L'honorable M. Macdonald (Victoria), du comité des ordres permanents et des
bills privés, a présenté son premier rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu.
Il a été alors la par le greffier'comme suit:

SÉNAT,
CHAMBRE DE COMITÉ NI 8,

Lum, 6 février 1893.

Le comitéspécialdes órdrespermanents et desbills privésa l'honneur de présenter
son premier rapport:

Votre comité recommande que son quorum soit réduit à neuf membres.
Votre comité recommande aussi que le délai fixé pour la présentation de pétitions

pour bills privés qui expire aujourd'hui, soit prolongé au mardi, le sept mars prochain.
Votre'comité .ecommande encore que le délai fixé pour la présentation des bills

privés qui expire le jeudi, neuf courant, soit p'-olongé au mardi, quatorzième jour de
mars prochain.

Le tout respectueusement soumis,_
W. J. MACDONALD,

Président.

Sur motion de l'honorable M. Macdonald, secondé par l'honorable M. Allan,
il a été

Ordonné, que le dit rapport soit adopté

L'honorable M. McKay, du comité spécial chargé d'examiner les comptes con-
tingents du Sénat, a présenté son pr@lier -rapport, demandant que son quorum soit
réduit à neuf membres.

Sur motion de l'honorable M. McKay, secondé par l'honorable M. Dever, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L'honor able M. Bellerose, du comité chargé de s'enquérir des meilleurs moyens
à prendre pour obtenir et faire publier un compte rendu exact des débats et délibé-
rations du Sénat et de faire rapport de temps à autre, a présenté son premier rapport,
recommandant que son quorum soit réduit à cinq membres.

Sur motiôn de- l'honorable M. Bellerose, secondé par l'honorable M. Armand,
il a été

Ordonné, qu'il soit adopté.

L'honorable M. Gowan du comité des divorces a présenté son premier rapport.
Ordonné, qu'il soit reçu, et
Il est alors lu par le greffier comme suit:

SÉNiT
CHANMRE DE COMTÉ n 17.

LUNmD 6 février 1893.

Le comité spécial des divores à l'honneur -de présenter son premier rappor
En conformité-de la règle J de votre honorable Chambré concernant les bils de

divorce, votre comité a examiné l'avis de demande au Parlement, la pétition, le bill
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proposé, la preuve de la publication du dit avis et de sa signification à la personne
d'avec laquelle le divorce est demandé, et tous autres papiers qui ont été renvoyés à
votre comité avec la pétition de Edmond Holyoake Heward, demandant un acte pour
dissoudre son mariage avec Marie Louise Elwes.

1. Votre-comité a constaté que la pétition et le bill proposé sont réguliers et
suffisants.

2. On a fait dûment preuve que les règles de votre honorable Chambre ont été
observées quant à la publication du dit avis.

3. Votre comité a constaté<gue copie du dit acte n'a pas été signifié à la défen-
deresse en Dersonne, mais la preuve faite devant votre comité l'a convaincu que toute
la diligence raisonnable aété apportée pour effectuer une signification personnelle,
et que celle-ci a été impossible. Votre comité ayant aussi la conviction que toutes les
mesures raisonnables ont été prises pour porter l'instance à la connaissance de la
défenderesse. recommande que ce qui a été fait soit considéré. comme une signification
sutlisante du dit avis à la défenderesse.

4. Votre comité a examiné avec soin toutes les circonstances de l'affaire et
comme on lui a prouvé que la signification d'une copie du dit bill et de l'avis de sa
seconde lecture à la défenderesse est chose impraticable, il recommande que la
signification de ces pièces soit effectuée en mettant copie d'icelles àla poste sous
forme de lettre enregistrée, port payé, à l'adresse de Marie Louise Elwes, aux soins
des personnes suivantes:

Charles Frederick Eiwes, No 279, Erie Street, Chicago, Illinois, E.-U. A.
Mme Elizabeth L. Elwes, No 410, Dearborn Avenue, Chicago, Illinois, E.-U. A.
Charles J. Q. Coursol, capitaine, Ecole royale d'infanterie, Saint-Jean, province

de Québec;
Et aussi, en mettant copie de ces pièces à la poste sous forme de lettre enregistrée,

port payé, à l'adresse indiquée des dites trois personnes.

Le tout respectueusement soumis,
JAS. ROBT. GOWAN

Président.

L'honorable M. Gowan, secondé par l'honorable M. Lougheed, a proposé:
Que le ditrapport soit adopté.
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue

dans l'affirmative, et il a été
Ordonné, en conséquence.

L'honorable M. Clemow a présenté à la Chambre un hill (A) intitulé: " Acte
pour faire droit à Edmund Holyoake Heward.

Le dit bill a été la la première fois.
L'honorable M. Clemow, secondé par l'honorable M. Flint, a proposé:
Que le dit bill soit la la seconde fois au mardi, vingt et unième jour de février

courant.
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée-sur icelle, elle a été, sur division, résolue

dans l'affirmative, et il a été
Ordonné, en conséquence.

L'honorable M. Gowan du comité des divorces a présenté s'on second rapport.
Ordonné, qu'il soit reçu, et
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Il est alors lu par le greffier comme suit:

SÉNAT,

CHAMBRE DE COMITÉ No 11,
LUNDI, 6 février 1893.

Le comité spécial des divorces à l'honneur de présenter son deuxième rapport
comme suit:-

En conformité de la règle J de votre honorable Chambre concernant les bills de
divorce, votre comité a examiné l'avis de demande au Parlement, la pétition, le bill
proposé, la preuve de la publication du dit avis et de sa signification à la personne
d'avec laquelle le divorce est demandé, et tous autres papiers qui ont été renvoyés à
votre comité avec la pétition de Robert Young lebden, demandant un acte pour
dissoudre son mariage avec Edith Montagu Patterson.

1. Votre comité a constaté que le dit avis, la pétitioù et le bill proposé sont régu-
liers et suffisants.

2. On a fait dûment preuve que les règles de votre honorable Chambre ont été
observées quant à la-publication du dit avis.

3. Votre comité a constaté que copie du dit àvis n'a pàs été signifié à la défende-
resse en personne, mais la preuve faite devant votre comité l'a convaincu.que toute
la diligence raisonnable a été apportée pour effectuer .une signification personnelle,
et que celle-ci a été impossible. Votre comité ayant aussi la conviction que toutes
les mesures raisonnables ont été prises pour porter l'instance à la connaissance de la
défenderesse, recommande que ce qui a été fait soit considé. é comme une signification
suffisante du dit avis à la défenderesse.

Votre comité a examiné avec soin toutes les circonstances de l'affaire; et comme
on lui a prouvé que la signification d'une copie du dit bill et de l'avis de sa seconde
lecture à la défenderesse est chose impraticable, il recommande que la signification
de ces pièces soit effectuée en mettant copie d'icelles à la posté sous forme de lettre
enregistrée, port payé, à l'adresse de Edith Montagu lebden, aux soins des personnes
suivantes: A. W. Patterson, Roberval, Province de Québec; .Kenneth Ashworth,
Guelph, Province d'Ontario; Mme Caldwell Ashworth, Londres, Angleterre; James
Bryce Allan,'avocat, Montréal, curateur de la succession -de John Smith Alian; et
aussi; en mettant copie-de ces pièces à la poste sous forme de lettre enregistrée, port
payé, à l'adresse indiquée des dites quatre personnes.

Le tout respectueusement soumis,
JAS. ROBT. GOWAN,

Président.

L'honorable M. Gowan, secondé par l'honorable M. Kirchhoffer, a proposé:
Que.le dit rapport soit adopté.
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue

dans l'affirmative; et il a été
Ordonné, -en conséquence.

L'honorable M. Clemow a présenté à la Chambre un bill (B) intitulé Acte
pour faire droit à Robert'Young Hebden."

Le dit bill _aété lu la première fois.'
L'honorable M. Clemow, secondé pa' honorabLe M. Fint, a proposé:
Que le dit bili soit:lu lseconde fos mardi, vingt et unième jour delfévrer cou-

rant.

3



6 février. A 1893

Objection ayant été faite à la dite motion, et ,
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue

dans l'affirmative, et il a été
Ordonné, en conséquence.

L'honorable M. Gowan, du comité des divorces a présenté son troisième rapport.
Ordonné, qu'il soit reçu, et
[l est alors lu par le greffier comme suit

SÉNAT
CUAMBRE DE co3IITÉ n°> 17,

LUDI 6 février 1893.
Le comité spécial des divorces a l'honneur de présenter son premier rapport

comme suit:-
En conformité de la règle J de votre honorable Chambre concernant les bills de

divorce, votre comité a examiné l'avis de demande au Parlement, la pétition, le bill
proposé, la preuve de la publication du dit avis et de sa signification à la personne
d'avet laquelle le divorce est demandé, ut tous autres papiers qui ont été renvoyés à
votre cumité avec la pétition de Martha Ballantyne, demandant un acte pour dis-
soudre >on mariage avec William Ballantyne.

1, Votre comité a constaté que le dit avis, la pétition et le bill proposé sont
régiuliers et suffisants.

2, On a fait dûment preuve que les règles de votre honorable Chambre ont été
observées quant à la publication du dit avis, et quant è la signification d'une copie
d'icelui au défendeur.

Le tout respectueusement soumis.
JAS. ROBT. GOWAN,

Président.

L'honorable M. Gowan, secondé par l'honorable M. Kirchhoffer, a proposé:
Que le dit rapport soit adopté.
Objection ayant été faite à la dite'motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue

dans l'affirmative, et il a été
Ordonné, en conséquence.

, L'honorable M. Clemow a présenté à la Chambre un bill (C) intitulé: "Acte
pour faire droit à Martha Ballantyne,

Le dit bill a été lu la première fois.
L'honorable M. Clemow, secondé par l'honorable M. Flint, a proposé:
Que le dit bill soit lu la seconde fois le mardi, vingt et unième joui de février

courant.
Objection ayant été faite à la dite motion, et
la question de concoure ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue

dans l'affirmative, et il a été
Oidonné, en conséquence.

L'honorable M. Bellerose,, secondé par l'honorable M. Arnad, a proposé:
Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général

pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre une
liste nominative de toutes les peronnes employées à la ferme expérimentale d'Ottawa,
avec indication de l'âge, de la nationalité, de la religion, du salaire, de l'occupation,
du titre et de la date de nomination de chacune d'elles.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative, et il a été
g. Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général
par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil privé.
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L'honorable M. Tassé, secondé par l'honorable M. Montplaisir, a proposé:-
Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général

pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre des
renseignements avec explications complètes, fournis par le fonctionnaire chargé de
la direction et su. veillance du dernier recensement canadien de 1891, sur les points
suivants:

1. Le dénombrement de l'élément français de la population, dans le recensement
opéré en 1891. a-t-il été fait avec l'intention de donner les mêmes renseignements que
comportaient les recensements de 1851 et de 1861 de l'ancienne-province du Canada,
ainsi que les recensements canadiens de 1871 et 1881 ?

2. Quel sens a-t-on voulu attacher et quelle interprétation pratique a-t-on donnée,
en opérant le recelusement de 1891, aux expressions" French Canadians"; "Cana-
diens Frangais," placées en tête d'une,des colonnes de la feuille de -ecensement n° 1?

3. Quel est le sens précis qu'il faut attacher aux diverses expre.ions suivantes,
employées dans le bulletin de recersement iO I signé: "George Johnson, statisti-
cien," à savoir: " Yationalities, Nationalités; French speakïng. parlant français;
English speaking; Canadiens Français, Canadieri-s Anglais," qui figurent dans la
nouvelle nomenclature qu'on a adoptée?

4. Y a-t-il ou des individus de nationalité française, de vrais français, exclus du
dénombrement de l'élément français de la population, parce qu'ils étaient nés hors
du Canada ? Et a-t-on compris des personnes de nationalité française dnns la popula-
tion de langue anglai:e parce que ces personnes savent parler l'anglais? S'il en est
ainsi, y a-t-il quelque relation entre ces faits et la nomenclature du bulletin n° Il?
Si non, pourquoi le simple mot " Français," usité jusque là pour désigner l'élément
français, a-t-il été abandonné et remplacé par les diverses expre;sions de "French
speaking," " Frèneh Canadians," etc.?

5. Outre les instructions imprimées, quelles instructions et explications pra-
tiques ont été données aux officiers, commissaires et énumérateurs, à l'égard du
dénombrement de l'élément français de la population, ou des personnes d'origine ou
de nationalité fi ançaise ?

6. Le dénombrement de. la population française en 1891 a-t-il été totalement
opéré d'une manière uniforme dans les différents districts, sous-districts et divisions
de recensement ?

7. Y a-t-il raison de penser,^d'après un exanien direct, une connaissance per-
sonnelle des choses, ou une critique statistique, que les chiffres donnés comme repré-
sentant le nombre d'habitants français, sont notablement inférieurs au nombre'réel
dans quelques ou plusieurs états du dénombrement de 1891 ?

8. Les feiilles .remises par les énumérateurs ont-elles été examinées par les
commissaires et officiers, ainsi qq'au bureau central sous la surveillance et la respon-
sabilité du surintendant,- en 'vue de s'assurer de leur exactitude et d'en corriger les
erreurs apparentes? >

9. Quelque officier ou le surintendant a-t-il rem'arquéqu'ily avait des différences
anormales et très impoi-tantes dans le dénombrement de la population française entre
le recensement-de 1891 et les-séries statistiques des reéensements antérieurs; et
s'est-on donné la peine d'élucider la sérieuse question à laquelle donnait lieu ce
désaccord surprenant ?

'10; Put-ortoffriv quelque explication raisonnable des données de 1891, d'après
lesquelles la population française paraît avoir éprouvé une décroissance extraor-
dinaire, notamment dans la Nouvelle-Ecosse,. l'Ontario et les Territoires ?

11. Existe-t-il des-causes locales' ou accidentelles qui' puissent expliquer les
énormes carts qui se seraient produits dans la multiplication de la race française,
si les 'chiffres eu recensement de .1891 étaient exacts,- en ce qui-concerne, par
exemple, l'île du Prince-Edouard, le Nouveau-Brunswick et là Nouvelle-Ecosse? -

12. A-t-il été pris des mesures pour se 'rendre compte de la cause et de l'étendue
de ces constatàtioms - si étranges ? Si non, pourquoi ne l'a-t-on pas fait ? Si -oui,
quelles mesures ont été prises, -et quel en-a été le résultat?
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13. Le surintendant du recensement de 1891 a-t-il pris connaissance de l'objection
éIergique élevée contre la reconnaissance des chitfree extraordinaires de 1891, qui
ont été donnés cornmm repr&entant le nombre réel des Français en Canada ? Et
s'est-il livré à quelque sérieuse investigation au sujet de cette question importante?
Si tel est le cas, à quelles conclusions est-il arrivé par son étude statistique ?

14. Les renseignements fournis deviont être accompagnés des instructions
données. aux énumérateurs pour le recensement de 1881 et pour celui de 1891.

La question de coneours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général
par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil privé.

Alors, sur motion de l'honorable M. Bowell secondé par l'honorable 'N. Angers
La Chambre s'est ajournée.

Mardi, 7 février 1893.

Les membres présents étaient

L'honorable JOHN JONES ROSS, Président.

Les honorables messieurs

Allan, Dever, Poirier,
Ahuxon, Dickey, Madnnes (Burlington), Power,
Angers. Flinit, -Mawson,
Arnand, Glasier, MeDonald
Bellerose, Gowan, Melnnes (Victoria), Read (Quinté),
Bernier, Guévrenont, McKaY, Reesor,
Boulton, Howlan, McKindsey, Reid (Cariboo),
Bowell, Kaulbach, Robitaille,
Boyd, Kirchhoffer, . Merner, Scott,
Casgraiu, Landry, Miler, Sutherlanil,
Chaffers, Lougheed, Montgonery, Vidal,
Clenow, Maedonald (P-.), outpaisir,
1)eBlois, MtedonaiIn (Victoria), (terVey,

PRIÈRES.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:
P>ar l'honorable 31. Clemow :-De la Compagnie du chemin de fèr Port-Arthur,

iDuluth et de V'Ouest..
Par l'honorable M. Lougtheed :-De Georgeý Alexanider et autres, de la ville de

Calgary et autres lieux.
Par l'honorable M. Bernier :-De la Compagnie. du chemin de fer.du .Manitoba,

et du Sud-Est.
Par l'honorable M. .Mmon :-De G. Frederick Fiàher et autres.

Conformément, à l'ordre du Jour, les pétitions suivantes ont été lies:-
-De la Compagni e du chemin deý fer Canadien du Pacifique, demandant un'acte

qui confirme une certaine convention conclue,.par la. Compagnie du. chemin defer'
G(r.md-Tronc et la corporation de la cité de Toronto avec lapétitionnaire au sujet de-
terrains et de travaux de chemins de fei; dans l'enceinte de la dite cité.
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De William C. Van Horne et William Farwell, fidéicommissaires survivants des
porteurs d'obligations de la Compagnie du chemin de fer du Sud-Est, demandant un
acte qui les autorise à émettre des obligations ou autres valeurs sur la garantie du
dit chemin de fer.

De William C. Van Horne et William Farwell, demandant -n acte qui amende
l'acte constitutif de la Compagnie du chemin de fer Montréal à l'Atlantique.

De James Cleland et autres, directeurs provisoires de la Compagnie du chemin
de fer de Mount Forest, Markdale et Meaford, demandant un acte -qui 'prolonge le
délai fixé pour le commencement dle Ses travaux.

De la Companie du chemin de fer du Lac Erié à la rivière Détroit, demandant
un acte pour confirmer la fusion de la dite compagnie avec celle constituéepar la
législature de la province d'Ontario sous le titre de " Compagnie du chemin de fer
du Lac Erié à la rivière Détroit"; pour prolonger le délai dans lequel elle est
tenue d'achever sa ligne et pour d'autres objets.

De la Compagnie du chemin de fer' du Lac Erié à la rivière Détroit, compa-
gnie .constituée par la législature de la province d'Ontario, demandant un acte pour
confirmer la fusion de la dite compagnie z-vec celle constituée par le parlement du
Canada sous le titre de: "Compagnie du chemin de fer du inc Erié à la rivière
Détroit."

De-la Compagnie du chemin (le fer de Témiscouata, demandant un acte qui
l'autorise à prolonger sa igne depuis Edmuridston, son terminus actuel, juiqu'à Saint-
Léonard, dans la provine du Nouveau-Brunswick.

L'honorable M. Gowan, du comité des divorces, a présenté son quatrième rapport.
Ordonné, qu'il soit reçu, et
Il est alors la par le greffier comme suit:

StNAT.
CHAMBRE DE COMITÉ N° 17.

MARDI, 7 février 1893.
Le comité spécial des divorces a l'honneur de présenter son quatrième rapport

comme suit:-
En conformité de la règle J de votre honorable Chambie concernant les bills de

divorce, votre comité a examiné l'avis de demande au Parlement, la pétition, le bill
proposé, la preuve de la publication du dit avis et de sa signification à la personne
d'avec laquelle le divorce est demandé, et tous autres papiers qui ont été renvoyés à
votre comité avec la pétition de James Balfour, demandant un acte pour dissoudre
son mariage avec Georgiana Catharine Munro.

L Votre comité a constaté que le dit avis, la pétition et le bill proposé sont
réguliers et suffisants.

2. Ou a fait dûment preuve que les règles de votre honorable Chambre ont été
observées quant à. la publication du dit avis, et quant à la signification d'une copie
d'icelui à la défenderesse.-

Li tout respectueusement soumis.
JAS. ROBT. GOWAN,~

Président.

L'honorable M. Gowan, secondé par l'honorable M. Kaulbach, a proposé:
- Que le dit. rapport soit adopté.- -.

Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue

dans l'affirmative, et il a été
Ordonné, en conséquence.

¯L'honorable M. Clemow a présenté à la Chambre un bil (D) intitulé: " Acte
pour fàire droit à James Balfour..

Le dit bill a été lu la première foi!.
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L'honorable M. Clemow, secondé par l'honorable M. Flint, a proposé:
Que le dit bill soit lu la seconde fois le mercredi, vingt-deuxième jour de février

courant.
Objection ayant été fhite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue

dans l'affirmative, et il a été
Ordonné, eun conséquence.

l'honorable M. Gowan, du comité des divorce., a présenté son cinquième rapport.
Ordonné, qu'il soit reçu, et
Il est alors lu par le greffier comme Suit:

SÉNAT;
CHIAMBRE DE CoMIITÉ ND .17.

MARDI, 7 février.1893.

Le comité spécial des divorces a l'honneur de présenter son cinquième rapport:
En conformité de la règle J de votre honorable Chambre concernant les bills de

divorce, votre comité a examiné l'avis de demande au Parlement, la pétition, le bill
proposé, la preuve de la publication du dit avis et de sa signification à la personne
d'avec laquelle le divorce est demandé, et tous autres papiers qui ont été renvoyés. à
votre comité avec la pétition de James Frederick Doran, demandant un acte pour
dissoudre son mariage avec Mary Augusta Wood.

1. Votre comité a constaté que la pétition et le bill proposé sont réguliers et
suffisants.

2. On a fait dûment preure que les règles de votre honorable Chambre ont été
observées quant à la publication du dit avis et quant à la signification d'une copie'de
cette pièce à la défenderesse en personne.

3. Cqmme il a été prouvé à votre comité que la défenderesse réside en Franée,
qu'elle a fait connaître son acceptation de la signification personnelle de l'avis susdit,
et qu'elle ett conséquemment informée des procédures aux fins de divorce maintenant,
pendantes devant votre honorable Chamre, votre comité recommande, par rapport
à la signification à lui faire d'une copie du bill proposé et de l'avis du jour fixé pour
la secon'mde lecture de ce bill, que la preuve de la signitication ou de toute tentative
de l'effectuer, si cette tentative n'a pas eu d'effet, soit produite de la manière accou-
tumée; mais que la réception d'.une dépêche cablée du consul ou vice-consul britan-
nique à Paris, France, portant que cette signification a été opérée, ou que toute tenta-
tive de l'opérer a été vaine, soit réputée 'être une preuve suffisante de signification
pour autoriser la seconde lecture du dit bill et son renvoi à votre comité, chargé
des constatations y relatives; en ce cas, toutefois, l'enquête de votre comité ne se
clora pas avant que les pièces justifiant de la signification ou des tentatives de signi-,
fication aient été reçues et trouvées suffibantes par votre comité.

JAS. ROBT. GOWAN,
Président.

L'honorable M. Gowan, secondé par l'honorable M. Kaulbach, a proposé:
Que le dit rapport soit adopté.
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, réso-

lue dans l'affimative, et il a été
Ordonné, en conséquence.

L'honorable M. Clemow a présenté à la Chambre un bill (E) intitulé: "Acte
pour faire droit à James Frederick Doran.
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Le dit bill a été lu la première fois.
l'honorable M. Clemow, secondé par l'honorable M. Kaulbach, a proposé:
Que le dit bill soit la la seconde fois le lundi, vingt-septième jour de'février

courant.
Objection ayant été faite -a la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue

dans l'affirmative, et il a été
Ordonné, en conséquence.

L'honorable M. Gowan, du comité des divorces, a présenté son sixième rapport.
Ordonné, qu'il soit reçu, et
Il est alors lu par le greffier comme suit:

SÉXAr,
CHAMBRE DE COMITÉ N> 17,

MARDI, 7 février 1893.
Le comité spécial des divorces a l'honneur de présenter son sikième rapport:.
Votre comité recommande que douze exemplaires du livre intitulé: " The

practice of the Parliament of Canada upon bills of divorce," par M. J. A. Gemmill,
soient achetés pour l'usage du comité.

Le tout respectueusement soumis.
JAS. ROBT. GOWAN,

Président.

L'honorable M. Gowan, secondé par l'honorable M. Kaulbach, a proposé:
. Que le dit rapport soit adopté.

Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, eile a été, sur division, résolue

dans l'affirmative, et il a> été
Ordonné, en conséquence.

L'honorable M. Macdonald (Victoria), du comité des ordres permaents et des
bills privés, a présenté son deuxième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu.
Il a été alors lu par le-greffier comme suit:

CHAMBRE DE cOMITÉ N° 8.
MARDI, 7 février 1893.

Le comité spécial des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de pré-
senter son deuxième rapport.

Votre comité a examiné les pétitions suivantes et a trouvé suffisant ravis donné
de chacune d'elles.

De la Société de prévoyance et de prêt d'Hamilton, demandant un acte qui
l'autorise à augmenter son capital et à exercer ses opérations dans d'autres provinces
que celles où il lui est actuellement permis d'opérer.

De John Linehai et autres, de la ville- de Calgary et autres lieux, demandant
à être constitués en corporation sous le non de Compagnie du chemin de fer urbain
de Calgary.

De la Compagnie -dite Nova Scoti Permanent Benefit Building Society and
Savings funds, demandant sun acte à l'effet d'étendre et définir son pouvoir de pos-
séder et aliéner des immeubles et àd'autresfns.

De la Com pagniedd Mon-tré lpour l'exploitation des mines demandant un acte
qui autorise-la:liquidation d'la compagnie '

De 'John A.rose-etautres, 'de la cité de Montréal, demadant un acte àTI'effet
de les constituer en eorporation sous e nom de Compagnie 'de garantie de la Puis
sance contre les voleurs.
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De la Compagnie du pont de Buffalo et Fort Erié, demandant un acte à l'effet
d'étendre le délai dans lequel elle doit commencer et termine'r la construction de son
pont; de l'autoriser à construire un tunnel sous la rivière Nigcara et à réduire son
capital, et à d'autres fins.

W. J. MACDONALD,
Président.

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table.

L'honorable M. Almon a présenté un bill (F) intitulé: Acte à l'effet de modifier
A' "Acte concernant la Compagnie dite Nova Scotia Permanent Benefit Building Society

and Savings Fund."
Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois le vendredi, 10 février courant.

L'honorable M. Bowell, ministre du commerce, a présenté à la Chambre un état
des paiements des primes de pêche, pendant l'année 1891-92, devant être soumis au
parlement en vertu de l'article 4, chap. 96 des Statuts revisés.

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table et il est comme suit:

Voir Documents de la Session No. 20.A.)

Un message a été reçu de la Chambre des Communes par son greffier dans les
mots suivants:

CHAMRE- s1 a COMMUNES,
LUNDI, 6 février 1893.

Résolu,-Qu'un message soit, envoyé au Sénat informant Leurs Honneurs que
la Chambre a nommé: Sir Adolphe Caron et MM. Amyot, Cockburn, Davies, Davin,
Edgar, Fraser, Laurier, McNeil, Mills (Bothwell), O'Brien, Rinfret, Scriver, Weldon
et White (Shelburne), pour aider à M. I Orateur dans l'administration de la biblio-
thèque du Parlement, en tant que les intérêts de cette Chambre sont concernés, et
pour agir comme membres d'un comité mixte de la bibliothèque.

Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat:.
Attesté,

J. G. BOURINOT,
Greffier des Communes.

Un message a été reçu de la Chambre des Communes par son greffier dans les
'mots suivants:

CHA3BRE DES COMMUNES,
LuNDt, 6 février 1893.

• IRésolu,-Qu'un message soit adressé au Sénat, priant Leurs Honneurs de vouloir
bien se joindre à cette Chambre pour former. un comité mixte .es impressions du
Parlement, et que-les membres du comité des impressions, savoir:-

Messieurs:-Amyot, Bergin, Bourassa., Charlton Costigan, Davin, Grandbois,Innes, Kaulbach, Landerkin, LaRivière, Lépine, Mackintosh, McLean (York),
McLean (King), McMullen, Putnam, Rider, Somerville, Stevenson, Sutherland,
Taylor et Tisdale, agissent de la part de cette Chambre comme membres du dit
comité mixte.

Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.
Attesté,

J. G. BOURINOT
Greffier des-Communes.
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L'honorable M. McInnes (Victoria), secondé par l'honorable M. Dever, a pro-
posé:

Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général
priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie de
toutes lettres, communications et télégrammes échangés entre le ministre de l'agri-
culture et tout fbnctionnaire sous lui, ou tout autre ministre ou fonctionnaire du
gouvernement fédéral et le gouvernement de la Colombie-Britntique ou tout fonction-
naire de ce gouvernement, la chambre de commerce de la Colombie-Britannique et
l'ingénieur fédéral local relativement à l'établissement d'une quarantaine convenable -

à Albert Head ou William Head, Colombie-Britannique.
La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

l'affirmative, et il a été
Ordonné, que ladite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général

par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil privé.

L'honorable M. Bellerose, secondé par l'honorable M. Armand, a proposé:
Que lorsque cette Chambre s'ajournera aujourd'hui, elle reste ajournée au mardi,

vingt et un du courant à huit heures du soir.
La question de coneours ayant été posée sur la dite motion elle a été résolue

dans l'affirmative, et il a été
Ordonné, en conséquence.

Alors, l'honorable M. Bowell, secondé par l'hoioruble M. Miller, a proposé:
Que la Chambre s'ajourne maintenant.
La question de coneours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans

Paffirmative, et
L'honorable Pré.ilent, conformérent à l'ordre, a déclaré la Chambre continuée

-au mardi, vingt et un du courant, à huit heures du soir.

Mardi, 21 février 1893.

La Chambre s'est reunie à huit heures du soir.

Les membres présents étaient-

L'hoinorable JOHN JONEiS ROSS, Président.

Les honorables messieurs,

Allan, Macinues ç1arington), Perley
Almon, Dever, Mccalum,
Angers, Dickey, NcDonal. -Power,
Armand, DLlnne% (Victoria), Primrose,
Bellerose, Ferguson, .MCKay,
Bernier, Otasier, ,ne Rea(Q
Boldue, Guýyremônt, MeMillan, Reid (Cariboo),
SBowell,la Mernr,
CasgraiLo, KaulbJOEN JO e, ROSS, résid n

Deverr, utera

Ch * affers, .Macdonâld (LP.e
cleioç 'Macdonald (Victoria),
Cochrane, Màcfariane, Pelletier, Wark.
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PRIÈRES

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:-
Par l'honorable M. Ferguson :-De la Compagnie du chemin de fer Central de

Sainte-Catherine à Niagara; et, de Wm. T. Jennings et autres, directeurs provisoires
de la Compagnie Canadienne de Force Motrice.

Par l'honorable M. Clemow:-De Louis Edouard Morin et autres, de Longueuil,
dans la province de Québee; et, John W. McRae et autres, de la cité lOttawa, dans
la province d'Ontario.

Par l'honorable M. McInnes (Victoria) :-De Charles George Major et autres,
de la cité de New-Westminster, dans la province de la Colombie-Britannique.

Par l'honorable M. McMillan:-De la Compagnie du chemin de fer du Saint-
Laurent et Adirondack.

Par l'honorable M. McEKindsey:-De W. C. Van Hocne et autres, de la cité de
Montréal, dans la province de Québec.

Par l'honorable M. Sutherland :-De Charles a.. Glass et autres, du district de
Moose Jaw.

Par l'honorable M. Macdonald (Victoria) :-De la Compagnie du chemin de fer
de Chilliwhack.

Par l'honorable M. Casgraii:-De E. P. Bender et autres.
Par l'honorable M. Sullivan: De la corporation de la cité de Kingston, dans la

province d'Ontario.

L'honorable M. Clemow. a présenté à la Chambre le certificat suivant du
greffier :

BUREAU DU GREFFIER DU SÉNAT,
OTTAwA; 27 janvier 1893.

Dans l'affaire de Joshua Nicholas Filman, pétitionnaire pour un bill de divorce.
Je certifie par le présent avoir reçu du pétitionnaire l'honoraire de deux cents

piastres, en conformité de la règle H de cette Chambre.
EDOUARD J. LANGEVIN,

Greffier du &énd,.
Ordonné, qu'il soit déposé sur la table.

Alors l'honorable M. Clemow a présenté la pétition de Joshua Nicholas Filman,
du township de East Flamboro', dans le comté de Wentworth, dans la province
d'Ontario, et elle a été déposée sur la table.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:
De Charles R. Jones et autres, de lu cité de Cleveland, dans l'Etat d'Ohio," un

des Etats-Unis d'Amérique, demandant un acte pour les constituer en corporation
sous le nom de " Compagnie de transport et de chemin de fer de Cleveland, Port-
Stanley et London," et pour ratifier une convention conclue entre eux, la Com-
pagnie du chemin de fer de London à Port-Stanley et la corporation de la cité de
London, et pour autres objets.

De William Fuller et autres, de la cité de London et autres lieux, prbvince
d'Ontai io; demandant un acte qui les constitue en corporation sous le nom de "Gens
des bois du Monde."

De la Compagnie du chemin de fer des Comtés du Centre, demandant un acte
qui l'autorise à construire certains 'embranehements, qui augmente son pouvoir
d'emprunter et qui prolonge le délai fixé pour l'achèvement de sa ligne.

De l'honorable Sir A. T. Galt, G.C.M.G., et autres, de Montréal et autres
lieux, demandant un acte qui les constitue en corporation comme Compagnie aux
fins de construire et entretenir des fossés ou canaux d'irrigation dans cette partie du
district d'Alberta qui se trouve au sud du cinquantième parallèle de latitude.

De John F. Schwaller, de la ville de Welland, province d'Ontario, demandant
un acte de divorce.
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De Annette Marion Goff, de la cité de Montréal, province de Québac, demandant
un acte pour la dissolution de son mariage.

L'honorable M. M1cInnes (Victoria), secondé par l'honorable M. Devert, a pro-
posé:

Qu'une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le'G'ouverneur général
pour prier Son Excellence de vou loir bien faire transinettre à cette Chambre copie
de toutes lettrescommi:nications et télégrammes échangés entre le ministre de l'agri-
cultur'e ou tout fonutionnaire sous lui ou tout autre ministre ou fonctionnaire du
gouvernement fédéral et la Compagnie du chemin de fer Canadien de Pacifique, le
gouvernement de la Colombie-Britannique, les maires des cités de Victoria et de
Vancouver, les officiers de santé fédéraux des ports de Victoria et de Vancouver,
au sujet de l'introduction de la petite vérole à Yictoria et à Vancouver en mai et juin
1892, par les pa(puebots-poste du Japon et de laChine. .

La question de concours.ayant:éé !mi:se lá dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative, et il a été

Ordonné, que la\dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur géné-
ral par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil Privé.

L'honorable M. McMillan, secondé par l'honorable M. McCallum. a propóé:
Qu'une humble Adresse soit présentée'à Son Excellence le Gouverneur général,

priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre une liste
aussi exacte que possible de toutes les manufactures en aètivité en Canada, avec le
nombre des ouvriers employés, et le montant payé en salaire, pendant les années 1881
et 1891 respectivement.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue
dans l'affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Exeellence le Gouverneur
général par ceux des membre.s de cette Chanbre qui sont membres du. Conseil Privé.

L'honorable M. MeMillan, secondé par l'honorable M. McCallunm, a proposé:
Qu'une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général,

priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie de tous
changements apportés au tarif depuis -la mise en applicatior de la politique nationale
en 1879; avec-indication de chaque marchandise; du droit p:imitivemelit imposé, de,
l'augmentation ou de la diminution de d-oit. des mises sur la liste de franchise; avec
la date de toutes les modifications ainsi faites au tarif.

La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative, et il a été

, Ordonné,[que la dite adresse soit .présentée à Son Ekcellence le Gouverneur
général par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil Privé.

L'honorable M. Bowell, ministre du commerce, a présenté à la Chambre le rap-
port du ministre des travaux publics relatif aux travaux sous son contrôle durant
l'année expirée le 30 juin 1892.

Ordonné, qu'il soit déposé siur la table et il est comme suit

(Voir Documents de la Session No. 8.) >

L'honorable M. Bowell, ministre du commerce, a présenté à la Chambre la liste
du service civil du Canada, 1892.

Ordonné, qu'elle soit.déposée sur la tallé et elle est comm sait:
(oir Documents de la Session No. 16Â.)
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L'honorable M. Angers, ministre de l'agriculture, a présenté à la Chambre le
deuxième rapport annuel du commissaire de l'industrie laitière de la Puissance du
Canada pour 189:-92.

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table et il est comme suit:

(Voir Documents de la Session No. 7F.)

L'honorable M. Bowell, ministre du commerce, a pi ésenté à la Chambre un état
des ordres en conseil pour 1892 relatif aux terres fédérales en. vertu de la section 91
de l'Acte des terres fédérales.

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table et il est comme suit:
(Voir Documents de la Session NVo. 29.)

L'honorable M. Bowell, ministre du commerce, a informé le Sénat. qu'il avait reçu
un message de Son Excellence le Gouverneur général, sous son seing manuel, que
Son Excellence lui avait ordonné de transmettre à cette Chambre.

Le dit message - alors été lu par le greffier comme suit:

STANLEY DE PRESTON.
Le Gouverneur général transm-.t au Sénat copie des délibérations de la confé-

rence qui a en lien i écemment à Halifax entre les délégués des gouvernements du
Canada et de Terreneuve sur la question des pêcheries et autres questions entre les-
deux gouvernements.
HOTEL DU GoUVERNEMENT,

OTTAWA, 8 février 1891.

('Voir Documents de là Session No. 20c.)

L'honorable M. Bowell, ministre du commerce, a informé le Sénat qu'il avait
reçu un message de Son Excellence le Gouverneur général, sous son seing manuel, que
Son Excellence lui avait ordonné de transmettre'à cette. Chambre.

Le dit message a alors été lu par le greffier comme suit:

STANLEY DE PRESTON.
Le Gouverneur général transmet au Sénat des documents additionnels au sujet de

la mise en vigueur contre les navires canadiens, par les autorités de Terreneuve, de
l'Acte de Terreneuve concernant la vente de boitte aux navires de pêche étrangers.
HOTEL DU GOUVERNEMENT,

OTTAwA, juin 1892.
(Voir Documents de la Session No. 20D.)

L'ordre du jour. appelant. la seconde lecture du bill (A) intitulé: "Acte pour
faire droit à Edmund Holyoake Hleward " ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Clemow, secondé par l'honorable M. McCallum,
il a été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

L'honorable M. Bowell, a présenté à la Chambre un bill (G) intitulé: "Acte
établissant de. nouvelles dispositions au sujet des concessions de terres aux miliciens
en activité de service dans le Nord-Ouest."

Le dit bill a été la la première fois.
Ordonné, que le dit bill- soit lu la seconde fois, demain.

L'honorable M. Angers, a présenté à la Chambie. un bill (H) intitulé: "Acte
-modifiant la loi relative aux jours de fête."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.
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L'honorable M.' Angers, a présenté un bill (1) intitulé: "Acte à .l'effet de
corriger une erreur de bureau dans l'Acte des Banques."

Le dit bill a été lu La première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

L'ordre du jour appelant la seconde lecture du bill (B) intitulé: "Acte pour
faire droit à Robert Young Hebden," ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Clemow, secondé par l'honorable M. McCallum,
il a été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour appelant la seconde lecture du bill (C) intitulé: "Acte pour
faire droit.à Martha Ballantyne," ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Clemow, secondé par l'honorable M. McCallum,
il a été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Alors, sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers
La Chambre s'est ajournée.

Mercredi,-22 février 1893.

Les membres présents étaient-

L'honorable JOHN JOAES ROSS, Trésident.

Les honorables messieurs

Dever, McCalluin,
Dickey, NuClelan,
Dobson, MeDouald (0.-B.),
Druinniond, Melunes (Vict9ria),
Ferguson,
Flint, McKindsey
Glasier, MeMillan,
Guévremont, Merner,

owlan,ler,
Kaulbach, Montgomery,
Lewin, tontplaisir,
Macdonal (I.P.-), Murphy,
Macdonald (Victoria), Ogilvie,
Maefarlane, Pelletier,
MacInnes (Burlington), Perley,

MMcCallum,

Poirier,
Power,
Primnrose,
Prowse,
Read (Quinté),
Reesor,,
Reid (Cariboo),
-Robitaille,
Sanford,
Scott,
Sullivan,
Sutlierland,
Thibandeaui,
Vida],
Wark.

PRIÈRES.!

Les'pétitions suivantes ont été présentées et;déposées sur la table:-
, 'Par l'honorable M. -Vidal:-IDe la-Compagnie du chemin de fjr de GaltàGuelp;

de la Compagnie du hebmin de ferde Biantford,NorfolketTPort-Barwell; de la Compa-
gnie-da cheminde fer de Wellington' Grey et Bruce; sdelaCompagnie da ohemin de.

.Alan, .
*Ahinon,
Angers,
Ariand,
Bellerose,
Bernier,
Boldue,
Boulton,
Bowell,
Boyd,
Casgrain;
Chaffers-
Clenow,
Cochrane,
DeBlois,
Desjardins,
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fer de Jonction de Waterloo; de la Compagnie du chemin de fer de Simcoe-Nord;
de la Compagnie de chemin de fer et de mines de Cobourg, Blairton etMarmora; de
la Compagnie du chemin de fer de Jonction du Lac Simcoe; de.laCompagnie du che-
min de fer du Grand-Tronc, de la Baie Georgienne et du lac Erié; de La Compagnie
du chemin de fer de London, Huron et Bruce; de la Compagnie du chemin de fer de
Peterborough au lac Chemong; de la Compagnie du chemin de fer 3fidland du Canada;
de la Compaignie du chemin de fer Union Jacques-Cartier; de la Compagnie du
chemin de fer de Jonction de Montréal à Champlain ; de la Compagnie du chemin de
fer de Jonction de Beauharnois; de la Compagnie du Grand-Tronc de chemin de fer
du Canada; du Synode de London et de Hamilton, de 'Eglise presbylérienne du
Canada; et d'Ella F. Willianis, présidente et autres, de l'Union de tempérance chré-
tienne des femmes de la Puissance du Canada.

Par l'honorable Mf. Poirier: -De Louis G. de Bertram et autres, directeurs pi ovi-
soires de la Compagnie de chemin de fer et de bacs de Moncton à l'Ile du Prince-
Edouard.

Par l'honorable M. Sullivan :-Du Grand Conseil de l'Association Catholiqe de
Bienfaisance Mutuelle du Canada.

Conformément à l'ordre du jour les pétitions suivantes ont été lues:-
De la Compagnie du chemin de fer de Port-Arthur, Duluth et l'Ouest;

demandant un acte qui l'autorise à prendre à location toute autre ligne, ou à aicquérir
le droit de circulation sur toute autre ligne de chemin de fer dans ou hors le Canada.

De George Alexander et autres, de la ville de Calgary et autres lieux; deman-
dant un acte constitutif sous le nom de " la Compagnie hydraulique de Calgary."

De la Compagnie du chemin de fer du Manitoba et du Sud-Est;. demandant un
acte qui prolonge le délai fixé pour l'achèvement des différentes sections de sa voie
ferrée. -

De G. Frederick Fisher et autres; demandant un acte qui les constitue en cor-
poration sous le nom de "Association Canadienne d'assurance des bestiaux."

L'honorable M. Read (Quinté), du comité des divorces, a présenté son septième
rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit:

SÉNAT?

-SALLE DE COMITÉ NO 17,
MERCREDI, 22 février 1893.

Le comité spécial des divorces a l'honne'ir de .présentér son septième rapport.
Relativement au bill (A), intitulé: " Acte pour faire droit à Edmund Holyoake

ieward." on a fait preuve devant votre comité quant à la signitieation d'un avis de
la deuxième lecture du dit bill et d'une copie du dit bill-à la partie défénderesse en
la maniè. e prescrite par l'ordre que votre honorable Chambre a rendu le ldndi. six
février courant, sur le premier rapport de votre comité présenté ce même jou r.

Votre comité a trouvé que la dite signification a été effectuée en la manière
ainsi prescrite et qu'elle est régulière et suffisante.

Le tout respectueusement soumis.
ROBT. READ,

Président temporaire.

L'honorable M. Read (Qitinté), seconslé par l'honôribié M McKay, a proposé:
Que le dit rapport soit adopté,
Objection ayant été faite à la dite motion, et

A 1893
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-La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue
dans l'affirmative, et il a été

Ordonné, en conséquence.

L'honorable M. Read (Quinté), du comité des divorces, a présenté son huitième
rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu,'et
Il a été alors lu par le greffier comme suit:

SÉNAT,
SALLE DE COMITÉ NO 17,

MERCREDI, 22 février 1893.
Le comité spécial des divorces a l'honneur de présenter son huitième rapport:
Relativement au bill (B), intitulé:. "Acte .pour faire droit à Robert Young Heb-

den," on a fait preuve devant votre comité quant à la; signification d'un avis de la
deuxième lecture du dit bill et d'une cppie du di.t bill à la partie défenderesse en la
manière prescrite par l'ordre que votre honorable Chambre a rendu le lundi, six février
courant, sur le deuxièïne rapport de votre comité présenté ce même jour :

Votre comité a trouvé que la dite signification a été effectuée en la manière ainsi
prescrite et quelle est régulière et suffisante.

Le tout respectue use ment soumis.
IROBT. READ,

Président temporaire.

L'honorable M. Read. (Quinté), secondé par l'honorable M. McKay, a proposé:
'Que le-dit rapport soit adopté.
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sàr division, résolue

dans l'affirmative, et il a été.
Ordonné, en conséquence.

L'honorable M. Read (Quinté), du comité des divorces,-a présenté son neuvième
rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit:

SÉNAT,

SALLE DE COMITÉ No, 17,
MERCREDI, 22ifévrier 1893.

.Le comité spécial des divorces a l'honneur de présenter son -neuvième rapport:,
Relativement au bill(C), intitulé:-'" Acte pour faire droit à Martha Ballantyne,"

on a fait preuve dèvant votre comité quant à la signification d'un avis de- la deu
xième lecture du dit bill et d'une copie du dit bill à la partie défendréesse en per-
sonne.

Votre comité a constaté que la dite signification a été faite à-la dite partie en
mains propres, et qu'elle est régulière et suffisante.ad r

Le tout respectueusement soumis.
ROBT. READ,

Président temporaire.

L'honorable'M. Read (Quinté) secondé ar honorable M.'McKay, a prop
Qàe le' dit rapportsoit adopté
Objection ayant été,faite à la dite motion"et
La question de concours ayant été'poséesur icelle'elle aété,sur aivision résolue

daxis l'affirmative, et il a été
Ordonné, en cónséquence.
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L'honorable M. Read (Quinté), du comité des divorces, a présenté son dixième
rapport,

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit:

SÉNAT,
SALLE DE COMITÉ, No 17,
. MERCREDI, 22 février 1892.

Le comité spécial des divorces a l'honneur de présenter son dixième rapport.
Relativement au bill (D), intitulé: " Acte pour faire drbit à James Balfour,"'on a

fait preuve devant votre comité quant à la signification d'un avis de la deuxième
lecture du dit bil et d'une copie du dit bil à la partie défenderesse en personne.

Votre comité a constaté que la dite signification a été faite à la dite partie en
mains propres, et qu'elle est régulière et suffisante.

Le tout respectueusement soumis.
ROBT. READ,

President temporaire.

L'honorable M. Read (Quinté), secondé par l'honorable M. McKay, a proposé
Que le dit rapport soit adopté.
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division,

résolue dans l'affirmative, et il a été
Ordonné, en conséquence.

L'ordre du jour appelant la seconde lecture du bill (D), intitulé: "Acte pour
fiiro droit à James Balfour " ayant été lu,

L'honorable M. Clemow a présenté à la Chambre le certificat suivant du greffier
du Sénat.

Le dit certificat a été lu par Son Honneur le Président comme suit:
Je. Edouard Joseph Langevin, greffier du Sénat, certifie par le présent qu'avis

du jour tixé dans l'ordre rendu par le Sénat le mardi, septième jour de février
courant. relativement à la deuxième lecture du bill intitulé: " Acte pour faire droit
à James Balfour," a été, conformément à la règle L, affiché sur les portes du Sénat
durant quatorze jours, à partir du jour de la première lecture du dit bill, entre le dit
septième jour de février A.D. 1893 et le vingt-deuxième jour de février A.D. 1893.

Donné sous mon seing, en la salle du Sénat, dans la cité d'Ottawa, province
d'Ontario, en la Puissance du Canada, ce vingt-deuxième jour de février en l'an de
Notre Seigneur mil huit cent quatre-vingt treize.

EDTOUARD J. LANGEVIN,
Greffier du Sénat.

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table.

L'honorable M. Clemow, secondé par l'honorable M. Flint, a proposé:
Que ledit bill pour faire droit à James Balfour soit lu la seconde fois maintenant.
Objection ayant été, faite à la dite motion,
La question de concours a été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue

dans l'affirmative, et
Le dit bill a été la la seconde fois en conséquence.
L'honorable M. Clemow, secondé par l'honorable M. Flint, a proposé:
Que le dit bill soit renvoyé au comité spécial des divorces.
la question de concours ayant été mise sur la.dite motion, elle a été, sur division,

résolue dans l'affirmative, et il a été
Ordonné, en conséquence.
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Conformément à l'ordre du jour le bill (F) intitulé: 'Acte à l'effet de modifier
l' " Acte concernant la Compagnie dite Nova Scotia Permanent Benefit Building Society
and Savings Fund," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Almon,-secondé par l'honorable . Power, il a été
Ordonné,'que le dit bill soit renvoyé au comité des Banques et du Commerce.

L'ordre du jour appelant la seconde lecture du bill (A) intitulé: " Acte pour
faire droit à Edmund Holyoake Heward " ayant été lu,

L'honorable M. Clemow a présenté à la Chambre le certificat suivant du greffier
du Sénat.

Le dit certificat a été lu par Son Honneur le Président comme suit:
Je, Edouard Joseph Langevin, greffier du Sénat, certifie par le présent qu'avis

du jour fixé dans l'ordre rendu par le Sénat le lundi, sixième jour de février courant,
relativement à la deuxième lecture du bill intitulé: "Acte pour faire droit à Edmund
Holyoake Heward " a été, conformément à la règle L, affiché sur lés portes du Sénat.
durant quatorze jours, à partir du jour de la première lecture du dit bill, entre le dit
sixième jour de février A. D. 1893, et le vingt-unième jour de février A.D. 189&,

Donné sous mon seing, en la salle du Sénat, dans la cité d'Ottawa, province
d'Ontario, en la Puissance du Canada, ce vingt-unième jour de février, en l'an de
Notre Seigueur mil huit cent quatre-vingt-treize.

EDOUARD J. LANGEVIN,
Greffier du Sénat.

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table.

-'honorable M. Clemow, secondé par l'honorable M. Flint, a proposé:
Que le dit bill pour faire droit à Edmund Holyoake Heward, soit la la seconde

fois maintenant.
Objection ayant été faite à la dite-motion,
La question de concours a été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue

dans l'affirmative, et
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
L'honorable M.,Clemow, secondé par l'honorable M. Flint, a proposé:
Que le dit bill soit renvoyé au comité spécial des divorces.
La question de concours ayant été mise sur la dite motion, elle a été, sur divi-

sion, résolue dans l'iffirmative, et il a,été
Ordonné, en conséquence.

L'ordre du jour appelant la seconde lecture du bill (B) intitulé: "Acte pour faire
droit à Robert'Young Hebden,"

Ishonorable M. Clemow a présenté à la Chambre le certificat suivant dugreffier
du Sénat.

Le dit certificat a été la par Son Honneur le Président comme suit:
Je, Edouard Joseph Langevin, greffier du Sénat, certifie par le présent qu'avis

du jour fixé dans l'ordre du Sénat le lundi, sixième jour de février, relativement à la
deuxième lecture du bill intitulé: "Acte pour faire droit à Robert Young Hebden, a
été, .conformément à la règle-L, affiché sur les portes. du Sénat durant quatorze jours,
à partir du jour de la première lecture du dit bili; entre le dit sixième jour de février
A;D. 1893 etile vingt-unième jour desfévrier A.D». 18:93.

Donné sous mon seing, en la salle du Sénat;,dans la cité d'Ottawa, province
d'Ontario, en la Paissance du Canada, ce, vingt-unième jour defévrier, en l'an de
Notre Seigneur mil huit cent quatre-vingt-treize.,,.

EDOUARD J. ING N

Ordonné qu'il soit déposé sur la table.e
4
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L'honorable M Clemow, secondé par l'honorable M. Flint, a proposé:
Que le dit bill pour faire droit à Robert Young Hebden, soit lu la seconde fois

maintenant.
Objection ayant été faite à la dite motion.
La question de concours a été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue

dans l'affirmative, et
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
L'honorable M. Clemow, secondé par l'honorable M. Flint, a proposé:
Que le dit bill soit renvoyé au-comité spécial des divorces.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur divi-

sion, résolue dans l'affirmative, et il a été
Ordonné, en conséquence.

L'ordre du jour appelant la seconde lecture. du bill (C) intitulé: Acte pour faire
droit à Martha Ballantyne,

L'honorable M.'Clemow a présenté à la Chambre le certificat suivant du greffier
du Sénat.

Le dit certificat a été lu par Son Honneur le Président comme suit:
Je, Edouard Joseph Langevin, greffier du Sénat, certifie par le présent qu'avis du

jour fixé dans l'ordre rendu par le Sénat le lundi, sixièmejour de février, relativement
à la deuxième lecture du bill intitulé: "Acte pour faire droit à Martha Ballantyne a
été, confcrmément à la règle L. affiché sur les portes du Sénat durant quatorze jours,
à partir du jour de la première lecture du dit bill, entre le dit sixième jour de février
A. D. 1893 et le vingt-unième jour de février A.D. 1893.

Donné sous mon seing, en la salle du Sénat, dans la cité d'Ottawa, province
d'Ontario, en la Puissance du Canada, ce vingt-unième jour de février en l'an de
Notre Seigneur mil huit cent quatre-vingt treize.

EDOUARD J. LANGEVIN,
Greffier du Sénat.

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table.

L'honorable M. Clemow, secondé par l'honorable M. Flint, a proposé:
Que le dit bill pour faire droit à Martha Ballantyne soit la la seconde fois main-

tenant.
Objection ayant été faite à la dite motion.
La question de concours a été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue

dans l'affirmative, et
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
L'honorable M. Clemow, secondé par l'honorable M. Flint:a proposé:
Que le dit bill soit renvoyé au comité spécial des divorces.
La question de concours ayant été posée sur ladite motion, elle a été, sur division,

résolue dans l'affirmative, et il a été
Ordonné, en conséquence.

L'ordre du jour appelant la seconde lecture du bill (G) intitulé: "Acte établissant
de nouvelles dispositions au sujet des concessions de terres aux miliciens en activité
de service dans le Nord-Ouest, " ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers, il a été,
Ordonné, qu'il soit remis à lundi prochain.

Aloi-s, sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers
La Chambre s'est ajournée.
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Jeudi, 23 février 1893.

Les membres présents étaient-

L'honorable JOHN JOXES ROSS, -Président.

Les honorables messieurs

Allan, Dickey, iMacInnes (Burlington), Pelletier,
Almon, Dobson, Masson, Perley,
Angers, Drummond, McCallum, Poirier,
Armand, Ferguson, McClelan, Power,
Béllerose, Flint, McDonald (C.-B.), Primrose,
Bernier, Glasier, McInnes (Victoria), Prowse,
Bolduc, Gowan, McKay, Read (Quinté),
Boulton, Guérremont, McKindsey, Reesor,
Bowell, Howlan, McMillan, Sanford,
Casgrain, Kaulbach, Merner, Scott,
Chaffers, Landry, Miller, Sullivan,
Clemow, Lewin, Montgomery, Sutherland,
Cochrane, Lougheed, Montplaisir, ' Thibaudeau.
DeBlois, Macdonald (I.P.-E.), Murphy, Vidal,
Desjardins, Macdonald (Victoria), O'Donohoe, Wark.
Dever, Macfarlane, 'Ogilvie,

PRIÈRES.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:-

Par l'honorable M. Sutherland:-De la Compagnie du chemin de fer du Mani-
toba et du Nord-Ouest du Canada.

Par l'honorable M. Murphy:-De Hugh MeLennan et autres, de la cité de
Montréal, dans la province de Québec.

Par l'honorable I. Almon :-De John F. Stairs et autres, et de George Stairs,
et autres, de la cité de Kalifax, dans la province de la Nouvelle-Ecosse.

Conformément à l'ordre du jour les pétitions suivantes ont été lues:-

De la Compagnie du chemin de fer Central de Sainte-Catherine à Niaga-a,
demandant un acte qui prolonge le délai fixé pour l'émission de débentures-bonus et
pour le placement de ces-effets entre les mains de fidéicommissai-es, et pour autres
objets.

De William T. Jennings et autres, directeurs provisoires de la Compagnie cana,-
dienne de force motrice, demandant un acte qui prolonge le délai fixé pour le com-
mencement-de leurs travaux projetés- et qui amende sous d'autres -rapports leur acte
constitutif.

De LouisEdouardMorin, deLongueuil et autres, d'autres lieux, demandantun acte
qui les constitue en compagnie en vue de produire et fournir du gaz et de l'électricité
pour l'éclairage, le chauffage et autres usages.

De John W. McRae et autres,'de la cité d'Ottawa; et-autres lieux; demandant un
acte qui les- constitue en corporation comme- compag>nieen .vue de construire et
exploiter une, série de canaux entre le lac Erié;le bas Suînt-Laurent et le lacCham-
plain..

De Charesý George Major et autres, de la province de la Colombie-Britnnique,
demandant ud acte qui les constitue en corporation sous le nomdie " Compagnie du
chemin de-fer de Nakusp et Slocan."

De la Compagniedu cheminde ferSaint-Laurent et Adir ondack, demndant un
acte qui amende son acte constitutif en ce qui-concerne le pouvoi qu'ellea-de louer
sa ligne.
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De W. C. Van Horne et autres, demandant un acte qui les constitue en corpora-
tion sous le nom de " Compagnie de Terres du Nord-Ouest du Canada " (à responsa-
bilité limitée).

De Charles A. Glass et autres,'du district de Moose Jaw, demandant une réduc-
tion des droits de douane sur les instruments d'agriculture, la ficelle d'engerbage,
le fil de fer pour clôture et le pétrole..

De la Compagnie du chemin de fer de Chilliwhack, compagnie constituée par la
législature de la province de la Colombie-Britannique, demandant un acte qui la
constitue en compagnie sous la dépendance du Parlement du Canada.

De la Compagnie du chemin de fer de la Vallée de la Nicola, demandant un acte
qui l'autorise à se fusionner, à conclure un bail ou à prendre des arrangements de
trafic avec la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique.

De E. P. Bender et autres, demandant un acte qui remette en vigueur l'acte
constitutif de la Compagnie de chemin de fer et de Steamers Nord-Atlantique, qui
change le nom de la dite compagnie en celui de " Compagnie du chemin de fer et de
Steamers du Labrador," et qui prolonge le délai dans lequel doit être commencée et
achevée cette entreprise.

De la corporation de la cité (le Kingston, demandant l'abolition des droits de
douane sur le charbon, le pétrole, le sucre, le maïs, le fer, la ficelle d'engerbage et le
fil de fer pour clôture.

De Joshua Nicholas Filman, du township de East Flamboro, province d'Ontario,
demandant un acté de divorce.

L'-honorable M. Gowan, du comité des divorces, a présenté son onzième rapport.
Ordonné, qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit:

SÉNAT,
SALLE DEdcoMITÉ No 17

JEUDI, 23 février 1893.
Le comité spécial des divorces a l'honneur de présenter son onzième rapport

comme suit:-
En conformité de la règle (J) de votre honorable Chambre concernant les bills

de divorce, votre comité a examiné l'avis de demande au Parlement, la pétition; le
bill'proposé, la preuve de la publication du dit avis et de sa signification à la
personne d'avec laquelle le divorce est demandé, et tous autres papiers qui ont été
renvoyés à votre comité avec la pétition de John Francis Schwaller, demandant un
acte pour dissoudre son mariage avec Florence Schwaller.

1. Votre comité a constaté que le dit avis, la pétition et le billsproposé sont
réguliers et suffisants.

2. On a fait dûment preuve que les règles de votre honorable Chambre ont été
observées quant à la publication du dit avis et quant à la signification d'une copie
d'icelui à la défenderesse.

Le tout respectueusement soumis.
JAS. ROBT. GOWAN,

Président.

L'honorable M. Gowan, secondé par l'honorable M. Kàulbach, a proposé:
Que le dit rapport soit adopté.
Objection ayant été faite à la dite motion5 et

• La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue-
dans l'affirmative, et il a été

Ordonné, en conséquence.

L'honorable M. Clemow a présenté à la Chambre un bill (J) intitulé Act&
pour faire droit à John Francis Schwaller."

Le dit bill a été lu la première fois.
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L'honorable M. Clemow, secondé par l'honorable M. Flint, a proposé:
Que le dit bill soit lu la seconde fois, vendredi, le dixième jour de mars pro-

chain.
Objection ayant -été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division,

résolue dans l'affirmative, et il a été
Ordonné, en conséquence.

L'honorable M. Gowan, du comité des divorces, a présenté son douzième rapport.
Ordonné, qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit:

SÉNAT.
SALLE DE COMITÉ No 17,

JEUD, 23 février 1893.

Le comité spécial des divorces a l'honneur de présenter son douzième rapport:
En comformité de la règle J de votre honorable Chambre concernant:les bills de

divorce, votre comité *a examiné l'avis de demande au Parlement, la pétition, le bill
proposé, la preuve de la publication- du dit avis et de sa signification à la personne
d'avec laquelle le divorce est demandé, et tous autres papiers qui ont été renvoyés à
votre-comité avec la pétition de Annette Marion Goff, demandant un acte pour dis-
soudre son mariage avec Edward Robert Taché Rowand.

1, Votre comité a constaté que la pétition et le bill proposé sont réguliers et
suffisants.

2. On a fait dûment preuve que les règles de votre honorable Chambre ont été
observées quant à la publication du dit avis et quant à la signification d'une copie de
cette piècA au défendeur en personne.

JAS. -ROBT. GOWAN,
Pr6sident.

L'honorable M. Gowan, secondé par l'honorable M. Kaulbach, a proposé
Que le dit rapport soit adopté.
Objection ayant été faite à la' dite motion, et
La question de concours ayant été posée sàr icelle, elle a été, sur division, résolue

dans l'affirmative, et il a été
Ordonné, en conséquence.

L'honorable M. Clemow a présenté à la Chambre un bill (K) intitulé: "Acte
pour faire droit à Annette Marion Goff."

Le dit blil a été lu la première fois.
L'honorable M. Clemow, secondé par l'honorable M. Flint, 'a proposé:
Que le dit bill soit lu la seconde fois, veùdredi,.dixiènie-jour de mars prochain.
Objection ayant été faite à la, dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue

dans l'affirmative, et il aété
Ordonné, en conséquence.

'L'honorable M. Vidal. .secondé par l'honor-able. M. Fhint,.-a proposé:
Qu'une humble-.Adresse- soit. présentée. à 'Son Excellence le Gouverneur général

pour prier Son Excellencede vouloir bien faire transmettre à cette Chambre
L Copie.de' l'instrmentinstituant une Commission Royale chargée db recueillir

des données certainesconcernant le fonctionnement et:les effets de laprohibition
législative de lavente des boissons enivrante.
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2. Copie de-toutes instructions destinées à guider cette Commission, ou données
sous l'autorité du gouvernement.

3. Copie dé tous documents et statistiques fournis à la Commission par quelque
département du service civil ou officier du gouvernement, et contenant des informa-
tions ou suggestions relatives aux matières sur lesquelles elle avait à faire euquête
et rapport.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur géné-
ral par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil Privé.

L'honorable M. Angers, ministre de l'agriculture, a présenté à la Chambre le
rapport du ministre de l'agriculture de la Puissance du Canada pour l'année 1892.

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table et il est comme suit:

( Voir Documents de la Session No 7.)

Alors, sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M..Angers
La Chambre s'est ajournée.

Vendredi, 24 février 1893.

Les membres présents étaient-

L'honorable JOJLN JONES ROSS, Président.

Les honorables messieurs

Allan,
Almon,
Angers,
Arnand,
Bellerose,
Bernier,
Bolduc,
Boulton,
Bowell,
Casgrain,
Clemow,
Cochrane,
DeBlois,
Dever,

PELÈRES.

Dobson,
Flint,
Glasier,
Gowan,
Howlan,
Kaulbach,
Landry,
Lewin,
Lougheed,
Macdonald (I.P.-E),
Macdonald (Victoria),
Macfarlane,
Masson,

McCallum,
McClelan,
McDonald (C.-B.)
Melines (Victoria),
McKay,
McKindsey,
McMillan,
Merner,
Miller,
Montgomery,
Murphy,
Ogilvie,
Pelletier,

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:-
·Par l'honorable M. Lougheed:-De la Compagnie de chemin de fer et de navi-

gation de la Colombie et Xootenay; et de la Compagnie de~chemin de fer et de houille
d'Alberta.

Par l'honorable M.,Cochrane:-De John Torrance et autres, de Montréal, dans
la province de Québec.

Par l'honorable M. Power:-De R. L. Chipman et autres.

Perley,
Poirier,
Power,
Prinirose,
Prowse,
Read (Quinté),
Reesor,
Robitaille,
Scott,
Sutherland,
Tassé,
Vidai,
Wark.
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Conformément ù l'ordre du jour les pétitions suivantes ont été lues:-

De la Compagnie du chemin de fer de Galt à Guelph, demandant un acte pour
confirmer une convention conclue par elle avec la Compagnie du Grand Tronc de
chemin de fer et.certaines autres compagnies de chemins de fer, et pour les fusionner
en une compagnie sous le nom de Compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du
Canada;

De la Conpagnie du chemin de fer de Brantford, Norfolk et Port-Burwell,
demandant un acte pour confirmer une convention conclue par elle avec la Compa-
gnie du Grand Trone de chemin de fer et certaines autres compagnies de chemins de
fer, et pour les fusionner en une compagnie sous le nom de Compagnie du Grand
Tronc de chernin de fer du Canada;

De la Compagnie du chemin ide fer de Wellington, Grey et Bruce, demandant
un acte pour confirmer une convention conclue par elle avec la Compagnie è a Grand
Tronc de chemin de fer et certaines autres compagnies de chemins de fer, et pour
les fusionner en une compagnie'sous le nomw de Compagnie du Grand Tronc de che-
min de fer da Canada;

De la Compagnie du chemin de fer de Jonction de Waterloo, demandant un acte
pour confirmer une convention conclue par elle avec la Compagnie du Grand Tronc
de chemin de fer et certaines autres compagnies de chemins de fer, et pour les fusion-
ner en une compagnie sous le nom de Compagnie du Grand Tronc de chemin de fer
du Canada;

De la Compagnie du chemin de fer de Simcoe-Nord, demandant un acte pour
confirmer une convention conclue par elle avec la Compagnie du Grand Tro'nc de
chemin de fer. du Canada, et certaines autres compagnies de chemins de fer, et pour
les fusionner en une compagnie sous le nom de Compagnie du Grand Tronc de che-
min de fer du Canada;

De la Compagnie de chemin de fer et de mines de Cobourg, Blairton et Mar-
mora, demandant un acte pour confirmer une convention conclue par elle avec la
Compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du Canada, et pour les fusionner en
une compagnie sous le nom de Compagnie du (j-rand Tronc de chemin de fer da
Canada;

De la Compagnie du chemin de fer de Jonction du lac Simcoe, demandant un
acte pour confirmer une convention conclue par elle avec la Compagnie du Grand
Tronc de chemin de fer et certaines autres compagnies de chemins de fer;et pour les
fusionner en une compagnie sous le nom de Compagnie du Grand Tronc de chemin
de fer du Canada ;

De la Compagnie de chemin de fer Grand Tronc, de la Baie Georgienne et du
Lac Erié, demandant un acte pour confirmer une convention conclue par elle avec la
Compagnie du Grand Tronc de chemin de fer et certaines autres compagnies de che.
mins de fer, et pour les fusionner en une compagnie sous le nom de Compagnie du
Grand Tronc de chemin de fer du Canada;

De la Compagnie da chemin de fer de London, Huron et Bruce, demandant un
acte pour confirmer une convention conclue par elle avec la Compagnie du Grand
Tronc de chemin de fer et certaines autres compagnies de chemins de fer, et pour
les fusionner. en une compagnie sous le nom de Compagnie du Grand Tronc de che-
min de fer du Canada;

De la Compagnie du chemin de fer de ~Peterborough au lac Chemong, demah-
dant un acte pour confirmer une convention conclue par elle avec la Compagnie du
Grand Tronc de chemin de fer.et certaines autres compagnies de chemins de fer, et
pour les fusionner en une compagnie sous le nom de Compagnie du Grand Tronc de
chemin de fer du Canada;,

De la Compagnie:du chemin de fer Midland.du Canada, demandantun actepour
confirmer une: convention conclue par elle avec la Compagnie, du Grand Trone de
chemin de fer et certaines autres compagnies de chemins de fer, et-pour les fusionner
en une compagnie sous le nom de Compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du
Canada;
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De la Compagnie du chemin de fer Union Jacques-Cartier, demandant un acte
pour contirmer une convention conclue par elle avec la Compagnie du Grand Tronc
de chemin de fer et certaines autres compagnies, et pour les fusionner en une .om- -
pagnie sous le nom de Compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du Canada;

De la Compagnie du chemin de fer de Jonction de Montréal à Champlain, deman-
dant un acte pour confirmer une convention conclue par elle avec la Compagnie
du Grand Tronc et certaines autres compagnies de chemins de fer, et pour les fusion-
ner en une compagnie sous le nom de Compagnie du Grand Tronc de chemin de fer
Canada ;

De la Compagnie du chemin de fer de Jonction de Beauharnois, demandant un
acte pour confirmer une convention conclue par elle avec la Compagnie du Grand
Tronc de chemin de fer et certaines autres compagnies de chemins de fer, et pour les
fusionner en une compagnie sous le nom de Compagnie du Grand Tronc de chemin
de fer du Canada;

De la Compagnie du Griand Trone de chemin defer du Canada, demandant un acte
pour confirmer une convention conclue par elle avec la Compagnie du chemin de fer
Union Jacques-Cartier et certaines autres compagnies de chemins de fer, et pour les -
fusionner en une compagnie sous le nom de Compagnie du Grand Tronc de chemin-
de fer du Canada;

Du Synode d'Hamilton et de London, de lEglise presbytérienne du Canada et
de Ella P. Williams, présidente, et autres, de l'Union chétienne de tempérance des
femmes, demandant séparément que la section canadienne de l'exposition universelle
de Chicago soit fermée le dimanche;

De Louis G. de Bertram et autres, directeurs provisoires de la Compagnie de
chemin de fer et de bacs de Moncton à l'Ile du Prince-Edouard, demandant un acte
qui amende son acte constitutif.

De l'Association catholique de bienfaisance mutuelle, association dûment cons-
tituée dans la province d'Ontario, demandant un acte qui la constitue en association
relevant du parlement du Canada.

L'honorable M. Macdonald (Victoria), du comité des Ordres Permanents et des
Bills Privés a présenté son troisième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier comme suit:

SÉNAT,
CHAMBRE DE COMITÉ, No 8.

JEUDI, 24 février 1893.
Le comité spécial des Ordres Permanents et des Bills Privés a l'honneur de

présenter son troisième rapport.
Votre comité a examiné les pétitions suivantes et a trouvé suffisant l'avis donné

de chacune d'elles.
De la Compagnie du chemin de fer des Comtés de l'Ouest, demandant un acte

pour changer le nom de la compagnie en celui de Compagnie du chemin de fer de
Yarmouth à Anuapolis, et pour d'autres objets;

Des corporations des townships de Coflingwood et de Thornbury, demandant
un acte qui accorde aux deux townships certains pouvoirs attribuéâ par acte du
parlement au township de Collingwood ;

* De Peter Turner Bone et autres, du district d'Alberta, demandant un acte qui
les constitue en corporation sous le nom de Compagnie d'Irrigation de Calgary;

De la Compagnie du chemin de fer de London à Port-Stanley, et de la corporation
de la cité de London, demandant un acte confirmatif d'un certain bail- passé -avec
certaines parties pour l'exploitation du dit chemin de fer;

De James Cleland et autres, directeurs provisoires de la Compagnie du chemin
de fer de Mount Forest, Markdale et Meaford, demandant un acte qui prolonge le
délai fixé pour le commencement de ses travaux;

De Thomas Hewitt et autres, de Londres et d'ailleurs, demandant un acte qui
les constitue en corporation sous le nom de La corporation l'Océan contre les accidents;
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De Thomas flewitt et autres, de Londres et d'ailleure, demandant un acte qui
les constitue en corporation sous le nom de " La corpor.tion de garantie l'Océan; "

De la Compagnie du chemin'de fer Canadien du Pacifiqué, ·demandant un acte
qui confirme une certaine convention conclue par la Compagnie du Grand Trone de
chemin de fer du Canada et la corporation de la cité de Toronto avec la pétitionnaire
au sujet de terrains et de travaux de chemin de fer d'ans l'enlceinte de la dite cité;

De la Compagnie du chemin de fer des Comtés du Centre, demandant un acte
qui l'autorise à construire certains embranchements, qui augmente son pouvoir
d'emprunter et qui prolonge le délai fixé pour l'achèvement de sa ligne;

De la Compagnie du chemin de fer de Port-Arthur, Duluth et l'Ouest; deman-
dant un acte qui l'autorise à prendre à location toute autre ligne, ou à acquérir le
droit de circulation sur toute autre ligne dechemin de fer dans ou hors le Canada.

De la Compagnie du chemin de fer Saint.Laurent et Adirondack, demandant un
acte qui amende son acte constitutif en ce qui concerne le pouvoir qu'elle a de louer
sa ligne ;

De W. C. Van Horne et autres, demandant un acte qui les constitue en corporation
sous le nom de "Compagnie de T erres du Nord-Ouest du Canada (à responsabilité
limitée);

De William C. Van Horne et William Farwell, fidéicommissaires survivants
des pdrteurs d'obligations de la Compagnie du chemin de fer du Sud-Est, demandant
un acte qui les autorise à émettre des obligations ou autres valeurs sur la garantie
du dit chemin de fer;

De William C. Van Horne et William Farwell, demandant un acte qui amende
l'acte constitutif de la Compagnie du chemin de fer de Montréal à Atlantique ;

De George Alexander et autres, de la 'ville de Calgary et autres lieux, deman-
dant un acte constitutif sous le nom de " Compagnie hydraulique de Calgary ;"

De la Compagnie du chemin de fer du Manitoba et du Sud-Est, demandant un
acte qui prolonge le délai fixé pour l'achèvement des différentes sections de sa voie
ferrée;

De la Compagnie d'assurance "du Canada " sur la vie, demandant un acte pour
déclarer et définir son pouvoir de posséder certains immeubles au Canada et dans les
Etats-Unis d'Amérique, et pour autres objets.

Le tout respectueusement soumis,
W. J. MACDONALD,

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table. -Président.
Alors, sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers,
La Chambre s'est ajournée à lundi, à trois heures de l'après-midi.

Lundi, 27 février 1893.

Les membres présents étaient
L'honorable JOHN JONES ROSS, Président.

Les honorables me8sieurs-
AaDickey, McCallum Poirie
Amon,Fergson, McClelan, ower,
Angers, Flit, McPonald (O.B.), Primrose,
Armand, Glasier, Mclnnes (Victoria), Prowse,
Bellerose, Gowan, McKay, Read (Quinté)'
Bernier, H aicKindsey, Reid,(Ciriboo),
Bolduc, McMillan
Boulton, Kirchhoffer, Merner, Sanford,
Bowell, > 'Scott,*
Casgrain, Lewin, .MngmSullivan.:
Chaffers' Lougheed, Monplisr.Satherland,"
Clemow, Macdonald (LR-E, _Ogilvie, Ta,,"

Ccrane, iCochrue Macdonaid (Victoria), Pelletier,Via,
DeBlois, Perley, Wark.FergsonMaMclneClelaPower

Gler acsie McInes(Vitora), Prose
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PartaEs.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table.
Par l'honorable M. McInnes (Victoria) :-De F. C. Cotton et autres, de la cité de

Vaucouver, dans la prcvince de la Colombie-Britannique.
Par l'honorable M. Reid, (Caribou) :-De la Compagnie du chemin de fer de

Nelson à Fort Sheppard, incorporée par la législature de la Colombie-Britannique.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:
De la Compagnie du chemin de fer du Manitoba et du Nord-Ouest du Canada,

demandant un acte qui amende et refonde les actes relatifs à la dite compagnie;
De Hugh McLennan et autres, de la cité de Montréal, demandant un acte pour

remettre en vigueur la charte de la Compagnie d'Assurance "l'Equité" et pour
changer son nom ei celui de " Compagùie d'Assurance du Saint-Laurent;"

De John F. Stairs et autres, de la cité d'Halifax, province de la Nouvelle-Ecosse,
demandant à être constitués en corporation sous le nom de Compagnie de fidéicom-
mis orientale;

De George Stairs et autres, de la cité d'Halifax, province de la Nouvelle-Ecosse,
demandant à être constitués en corporation sous le nom de "Compagnie Manufac-
turière Maritime."

L'honorable M. Gowan, du comité spécial des divorces, a présenté son treizième
rapport.

Ordonné, que ce rapport soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier comme suit:

SÉNAT,
CHAMBE DE COMTÉ, No 17.

SAMEDI, 25 février 1893.
Le comité spécial des divorces a l'honneur de présenter son treizième rapport.
Conformément à l'ordre de renvoi du mercredi, vingt-deux février courant, votre

comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans le préambule du bill intitulé:
" Acte pour faire droit à Martha Ballantyne," et a reçu les dépositions des témoins
sur ces faits et sur le droit du pétitionnaire au redressement de griefs qu'elle demande.

Votre comité recommande l'adoption du dit bill avec les amendements suivants,
qui sont nécessaires pour que le préambule soit conforme à la preuve apportée devant
votre comité.

Dans le préambule:

Page 1, ligne 3, retranchez "c i-devant."
Page 1, ligne 5, retranchez depuis "journalier," jusqu'à " a " dans la ligne 6.
Page 1, ligne 10, retranchez "sept" et insérez " six," et retranchez depuis

" quittée " jusqu'à " que" dans la 1le ligne.
Page 1, ligne 12, après "elle " insérez: "et s'est rendu coupable d'actes

d'adultère."
Votre comité soumet avec le présent rapport les dépositions ries témoins interrogés

et les pièces et écritures produites devant lui.
Le tout respectueusement soumis.

JAS. ROBT. GOWAN,
Président.

L'honorable M. Gowan, secondé par l'honorable M. Kaulbach, a proposé:
Que le dit rapport soit pris en considération jeudi prochain.
Objection ayant été faite à la dite motion,
La question de concours a été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue,

dans l'affirmative, et il a été
Ordonné, en conséquence.
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L'honorable M. Ferguson a appelé l'attention du gouvernement sur les bruits
d'une nouvelle apparition du choléra en Europe et sur la crainte qu'ils font naître
qu'une épidémie cholérique n'éclate en Enrope et en Amérique l'été prochain; et a
demandé au gouvernement quelles mesures il a prises et entend prerdre pour pré-
venir l'introduction du choléra en Canada, et pour combattre le fléau s'il venait à s'y
introduire.

Débats.

L'ordre du jour appelant la seconde lecture du bill (E) intitulé: " Acte pour
faire droit à Frederick Doran,"'ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Clemow, secondé par l'honorable M. Flint, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à mercredi prochain.

Conformément à l'ordre de jour, le bill (H) intitulé: "Acte modifiant la loi
relative aux jours de fête," a été la la seconde fois,

Sur motion de l'honorable M. Angers, secondé par l'honorable M. Bowell, il a été
Ordonné, que le bill soit renvoyé à un comité général, demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (I), intitulé: "Acte corrigeant une
erreur de bureau dans l'Acte des Banques," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Angers, secondé par l'honorable M. Bowell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (G), intitulé: "Acte établissant de non-
velles dispobitions au sujet des concesiions de terres. aux miliciens en activité de
service dans le Nord-Ouest," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers, il aét(
Ordonné, que le dit.bill soit renvoyé à un comité général, demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill (15)
intitulé: "Acte constituant eu corporation la Compagnie de garantie de la Puis-
sance contre les voleurs" (à responsibilité limtitée), auquel elle demande le concours
du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. McMillan, secondé par l'honorable M. Sullivan,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit la la seconde fois, mercredi prochain.

-on message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill (19)
intitulé: "Acte concernant la Société de prévoyance et de prêt d'Bamilton," auquel
elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. MacInnes (Burlington), secondé par l'honorable

M. Vidal, il-a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

Alors, sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par I honorable M. Angers,
La Chambre s'est ajournée.
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Mardi, 28 février 1893.

Les membres présents étaient-

L'honorable JOHN JONES ROSS, Président.

Les honorables messieurs

Allan, Desjardins, Macdonald (vietoria), Perley,
Almon. Dever, Macfarlane, Poirier,
Angers, Dickey, MacInes (Barlington), Power,
Armand, Dobson, McÇallum, Priinrose,
Bellerose, Ferguson, Mclelan, Prowse,
Bernier, Glasier, McI)Onald (C.-B.), Read (Quinté),
Bolduc, Gowan, Melunes (Victoria), Reesor,
Boucherville, de, Guévremont, MeKay, Reid (Cariboo),
Boulton, Howlan, McKindsey, Robitaille,
Bowell, Kaulbach, Sanford,
Casgrain, Kirchlihoffer, Merner, Scott,
Chaffers, Landry, Miller, Sutherland,
Clemnow, Lewin, Montgomery, Tassé
Cochrane. Lougheed, 3lontplaisir, Vidal,

Macdonald (I.P.-E.), Pelletier, Wark.

PRIÈ"tS.

Conformément à l'ordre du jour les pétitions suivantes ont été lues:-
De la Compvgnie du chemin de fer et de navigation de la Colombie et Xootenay,

demandant un acte qui l'autorise à construire un chemin de fer partant d'un endroit
situé entre Nelsona et Robson, sur sa lig-ne actuelle, et allant au nord aboutir à Revel-
stoke, ainsi que tels embranchements dont la construction séra autorisée par le gou-
verneur en cotMseil;

De la CJompagnie. de chemin de fer et de houille d'Alberta, demandant un acte
qui prolonge le délai fixé pour l'achèvement de sa ligne et qui l'autorise à louer ou
veii4re son entreprise à la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique;

De John -lo.rrance et autres, de Montréal, provincte de Québec, demandant un
acte pour les Moustituer en corporation sous le nom de Compagnie de Téléphone
Automatique et d'Electricité du Canada";

De H. L. Chipman et autres: demandant à être constitués en corporation sous le
nom de "l CompagnMie de Steamers Canada Atlantique et Plant."

L'honorable I. MaMdonald (Victoria), du comit des Ordres Permaients et des
Bills Privés, a présenté son quatrième rapport.

ordonné, qu'il so*lt reçu.
Il a été alors Iiu par le greffier comme suit: SNT

CHAMBRE DY. COMtTÉ NO 8,
MARDI, 28 février 1893.

Le comité spécial des Od- Permanent,; et des Bills Privés a l'honneur de pré-
senter son quatrième rapport:

'Votre comité a examiné les pétitions suivantes et a trouvé suffisant l'avis donné
de chacune d'elles:

De la Compagrie d'Assurance contre les Accidents dite des Manufacturiers, de-
mandant un acte qui modifie son acte constitutif en lui permettant d'exercer toutes
espèces d'opérations de garantie, et de changer son nom-social en celai de 1-Compa-
grnie de Garantie et d'Assurance contre les Accidents dite des Manufacturiers;

;D De la Compagni'e du chemin de fer du Lac Erié à la rivière Détroit, deman-
dant un acte pour confirmer la fusion de la dite compagnie avec celle constituée,
par la législature de la province d'Ontario sous le titre de IlCompagnie du chemin de
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fer du Lac Erié à la rivière Détroit"; pour prolonger le délai dans lequel elle
est tenue d'achever ·sa ligne, et pour d'autres objets;

De la Compagnie du chemin de fer du Lac Erié à la rivière Détroit; compa-
gnie constituée par, la législature de la province d'Ontario, demandant un acte pour
confirmer la fusion de la dite compagnie avec celle constituée par le parlement du
Canada sous le titre de " Compagnie du chemin de fer du lac Erié à la rivière
Détroit ".;

De la Compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du Canada, demandant un acte
pour confirmer une convention conclue par elle avec la Compagnie du chemin de fer
Union Jacques Cartier et certaines autres compagnies de chemins de fer, et pour les
fusionner en une compagnie sous le nom de Compagnie du Grand Tronc de chemin
de fer du Canada;

De la Compagnie du chemin de fer de Galt A Guelph, demandant un acte pour
confirmer une convention conclue par elle avec la Compagnie du Grand Tronc de che-
min de fer du Canada et certaines autres compagnies de chemins de fer, et pour les
fusionner en une'compagnie sous le nom de Compagnie du Grand Tronc de chemin de
fer du Canada;

De la Compagnie du chemin de fer de Brantford, Norfolk et Port-Burwell,
demandant un acte pour confirmer une convention conclue par elle avec la Compa-
gtiie du Grand Trone de chemin de fer du Canada et certaines autres compagnies de
chemin de fer, et pour les fusionner en une compagnie sous le nom de Compagnie
du Grand Tronc de chemin de fer du Canada;

De la Compagnie du chemin de fer de Wellington, Grey et Bruce, demandant
un acte pour confirmer une convention conclue par elle avec la Compagnie du Grand
Tronc de chemin de fer du Canada et certa-ines autres compagnies de chemin de fer..
et pour les fusionner en une compagnie sou- le nom de Compagnie du Grand Tronc
de chemin de fer du Canada;

De la Compagnie du chemin de fer de Jonction de Waterloo, demandant un acte
pour confirmer une convention conclue par elle avecJa Compagnie du Grand Tronc
de chemin de fer du Canada et certaines autres compagnies de chemin de fer, et pour
les ·fusionner en une compagnie sous le nom de Compagnie du Grand Tronc de
chemin de fer du Canada;

De la Compagnie du chemin de fer de Simcoe-Nord, demandant un acte pour
confirmer une convention conclue par elle avec la Compagnie du Grand Tronc de
chemin de fer du Canada, et certaines autres compagnies de chemins de fer, et pour
les fusionner en une -compagnie sous le nom de Compagnie du Grand Tronc de
chemin de fer du Canada;

De la Compagnie de chemin de fer et de mines de Cobourg, Blairton et Mar-
mora, demandant un acte pour confirmer une convention conclue par elle avec la
Compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du Canada, et pour les fusionner en
une compagnie sous le nom de Compagnie du Grand Trône de chemin de fer du
Canada;

De la Compagnie du chemin de fer de Jonction du lac Simcoe, demandant un
acte pour confirmer une convention conclue par elle avec la Coinpagnie du Grand
Tronc de chemin de fer du Canada et certaines autres compagnies de chemins de fer,
et pour les fusionner en une compagnie sous le nom de Compagnie du Grand Tronc
de chemin de fer du Canada ;

De la Compagnie dechemin de fer Grand Tronc, de la -Baie Georgienne et du
Lac Erié, demandant un'acte pour confirmer une convention conclue par elleavec la
Comagnie du Grand Tronc de~leuin de fer du Canada et certaines autres compa
gnies de chemins de fer, et pour les fusionner en une compagnie -ous le nom de
Compagnie. du Grand Tronc de^chemin:de*fer du Canada;,

De la Compagnie du chemin-de fer'de London,~ Huron et Bruce, dem andant un
acte pour confirmer une convention conclue par elle avec la Compagnie du Grand
Troncd chemin de fer du Canada.et certaines autres compagnies de chemins d eer
et.pour les fusionner erune compagtie sous le nomn de Compagnie du Gran< Tron
de chemin de fer du Canada;
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De la Compagnie du chemin de fer de Peterborough- au lac Chemong- deman-
dant un acte pour confirmer une convention conclue par elle avec la Compagnie du
Grand Tronc de chemin de fer du Canada et certaines autres compagnies de chemins
de fer, et pour les fusionner en une compagnie sous le nom de Compagnie du Grand
Tronc de chemin de fer du Canada;

De la Compagnie du chemin de fer Midland du Canada, demandant un acte pour
confirmer une convention conclue par elle avec la Compagnie du Grand Tronc de
chemin de fer du Canada et certaines autres compagnies de chemins de fer, pour les
fusionner en une compagnie sous le nom de Compagnie du Grand Tronc de chemind
de fer du Canada;

De la Compagnie du chemin de fer Union Jacques Cartier, demandant un acte
pour confirmer une convention conclue par elle avec la Compagnie du Grand Tronc
de chemin de fer du Canada et certaines autres compagnies, et pour les fusionner en
une compagnie sous le nom de Compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du
Canada;

De la Compagnie du chemin de fer de Jonction de Montréal à Champlain, de-
mandant un acte pour confirmer une convention conclue par elle avec la Compaignie
du Grand Tronc de chemin de fer du Canada et certaines autres compagnies de
chemins de fer, et pour les fusionner en une compagnie sous le nom de Compagnie du
Grand Tronc de chemin de fer du Canada:

De la Compagnie du chemin de fer de Jonction de Beauharnois, demandant un
acte pour confirmer une convention conclue par elle avee la Compagnie du Grand
Tronc de chemin de fer du Canada et certaines autres compagnies de chemins de fer,
et pour les fusionner en une compagnie sous le nom de Compagnie du Grand Tronc
de chemin de fer du Canada;

De William Fulier et autres, de la cité de London et autres lieux, province d'On-
tario, demandant un- acte qui les constitue en corporation sous le nom de " Gens des
bois du Monde ";

De l'Association Catholique de Bienfaisance Mutuelle du Canada, association
dûment constituée dans la province d'Ontario, demandant un acte qui la constitue

en association relevant du Parlement du Canada;
De Louis G. de Bertram et autres, directeurs provisoires de la Compagnie de che-

min de fer et de bacs de Moncton à 1'l1e du Prince-Edouard, demandant un acte qui
amende son acte constitutif;

De John F. Stairs et autres, de la cité d'Halifax, province de la Nouvelle-Ecosse,
demandant à être constitués en corporation sous le nom de Compagnie de fidéicommis
orientale.

Le tout respectueusement soumis,
W. J. MACDONA LD,

Président.
Ordonné, qu'il soit déposé sur la table.

L'honorable M. Macdonald (Victoria), du comité des Ordres Permanents et des
Bills Privés a présenté son einquième rapport.

Ordonné. qu'il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier comme suit:

SÉNAT,
CHAMBRE DE COMITÉ No 8.

MARDI, 28 février 1893.
Le comité des Ordres Permanents et des Bills Privés a l'honneur de présenter son

cinquième rapport:
Votre comité a examiné la pétition de la Compagnie da chemin de fer du Mani-

toba et du Nord-Ouest du Canada, demandant un acte qui amende et refonde les
actes relatifs à la dite compagnie.

Votre comité a constaté que la publication de l'avis dans la Gazette du Canada
a été complète, mais que la publication dans les journaux locaux n'a pas en toute la
durée réglementaire; votre comité recommande, néanmoins, de suspendre. la 51e
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règle dans ce cas-ci, vue que le comité qui sera saisi du bill pourra veiller à ce que
personne n'éprouve de préjudice par suite de cette irrégularité.

Le tout respectueusement soumis.
W. J. MACDONALD,

Président.
Ordonné, qu'il soit déposé sur la table.

Sur motion de l'honorable M. Sutherland, secondé par l'honorable M. Lougheed,
il a été

Ordonné, que la cinquante et unième règle de cette Chambre soit suspendue en
tant qu'il s'agit de la pétition de la Compagnie du chemin de fer dù Manitoba et du
Nord-Ouest du Canada, demandant un acte qui amende et refonde les actes relatifs à
la dite compagnie, tel que recommandé dans le cinquième rapport du comité des
Ordres Permanents et des Bills Privés.

L'honorable M. Lougheed a présentéun bill (L) intitulé: "Acte portant refonte
et modification de certains actes concernant la Compagnie du chemin de fer du
Manitoba et du Nord-Ouest du Canada."

Le dit bill a été la la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, mardi prochain.

L'honorable M. Gowan, du comité des divorces, a présenté son quatorzième rap-
port.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Il a été alors luapar le greffier comme suit:

SÉsAT,
SALLE DE COMITÉ No 17,

MARDI, 28 février 1893.
Le comité spécial des divorces a l'honneur de présenter son quatorzième rapport:
Relativenient au bill (K), intitulé: " Acte pour faire droit à Annette Marion

Goff," on a fait preuve- devant votre comité quant à la signification d'un avis de la
deuxième lecture du dit bill et d'une copie du dit bill à la partie' défenderesse en
personne.

Votre comité a constaté que la dite signification a été faite à la dite partie en
mains propres, et qu'elle est régulière et suffisante.

Le tout respectueusement soumis.
JAS. ROBT. GOWAN,

Président.

L'honorable M. Gowan, secondé, Éar l'honorable M. Kaulbach, a proposé:.
Que le dit rapport soit adopté.
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division résolue

dans'l'affirmative, et il a été
Ordonné, en conséquence.

L'honorable M. Bellerose, secondé par l'honorable M. Armand, a proposé
Qu'une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général

pnurprier Son Excellenée de-vouloir bien faire:transmettre àcette Chambre une liste -

donnant les noms doc'toutes les personnes employées permanemment ou temporaireý
ment à la douane "de Montiéal. le -premier janvier 1868 aussi, une liste semblable
des personnes ainsi employéesa lé premier janvier dernier, avec: indication dans les
deux cas, de l'âge, de la nationalité, de 'la religion, du salaire, 'de. l'occupation. et de
la date de nomination, de chacune d'ellë.

"La. question de concours-ayant été- posée ur la dite motion;elle aété résolue dans
l'affirmative, et il a été

Ordonné, que la1 dite adresse soit présentée:àSon Excellencé le Gouverneur général
par ceux des membres de cette Chambre qui sont. membres du Gonseil Privé
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L'honorable M. Macdonald (Victoria), a appelé l'attention sur la situation aujour-
d'hui peu satisfaisante de la réserve des Indiens Songhees à Victoria, et a fait les
questions suivantes:

1. Quelle est la somme d'argent au crédit des Indiens Songhees, provenant des
locations et autres sources ?

2. Le gouvernement a-t-il l'intention de prendre prochainement des mesures,
d'accord avec le gouvernement de la Colombie-Britannique et les dits Indiens, en vue
de la translation de ces derniers dans une localité plus convenable?

3. Le gouvernement se propose-t-il dé prendre incessamment des mesures pour
acheter une réserve convenable et disposer de la réserve actuelle.

Débat.
L'honorable M. MacInnes (Burlington), secondé par l'honorable M. Vidal, a

proposé
Que l'ordre du jour fixant la seconde lecture du bill (19) intitulé: ".Acte

concernant la Société de prévoyance et de prêt d'Hamilton, au lundi, sixième
jour de mars prochain, soit rayé de l'ordre de ce jour, et que le dit bill -soit lu la.
seconde fois demain, mercredi, le 1er jour de mars.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue-
dans l'affirmative, et il a été

Ordonné, en conséquence.

La Chambre conformément à l'ordre du jour, s'est ajournée à loisir, et s'est.
formée en comité général relativement au bill (H) intitulé: " Acte modifiant la
loi relative aux jours de fête."

(En comité.)
Le titre a été la et remie.
Le premier article a été lu et amendé comme il suit:
Page 1, ligne 5, retranchez depuis "et" jusqu'à la fin de l'article, et insérez:

le paragraphe vingt-six de l'article sept de l'Acte d'interprétation, et le paragraphe
"(b) de l'article quatorze de l'Acte des lettres de change, 1890, sont par le présent.
"amendés en retranchant les noms des dits jours."

Le titre a été lu de nouveau et agréé.

Quelque temps après la Chambre a repris sa séanee, et
L'honorable M.Bolduc,afhit rapport,de lapart du dit comité, qu'il avait examiné-

le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport avec un amendement.
Ordonné, qu'il soit reçu maintenant, et
Le dit amendement ayant été lu une seconde fois par le greffier, il a été agréé.
Sur motion de l'honorable M. A.ngers, secondé par l'honorable M. Bowell, il a été-
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

Conformément à l'ordra du jour, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est formée,
en comité général relativement au bill (I), intitulé: "Acte corrigeant une erreur
de bureau dans l'Acte des Banques."

(En comité.)
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Lougheed a fait rapport, de la part du dit comité, q'il avait

examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à,la Chambre sans.'
amendement.

Sur motion de l'honorable M. Angers, secondé par l'honorable-M. Bowell, il a été-,
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Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été la la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est formé)
en comité général relativement au bill (G), intitulé: " Acte établissant de nouvelles
dispositions au sujet des concessions de terres" aux miliciens en activité de service
dans le Nord-Ouest."

(En comité.)

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. McKay a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait

examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans
amendement.

Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers,il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été la la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative..
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

Alors, sur motion de l'honorable M. Bawell, secondé par l'honorable 3L Angers,
Le Chambre s'est ajournée.

Mercredi, 1er mars 1893.

Les membres présents étaient

L'honorable JOHN JONES ROSS, Président.

Les honorables messieurs

Allan,
Almon,
Angers,
Armand,
Bellerose,
Bernier,
BoldUc
Boucherville, de,
Boulton,
Bowell,
Boyd,
CanChaffers,,
Clemow,
Cochrane,
DeBlois,

--5

Desjardins,
Dever,
Dickey,
Dobson,
Ferguson,
Flint,
Glasier,.
'Gowan,
Guévremont,
Howlan,
Kaulbach,
Kirchhoffer,
Landry,
Lewin,
Lougheed,
Macaonad (LP.-E.)y

Macdonald (Victoria), Perley,
Macfarlane, -Poirier,
MacInnes (Burlington), Power,
McCallumn, Primrose,
McClelan, Prowse,
McDonald (C.-B.), Read (Quinté),
McInnes (Victoria), Reesor,
McKay, Reid (Cariboo),
McKindsey, Robitaille,
McMillan, Sanford,
Merner, Scott,
Miller, Sullivan,
MIontgomery, ISutherland,
Montpl sir, Tassé,
,O'Donohoe, Vdi

-PelltierWark..-
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PRIÈRES.

La pétition suivante a été présentée et déposée sur la table:
Par l'honorable M.Sutherland:-De la cité de Winnipeg, dans la province du

Manitoba.

Conformément à l'ordre du jour les pétitions suivantes ont été lues.:
De F. C. Cotton et autres, de la cité de Vancouver, prov.ince de la Colombie-

Britannique, demandant un acte qui les constitue en corporation comme Compagnie
pour la construction et l'entretien de bassins, sur quelque point de Burrard-Inlet, et
pour d'autres objets;
- De la Compagnie du chemin de fer de Nelson à Fort Sheppard, compagnie
constituée par la législature de la province de la Colombie-Britannique, demandant
à être constituée en corporation par acte du parlement du Canada.

L'honorable M. Read, du comité mixte du Sénat et de la Chambre des Communes
relatif aux impressions du Parlement, a présenté son premier rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit:

CHAMRRE DE cOMITÉ,
1er mars 1893.

Le comité mixte des deux chambres relatif aux impressions du Parlement, a
l'honneur de présenter son premier rapport:

Le comité a constaté qu'il faudra un crédit supplémentaire de $75,000 pour les
impressions du Parlement pendant l'exercice en cours, savoir:

Travail de routine de la session......... ............... 8 10,000-
Rapports annuels........... .................... 48,000
Rapport, ferme et laiterie.... ..................... 12,000
Reliure.... .... ....................................................... 5,000

Total............................................. $ 75,000
Le comité recommande que cette somme soit accordée.
Le tout respectueusement soumis.

ROBT. RBEAD,
Président.

Alors, sur motion de l'honorable M. Read, secondé par l'honorable M. Power, il
a été

Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre, lundi
prochain.

L'honorable M. Boulton, secondé par l'honorable M. Macdonald (.P.-E.), a
proposé,

Qu'il soit nommé un comité spécial chargé 'de s'enquérir de la statistique du
pays et de ses progrès industriels, en vue d'assimiler notre politique commerciale à
cette politique commerciale qui a eu pour résultat de développer à un si haut degré
la prospérité du peuple du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande; et que
le dit comité soit autorisé à envoyer quérir personnes et pièces et à employer des
sténographes.

Après débat,

Sur motion de l'honorablé M. Boulton, secondé par', l'honGrable M. Macdonald
(I.P.-E.), il a été

Ordonné, que la suite du débat sur la dite motion soit remise à demain.



56 Victoria. 1er mars.

L'ordre du jour appelant la seconde lecture du bill (E), intitulé: " Acte pour
faire droit à Jmes Frederick Doran."

Sur motion de l'honorable M. Clemow, secondé par l'honorable M. Flint, il a été
Ordonné, qu'il soit remis au jeudi, neuf courant.

Conformément à l'ordre du jour le bill (15), intitulé:., " Acte constituant en cor-
poration la Compagnie de Garantie de la Puissance contre les voleurs," (à responea-
1>ilité limitée,) a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. MeMillan, secndé par l'honorable M. McCallum,
il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des Banques et-du Commerce.

Conformément à l'ordre du jour le bill (19), intitulé: "Acte concernant la
Société de Prévoyance et de Prêt d'Hamilton," a été la la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. MacInnes (Barlingtôn), secondé par l'honorable
M. Gowan, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des Banques et du Commerce.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill (38),
intitulé: Acte concernant la Compagnie do. chemin de fer des Comtés de l'Ouest et à
l'effet d'en changer le nom en celui de " Compagnie:du chemin de fer de Yarmouth
à Annapolis ", auquel elle demande le concours du Sénat.

rLe dit bill a été la la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. Read (Quinté),

il a été
Ordonné, que le dit bill soit la la seconde fois vendredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes nar son greffier, avec un bill (25),
intitulé: " Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Grand-Trone, de la Baie
Georgienne et du Lac Erié," auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été la la première foie.
Sur motion de l'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. Read (Quinté),

il a été
Ordonné,- que le dit bill soit la la seconde fois vendredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par, son greffier, avec* un bill (31),
intitulé: " Acte conceinant la·Compagnie du cheminide fer des Comtés du Centre,"
auquel elle demande le-concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
-Sur motion de l'honorabl M. Clemôw, secondé; par l'bónorable M. McMillan,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit la la secondefo uvendredi prochain.

- Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill .(20),
intitulé: ' Actemodifiant 'Acte constitutif de la Compagnie du pont de Buffalo et
Fort Erié;" uquel ellWdemande le concoursdu Sénat.

Le itbilla.été la pjremière foi8.
Su'r otion, da onorable.M Ferguson, secondé.,,par l'honorable M. Read

(Quinté), ilaté.dtbhoifis'eui
Ordonné,'que" le soit'a la seconde fois vendrediprochain.

lAors, sur motion de i'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers,
*' 'La Chamnbres est ajearnée. '' "-
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Jeudi, 2 mars 1893.

Les membres présents étaient:-

L'honorable JOHN JONES ROSS, Président.

Les honorables messieurs

Allan,
Almon,
Angers,
Armand,
Bellerose,
Bernier,
Bolduc,
Boucherville, de,
Bonlton,
Bowell,
Boyd,
Casgrain,
Chaffers,
Clemow,
Cochrane,
DeBlois,
Desjardins,

PRIÈRES.

Dever,
Dickey,
Dobson,
Ferguson,
Flint,
Glasier,
Gowan,
Guévremont,
Howlan,
Kaulbach,
Kirchhoffer,
Landry,
Lewin,
Lougheed,
Macdonald (LP.-E.),
Macdonald (Victoria),
Macfarlane,

MacInnes (Burlington),
McCallum,
MeClelan,
McDonald (C.-B.),
McInnes (Victoria),
McKay,
McKindsey,
McMillan,
Merner,
Miller,
Montgomery,
Montplaisir,
Murphay,
O'Donohoe,
Ogilvie,
Pelletier,
Perley,

La pétition suivante a été présentée et déposée sur la-table:-
Par l'honorable M. MacInnes (Burlington) :-De la Compagnie du chemin de

fer Canadien du Pacifique.

L'honorable président a présenté à la Chambre un état d'affaires de la Compagnie
de Prêt et de Placements Britannique-Canadienne pour l'année expirée le 31 décembre
1892; aussi, une liste des actionnaires au 31 décembre 1892.

Ordonné, qu'ils soient déposés sur la table.

(Voir Documents de la Session No 55.)

L'honorable M. Gowan, du comité spécial des divorces, a présenté son quinzième
rapport:

Ordonné, que ce rapport soit reçu.
Il a été alors la par le greffier comme suit:

StNAT,
-HAoRE DE COMITÉ No 17. -

MARDI, 28 février 1893.
Le comité des divorces a l'honneur de présenter son quinzième rapport:
Conformément à l'ordre de renvoi du mercredi, vingt-deuxième jour de février

courant, votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans'le préambule
du bill (D), intitulé: «'Acte pour faire droit à James Balfour," et a reçu les dépsi-
tions des témoins sur ces faits et sur le droit du pétitionnaire au redressement des
griefs qu'il dereande.

Et votre comité -soumet, avec le présent rapport, les dépositions des témoins
interrogés et les pièces et écritures produites devant lui.

A 1893

Poirier,
Power,
Primrose,
Prowse,
Read (Quinté),
Reesor,
Reid (Cariboo),
Robitaille,
Sanford,
Scott,
Smaith,
Sullivan,
Sutherland,
Tassé,
Vidal,
Wark.
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Votre comité recommande l'adoption du dit bill avec l'amendement suivant, qui
est nécessaire pour que le préambule soit conforme à la preuve apportée devant votre
comité.

Dans le préambule:

Page 1, ligne 8, retranchez " dans le mois de mai " et insérez: "en l'année" et
après "quatre;vingt-onze:" insérez: ",avec un nommé Frank Mervin".

Page 1, lignes 9 et 10, retranchez "les mois de septembre et novembre" et insé.
rez: " l'année".

Page 1, ligne 10, après "quatre-vingt-onze," insérez: "avec le dit Frank
Mervin".

Le tout respectueusement soumis.
JAS. ROBT. GOWAN,

Président.

L'honorable M. Gowan, secondé par l'honorable M. Kaulbach, a proposé:
Que'le dit rapport soit pris en considération par la Chambre mardi prochain.
Objection ayant été faite à la dite motion.
La q:estion de concours a été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue

dans l'affirmative, et il a été
Ordonné, en conséquence.

L'honorable M. Gowan, du comité spécial des divorces, a présenté son seizième
rapport.

Ordonné, que ce rapport soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier comme suit:

CRAMBRE DE COMITÉ No 17.
Jzüp, 2 mars 1893..

Le comité spécial des divorces a l'honneur de présenter son seizième rapport:
Conformément à l'ordre de renvoi du mercredi, vingt-deuxième jour de février

dernier, votre comité a procédé à l'enquete sur les faits al1égués dans le préambule
du bil (A), intitulé: " Acte pour faire droit à Edmund Holyoake Heward," et a reçu
les dépositions des témoins sur ces faits et sur le droit du pétitionnaire au redresse-
ment de griefs qu'il demande.

Et votre comité soumet, avec le présent rapport, les dépositions des témoins
interrogés et les pièces et écritures produites devant lui.

Votre comité recommande l'adoption du dit'bill avec'les amendements suivants,
qui sont nécessaires pour que le préambule soit conforme à la preuve apportée
devant votro comité

Page 1, ligne 35 et suivantes, retranchez l'article 3.

Dans le préambule:

Page 1, ligne 12, retranchez depuis "d'Amérique" .jusqu " qu'elle" dans la
ligne 15.

Page 1, ligne 16i retranchez depuis en" jusqu'à "miU" dans la ligne 18 et
insérez "l'année.

Le tout respectueusement soumis.
JAS. ROBERT GOWAN

L'honorable IL Gowan, secondé par l'honorable M. Kàulbaeh, a proposé
Que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre mardi prochain
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Objection ayant été faite à la dite motion,
La question de concours a été prise sur icelle, elle a été, sur division, résolue

dans l'affirmative, et il a été
Ordonné, en conséquence.

L'honorable M. Bowell, ministre du commerce, a présenté à la Chambre le
rapport annuel du département des impressions et de la papeterie, pour l'année
expirée le 30 juin 1892; et un rapport partiel sur le service des six mois expirés le
31 décembre 1892.

Ordonné, qu'ils soient déposés sur la table, et ils sont comme suit:

Voir Documents de la Session No 16d.)

L'honorable M. Clemow, secondé par l'honorable M. Flint, a proposé:
Que l'ordre du jour fixant la seconde lecture du bill (E), intitulé: ' Acte pour

faire droit à James Frederick Doran," au jeudi, neuvième jour de mars-eourant, soit
rayé de l'ordre du jour et que le dit bill soit la la seconde fois le mardi, septième
jour de mars courant.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur
division, résolue dans l'affirmative, et il a été

Ordonné, en conséquence.

L'ordre du jour, appelant la prise en considération du treizième rapport du
comité spécial des divorces auquel a été renvoyé le bill (C), intitulé: "Acte pour
faire droit à Martha Ballantyne," ayant été lu,

L'honorable M. Gowan, secondé par l'honorable M. Kaulbach, a proposé:
Que le dit rapport soit adopté.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion. elle a été, sur divi-

sion, résolue dans l'affirmative.
L'honorable M. Clemow, secondé par l'honorable M. Flint, a proposé:
Que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur divi-

sion, résolue dans l'affirmative.
Le bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passerat-il ?
Elle a été, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

L'honorable M. Clemow, secondé par l'honorable M. Flint, a proposé:
Qu'un message soit envoyé à la Chambre des Communes par l'un-des maîtres en

chancellerie pour communiquer à cette Chambre les témoignages pris devant le
comité spécial des divorces, auquel aété renvoyé le bill (C), intitulé: "Acte pour faire
droit à Martha Ballantyne," ainsi que les pièces produites devant le dit comité, avec
demande que le tout soit retourné au Sénat.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur divi-
sion, résolue dans l'affirmative, et il a été

Ordonné, en conséquence.

La Chambre, conformément à l'ordre, a repris le débat ajourné sur la motion de
l'honorable M. Boulton:

Qu'il soit nommé un comité spécial chargé de s'enquérir de la tatistique du
pays et de ses progrès industriels, en vue d'assimiler notre politique. commerciale-é
cette politique commerciale qui a en pour résultat de développer à un si haut degrà
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la prospérité du peuple du Royaume-Uni de la Grafide-Bretagne et d'Irlande; et que
le dit comité soit autorisé à envoyer quérir personnes et pièces et à employer des
sténographes.

' Après débat,

La dite motion a été retirée avec la permission de la Chambre.

Alors, sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé
La Chambre s'est ajournée.

par l'honorable X. Angers,

Vendredi, 3 mars 1893.

Les membres présents étaient

L'honorable JOHN JONES ROSS, Président.

Les honorables messieurs

Allan,
Almon,
Angers,
Bernier,
Boldoe,
Boucherville, de,
Boulton,
Bowell,
Boyd,
Casgrain,
Chaffers,
Clemow,
Desjardins,
Dever,

PRIÈRES.

Dickey,
Dobson,
Glasier,
Gowan,
Howlan,
Kaulhach,
Kirchhoffer,
Landry,
Lewin,
Làougheed,

a.cdonalid (LP.-E.),
Macdonald Victoria),
Macfarlane,
MacInes (Burlington),

McCalluim,
McClelan,
McDonald (C.-B.),
McInnes (Victoria),
McKay,
McMilan,
Merner,
Miller.
Montgomery,

Ogilvie,
Pelletier,
Perley,
Poirier,

Power,
Primrose,
Prowse,
Read (Quinté),
Reid (Cariboo),
Robitaille,
Scott,
Smith,
Sullivan,
Tassé,
Thibaudeau.
Vidal,
Wark.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante a été lue:-
De la corporation de la cité de Winnipeg, province du Manitoba, demandant

qu'il soit passé un acte pour l'autoriser à utiliser la force hydraulique de l'Assini-
hoine, et pour prolonger le délai dans lequel elle doit commencer et achever les tra-
vaux dé autorit%és.

L'honorable IL Allan, du comité des Banques et Commerce, auquel a été renvoyé
le bill (19). intitule: " Acte concernant la Société de Prévoyance et de Prêt d'Ha-
miltoi," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en
faire rapport à la Chambre.sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. MacInnes (Burlington), secondé par l'honorable
M. Vidal, ila été

Ordonné, que le dit bill soit lu la stroisième fois maintenant.
êLe"dit bill été alors lu la troisième fois en conséquence. -.-

La question a été posée ce bill passera-t-il ?
*,Elle a été résolue dans l'affirmative.
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Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette
Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Allan, du comité des Banques et du Commerce auquel a été
renvoyé le bill (15), intitulé: "Acte -constituant en corporation la Compagnie de
Garantie de la Puissance contre les voleurs," (à responsabilité limitée,) afait rapport
qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la
Chambre sans amendoment.

Sur motion de l'honorable M. McMillan, secondé par l'honorable M. McCallum,
il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troi"ième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Allan, du comité des Banques et du Commerce, auquel a été ren-
voyé le bill (F), intitulé: " Acte à l'effet de modifier 1'" Acte concernant la Compagnie
dite Nova Scotia Permanent Benefit Building Society and Savings Fund," a fait
rapport qu'il avait examiné le bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la
Chambre avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra
bien les-recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit:
Page 1, ligne 7, retranchez depuis " présent " jusqu'à "2" dans la 15e ligne et

insérez: " amendé en y ajoutant le paragraphe suivant:"
Page 1, ligne 15, retranchez " douze " et insérez: "sept "
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, et la question de concours

ayant été posée sur iceux ils ont été agréés.
Sur motion de l'honorable M. Almon, secondé par l'honorable M. Power, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill auquel il demande son concouts.

L'honorable M. Macdonald (Victoria), du comité des Ordres Permanents et des
Bills Privés, a présenté son sixième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier comme suit:

SÉNAT,

CHAMBRE DE COMITÉ No 8.
VENDREDI, 3 mars 1893.

Le comité spécial des Ordres Permanents et des Bills Privés a l'honneur de
présenter son sixième rapport;

Votre comité a examiné les pétitions suivantes et a trouvé suffisant l'avis
donné de chacune d'elles:

De la Compagnie du chemin de fer Grand-Tronc, de la Baie Georgienne et du
Lac Erié, demandant un acte pour prolonger le délai dans lequel elle doit construire
certains embranchements et pour d'autres objets;
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De l'honorable Sir A. T. Galt, G.C.M.G., et autres, -de Montréal et autres
lieux,,demandant un acte qui les constitue en corporation comme Compagnie aux
fins de construire et entretenir des fossés ou canaux d'irrigation dans cette partie
du district d'Alberta qui se trouve au sud du cinquantième parallèle de latitude;

De George Stairs et autres, de la cité d'Halifax, province de la Nouvelle-Ecosse,
demandant à être constitués en corporation sous le nom de " Compagnie Manufac-
turière Maritime";

De la Compagnie du chemin de fer et de navigation de la Colombie et Kootenay,
demandant un-acte qui l'autorise à construire un chemin de fer partant d'un endroit
situé entre Nelson et Robson, sur sa ligne actuelle, et allant au nord aboutir à
Revelstoke, ainsi que tels embranchements dont la construction sera autorisée par
le Gouverneur en conseil;

De John Torrance et autres, de Montréal, province de Québec, demandant un
acte pour les constituer en corporation sous le nom de " Compagnie de Téléphone
Automatique et d'Electricité du Canada";

De la Compagnie de chemin de fer et- de houille d'Alberta, demandant un acte
qui prolonge le délai fixé pour l'achèvement de sa ligne et qui l'autorise à louer ou
vendre son entrcprise à la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique.

Le tout respectueusement soumis.
W. J. MACDONALD,

Président.
Ordonné, qu'il soit déposé sur la table.

L'honorable M. Gowan, du comité spécial des divorces, a présenté son dix-septième
rapport:

Ordonné, que ce rapport soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier comme suit:

SÉNAT,
CHAMBRE DE COMITZ No 17.

JEUDI, 2 mars 1893.
Le comité des divorces a l'honneur de présenter son quinzième rapport:
Conformément à l'ordre de renvoi du mercredi, vingt-deuxième jour de février

dernier, votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la préambule
du bill (B), intitulé: " Acte pour faire droit à Robert Young Hebden," et a reçu
les dépositions des témoins sur ces faits et sur le droit du pétitionnaire au redresse-
ment des griefs qu'il demande.

Et votre comité soumet, avec le présent rapport, les dépositions des témoins
interrogés et les pièces et é:ritures produites devant lui.

Votre comité recommande l'adoption du dit bill avec l'amendement suivant, qui
est nécessaire pour que la préambule soit conforme à la preuve apportée devant
votre comité.

Dans le préambule:

Page 1, ligne 10, dans le texte anglais, retranchez: "removed" et insérez:
returned."

Le tout respectueusenent soumis.
JAS. ROBT. GOWAN,

Président.

'honoi-able M. Gowan, secondé par l'honorable M. Kaulbach, a proposé:
Que le diirapport soit pris en considération par la Chambre jeudi prochain.
Objection ayant té faite à la dite motion.
La question de concours a été posée sur icelle, elle:,a été, sur., division, résolue

dans l'raffimative, et il a été
Ordonné, en conséquence.
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L'honorable M. Bowell, ministre du Commerce, a présenté à la Chambre le
rapport du Commissaire de la Police à cheval du Nord-Ouest, pour l'année 1892.

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table et il est comme suit:

(Voir Documents de la Session, No 15.)

L'honorable M. Tassé, secondé par l'honorable M. de Boucherville, a proposé:
Qu'une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général

pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chatnbre copie de'
toutes les représentations et lettres qui ont été adressées au département de l'Agri-
culture au sujet des erreurs survenues, ou qui ont pu survenir dans le recensement
de 1890-91, quant au chiffre des populations de langue anglaise et de langue
française.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue
dans l'affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
général par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil Privé.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (38), intitulé: " Acte concernant la
Compagnie du chemin de fer des Comtés de l'Ouest et à l'effet d'en changer le nom
en celui de " Compagnie du chemin de fer de Yarmouth à Annapolis," a été lu la
seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. Almon, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des Chemins de fer, Télégraphes

et Havres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (25), intitulé: " Acte concernant la Com-
pagnie du chemin de fer Grand-Tronc, de la Baie Georgienne et du Lac Erié," a été
lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Vidal, secondé par l'honorable M. MacInnes
(Bnrlington), il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des Chemins de fer, Télégraphes
et Havres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (31), intitulé: "Aete concernant la Com-
pagnie du chemin de fer des Comtés du Centre," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Clemow, secondé par l'honorable M. Casgrain, il
a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des Chemins de fer, Télégraphes
et Havres.

Conformément à l'ordre du' jour, le bill (20), intitulé: " Aete modifiant l'Acte
constitutif de la Compagnie du pont de Buffalo et Fort Erié," a été la la seconde fois.

Sur motion de l'honorable c Callum, secondé par l'honorable M. Clemow,
il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des Chèmins de fer, Télégraphes,
et Havres.

Alors, sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers,
La Chambre s'est ajournée à.lundi, à trois heures de l'après-midi.
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Lundi, 6 mars 1893.

Les membres présents étaient-

L'honorable JOHN JONES BOSS, Président.

lies honorabies inesscure

Allan,
Almon,
Angers,
Armand,
Bellerose,
Bernier,
Bolduc,
Boucherville, de,
Boulton,
Bowell,
Boyd,
Casgrain,
Chaffers,
Clemow,
DeBlois,

Dever,
Dickey,
Dobson,
Ferguson,
Flint,
Glnsier,
Gowan,
Guévremont,
Howlan,
Haulbach,
Kirchhoffer,
Landry, .
Lewin,
Lougheed,
Macdonald (LP.-E.),

Maccdonald (Victoria),
Maefarlane, .
'MacInnes (Burlington),
McCallum,
McClelan,
McDonald (C.-B.),
McInnes (Victoria),
McKay,
McKindsey,
McMillan,
Merner,
Miller,
Montgomery,
Montplaisir,
O'Donohoe,

Perley,
Poirier,
Power,
Primrose,
Prowse,
Read (Quinté),
Reid (Caribou),
Robitaille,
Scott,
Smith,
Stllivan,
Sutherland,
Tassé,
Vidal,
Wark.

PRIÈREs.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante a été lue:-

De la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, demandant un acte
qui l'autorise à émettre des actions garanties ou privilégiées, comme il est prévu par
l'article 37 de sa charte, et pour autres objets.

L'honorable M. Read:(Quinté), du comité mixte du Sénat et de la Chambre des
Communes relatif aux Impressions du Parlement, a présenté son second rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit

3 mars 1893.
Le comité mixte du Sénat et de la Chambré des Communes. relatif aux Impres-

sions du Parlement, à l'honneur de présenter son second rapport comme suit î-
Votre comité a soigneusementi examiné les documents suivants, etil recom-

mande qu'ilskoient imprunés,,savoir:-
20d. Message du Gouverneur général transmettant à la Chambre des Communes

copie des délibérations ·de la conférence qui' a eu lieu récemment entre les'délégués
des goùverneméntë du Canada et deTérreneuve sur la question des pecheries etautres
questions entre les deux gouvernements.

20e. Message du Gouverneur général transmùettant à la Chambre des Communes
des documents additionnels ain sujet de la-mise en vigueur contre les vaisseaux cana-
diens par legouvernement dë Terreneuve -de l'Aète de -Terreneuve concernant la
vente de la boëte aux navires de peche étrangers
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21. Réponse à Ordre du 2 mai 1892-Copie de toutes lettres, papiers, pétitions,
demandes et autres documents concernant la destitution du maître de poste da
MeIntyre et la nomination de son successeur.

22. Relevé des mandats émis par le Gouverneur général depuis la dernière
session du Parlement, conformément à l'Acte du Revenu Consolidé et de l'Audition,
clause 32, paragraphe b.

25. Règles de la cour d'Ecbiquier du Canada au sujet de toute procédure à
suivre ou à prendre en cette cour pour aLtaquer en nullité tout brevet d'invention
décerné sous l'autorité de l'Acte des Brevets.

26a. Réponse à Ordre du 6 février 1893-Relevé des frais d'exploitation du
chemin de fer Intercolonial pendant les exercices 1890-91 et 1891-92, et depuis le 1er
juillet 1892 jusqu'au 31 décembre inclusivement, sous les chefs suivants:-Force
locomotrice, dépenses pour wagons, entretien de la voie et des travaux d'art,
dépenses pour gares, frais généraux nombre de milles parcourus par les chars.

26b. Réponse à Ordre du 6 février 1893-Etat donnant les recettes du che-
min de fer I'ntercolonial pendant les exercices 1890-91 et 1891-92, et depuis le 1er
juillet 1893 jusqu'au 31 décembre inclusivement, sous les chefs suivants:-Voyageurs,
fret, malles et divers; et don nant aussi le nombre de voyageurs, et de tonnes de fret
transportés durant les susdits exercices.

27. Message du Gouverneur général transmettant à la Chambre des Communes
copie du rapport des commissaires nommés par une Commission Royale afin de
recevoir les témoignages au sujet de la vérité ou de la fausseté de certaines accusa-
tions portées contre Sir Adolphe' Caron, député à la Chambre des Communes et
membre du Conseil privé pour le Canada, avec copies des dépositions et des exhibits
y ayant rapport.

28. Etat de toutes les pensions et indemnités de retraite accordées dans le ser-
vice civil, pendant l'année expirée le 31 décembre 1892, donnant le nom et le rang
de chaque personne mise à la retraite ou retirée, ses appointements, son âge, la durée
de son service, l'indemnité à elle accordée lors de sa retraite, la raison de sa mise à la
retraite, et si la vacance a été remplie par promotion ou par une nouvelle nomination.

29. Ordres en conseil de 1892, concernant le département de l'Intérieur, confor-
mément à la clause 91 de l'Acte des Terres Fédérales, chap. 54, Statuts Revisés du
Canada.

30. Réponse en vertu de la résolution du 20 février 1882, en tant qu'elle a été
fournie par le département de l'Intérieur, concernant la Compagnie du chemin de fer
du Pacifique Canadien.

30a. Liste de toutes terres vendues par la Compagnie du chemin de fer du Paci-
fique Canadien, du 1er octobre 1891 au 1er octobre dernier.

'32. Réponse à Adresse du 17 mars 1892--Copie de toute- correspondance entre
le gouvernement impérial et celui du Canada au sujet des fortifications d'Esquimalt.

33. Réponse à Adresse du 6 février 1893--Copie de toutes pétitions, mémoires,
appels et autres documents adressés à Son Excellence en conseil depuis le 15 mars
1892, concernant les Actes des .Ecoles du Manitoba de 1890, la clause 22 de l' " Acte
du Manitoba" et la clause 93 de l'" Acte de l'Amérique Britannique du Nord ";
aussi, copie de tous rapports au conseil et ordres en conseil sur le même sujet; aussi,
*copie de toute correspondance à ce sujet.

33a. Réponse à Adresse du 6 février 1893-Copie du jugement du comité judi-
ciaire du Conseil Privé de Sa Majesté dans l'appel de Barrett vs la cité de Winnipeg,
communément appelé " Cause des Ecoles du Manitoba"; aussi, copie de tous fac-
tums, rapports et autres documents à ce sujet.



33b. Autre réponse à Adresse du 6 février 1893-Copie du jugement du comité
judiciaire du Conseil Privé de Sa Majesté dans l'appel de Barrett vs la cité de
Winnipeg, communément appelé " Cause des Ecoles du Manitoba "; aussi. copie de
tous factums, rapports et autres documents à ce sujet.

35. Réponse à Adresse du 6 février 1893-Copie de toute correspondance,
documents, rapports et. ordres en conseil concernant une certaine commission devant
s'enquérir des moyens les plus pratiques de compléter le réseau télégraphique de
l'Empire.

37. Etat donnant la quantité de fer en gueuse fabriqué en Canada et la prime
payée depuis la date du dernier rapport à la Chambre en date du 16 mars 1892.

37a. Réponse à Ordre du 20 février 1893-Etat indiquant la quantité de fer en
gueuse manufacturé en Canada de 1870 à 1880 inclusivement, et la prime payée (s'il
en est) pendant ces années. Aussi, la quantité de fer en gueuse importée respecti-
vement de la Grande-Bretagne et des Etats-Unis, et la quantité totale importée
durant ces années.

43. Réponse à Adresse du 2 février 1893-Copie de toute correspondance,
mémoires, ordres administratifs et ordres en conseil, non encore soumis à la
Chambre, concernant les limites nord-ouest, nord et est de la province de Québec, et
de tous rapports d'arpentages ou explorations ordonnés par le gouvernement du
Canada ou s'y rapportant, depuis la dernière session du parlement, y compris les
instructions relatives ja x dits arpentages ou explorations.

Votre comité recommande aussi que les doeuments suivants ne soient pas
imprimés, savoir

20. Réponse à Ordre du 23 mars 1892-Etat donnant les noms et le nombre
d'hommes et d'armateurs qui ont demandé, sans les obtenir, des primes de poche
en 1889, 1890 et 1891, les raisons .pourquoi ils ne les ont pas obtenues, et si, dans
certains cas, elles ont été accordées après avoir été refusées tout d'abord; aussi,
les noms et les montants des primes et les raisons pour lesquelles elles ont ainsi
été accordées par la suite. Aussi, copie de tous papiers et correspondance depuis
1888, concernant le système des primes et les demandes accordées et refusées.

20a. Réponse à Ordre du 27 mai 1891-Etat comparatif pour les années 1882
à 1891 inclusivement, (par province) du,-

(a.) Nombre total de réclamations pour primes de peche reues par le départe-
ment;

(b.) Nnmbre total de réclamations pour primes de pèche reçues par iedéparte-
ment, payées;

(c.) Nombre de navires, tonnage et nombre d'hommes ayant droit à la prime,
chaque année*;

(d.) Nombre de bateaux àquides primes ont été données et le nombre d'hommes
employés à la pèche qui ont reça la prime;

(e.) Nombre total d'hommes qui ont reçu la prime;
(f.) Montant total des primes payées annuellement.

20b. Etat conceinant les paiements de primes de pèche porur 1891-92, tel que
requis par le chapitre 97 dès Statuts Revisés du Can

20c. Réponse à Ordre du 30 mai 1892-Copie de toute currespondance, papiera,
et rapports concernant l'enquete sur la conduite de William Presser, gardien de
pècheries pour le'distriet faisant front au comté d'Essex, sur le lac Ené, et son
renvoi d'of ce.

56 Victoria. 6 mars.
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23. Etat des dépenses à compte de frais divers imprévus.

24. Relevé pour dix jours des recettes et. dépenses du Canada, du Il au 20
janvier 1892, et du 11 au 20 janvier 1893.

24a. Relevé des recettes et dépenses du Canada pour 1891-92 et 1992-93, jusqu'au
.31 janvier.

24b. Relevé des recettes et paiements du Canada, 1891-92 et 1892-93, jusqu'au
10 février.

26. Réponse à Adresse (Sénat) du 9 juillet 1892-Copie du dernier horaire
adopté pour les trains de voyageurs sur l'Intercolonial.

31. Liste des fonctionnaires publics auxquels des commissions ont été délivrées
aux termes du chapitre 19 des Statute Revisés-du Canada, pendant l'année 1892.

34. Réponse à Ordre du 13 avril 1892-Copie des instructions adressées au
professeur Saunders, lorisqu'il a été chargé d'étudier la question de la culture de la
betterave à suct e et de la fabrication du sucre de betterave en Canada, ou depuis
cette date jusqu'à celle à laquelle son rapport a été soumis à cette honorable Chambre.

36. Relevé détaillé de toutes les obligations et garanties enregistrées dans le
département du Secrétaire d'Etat depuis le dernier relevé de 1892, soumis au Parle-
ment du Canada, en conformité de la clause 23, chap. .19 des Statuts Revisés du
Canada.

38. Réponse à Ordre du 20 février 1893-Copie de la preuve faite devant M.
James G. Moylan, inspecteur des pénitenciers, lors de l'enquête ou des enquêtes
faites par ce tonctionnaire au pénitencier de Kingston, l'an dernier, à la suite des-
quelles certains employés de cette institution ont été destitués ou ont donné leur
démission.

39. Réponse à Ordre du 20 février 1893-Copie des questions et des sujets
soumis aux candidats. qui se sont présentés,-pour les examens 'préliminaire ou de
qualification, ou pour les deux, lors du dernier examen pour le service civil.

40. Réponse à Ordre du 20 février 1893-Etat indiquant le nombre de rapports
-de la ferme expérimentale publiés pour l'année 1891, le nombre publié respective-
ment en anglais et en français, le nombre alloué à chaque membre de la Chambre
des Communes et du Sénat, et le nombre restant en mains.

41. Réponse à Adresse du 20 février 1893-Copie de tout rapport fait au
conseil par l'honorable J. A. Chapleau, alors qu'il était ministre des douanes, sur la
réorganisation du département des douanes, ou recommandant des changements
dans ce département.

42. Réponse à Ordre du 16 * février 1893-Liste donnant les noms de tous les
soumissionnaires pour la section huit du canal de Soulanges, le domicile de chacun
et le montant de chaque soumission.

44. Réponse à Adresse du 6 février 1893-Copie de tout ordre en conseil ou
autre document permettant à la Compaguie du.chemin de fer de Stanstead, Shefford
et Chambly, ou à la Compagnie du <hemin de fer du Vermon.t Central, qui lui a
succédé, de construire un pont sur la rivière Richelieu à Saint-Jean, Québec.

45. Réponse à Adresse du 6 février 1893-Copies de toutes requetes, correspon-
dance et documents de toutes sortes' concernant l'octroi d'un subside- au chemin de
fzr le Québec Oriental. -

Le tout respectueusement soumis.
ROBT. BEAD,

Président.

Su r motion de Vhonorable M. Read (Quinté), secondé par l'honorable M. Power,
il a été
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Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre, mercredi
prochain.

L'honorable M. Bowell, ministre du Commerce, a informé- le Sénat qu'il avait
reçu un message de Son Excellence le Gouverneur général, sous son seing manuel,
que Son Excellence lui avait ordonné de transmettre à cette Chambre.

Le dit message a été alors lu par le greffier, et il est comme suit:-

STANLEY DE PRESTON.

Hônorables messieurs du Sénat:-

Je vous remercie sincèrement de votre adresse et de l'assurance d'appui qu'elle
contient. Je recommande maintenant à votre considération les mesures qui vous
seront sonmises.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
OrÂAwA, 3 mars 1893.

L'honorable M. Bowell, ministre du Commerce, a présenté à la Chambre le rap-
port du secrétaire d'Etat du Canada, pour l'année terminée le 31 décembre 1892.

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table et il est comme suit:

(Voir Documents de la Session No 16.)

L'ordre du jour, appelant la prise en considération du premier rapport du
comité mixte du Sénat et de la Chambre des Communes, relatif aux Impressions du
Parlement, ayant été lu.

Sur motion de l'honorable M. Read (Quinté), secondé par l'honorable Power. il
a été

Ordonné, que la prise en considération du dit rapport soit remise à mercredi
prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill (17),
intitulé: " Acte concernant la Compagnie du chemin de fer du Saint-Laurent et
Adirondack," auquel elle demande le concours du Sénat.
• Le dit bill a été la la première fois.

Sur motion de l'honorable M. McMillan, secondé par l'honorable M. McKindsey,
il a été

Ordonné, que le lit bill soit lu la seconde fois, mercredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill (44),
intitulé:. " Acte concernant la Compagnie du *chemin de fer du Manitoba et du Sud-
Est," auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M.,Bernier, secondé par lhonorable . Sutherland,

il a été
Ordonné, que le-dit bill soit la la seconde fois,mercredi prochain.

Alors, sur motion de l'honorablo M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers,
La Chambre s'est ajournée.
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Mardi, 7 mars 1893.

Les membres présents étaient:-

L'honorable JOHN JONES ROSS, Président.

Les honorables messieurs

Allan,
Almon.
Angers,
Armand,
Bellerose,
Bernier,
Bolduc,
Boucherville, de,
Boulton,
Bowell,
Boyd,
Casgrain.
Chaffers,
Clemow,
DeBlois,
Dever,
Dickey,

Dobson,
Drummond,
Ferguson,
Flint,
Glasier,
Gowan,
Guévremont,
lowlan,
Kaulbach,
Kirchhoffer,
Landry,
Lewin,
Lougheed,
Macdonald (I.P.-E.),
Macdonald (Victoria),
Macfarlane,

MacInnes (Burlington),
McCalum,
McClelan,
McDonald (C.-B.),
McInnes (Victoria),
McKay,
McKindsey,
McMillan,
Merner,
Miller,
Montgomery,
Montplaisir,
O'Dolohoe,
Ogilvie,
Pelletier,
Perley,

Poirier,
Power,
Primrose,
Prowse,
Read (Quinté),
Reesor,
Reid (Cariboo),
Robitaille,
Sanford,
Scott,
Smith,
Sullivan,
Sutherland,
Tassé,
Vidal,
Wark

PRIÈRES.

L'honorable M. Gowan, du comité des divorces, a présenté son dix-b~uitième rap-
port.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit:

SÉnAT,
SALLE DE COMITÉ No 17,

MAnnT, 7 mars 1893.
Le comité spécial des divorces a l'honneur de présenter son dix-huitième rapport:
Relativement au bill (E), intitulé: " Acte pone faire droit à James Frederick

Doran," on a fait preuve devant votre.comité quant à la signification d'un avis de la
deuxième lecture du dit bill et d'une copie du dit bill à la partie défenderesse en per-
sonne.

Votre comité a constaté que la dite signification a été faite à la dite partie en
mains propres, et qu'elle est régulière et suffisante.

Le tout respectueusement. soumis.
JAS. ROBT. GOWAN,

Président.

L'honorable M. Gowan, secondé par l'honorable M. Kaulbach, a proposé:
Que le dit rapport soit ado pté.
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue

dans l'affirmative, et il a été
Ordonné, en conbéquence.

A 1893
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L'honorable M. Gowan, du comité des divorces, a présenté son dix-neuvième
rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit:

SÉNAT,
SALLE DE COMITÉ NO 17,

MARDI, 7 mars 1893.
Le comité spécial des divorces a l'honneur de présenter son dix-neuvième rap-

port:
Relativement au ~bill (J), intitulé: ' Acte pour faire droit à Joseph Francis

Schwaller," on a fait preuve devant votre comité quant à la signification d'un avis de
la deuxième lecture du dit bill et d'une copie du dit bill à la partie défenderesse en
personne.

Votre comité a trouvé que la dite signification a été effectuée en la manière ainsi
prescrite et quelle est régulière et suffisante.

Le tout respectueusement soumis.
JAS. ROBT. GOWAN,

Président. .

L'honorable M. Gowan, secondé par l'honorable M. Kaulbach, a proposé:
Que le dit rapport soit adopté.
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue

dans l'affirmative, et il a été.
Ordonné, en conséquence.

L'honorable M. Dickey. du comité des Chemins de fer, Télégraphes et Havres,
auquel a été renvoyé le bill (31), intitulé: " Acte concernant la Compagnie du che-
min de fer des Comtés du Centre," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en
entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Clemow, secondé par l'honorable M. Flint, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors.la la troisième fois en conséquence.
La question a été posée ce bill passera-t-il ?
Elle a été,résolpe dans l'affirmative.

«Ordonné, que le greffier se rendé à la Chambre des Communes, et informe cette
Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Dickey, du comité des Chemins de fer, Télégraphes et Havres,
auquel a été renvoyé le bill (20), intitulé: "Atte modifiant l'Acte constitutif de la
Compagnie du pont de Buffalo et Fort-Erié," a fait rapport qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en'faire rapport à la Chambre avec un amendement,
qi'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit rega maintenant, et
Le dit amendement a été lu par le greffier comme suit:
Page 2, ligne 14, après " avec " insérez: le dit acte ou'avec".
Le dit amendement ayant été lu une seconde fois, et la question de concours

ayant été posée sur icelui; il aété agréé.
Sur motion de l'honorable M.McKindsey, secoidé par l'honorable M. McCallum;

Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit la la troisième fbis maintenant.-

7 mars.
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Le dit bill a été, tel qu'amendé, lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
'Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son
concours.

L'honoi able M. Dickey, du comité des Chemins de fer, Télégraphes et Havres,
auquel a été renvoyé le bill (25), intitulé: "Acte concernant la Compagnie du chemin
de fer Grand-Tronc, de la Baie Georgienne et du Lac Erié," a fait rapport qu'il avait
examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans
amendement.

L'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. Dickey, a proposé:
Que le dit bill soit renvoyé de nouveau au dit comité pour plus ample considéra-

tion.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue

dans l'affirmative, et il a été
Ordonné, en conséquence.

'honorable M. Bowell, ministre du Commerce, a informé le Sénat qu'il avait
reçu un message de Son Excellence le Gouverneur général, sous son seing manuel,
que Son Excellence lui avait ordonné de transmettre à cette Chambre.

Le dit message a été alors lu par le greffier, et il est comme suit:-

STANLEY DE PRESTON,

Le Gouverneur général transmet au Sénat un arrangement qui a été effectué
entre Sa Majesté la Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et le
Président de la République Française, destiné à régler en matière de tarifs douaniers
les relations commerciales entre le Canada et la France.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
OTTAWA, 6 mars 1893.

Ordonné, qa'il soit déposé sur la table; et il est comme suit:-

( Voir Documents de la Session .No 51.)

L'honorable M. Bowell, ministre du Commerce, a présenté à la Chambre une
copie de l'ordre en conseil du 17 janvier 1893, pour autoriser à délivrer des permis
de modus vivendi aux navires de pêche des Etats-Unis pour la saison de 1893.

Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit:

(Voir Documents de la Session No 54.)

L'honorable M. Bowell, ministre du Commerce, a présenté à la Chambre le rap-
port annuel du département des affaires des Sauvages, pour l'année terminée le 31
décembre 1893.

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table, et il est comme suit:-

('Voir Documents de la Session .No 14.)

L'honorable M. Angers, ministre de l'Agriculture, a présenté à la Chambre une
réponse à une adresse du Sénat, en date du 9 juillet 1892, pour copie des instruc-
tions données par le département de l'Agriculture aux énumérateurs, afin de con
naître sur quelle base a été préparé le bulletin qui indique le nombre des Canadiens
de langue anglaise et de langue française résidant dans le pays d'après le recense-
ment de 1891.
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Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit:-
(Voir Documents de la Session .No. 46.)

L'honorable M. O'Donohoe a proposé qu'une humble Adresse soit présentée à
Son Excellence le Gouverneur général pour prier Son Excellence de vouloir bien
faire transmettre à cette Chambre copie de l'ordre en conseil en vertu duquel John
J. Cosgrove a été destitué de son emploi dans le département du revenu de l'Inté-
rieur, ainsi que copie de la dénonciation, de la preuve et des autres pièces relatives
à cette destitution.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue
dans l'affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée a Son Excellence le Gouverneur
général par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil
privé.

L'honorable M. Wark a proposé qu'une humble Adresse soit présentée à Son
Excellence le Gouverneur général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire
transmettre à cette Chambre copie des instructions royales de Sa Très Gracieuse
Majesté la Reine à Son Excellence lors de sa nomination à sa présente fonction.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue
dans l'affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
général par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil
privé.

L'honorable M. Allan a présenté Un bill (M), intitulé: "Acte concernantle
procès des jeunes délinquants."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, vendredi prochain.

L'ordre du jour, appelant la seconde lecture du bill (L), intitulé: " Acte portant
refonte et modification de certains actes concernant la Compagnie du chemin de fer
du Manitoba et du Nord-Ouest du Canada," ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. Read (Quinté),
il a été.

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour, appelant la prise en considération du quinzième rapport du
comité spécial des divorces auquel a été renvoyé le dit bill (D), intitulé: "Acte
pour faire droit à James Balfour," ayant été lu,

L'honorable M. Gowan, secondé par l'honorable M. Read (Quinté), a proposé:
Que le dit rapport soit adopté.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur divi-

sion, résotue dans l'affirmative.
L'honorable M. Clemow, secondé par l'honorable M. Flint, a proposé:
Que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur divi-

sion, résolre dans l'affirmative.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

L'honorable M. Clem-oW, sedondé par~'bonorable M: Flint, a proposé:
Qu'un message soit envoyé à la Chambre des Communes par l'un des maîtres

-en chancellerie pour communiquer à cette Chambre les témoignages pris devant le
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comité spécial des divorces, auquel a été renvoyé le bill (D), intitulé: " Acte pour
faire droit à James Balfouir," ainsi que les pièces produites devant le dit comité, avec
demande que le tout soit retourné au Sénat.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur divi-
sion, résolue dans l'affirmative, et il a été -

Ordonné, en conséquence.

L'ordre du jour, appelant la prise en considération du seizième rapport du comité
spécial des divorces auquel a été renvoyé le bill (A), intitulé: Acte pour faire droit à
Edmund Holyoake Heward, ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Gowan, secondé par l'honorable M. Kaulbach,
il a été

Ordonné, qu'il soit remis à jeudi prochain.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur

division, résolue dans l'affirmative, et il a été
Ordonné, en conséquence.

L'ordre du jour, appelant la seconde lecture du bill (E), intitulé: " Acte pour
faire droit à James Frederick Doran "ayant été lu,

L'honorable M. Clemow, a présenté à la Chambre un certificat du greffier du
Sénat.

Le dit certificat a été lu par Son Honneur le Président comme suit:
Je, Edouard Joseph Langevin, greffier du Sénat, certifie par le présent qu'avis,

du jour fixé dans l'ordre rendu par le Sénat le mardi, septième jour de février cou-
rant, relativement à la deuxième lecture du bill intitulé: " Acte pour faire droit à
James Frederick Doran," a été, conformément à la règle L, affiché sur les portes du
Sénat durant quatorze jours, à partir du jour de la première lecture du dit bill, entre
le dit septième jour de février, A. D. 1893, et le vingt septième jour de février,
A. D. 1893.

Donné sous mon seing, en la salle du Sénat, dans la cité d'Ottawa, province
d'Ontario, en la Puissance du Canada, ce vingt-septième jour de février en l'an de
Notre Seigneur mil huit cent quatre-vingt treize.

EDOUARD J. LANGEVIN,
Greffier du Sénat.

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table.

L'honorable M. Clemow, secondé par l'honorable M. Flint, a proposé:
Que le dit bill pour faire droit à James Frederick Doran, soit lu la seconde fois

maintenant.
Objection ayant été faite à la dite motion.
La question de concours a été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue

dans l'affirmative, et
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
L'honorable M. Clemow, secondé par l'honorable M. Flint, a proposé:
Que le dit bill soit renvoyé au comité spécial des divorces.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur division,

résolue dans l'affirmative, et il a été
Ordonné, en conséquence.

Alors, sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers,
La Chambre s'est ajournée.
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Mercredi, 8 mars 1893.

Les membres présents étaient-

L'honorable JOHN JONES ROSS, Président.

Les honorables messieurs

Allan,
Ahnion,
Angers,
Armand,
Bellerose,
Bernier,
Bolduc?,
Boucherville, de,
Boulton,
Bowell,
Boyd,
Casgrain,
Chaffers,
Clemow,
DeBlois,
Desjardins,
Dever,

PRIÈRES.

Dickey,
Dobsýon,
Drumnond,
Ferguson,
Flint,
Glasier,
Gowan,
Guévremont,
Howlan,
Kaulbach,
Kirchhoffer,
Landry,
Lewin,
Lougheed,
Macdonald (I.P.-E.),
Macdonald (Victoria),
Macfarlane,

MacInnes (Burlington),
Masson,
McCallum,
McClelai,
McDonald (C.-B.),
MLInnes (Victoria),
McKay,
McKindsey,
McMillan,
Merner,
Miller,
M ontgomery,
Montplaisir,
Murphy,
O'Donohoe,
Ogilvie,
Pelletier,

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:-
Par l'honorable M. Guévremont:-De C. V. Paradis et autres, de Sorel; et, de

A. Paulet et autres.

L'honorable M. Bellerose a proposé:
Qu'une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général

pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre une
liste donnant les noms et les salaires de toutes les personnes employées actuellement,
soit permanemment, soit temporairement, à la douane de Québec, avec indication de
l'âge, de la nationalité, de la religion, de l'occupation, du salaire, de la date de l'entrée
et de la promotion dans le service publie de chacune de ces personnes.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue
dans l'affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
général par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil privé.

L'honorable M. Bellerose a proposé:
Qu'une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général

pour prier Son Excellence de vouloir bien f-dre transmettre à cette Chambre une liste
donnant les noms et les salaires de toutes les personnes employées le premier janvier
dernier comme chefs, sous-chefs, surintendants, inspecteurs, percepteurs, agents ou
sous tout autre titi e, dans les différents départements publics des cités de Québec et
de Montréal, relevant du gouvernement fédéral, avec indication de l'âge, de la natio-
nalité, de la religion, de l'occupation, de la date de l'entrée dans le service public, de
la date des changements <le situation ou des promotions, de chacune de ces personnes.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue
dans l'affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
général par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil privé.

Perley,
Poirier,
Power, r
Primrose,
Prowse,
Read (Quinté),
Reesor,
Reid (Cariboo),
Robitaille,
Sanford,
Scott,
Smith,
Sullivan,
Sutherland,
Thibaudeau,
Vidal,
Wark.
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L'honorable M. Bowell, ministre du Commerce, a informé le Sénat qu'il avait
reçu un message de Son Excellence le Gouverneur général, sous son seing manuel,
que Son Excellence lui avait ordonné de transmettre à cette Chambre.

Le dit message a été la par le greffier, et il est comme suit:-

STANLEY DE PRESTON,
Le Gouverneur général transmet à la Chambre des Communes les documents

suivants, relatifs à la conférence tenue à Wasbington, en février 1892, entre les délé-
gués du gouvernement canadien et le secrétaire d'Etat des Etats-Unis, concernant les
divers sujets y mentionnés.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
OTTAWA, 7 mars 1893.

Ordonné, qu'ils soient déposés sur la table, et ils sont comme suit:-

( Voir Documents de la Session No 52.)

L'honorable M. Angers a présenté un bill (N), intitulé: " Acte concernant le
président du Sénat."

Le lit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

La Chambre, conformément à l'ordre, a pris en considération le deuxième rapport
du comité mixte du Sénat et de la Chambre des Communes relatif aux impressions
du Parlement,

Sur motion de l'honorable M. Read (Quinté), secondé par l'honorable M. Power,
il a été

Ordonné, qu'il soit adopté.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (17), intitulé: " Acte concernant la Com-
pagnie du chemin de fer du Saint-Laurent et Adirondack," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. McMillan, secondé par l'honorable M. McKindsey,
il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des Chemins de fer, Télégraphes
et Havres.

Conformément à l'ordre du jour. le bill (44), intitulé: " Acte concernant la Com-
pagnie du chemin de fer du Manitoba et du Sud-Est," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Bernier, secondé par l'honorable M. Sutherland, il
a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des Chemins de fer, Télégraphes
et Havres.

L'ordre du jour, appelant la prise en considération du premier rapport du comité
mixte du Sénat et de la Chambre des Communes, relatif aux impressions du Parlement,
ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Read (Quinté), secondé par l'honorable M. Power,
il a été

Ordonné, que la prise en considération du dit rapport soit remise à lundi
prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (L), intitulé: "Acte portant refonte et
modification de certains actes concernant. la Compagnie du chemin de fer du Mani-
toba et du Nord-Ouest du Canada,"a été la la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Lougheed, secondé par l'honorable M. Sutherland,
il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des Chemins de fer, Télégraphes
et Havres.



56 Victoria. 8 mars.

Sur motion de l'honorable M. Lougheed, secondé par l'honorable M. Sutherland,
il a été

Ordonné, que la soixante et unième règle de cette Chambre soit suspendue, en
tant qu'il s'agit du bill (L), intitulé: " Acte portant refonte et modification de cer-
tains actes concernant la Compagnie du cheminde fer du Manitoba et du Nord-Ouest
du Canada."

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill (13),
intitulé: "Acte à l'effet de mettre en vigueur une convention conclue entre la
Compagnie du Grand-Tronc de chemin de fer du Canada, la Compagnie du chemin
de fer Canadien du Pacifique et la corporation de la cité de Toronto," auquel elle
demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. MacInnes (Burlington), secondé par l'honorable

M. Vidal, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffer, avec un bill (55),
intitulé: " Acte concernant le chemin de fer du lac Erié à la rivière Détroit," auquel
elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Casgrain, secondé par l'honorable M. McKindsey,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill (57),
intitulé: " Acte modifiant l'Acte constitutif de le Compagnie du chemin de fer de
Montréal à l'Atlantique," auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été la la première fois.
Sur motion de l'honorable M. MacInnes (Burlington), secondé par l'honorable

M. Vidal, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill (33),
intitulé: " Acte à l'effet de modifier l'Acte constitutif de la Compagnie d'Assurauce
contre les accidents, dite des Manufacturiers, et d'en changer l.e nom en celui de
"Compagnie de Garantie et d'Assurance contre les accidents, dite des Manufac-
turiers," auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été la la première fois.
Sur motion de l'honorable M. McKindsey, secondé par l'honorable M. McMillan,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill (42),
intitulé: " Acte modifiant l'Acte à l'effet de répartir de nouveau la représentation à
la Chambre des Communes," auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers, il a

été
Ordonné. que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

Alors, sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l2honorable M. Angers,
La Chambre s'est ajournée.
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Jendi, 9 mars 1893.

Les membres présents étaient-

L'honorable JOHN JONES ROSS, Présdent

Les honorables messieurs

Allan,
Almon,
Angers,
Armxand,
bellerose.
Bernier,
Bolduc,
Boucherville, de,
Boulton,
Bowell,
Boyd,
Casgrain,
Chaffers,
Clemnow,
DeBlois,
Desjardins,
Dever,

Dickey,
Dobson,
Drunmond,
Ferguson,
Flint.
Glasier,
Gowan,
Guévremont,
Howlan,
Kaulbach,
Kirchhoffer,
Landry,
Lewin,
Lougheed,
Macdonald (LP.-E.),
Macdonald (Victoria),
Macfarlane,

Macinnes (Burlington),
Masson,
McCallun,
McClelan,
McDonald (C.-B.),
McInnes (Victoria),
McKay,
McKindsey,
McMillaii,
Merner,
Miller,
Montgomery,
Montplaisir,
Murphy,
O'Doiohoe,
Ogilvie,

PRIÈRES.

L'ordre du jour, appelant la prise en considération du dix-septième rapport du
comité spécial des divorces auquel a été renvoyé le bill (B), intitulé: "Acte pour
faire droit à Robert Young Hebden," ayant été lu,

L'honorable M. Gowan, secondé par l'honorable Kaulbach, a proposé:
Que le dit rapport soit adopté.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur divi-

sion, résolue dans l'affirmative.
L'honorable M. Clemow, secondé par l'honorable M. Flint, a proposé:
Que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
La question de concours ayaut été posée sur la dite motion, elle a été, sur divi-

sion, résolue dans l'affirmative.
Le bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été, sur division, résolue dans l'atfirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.
L'honorable M. Clemow, secondé par l'honorable M. Flint, a proposé:
Qu'un message soit envoyé à la Chambre des Communes par l'un des maîtres en

chancellerie pour communiquer à cette Chambre les témoignages pris devant le
comité spécial des diLvorces, auquel a été renvoyé le bill (B), intitulé: "Acte pour
faire droit à Robert Young IHebdén." ainsi que les pièces produites devant le dit
comité, avec demande que le tout soit retourné au Sénat.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur divi-
sion, résolue dans l'affirmative, et il a été

Ordonné, en conséquence.

A 1893

Pelletier,
Perley,
Poirier,
Power,
Primrose,
Prowse,
Read (Quinté),
Reesor,
Reid (Cariboo),
Robitaille,
Sanford,
Scott,
Sutherland,
Tassé,
Vidal,
Wark.
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L'ordre du jour, appelant la prise en considération du seizième rapport du comité
spécial des divorces auquel a été renvoyé le bill (A), intitulé: "Acte pour faire droit
à Edmund Holyoake Heward," ayant été lu,

L'honorable M. Gowan, secondé par l'honorable M. Kaulbach, a proposé:
Que le dit rapport soit adopté.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur divi-

sion, résolue dans l'affirmative.
L'honorable M. Clemow, secondé par l'honorable M. Flint, a proposé:
Que le dit bill soit lu la troisième fois maintenat.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur divi-

sion, résolue dans l'affirmative.
Le bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.
L'honorable M. Clemow, secondé par l'honorable M. Flint, a proposé:
Qu'un mesage soit envoyé à la Chambre des Communes par l'un des maîtres en

chancellerie pour communiquer à cette Chambre les témoignages pris devant le
comité spécial des divorces, auquel a été renvoyé le biIl (A), intitulé: " Acte pour
faire droit à Edmund Holyoake Heward," ainsi que les pièces produites devant le dit
comité, avec demande que le tout soit retourné au Sénat.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur divi-
sion, résolue dans l'affirmative, et il 9 été

Ordonné, en conséquence.

Conformément à l'ordre du jouir, le bill (13), intitulé : "Acte à l'effet de mettre
en vigueur une convention conclue entre la Compagnie du Grand-Tronc de chemin
de fer du Ca ada, la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique et la corpo-
ration de la cité de Toronto," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. McInnes (Burlington), secondé par l'honorable M.
Vidal, il a été
- Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des Chemins de fer, Télégraphes

et Havres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (55), intitulé: " Acte concernant le
chemin de fer du lac Erié à la rivière Détroit," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Casgrain, secondé par l'honorable M. Dobson, il a
été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des Chemins de fer, Télégraphes
et Havres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (57), intitulé: "Acte modifiant l'Acte
constitutif de la Compagnie du chemin de fer de Montréal à l'Atlantique," a été la
la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. McInnes (Burlington), secondé par l'honorable M.
Vidal, il a été

Ordonné,.que le dit bill soit renvoyé au comité des Chemins de fer, Télégraphes
et Havres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (33), intitulé: " Acte à l'effet de modifier
l'Acte constitutif de la Compagnie d'Assurance contre les accidents, dite des Manu-
facturiers, et d'en changer le nom en celui de " Compagnie de Garantie et d'Assu-
rance contre les accidents, dite des Manufacturiers," a été la la seconde fois.
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Sur motion de l'honorable M. McKindsey, secondé par l'honorable M. McCallum,
il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des Banques et du Commerce.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (42), intitulé: "Acte modifiant l'Acte à.
l'effet de répartir de nouveau la représentalion à la Chambre des Communes," a été
lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers, il a
été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général présentement.
Conformément à l'ordre du jour, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est

formée en comité général relativement au dit bill.

(En comité.)

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Howlan, a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait.

examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans.
amendement.

Sur motion de l'honorable Bowell, secondé par l'honorable M. Angers, il a été
Ordonné, que le bill soit lu la troisième, fois demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill (23),.
intitulé: " Acte concernant les témoins et la preuve," auquel elle demande le concours,
du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Angers, secondé par l'honorable M. Bowell, il a

été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill (39),
intitulé: " Acte constituant la corporation l'Océan, contre les accidents," auquel elle
demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. DeBoucherville, secondé par l'honorable M. Mont-

plaisir, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, jeudi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill (48),
intitulé: "Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Port-Arthur,.Duluth
et iOuest," auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Clemow, secondé par l'honorable M. Flint, il a été
Ordonné, que le dit bill soit la la seconde fois, lundi prochain.

L'honorable M. Angers, ministre de l'Agriculture, a présenté à la Chambre une
réponse à une Adresse du Sénat en date du 21 février 1893, pour copie de toutes lettres,
communications et télégrammes échangés entre le ministre de l'Agriculture on tout
fonctionnaire sous lui ou tout autre ministre on fonctionnaire du gouvernement
fédéral et la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, le gouvernement de
la Colombie-Britannique, les maires des cités de Victoria et de Vancouver, les officiers
de santé fédéraux des ports de Victoria et Vancouver, au sujet de l'introduction de
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la petite vérole à Victoria et à Vancouver en mai et juin 1892 par les paquebots-poste
du Japon et de la Chine.

Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table et elle est comme suit:

(Toir Documents de la Session No 56.)

Alors, sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers,
La Chambre s'est aiournée.

Vendredi, le 10 mars 1893.

Les membres présents étaient-

L'honorable JORN JONES ROSS, Président.

Les honorables messieurs

Allan,
Almon,
Arnand,
Bellerose,
Bernier,
Bolduc,
Boucherville, de,
Boulton,
Bowell,
Boyd,
Casgrain,
Chaffers,
Clemow,
DeBlois,
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Dever,
Dickey,
Dobson,
Ferguson,
Flint,
Glasier,
Gowan,
Howlan,
Kaulbach,
Kirchhoffer,
Landry,
Lewin,
Lougheed,
Macdonald (I.P.-E),

Macdonald (Victoria),
Macfarlane,
Macinnes (Burlington),
Masson,
McCallum,
McClelan,
McDonald (C.-B.)
Melnnes (Victoria),
McKay,
McKindsey,
McMillan,
Merner,
Miller,
Montgomery,

La pétition suivante a été présentée et déposée sur la table:
Par l'honorable M. Robitaille:-Du révérend Joseph M. Dubé et autres, dans le

comté de Gaspé, dans la province de Québec.

L'honorable M. Dickey, du comité des Chemins de fer, Télégraphes et Havres,
auquel a- été renvoyé pour plus ample considération le bill (25), intitulé: "Acte
concernant la Compagnie du chemin de fer Grand-Tronc, de la Baie Georgienne et
du Lac Erié," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Vidal, secondé par l'honorable M. MacInnes
(Burlington), il a été

Ordonné, que le dit bill soit la la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors la la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a-été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill.sans amendement.

L'honorable M. Dickey, du comité des Chemins de fer, Télégraphes et Havres,
auquel a été renvoyé le bill (44), intitulé: "Acte concernant laCompagnie du chemin

Murphy,
Pelletier,
Perley,
Poirier,
Power,
Prinrose,
Prowse,
Read (Quinté),
Reid (Cariboo),
Robitaille,
Sutherland,
Tassé,
Vidal,
Wark.
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de fer du Manitoba et du Sud-Est," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en
entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Bernier, secondé par l'honorable M. Sutherland,
il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Dickey, du comité des Chemins de fer, Télégraphes et Havres,
auquel a été renvoyé le bill (17), intitulé: " Acte concernant la Compagnie du
chemin de fer du Saint-Laurent et Adirondack," a fait rapport qu'il avait examiné le
dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amen-
dement.

Sur motion de l'honorable M. McMillan, secondé par l'honorable M. McCallum,
il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Dickey, du comité des Chemins de fer, Télégraphes et Havres,
auquel a été renvoyé le bill (L), intitulé: "Acte portant refonte et modification de
certains actes concernant la Compagnie du chemin de fer du Manitoba et du Nord-
Ouest du Canada," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire rapport à la Chambre avec divers amendements, qu'il soumettrait
aussitôt que la Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit:
Page 2, ligne (, après "acte " retranchez "sauf l'exécution de " et insérez: "et,

en ce qui n'est pas prévu par celui-ci."
Page 2, ligne 7, retranchez: "de."
Page 3, ligne 4, après "élevé" insérez: "ou diminué."
Page 3, ligne 6, après " augmentation " insérez: "ou diminution."
Page 3, ligne 13, après "l'augmentation " insérez: "ou de la diminution."
Page 3, .ligne 15, après "élevé" insérez: "ou diminué."
Page 8, ligne 10, retranchez le paragraphe 2 de l'article 23.
L'honorable M. Di--key, secondé par l'honorable M. Read (Quinté), a proposé:
Que les dits amendements soient maintenant agréés.
L'honorable M. Lougheed, secondé par l'honorable M. Perley, a proposé:
Que les dits amendements ne soient pas agréés maintenant, mais que le premier

amendement, tel que proposé par le comité des chemins de fer, télégraphes et
havres, soit agréé.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue
dans l'affirmative.

L'honorable M. Lougheed, secondé par l'honorable M. Perley, a proposé:
Que les deuxième, troisième, quatrième et cinquième amendements, tels que

proposés par le comité des chemins de fer, télégraphes et havres, ne soient pas agréés.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue

dans l'affirmative.
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L'honorable M. Lougheed, secondé par l'honorable M. Perley, a proposé:
Que le sixième amendement, tel que proposé par le comité des chemins de fer,

télégraphes et havres, soit agréé.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue

dans l'affirmative.
La question de concours ayant été posée sur la motion principale tel qu'amendée

elle a été résolue dans l'affirmative.
Alors, sur motion de l'honorable M. Lougheed, secondé par l'honorable M. Per-

ley. il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

L'honorable M. Macdonald (Victoria), du comité des Ordres Permanents et des
Bills Privés, a présenté son septième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier comme suit:

SÉNAT,
CHAMBRE DE COMITÉ No 8,

VENDREDI, 10 mars 1893.
Le comité spécial des Ordres Permanents et des Bills Privés a l'honneur de pré-

senter son septième rapport.
Votre comité a examiné les pétitions suivantes et a trouvé suffisant l'avis donné

de chacune d'elles: -
De Grant Howard Burrows, de la cité de Cincinnati, de l'Etat d'Ohio, un des

Etats-Unis d'Amérique, et autres, demandant un acte à l'effet de les constituer en
corporation sous le nom de Compagnie de carrosserie du Canada;

De l'honorable J. R. Thibaudeau et autres, de la cité de Montréal, demandant.
un acte qui les constitue en corporation sous le nom de Compagnie du chemin de
fer Atlantique-Pacifique;

De la Compagnie du chemin de fer de Témiscouata, demandant un acte qui
l'autorise à prolonger sa ligne depuis Edmondston, son terminus actuel, jusqu'à Saint-
Leonards, dans la province du Nouveau-Brunswick;

De William T. Jennings et autres, directeurs provisoires de la Compagnie Cana-
dienne de Force Motrice, demandant un acte qui prolonge le délai fixé pour le com-
mencement de leurs travaux projetés et qui amende sous d'autres rapports leur acte
constitutif;

De Hugh McLennan et autres, de la cité de Montréal, demandant un acte pour
remettre en vigueur la charte de la Compagnie d'assurance " l'Equité " et pour
changer son nom en celui de "Compagnie d'assurance du Saint-Laurent ";

De F. C. Cotton et autres, de la cité de Vancouver, Province de la Colombie-
Britannique, demandant un acte qui les constitue en corporation comme compagnie
pour la construction et l'entretien de bassins de radoub sur quelque point de
Burrard Inlet, et pour autres objets.

Le tout respectueusement soumis.
W. J. MACDONALD,

Président.
Ordonné, qu'il soit déposé sur la table.

L'honorable M. Macdonald (Victoria), du comité des Ordres Permanents et des
Bills Privés, a présenté son huitième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu.
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Il a été alors lu par le greffier comme suit:

SÉNAT,
CHAMBRE DE COMITÉ, No 8,

VENDREDI, 10 mars 1893.

Le comité spécial des Ordres Permanents et des Bills Privés a l'honneur de
présenter son huitième rapport :

Votre comité a examiné la pétition de George Frederick Fisher et autres, deman-
dant un acte qui les constitue en corporation sous le nom de " Association Canadienne
d'Assurance des bestiaux" et a constaté que les avis n'ont pas été publiés pendant
toute la durée voulue; votre comité recommande, néanmoins, de suspendre la
cinquante-unième règle en ce cas, vu que le comité qui sera saisi du bill, pourra
veiller à ce que personne n'éprouve de préjudice par suite de cette. insuffisance de
publicité.

Le tout respectueusement soumis.
W. J. MACDONALD,

Président.
Ordonné, qu'il soit déposé sur la table.

Sur motion de l'honorable M. Almon, secondé par l'honorable M. Lougheed, il a été
Ordonné, que la cinquante-unième règle de cette Chambre soit suspendue en

tant qu'il s'agit de la pétition de G. Frederick Fisher et autres, demandant un acte
qui les constitue en corporation sous le nom de " Association Canadienne d'Assu-
rance des bestiaux," tel que recommandé dans le huitième rapport du comité des
Ordres Permanents et des Bills Privés.

L'honorable M. Almon a présenté à la Chambre un bill (Q), intitulé: " Acte
constituant en corporation l'Association Canadienne d'Assurance des bestiaux."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, mardi prochain.

L'honorable M. Macdonald (Victoria), du comité des Ordres Permanents et des
Bills Privés, a présenté son neuvième rapport.

Ordonné, qu'il soit repu.
Il a été alors lu par le greffier comme suit:

SÉNAT,
SALLE DE COMITÉ No 8,

VENDREDI, 10 mars 1893.
Le comité de Ordres Permanents et des Bills Privés a l'honneur de présenter

son neuvième rapport:
Votre comité recommande que le délai fixé pour la réception des rapports rela-

tifs aux bills privés, expiré hier, le neuf courant, soit prolongé au vendredi, vingt-
quatre courant.

Le tout respectueusement soumis.
W. J. MACDONALD,

Président.

Sur motion de l'honorable M. Macdonald (Victoria), secondé par l'honorable M.
Allan, il a été

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L'honorable M. Read (Quinté), du comité mixte du Sénat et de la Chambre des
Communes relatif aux impressions du Parlement, a présenté son troisième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
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Le dit rapport a été lu par le greffier comme suit:
-Le comité mixte des deux Chambres relatif aux impressions du Parlement, a

l'honneur de présenter son troisième rapport:
Votre comité, sur le rapport de l'imprimeur de la Reine, et vu le certificat du

médecin qui donne ses soins à M. Edouard Gratton, employé de l'imprimerie, recom-
mande d'accorder à cet employé un congé d'absence d'un mois.

Votre comité recommande de payer à M. F. Roger le montant de son compte,
$252, pour la fourniture de 1,262 cartons serre-papiers, qui ont été délivrés au Sénat
et à la Chambre des Communes; mais qu'à l'avenir on n'achète plus de tels articles.

La demande de l'Institut des Artisans de Canso pour l'envoi des documents
publics, qui a coutume de se faire aux institutions de ce genre, est respectueusement
recommandée.

Le tout respectueusement soumis.
ROBT. READ,

Président.

Alors, sur motion de l'honorable M. Read (Quinté), secondé par l'honorable M.
Power, il a été

Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre, lundi pro-
chain.

L'honorable M. Bowell, a présenté à la Chambre un bill (O), intitulé: "Acte
modifiant l'Acte de matelots."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit billsoit la la seconde fois, mardi prochain.

L'honorable M. Bowell, a présenté à la Chambre un bill (P), intitulé: "Acte
modifiant l'Acte des matelots de l'intérieur."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, mardi prochain.

L'honorable M. .Bowell, secondé par l'honorable M. Miller, a proposé:
Qu'un comité spécial soit nommé pour examiner et reviser le règlement et les

formes de procéder du Sénat, ou y faire des additions, et que ce comité se compose
des honorables MM. Allan, Dickey, Miller, Power, Pelletier, Bellerose, Scott, Mac-
donald (Victoria), Howlan, Lougheed et du proposant, et qu'il soit autorisé à faire
rapport de temps à autre.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue
dans l'affirmative, et il a été

Ordonné, en conséquence.

L'ordre du jour, appelant la seconde lecture du bill (M), intitulé: " Acte concer-
nant le procès des jeuries délinquants," ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Macdonald
(Victoria), il a été

Ordonné, qu'il soit remisà mardi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (42), intitulé: "Acte modifiant l'Acte à
l'effet de répartir de nouveau la représentation à la Chambre des Communes," a été
la la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'ordre du jour, appelant la seconde lecture du bill (J), intitulé: "Acte pour
faire droit à John Francis Schwaller," ayant été lu,

L'honorable M. Clemow a présenté à la Chambre un certificat du greffier du
Sénat.
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Le dit certificat a été lu par Son Honneur le Président comma suit :
Je, Edouard Joseph Langevin, greffier du Sénat, certifie par le présent, qu'avis

du jour fixé dans l'ordre rendu par le Sénat le jeudi, vingt-troisième jour de février
dernier, relativement à la deuxième lecture du bill intitulé: "Acte pour faire droit
à John Francis Schwaller," a été, conformément à la règle L, affiché sur les portes
du Sénat durant quatorze jours, à partir du jour de la première lecture du dit bill,
entre le dit vingt-troisième jour de février, A. D. 1893 et le dixième jours de mars 1893.

Donné sous mon seing, en la salle du Sénat, dans la cité d'Ottawa, province
d'Ontario, en la Puissance du Canada, ce dixième jour de mars, en l'an de Notre
Seigneur mil huit cent quatre-vingt-treize.

EDOUARD J. LANGEVIN,
Gretfier du Sénat.

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table.

L'honorable M. Clemow, secondé par l'honorable M. Flint, a proposé:
Que le dit bill pour faire droit à John Francis Schwaller soit la la seconde fois

maintenant.
Objection ayant été faite à la dite motion,
La question de concours a été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue

dans l'affirmative, et 1
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
L'honorable M. Clemow, secondé par l'honorable M. Flint, a proposé:
Que le dit bill soit renvoyé au comité spécial des divorces.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur

division, résolue dans l'affirmative, et il a été
Ordonné, en conséquence.

Lordre du jour appelant la seconde lecture du bill (K), intitulé: " Acte pour
faire droit à Annette Marion Goff", ayant été lu,

L'honorable M. Clemow a présenté à la Chambre un certificat du greffier du
Sénat. •

Le dit certificat a été lu par Son Honneur le Président comme suit:
Je, Edouard Joseph Langevin, greffier du Sénat, certifie par le présent, qu'avis

du jour fixé dans l'ordre rendu par le Sénat le jeudi, vingt-troisième jour de février
dernier, relativement à la deuxième lecture du bill intitulé: " Acte pour faire droit
à Annette Marion Goff," a été, conformément à la règle L, affiché sur les portes du
Sénat durant quatorze jours, à partir du jour de la première lecture du dit bill, entre
le dit vingt-troisième jour de février, A.D. 1893 et le dixième jour de mars, A.D.
1893.

Donné sous mon seing, en la salle du Sénat, dans la cité d'Ottawa, province
d'Ontario, en la Puissance du Canada, ce dixième jour de mars en l'an de .Notre
Seigneur mil huit cent quatre-vingt-treize.

EDOUARD J. LANGET IN,
Greffier du Sénat.

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table.

L'honorable M. Clemow, secondé par l'honorable M. Flint, a proposé:
Que le dit bill pour faire droit à Annette Marion Goff, soit lu la seconde fois

maintenant.
Objection ayant été faite à la dite motion,
La question de concours a été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue

dans l'affirmative, et
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
L'honorable M. Clemow, secondé par l'honorable M. Flint, a proposé:
Que le dit bill soit renvoyé au comité spécial des divorces.
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La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur
division, résolue dans l'affirmative, et il a été

Ordonné, en conséquence.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill (41),
intitulé: " Acte constituant en corporation la Compagnie de Fidéicommis Orientale,"
auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Allan, secoudé par l'honorable M. Lougheed,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, mardi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill (46),
intitulé: " Acte constituant la Corporation de Garantie l'Océan," auquel elle
demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Ferguson; secondé par l'honorable M. de Boucher-

ville, il a été
Ordonné, que le dit bill -soit la la seconde fois, lundi prochain.

Un message de la Chambre des Commnnes par son greffier, avec. un bill (53),
intitulé: " Acte concernant la Compagnie de chemin de fer et de houille d'Alberta,"
auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Lougheed, secondé par l'honorable M. McInnes

(Victoria), il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

Alors. sur motion de l'hônorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Miller,
La Chambre s'est ajournée à lundi prochain à trois heures de l'après-midi.

Lundi, 13 mars 1898.

Les membres présents étaient

L'honorable JOHN JOlNES ROSS, Président.

Les honorables messieurs

Allan,
Almon,
Arinand,
Bellerose,
Bernier,
Bolduc,
Botsford,
Boucherville, de,
Boulton,
Bowell,
Boyd, -
Casgrain,
Chaffers,
Clemow,
DeBlois,

7.

Dever,
Dickey,
Dobson,
Ferguson,
Glasier,
Gowan,
Guévremont,
Howlan,
Kaulbach,
Kirchhoffer,
Lewin,
Lougheed,
Macdonald (I.P.-E.),
Macdonald (Victoria),
Macfarlane,

MacInnes.(Burlington),
McCallum,
McClelan,
McDonald (C.-B.),
MIennes (Victoria),
McKay,
McKindsey,
McLaren,
McMillan,,
Merner,
Miller,
Montgomery,
Mon paisir,
OMôcnohoe,
O9ilvie,
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Pelletier,
Perley,
Poirier,
Power,
Pzimrose,
Prowse,
Read (Quinté),
Reid (Cariboo),
Robitaille,
Scott,
Sullivan.
Sutherland,
Tassé,
Vidal,
Wark.
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PRIÈREs.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:
De C. V. Paradis et autres, de Sorel; de A. Paulet et autres, demandant qu'il

soit accordé de l'aide pour la construction d'un pont sur la rivière Yamaska.

L'ordre du jour, appelant la seconde lecture du bill (N), intitulé: "Acte concer-
nant le Président du Sénat," ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Miller, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à jeudi prochain.

L'ordre du jour, appelant la prise en considération du premier rapport du comité
mixte du Sénat et de la Chambre des Communes, relatif aux impressions du Parle-
ment, ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Read (Quinté), secondé par l'honorable M. Power,
il a été

Ordonné, que la prise en corsidération du dit rapport soit remise à jeudi pro-
chain.

L'ordre du jour, appelant la seconde lecture du bill (23), intitulé: " Acte concer-
nant les témoins et la preuve," ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Miller, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à jeudi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (48), intitulé: "Acte concernant la Com-
pagnie du chemin de fer de Port-Arthur, Duluth et l'Quest," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Clemow, secondé par l'honorable M. Howlan, il a,
été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des Chemins de fer, Télégraphes
et Havres.

L'ordre du jour, appelant la prise en considération du troisième rapport du
comité mixte du Sénat et de la Chambre des Communes, relatif aux impressions du
Parlement, ayant été lu, -

Sur motion de l'honorable M. Read (Quinté), secondé par l'honorable M. Power,
il a été

Ordonné, que la prise en considération du dit rapport soit remise àjeudi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (46), intitulé: " Acte constituant la Cor-
poration de Garantie l'Océan," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Ferguson, secondé par l'honorable M. de Boucher-
ville, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des Banques et du Commerce.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (53), intitulé: " Acte concernant la Com-
pagnie de chemin de fer et de houille d'Alberta," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Lougheed, secondé par l'honorable M. Perley, il a
été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des Chemins de fer, Télégraphes
et Havres.

Alors, sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Miller,
La Chambre s'est ajournée.
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Mardi, 14 mars 1893.

Les membres présents étaient-

L'honorable JOHN JO1VES ROSS, Président.

Les honorables messieurs

Allan,
Armand,
Bellerose,
Bernier,
Bolduc,
Botsford,
Boucherville, de,
Boulton,
Bowell,
Boyd,
Casgrain,
Chaffers,
Cleiow,
DeBlois,
Dever,
Dickey,

PRIÈRES.

Dobson,
'Flint,
Glasier,
Gowai,
Guévremont,
Howlan,
Kaulbach,
Kirclihoffer,
Landry,
Lewin,
Lougheéil,
Macdonald (I.P.-E.),
Macdonald (Victoria),
Macfarlane,
MacInnes (Burlington),
Masson,

McCallum,
McClelan,
McDonald (C.-B.),
McInnes (Victoria),
McKay,
McKindsey,
McLaren,
MeMillan,
Merner,
Miller,
Montgomery,

Iontplaisir,
O'Donohoe,
Ogilvie,
Pelletier,
Perley,

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante a été lue:
De J. M. Dubé et autres, des municipalités de Clorydorme, Mont-Louis et·

Sainte-Anne des Monts, dans le comté de Gaspé, province de Québec, demandant la
construction de quais dans la baie de Mont-Louis pour y former un havre de refuge.

L'honorable M. Dickey, du comité des Chemins de fer, Télégraphes et Havres,
auquel a été renvoyé le bill (13), intitulé: " Acte à l'effet de mettre en vigueur une
convention conclue entre la Compagnie du Grand-Tronc du chemin de fer du Canada,
la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique et la corporation de la cité de
Toronto," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. MacInnes (Burlington), secondé par l'honorable
M. Vidal, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Dickey, du comité des Chemins de fer, Télégraphes et Havres,
auquel a été renvoyé le bill (55), intitulé: "Acte concernant le chemin de fer du Lac
Erié à la rivière Détroit," a fait rapport qu'il avait examiné le dit. bill en entier, et
l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Casgrain, secondé par l'honorable M. Dobson,
il a été
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Poirier,
Power,
Primrose,
Prowse,
Read (Quinté),
Reesor,
Reid (Cariboo),
Robitaille,
Scott,
Smith,
Sullivan,
Sutherland,
Tassé,
Vidal,
Wark.
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Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Dickey, du comité des Chemins de fer, Télégraphes et Havres,
auquel a été envoyé le bill (57), intitulé: " Acte modifiant l'Acte constitutif de la
Compagnie du chemin de fcr de Montréal à l'Atlantique," a fait rapport qu'il avait
examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans
amendement.

Sur motion de l'honorable M. MacInnes (Burlington), secondé par l'honorable
M. VidaI, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Dickey. du comité des Chemins de fer, Télégraphes et Havres,
auquel a été renvoyé le bill (38), intitulé: " Acte concernant la Compagnie du che-
min de fer des Comtés de l'Ouest et à l'effet d'en changer le nom en celui -de " Com-
pagnie du chemin de fer de Yarmouth à Annapolis," u fait rapport qu'il avait
examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapporc à la Chambre avec
divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien les
recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit:
Page 3, ligne 13, après "pourra," insérez: "pour toute fin se rattachant à son

entrevrise."
Page 3, ligne 15, retranchez depuis " manière " jusqu'à "et " dans la ligne 16.
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois et la question de concours.

ayant été posée sur iceux, ils ont été agréés.
Sur motion de l'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. Read (Quinté),

il a été
Ordonné, que le dit bill tel qu'amendé, soit la la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été, tel qu'amendé, la la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande
son concours.

L'honorable X. Gowan, du comité spécial des Divorces, a présenté sonvingtième
rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit:

SÉNAT,
CHAMBRE DE COMITÉ No 17.

JEUi, 14 mars 1893.
Le comité spécial des Divorces a l'honneur de présenter son vingtième rapport.
Conformément à l'ordre de renvoi du vendredi, dixième jour de mars courant,

votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans le préambule du bill (J),
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intitulé: " Acte pour faire droit à John Francis. Schwaller," et a reçu les dépositions,
des témoins sur ces faits et sur le droit du pétitionnaire au redressement de griefs
qu'il demande.

Et votre comité soumet avec le présent rapport les dépositions des témoins
interrogés et toutes les pièces et écritures produites devant lui.

Votre comité recommande l'adoption du dit bill sans amendement.
Le tout respectueusement soumis.

JAS. ROBT. GOWAN,
Président.

L'honorable M. Gowan, secondé par l'honorable M. Kaulbach, a proposé:
Que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre, jeudi prochain.
Objection ayant été faite à la dite motion,
La question de concours a été posée sur icelle et elle a été, sur division, résolue

dans l'affirmative, et il a été
Ordonné, en conséquence.

L'honorable M. McCallum a proposé:
Qu'une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général

pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre un état
de compte faisant voir le montant allégué avoir été irrégulièrement retenu, et plus
tard remboursé par William Ellis, surintendant du Canal Welland, et non donné dans
une réponse à une Adresse du Sénat du 17 juin 1891.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
général par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil privé.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill (40),
intitulé . "Acte constituant en corporation la Compagnie des terres du Nord-Ouest
du Canada (à responsabilité limitée) " auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. McKindsey, secondé.par l'honorable M. McCallum,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, jeudi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill (3),
intitulé: " Aete modifiant l'Acte des naufragés et du sauvetage " auquel elle demande
le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Smith, il a été
Ordonné que le dit bill soit lu la seconde fois, jeudi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill (59),
intitulé: " Acte constituant en corporation la Compagnie de carrosserie duCanada"
auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Read (Qainté), secondé par l'honorable M. Power,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, jeudi prochain.
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Un message de la Chambre des. Communes par son greffier, avec un bill (61),
intitulé: " Acte relatif à l'emploi des deniers payés au sujet de procédures devant
le parlement " auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Smith, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, vendredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill (50),
intitulé: ".Acte concernant la Compagnie du Grand-Tronc de chemin de fer du
Canada " auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Vidal, secondé par l'honorable M. MacInnes

(Burlington), il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

Un message de la Chambre des Communes.par son greffier, pour rapporter le
bill (20), intitulé: " Acte modifiant l'Acte constitutif de la Compagnie du pont de
Buffalo et Fort-Erié," et informer cette Chambre que la Chambre des Communes a
acquiescé aux amendements faits par le Sénat au dit bill, sans amendement.

L'honorable M. Boyell, ministre du Commerce, a informé la Chambre qu'il avait
reçu un message de Son Excellence le Gouverneur général, que Son Excellence lui
avait ordonné de transmettre à cette Chambre.

Le dit message a été alors lu par le greffier comme suit:

STANLEY DE PRESTON,

Le Gouverneur général transmet au Sénat, des papiers additionnels au sujet des
différentes questions en dispute entre le Canada et la colonie de Terreneuve.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
OTTAWA, mars 1893.

Ordonné, qu'ils soient déposés sur la table et ils sont comme suit:

(Voir .Documents de la Session No. 20F.)

Conformément à l'ordre du jour, le bill (Q), intitulé: "Acte constituant en cor-
poration l'Association canadienne d'assurance des bestiaux," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Perley, secondé par l'honorable M. Lougheed, il
a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des Banques et du Commerce.
Sur motion de l'honorable M. Perley, secondé par l'honorable M. Lougheed, il

a été
Ordonné, que la soixante-unième règle de cette Chambre soit suspendue en tant

qu'il s'agit du dit bill intitulé: " Acte constituant en corporation l'Association cana-
dienne d'assurance des bestiaux."

Conformément à l'ordre du jour, le bill (O), intitulé: "Acte modifiant l'Acte des
matelots," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Smith, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, demain.
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Conformément à l'ordre du jour, le bill (P), intitulé: " Acte modifiant l'Acte des
matelots de l'intérieur," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Smith, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (M), intitulé: "Acte concernant le procès
des jeunes délinquants," a été la la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Pelletier, il a
été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, vendredi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (41), intitulé: " Acte constituant en cor-
poration la Compagnie de Fidéicommis Orientale," a été la la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Lougheed, secondé par l'honorable M. Perley, il
a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des Banques et àu Commerce.

Alors, sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Smith,
La Chambre s'est ajournée.

Mercredi, 15 mars 1893.

Les membres présents étaient:- .

L'honorable JOHN JONES ROSS, Président.

Les honorables messieurs

- Allan,
Angers,
Armand,
Bellerose,
Bernier,
Bolduc,
Botsford,
Boucherville, de,
Boulton,
Bowell,
Boyd,
Casgrain,
Chaffers,
Clemow,
Cochrane,
DeBlois,
Dever,

Dickey,
Dobson,
Drummond,
Flint,
Glasier,
Gowan,
Guévremont,
Howlan,
Kaulbach,
Kirchhoffer,
Landry,
Lewin,
Lougheed,
Macdonald (I.P.-E.),
Macdonald (Victoria),
Macfarlane,
MacInnes (Burlington),

Masson,
McCallumu,
McClelan,
McDonald (C.-B.),
McInnes (Victoria),
McKay,
McKindsey,
McLaren,
MeMillan,
Merner,
Miller.-
Montgomery,
Montplaisir,
Murphy,
Ogilvie,
Pelletier,
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Perley,
Poirier,
Power,
Prinrose,
Prowse,
Read (Quinté),
Reesor,
Reid (Cariboo),
Robitaille,
Scott,
Smith,
Sullivan,
Sutherland,
Tassé,
Vidai,
Wark.
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PRIÈRES

- L'honorable M. Gowan, du comité spécial des divorces, a présenté son vingt et
unième rapport

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit:

CIHAMBRE DE COMITÉ No 17.
MERCREDI, 15 mars 1893.

Le comité spécial des divorces a l'honneur de présenter son vingt et unième
rapport.

Conformément à Pordre de renvoi du mardi, septième jour de mars courant,
votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans le préambule du bill (E),
intitulé: "Acte pour faire droit à James Frederick boran, " et a reçu les dépositions
des témoins sur ces faits et sur le droit du pétitionnaire au redressement de griefs
qu'il demande.

Et votre comité soumet, avec le présent rapport, lesdépositions des témoins inter-
rogés et toutes les pièces et écritures produites devant lui.

Votre comité recommande l'adoption du dit bill sans amendement.
Le tout respectueusement soumis.

JAS. ROBT. GOWAN,
Président.

L'honorable M. Gowan, secondé par l'honorable M. Eaulbach, a proposé:
Que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre, vendredi prochain.
Objection ayant été faite à la dite *motion,
La question de concours a été posée sur icelle et elle a été, sur division, résolue

dans Paffirmative, et il a été
Ordonné, en conséquence.

L'honorable M. Gowan, du comité spécial des divorces, a présenté son vingt-
deuxième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Il a été alors la par le greffier comme suit:

SÉNAT,
CHAMBRE DE COMITÉ No 17.

MERCREDI, 15 mars 1893.
Le comité spécial des divorces a l'honneur de présenter son vingt-deuxième rap-

port.
Conformément à Pordre de renvoi du vendredi, dixième jour de mars courant,

votre comité a procédé à Tenquête sur les faits allégués dans le préambule du bill (K),
intitulé: "Acte pour faire droit à Annette Marion Goff, " et a reçu les dépositions
des témoins sur ces faits et sur le droit de la pétitionnaire au redressement de griefs
qu'elle demande.

Et votre comité soumet, avec le présent rapport, les dépositions des témoins
interrogés et toutes les pièces et écritures produites devant lui.

Votre comité recommande l'adoption du dit bill sans amendement.
Le tout xespectueusement soumis.

JAS. ROBT. GOWAN,
Président.

L'honorable M. Gowan, secondé par 'honorable M. Kaulbach, a proposé:
Que le dir rapport soit pris en considération par la Chambre, lundi prochain.
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Objection ayant été faite à la dite motion,
La question de concours a été posée sur ieelle et elle a été, sur division, résolue

dans l'affirmative, et il a été
Ordonné, en conséquence.

L'h'onorable M. Bowell, ministre du Commerce, a présenté à la Chambre une
réponse à une Adresse du Sénat, en date du 23 février 1893, demandant:

1. Copie de l'instrument instituant une Commission Royale chargée de recueillir
des données certaines concernant le fonctionnement et les effets de la prohibition
législative de la vente des boissons enivrantes.

2. Copie de toutes instructions destinées à guider cette Commission, ou données
sous l'autorité du gouvernement.

3. Copie de tous documents et statistiques fournis à la Commission par quelque
département du service civil ou officier du gouvernement, et contenant des informa-
tions ou suggestions relatives aux matières sur lesquelles elle avait à faire enquête et
rapport.

Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit:
(Voir Documents de la Session No. 67.)

L'honorable M. Angers, ministre de l'Agriculture, a présenté à la Chambre une
réponse à une Adresse du Sénat, en date du 7 février 1893, demandant copie de toutes
lettres, communications et télégrammes échangés entre le ministre de l'Agriculture
et tout fonctionnaire sous lui, ou tout autre ministre ou fonctionnaire du gouverne-
ment fédéral et le gouvernement de la Colombie-Britannique on tout fonctionnaire
de ce gouvernement, la chambre de commerce de la Colombie-Britannique et l'ingé-
nieur fédéral local relativement à l'établissement d'une quar.antaine convenable à
Albert Head ou William Head, Colombie-Britannique.

Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit:
( Voir Documents de la Session No. 68.)

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est for-
mée en comité général relativement au bill (O), intitulé: " Acte moditiant l'Acte des
Matelots."

(En comité.y

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Howlan, a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait exa-

miné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans
amendement.

Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. A.ngers, il a
été

Ordonné, que le dit bill soit la la troisième fois maintenant..
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son Ponoun-s.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre s'est ajournée àloisir, et s'est formée
en comité général relativement- au bill (P), intitulé: " Acte modifiant l"Acte des
matelots de l'intérieur.

(En comité.)

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable MX. Vidal a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné

le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre, sans
amendement.
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Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (50), intitulé: " Acte concernant la Com-
pagnie du Grand-Tronc de chemin de fer du Canada" a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Vidal, secondé par l'honorable M. MacInnes
(Burlington), il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des Chemins de fer, Télégraphes
et Havres.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill (32)
intitulé: " Acte concernant la compagnie d'Assurance du Canada sur la vie " auquel
elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. MacInnes (Burlington), secondé par l'honorable

M. Vidal, il a été
Ordonné, que le dit bill soit la la seconde fois, demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill (34),
intitulé: " Acte constituant en corporation les Gens des bois du Monde " auquel elle
demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Vidal, secondé par l'honorable M. MacInnes

(Burlington), il a été
Ordonné, que le dit bill soit la la seconde fois, vendredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill (62).
intitulé: " Acte à l'effet de rétablir et modifier l'Acte constitutif de la Compagnie
d'Assurance l'Equité, et d'en changer le nom en celui de Compagnie d'Assurance du
Saint-Laurent," auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. MacInnes (Burlington), secondé par l'honorable

M. Vidal, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, vendredi prochain.

Alors, sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers,
La Chambre s'est ajournée.
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Jeudi, 16 mars 1893.

Les membres présents étaient

L'honorable JOHN JONES ROSS, Président.

Les honorables messieurs

Allan,
Almon,
Angers,
Armand,
Bellerose,
Bernier,
Bolduc,
Botsford,
Boucherville, de,
Boulton,
Bowell,
Boyd,
Casgrain,
Chaffers,
Clemow,
Cochrane,
DeBlois,
Desjardins,

Dever,
Dickey,
Dobson,
Drummond,
Flint,
Glasier,
Gowan,
Guévremont,
Howlan,
Kaulbach,
Kirchhoffer,
Landry,
Lewin,
Lougheed,
Macdonald (I.P.-E.),
Macdonald (Victoria),
Macfarlane,

MacInnes (Burlington),
Masson,
McCallum,
McClelan,
McDonald (C.-B.),
McInnes (Victoria),
McKay,
McKindsey,
McLaren,
McMillan,
Merner,
Miller,
Montgomery,
Montplaisir,
Murphy,
O'Donohoe,
Ogilvie,

PRIÈRES.

La pétition suivante a été présentée et déposée sur la table:-
Par l'honorable M. Power:-De John F. Stairs et autres, de la cité de Halifax,

dans la province de la Nouvelle-Ecosse.
Sur motion de l'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. Allan, il a été
Ordonné, que la pétition de John F. Stairs et autres, d'Halifax, demandant que

permission soit accordée à la Compagnie d'Epargne et de Prêt du Canada-Est (limitée)
de présenter une pétition demandant un acte modifiant ses actes d'incorporation, de
manière à lever tous doutes sur la légalité des débentures émises par la compagnie
et pour d'autres objets, soit maintenant lue et reçue, et

La dite pétition a alors été lue par le greffier.

L'honorable M. Allan, du comité des Banquqes et du Commerce, auquel a été
renvoyé le bill (33), intitulé: " Acte à l'effet de modifier l'Acte constitutif de la Com-
pagnie d'Assurance contre les accidents, dite des Manufacturiers, et d'en changer le
nom en celui de "Compagnie de Garantie et d'Assurance contre les accidents, dite
des Manufacturiers," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. McKindsey, secondé par l'honorable M. McCallum,
il a été

Ordonné, que le dit bill soit la la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirimative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
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Pelletier,
Perley,
Poirier,
Power,
Priurose,
Prowse,
Read (Quinté),
Reesor,
Reid (Cariboo),
Robitaille,
Scott,
Smith,
Sullivan,
Sutherland,
Tassé,
Vidai,
Wark.
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L'honorable M. Allan, du comité des Banques et du Commerce, auquel a été
renvoyé le bill (41), intitulé: " Acte constituant en corporation la Compagnie de Fidéi-
commis Orientale, " a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. MeInnes
(Victoria), il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors la la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Allan, du comité des Banques et du Commerce, auquel a été
renvoyé le bill (46), intitulé: " Acte constituant la Corporation de Garantie l'Océan,"
a fait rapport qu'il avait examiné le.dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire
rapport à la Chambre avec un amendement, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre
voudra bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Le dit amendement a été lu par le greffier comme suit:
Page 3, ligne 46, après "en " retranchez " pays étrangers " et insérez " Canada

ou ailleurs."
Le dit amendement ayant été lu une seconde fois, et la question de concours

ayant été posée sur icelui, il a été agréé.
Sur motion de l'honorable M. Desjardins, secondé par l'honorable M. De Bou-

cherville, il a été
- Ordonné, que le'dit bill, tel qu'amendé, soit la la troisième fois maintenant.

Le dit bill a été, tel qu'amendé, la la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son
concours.

L'honorable Président du Sénat, du comité mixte du Sénat et de la Chambre des
Communes relatif à la bibliothèque du Parlement, a présenté son premier rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors la par le greffier comme suit:

RAPPORT DU COMITÉ M1XTE DE LA BIBLIOTRÈQUE.

Première réunion.

Le comité s'est réuni, mardi, le 14 mars, à Il heures a.m., dans les appartements
de l'Orateur de la Chambre des Communes.

Le rapport des bibliothécaires, pour l'année 1892, a été la et approuvé.
Il a été décidé que le gouvernement soit prié de placer une somme dans

les estimés budgétaires pour acheter 325 exemplaires de la nouvelle édition de
l'ouvrage de Todd sur le gouvernement parlementaire dans les colonies, pour l'usage
des députés.

Il a été résolu que les volumes de rapports sur les patentes et les spécifications,
maintenant dans la bibliothèque, soient transférés au département de l'Agriculture,
pour l'utilité de la branche des Patentes; la Bibliothèque conservant toujours son
droit de propriété sur les dits volumes, et le département de l'Agriculture s'enga-
geant à continuer la série à ses frais.

Il a été résolu que 25 exemplaires de l'ouvrage intitulé: " Constitutional Docu-
2nents of Canada," par N. William Houston, soient achetés, à même les fonds de la
bibliothèque, après le 1er juill6t prochain.
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Un sous-comité a été nommé pour auditer les comptes de la bibliothèque.
Et le comité s'est ajourné.

CHAMBRES DE L'ORATEUR,
14 mars 1893.

Sur motion de lhonorable M. Allan, secondé par lhonorable M. Pelletier, il
a été

Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre, lundi
prochain.

L'honorable M. Bernier, secondé par l'honorable M. Kirchhoffer, a proposé :
Qu'il soit résolu, que dans l'opinion de cette Chambre, il serait à désirer que le

gouvernement du Canada prît dès maintenant des mesures pour sauver de la des-
truction les archives des administrations qui se sont succédé au Nord-Ouest, celles
de la Compagnie de la Baie-d'Hudson et des autres associations, ainsi que tous
documents ou mémoires qui se trouvent en possession soit de ces associations, soit
de personnes disposées à les céder, en autant que ces archives, documents ou mémoires
peuvent servir à l'histoire du pays, à la vulgarisation de ses ressources et à la cons-
tatation des droits et coutumes des populations.

Après débat.

TLa question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue
dans laffirmative, et il a été

Ordonné, en conséquence.

L'honorable' M. Bowell a présenté un bill (R), intitulé: " Acte contenant de
nouvelles modifications aux Statuts Revisés concernant les conserves alimentaires."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit la la seconde fois, mardi prochain.

L'ordre du jour, appelant la seconde lecture du bill (39), intitulé: " Acte cons-
tituant la Corporation l'Océan, contre les accidents," ayant été lu,

Sur motion de lhonorable M. McKindsey, secondé par l'honorable M. McMillan,
il a été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour, appelant la seconde lecture du bill (N), intitulé: "l Acte concer-
nant le Président du Sénat," ayant été lu,

L'honorable M. Angers a proposé, secondé par, l'honorable M. Bowell,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.

Après débat,

Sur motion de l'honorable, M. Vidal, secondé par l'honorable M. MacInnes,
(Burlington), il a été

Ordonné, que le débat sur la dite motion soit remis à demain.

La Chambre, conformément à Pordre, a pris en considération le premier rapport
du comité mixte du Sénat et de la Chambre des"Communes relatif aux impressions
du Parlement.

Sur motion de Phonorable M. Read (Quinté), secondé par Phonorable M. Power,
il a été

Ordonné, qu'il soit adopté.

L'ordre du jour appelant la seconde lecture du bill (23), intitulé: "Acte con-.
cernant les témoins; et la preiùve," ayant été lu,
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Sur motion de l'honorable M. Angers, secondé par l'honorable M. Bowell,
il a été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

La Chambre, conformément à l'ordre, a pris en considération le troisième rapport
du comité mixte du Sénat et de la Chambre des Communes relatif aux impressions du
Parlement.

Sur motion de l'honorable M. Read (Quinté), secondé par l'honorable M. Power,
il a été

Ordonné, qu'il soit adopté.

L'ordre du jour, appelant la prise en considération du vingtième rapport du
comité spécial des Divorces auquel a été renvoyé le bill (J), intitulé: " Acte pour
faire droit à John Francis Schwaller," avec les témoignages pris devant le dit comité,
ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Gowan, secondé par l'honorable M. Kaulbach, il
a été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (40), intitulé: " Acte constituant en
corporation la Compagnie des terres du 1-ord-Ouest du Canada (à responsabilité
limitée)," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. McKindsey, secondé par l'honorable M. McDonald
(C.-B.), il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des Banques et du Commerce.

L'ordre du jour, appelant la seconde lecture du bill (3), intitulé. "Acte modifiant
l'Acte des naufrages et du sauvetage," ayant été lu,

Sur motion de l'honorable -M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers, il
a été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (59), intitulé: " Acte constituant en
corporation la Compagnie de carrosserie du Canada," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Read (Quinté), secondé par l'honorable M.
Power, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des Ordres Permanents et des
Bills Privés.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (32), intitulé: " Acte concernant la Com-
pagnie d'assurance du Canada sur la vie," a été la la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. MacInnes (Burlington), secondé par l'honorable M.
Smith, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des Banques et du Commerce.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill (56),
intitulé: "Acte à l'effet de rétablir et modifier l'Acte constitutif de la Compagnie de
chemin de fer et de bacs de Moncton à l'Ile du Prince-Edouard," auquel elle demande
le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Poirier, secondé par l'honorable M. McDonald

(C.-B.), il a été
Ordonné, que le dit bill soit la la seconde fois, lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill (68),
intitulé: " Acte concernant la Compagnie de chemin de fer et de navigation de la
Colombie et Kootenay," auquel elle demande le concours du Sénat.
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Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. Allan, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill (67),
intitulé: " Acte à l'effet de rétablir et modifier l'Acte constitutif de la Compagnie de
chemin de fer et de steamers Nord-Atlantique," auquel elle demande le concours du
Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Casgrain, secondé par l'honorable M. Dobson, il a

été N
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

Alors, sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers,
La Chambre s'est ajournée. -

Vendredi, 17 mars 1898.

Les membres présents étaient:-

L'honorable JOHN JONES ROSS, Président.

Les honorables messieurs

*Allan,
Almon,
Angers,
Armand,
Bellerose,
Bernier,
Bolduc,
Botsford,
Boucherville, de,
Boulton,
Bowell,
Boyd,
Casgrain,
Chaffers,
Clemow,
DeBlois,
'Desjardins,

Dever,
Dickey,
Dobson,
Ferguson,
Flint,
Glasier,
Gowan,
Guévremont,
Howlan,
Kauilbach,
Kirchhoffer,
Landry,
Lewin,
Lougheed,
Macdonald (I.P.-E.),
Macdonald (Victoria),
Macfarlane,

MacInnes (Burlington),
Masson,
McCallum,
McClelan,
McDonald (C.-B.),
MeInnes (Victoria),
McKay,
McKindsey,
McLaren, -
McMillan,
Merner,
Miller,
Montgomery,
Montplaisir,
Ogilvie,
Pelletier,

.PBIÈRES.

La pétition suivante a été présentée et déposée sur .la table:
Par l'honorable M. Boyd :-De Thomas J. Stone .et autres, pilotes du port de

SaintJean, dans la nrovince du Nouveau-Brunswick

L'honorable M. Dickey, du comité des Chemins de ferTélégraphes et Havres,
auquel a été renvoyélebil1(53), intitulé: " Acte concernant la Compagnie de chemin
de fer etde houille d'Alberta," afait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et
l'avait chargé d'en faire rapport à-la Chambresans amendement.
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Sur motion de l'honorable M. Lougheed, secondé par l'honorable M. Sutherland,
il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce billpassera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Dickey, du comité de3 Chemins de fer, Télégraphes et Havres,
auquel a été renvoyé le bill (48), intitulé: " Acte concernant la Compagnie du chemin
de fer de Port-Arthur, Duluth et l'Ouest," a fait rapport qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec divers amende-
ments qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit:
Page 1, ligne 32. retranchez " ou."
Page 1, ligne 33, après ," Range" insérez: " et la Compagnie du chemin de fer

"de Messabe and Northern."
Page 1, ligne 34, après "Minnesota " insérez: " ou avec l'une ou quelques-unes

d'elles."
Page 2, ligne 1, après "dites " retranchez " compagnies " et insérez: " trois

compagnies ou de l'une ou quelques-unes d'elles."
Page 2, ligne 8, après " actions " insérez: " après quoi, la compagnie pourra

"acquérir et posséder des actions, obligations et autres effets des dites trois compa-
"gnies ou de l'une ou quelques-unes d'elles."

Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, et la question de concours
ayant été posée sur iceux, ils ont été agréés.

Sur motion de l'honorable M. Clemow, secondé par l'honorable K Flint, il a été
Ordonné, que le dit bill tel qu'amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été, tel qu'amendé, lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende àala Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande
son concours.

L'honorable M. Macdonald (Victoria), du comité des Ordres Permanents et des
Bills Privés, a présenté son dixième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier comme suit:

SÉNAT,
CHAMBRE DE COMITÉ No 8.

MERCREDI, 17 mars 1893.
Le comité des Ordres Permanents et des Bills Privés a l'honneur de présenter

son dixième rapport:
Votre comité a examiné la pétition suivante et a constaté qu'il en a été donné

un avis suffisant:
De John McRae et autres, de la cité d'Ottawa et autres lieux, demandant un

acte qui les constitue en corporation comme Compagnie en vue de construire et
exploiter une série de canaux entre le lac Erié et -le Bas Saint-Laurent et le lac
Champlain.

Le tout respectueusement soumis.
W. J. MACDONALD,

Président.
Ordonné, qu'il soit déposé sur la table.
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L'honorable M. Macdonald (Victoria), du comité des Ordres Permanents et des
Bills Privés, a présenté son onzième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu.
Il a été alors la par le greffier comme suit:

SÉNAT,
- CHAMBRE DE COMITÉ No 8.

VENDREDI, 17 mars 1893.
Le comité spécial des Ordres Permanents et'des Bills Privés a l'honneur de pré-

senter son onzième rapport.
Votre comité a examiné les pétitions suivantes:
De la Compagnie du chemin de fer de Chilliwhack, compagnie constituée par la

législature de la province de la Colombie-Britannique, demandant un acte qui la a
constitue en compagnie sous la dépendance du parlement du Canada.

De la Compagnie du chemin de fer de la Vallée de Nicola, demandant un acte
qui l'autorise à se fusionner, à conclure un bail et à prendre des arrangements de
trafic avec la Compagnie du. chemin de fer Canadien du Pacifique.

De la Compagnie du chemin de -fer de Nelson à Fort-Sheppard, compagnie
constituée par la législature de la province de la Colombie-Britannique, demandant à
être constituée en corporation par acte du parlement du Canada; il a constaté que
les avis n'ont pas eu toute la durée voulue; il recommande, néanmoins, de suspendre
la 51e règle, vu que le comité qui sera saisi des bills pourra veiller à ce que personne
n'éprouve de préjudice par suite de cette insuffisance de publicité.

Le tout respectueusement soumis.
W. J. MACDONALD,

Président.
Ordonné, -qu'il soit déposé sur la table.

Sur motion de l'honorable M. Reid (Caribou), secondé par l'honorable M. Prowse,
il a été

Ordonné, que la cinquante et unième règle de cette Chambre soit suspendue en-
tant qu'il s'agit des pétitions de la Compagnie du chemin de fer de Chilliwhack, de la
Compagnie du chemin de fer de la Vallée de la Nicola, et de la Compagnie du chemin
de fer de Nelson à Fort-Sheppard, tel que recommandé dans le onzième rapport du
comité des Ordres Permanents et des Bills Privés.

L'honorable M. Macdonald (Victoria), du comité des Ordres Permanents et des
Bills Privés, a présenté son douzième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier comme suit:

SÉNAT,

CHAMBRE DE COMITÉ. No 8.
VENDREDI, 17 mars 1893.

Le comité spécial des Ordres Permanents et des Bills Privés, a l'honneur de
présenter'son douzième rapport.

Vôtre:comité a examiné la pétition de John F. Stairs et autres, d'Halifax, deman-
'dant qu'il soit permis à la Compagnie d'Epargne et de Prêt du Canada-Est (à respon-
sabilité limitée), de présenter une pétition en obtention d'un acte qui amende son
Acte constitutif en définissant plus clairement son pouvoir d'emprunter, et pour
d'autres objets, nonobstant l'expiration du délai dans lequel doivent être présentées
les pétitions de. bills privés; le pétitionnaire ayant expliqué son retard par des raL-
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sons satisfaisantes, votre comité recommande de suspendi e en ce cas la quarante-
neuvième règle et de permettre à la compagnie de présenter une pétition, comme
elle le demande.

Le tout respectueusement soumis.
W. J. MACDONALD.

Président.
Ordonné, qu'il soit déposé sur la table.

Sur motion de l'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. Mclnnes
(Victoria), il a été

Ordonné, que la quarante-neuvième règle de cette Chambre soit suspendue en
tant qu'il s'agit de la pétition de John F. Stairs et autres, tel que recommandé dans
le douzième rapport du comité des Ordres Permanents et des Bills Privés.

La pétition suivante a été alors présentée et déposée sur la table:
Par l'honorable M. Power :-De la Compagnie d'Epargnes et de Prêt du Canada-

Est (limitée), et il a été
Ordonné, que la dite pétition soit lue et reçue.
La dite pétition a alors été lue par le greffier.

L'honorable M. Bowell, a présenté un bill (S), intitulé: "Acte modifiant de
nouveau l'Acte concernant les compagnies à fonds social pour la construction de
travaux pour faciliter le flottage des bois sur les rivières et cours d'eau."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit la la seconde fois, lundi prochain.

L'ordre du jour, appelant la reprise du débat ajourné sur la motion de l'hono-
rable M. Angers. pour la seconde lecture du bill (N), intitulé: "Acte concernant le
Président du Sénat," ayant été lu,

Après un nouveau débat.

Sur motion de l'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. McClelan,
il a été

Ordonné,,que le débat sur la dite motiòn soit remis à lundi prochain.

L'ordre du jour, appelant la seconde lecture du bill (23), intitulé: " Acte con-
cernant les témoins et la preuve," ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Angers, secondé par l'honorable M. Bowell, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à lundi prochain.

L'ordre du jour, appelant la prise en considération du vingtième rapport du
comité spécial des divoi ces auquel a été renvoyé le bill (J), intitule: " Acte pour faire
droità John Francis Schwaller," avec les témoignages pris devant le dit comité, ayant
été lu,

L'honorable M. Gowan, secondé par l'honorable M. Kaulbach, a proposé:
Que le dit rapport soit adopté.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur divi-

sion, résolue dans l'affirmative.
L'honorable M. Clemow, secondé par l'honorable M. Flint, a proposé:
Que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur divi-

sion, résolue dans l'affirmative.
Le bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.
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L'honorable M. Clemow, secondé par l'honorable M. Flint, a proposé: -
Qu'un message soit envoyé à la Chambre des Communes par l'un des maîtres

en chancellerie pour communiquer à cette Chambre les témoignages pris devant le
comité spécial des divorces, auquel a été renvoyé le bill (J), intitulé: " Acte pour
faire droit à John Francis Schwaller," ainsi que les pièces produites devant le dit
comité, avec demande que le tout soit retourné au Sénat.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur divi-
sion, résolue dans l'affirmative, et il a été

Ordonné, en conséquence.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (3), intitulé: " Acte modifiant l'Acte des
naufrages et du sauvetage," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (61), intitulé: " Ate relatif à l'emploi
des deniers payés au sujet de procédures devant le parlement," a été lu la seconde
fois.

Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, lundi prochain.

L'ordre du jour, appelant la Chambre à se former en comité général relativement
au bill (M), intitulé: " Acte concernant le procès des jeunes délinquants, " ayant
été lu,

Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Power, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à lundi prochain.

L'ordre du jour, appelant la prise en considération du vingt et unième rapport
du comité spécial des divorces, auquel a été renvoyé le bill (E), intitulé: "Acte pour
faire droit à James Frederick Doran," avec les témoignages pris devant le dit comité
ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Gowan, secondé par l'honorable M. Raulbach, il
a été

Ordonné, qu'il soit remis à lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (34), intitulé: " Acte constituant en cor-
poration les Gens des bois du Monde," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Vidal, secondé par l'honorable . MacInnes (Bur-
lington), il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des Banques et du Commerce. .

Conformément à l'ordre du jour, le bill (62), intitulé: " Acte à l'effet de rétablir
et modifier l'Acte constitutif de la Compagnie d'Assurance l'Equité, et d'en changer
le nom en celui de Compagnie d'Assurance du Saint-Laurent," a été la la seconde
fois.

Sur motion de l'honorable M. MacInnes (Burlington), secondé par l'honorable
M. Vidalil a été

Ordonné, que le dit bill soit reuvoyé au comité des Banques et du Commerce.
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Conformément à l'ordre du jour, le bill (39), intitulé: "Acte constituant la
Corporation l'Océan contre les Accidents," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Ferguson, secondé par l'honorable M. de Boucher-
ville, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des Banques et du Commerce.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le-
bill (H), intitulé: " Acte modifiant la loi relative aux jours de fête," et

Aussi, le bill (I), intitulé: "Acte corrigeant une erreur de bureau dans l'Acte-
des Banques," et pour informer cette Chambre qu'elle a passé ces bills sans amende-
ment.

Alors, sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers,
La Chambre s'est ajournée à lundi prochain à trois heures de l'après-midi.

Lundi, 20 mars 1898.

Les membres présents étaient :-

L'honorable JOHN JONES ROSS, Président.

Les honorables messieurs

Allan,
Almon.
Angers,
A rmand,
Bellerose,
Bernier,
Bolduc,
Botsford,
Boucherville, de,
Boulton,
Bowell,
Boyd,
Casgrain.
Chaffers,
Clemow,
DeBlois,

PRIÈRES.

Dever,
Dickey,
Dobson,
Ferguson,
Flint,
Glasier,
Gowan,
Guévremont,
}fowlan,
Kaulbach,
Lewin,
Lougheed,
Macdonald (I.P.-E.),
Macdonald (Victoria),
Macfarlane,

MacInnes (Burlington),
Masson,
McCallum,
McClelan,
McDonald (C.-B.),
McInnes (Victoria),
McKay,
McKindsey,
McMillan,
Merner,
Miller,
Montgomery,
Montplaisir,
O'Donohoe, , ,
Ogilvie,

La pétition suivante a été présentée et déposée sur la table:-
Par l'honorable M. Boyd-:--De la Société du Nouveau-Brunswick pour prévenir-

la cruauté envers les animaux.

L'honorable M. Read (Quinté), du comité mixte du Sénat et de la Chambre des
Communes relatif aux impressions du Parlement, a présenté son quatrième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et

Perley,
Poirier,
Power,
Primrose,
Prowse,
Read (Quinté),
Reesor,
Reid (Cariboo),
Robitaille,
Scott,
Smith,
Sullivan,
Sutherland,
Vidal,
Wark
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Le dit rapport a été alors la par le greffier comme suit:

20 mars, 1893.

Le comité mixte des deux Chambres relatif aux impressions du parlement, a
l'honneur de présenter son quatrième rapport, comme suit:-

Votre comité a soigneusement examiné les documents suivants, et recommande
,qu'il soient imprimés, savoir

20f. Message de Son Excellence le Gouverneur genéral, qui a été lu par M.
l'Orateur, comme suit:-

-STANLEY DE PRESTON.

Le Gouverneur général transmet à la Chambre des Communes des documents
.additionnels concernant les différentes questions pendantes entre la Puissance du
-Canada et la colonie de Terreneuve.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,

OTTAWA, mars, 1893.-(Documents Sessionnels.)

33c. Réponse supplémentaire à une Adresse du 6 février 1893, concernant les
Actes des Ecoles du Manitoba, de 1890, ainsi que copie certifiée du rapport d'un
-comité de l'Honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le Gouverneur
général en conseil, le 22 février 1893, touchant le règlement d'importantes questions
légales relatives à cetains statuts de la province du Manitoba au sujet de l'éducation.
(Dcuments Sessionnels.)

37b. Réponse à Ordre du 6 février 1893-Etat donnant la quantité de fer en
gueuse produit en Canada de 1881 à 1892 inclusivement, et la prime payée, chacune
de ces années, pour cette production. (Documents essionnets.)

49. Réponse à Adresse du 6 février 1893--Etat donnant le montant d'argent
-dépensé depuis la confédération sous chacun des chefs suivants

(a.) Traitement du Gouverneur généraI;
(b.) Frais de voyages du Gouverneur général;
(c.) Rideau Hall-Edifices-Compte du capital;

do do do d'entretien;
do Terrains do du capital;
do do do d'entretien;

(d.) Fournitures de toute espèce pour Rideau Hall;
(e.) Allocation au Gouverneur général pour combustible et éclairage;
(f.) Tous autres comptes se rapportant à la charge de Gouverneur général;
(g.) Tous autres comptes se rapportant à Rideau Hall et ses terrains;
(h.) Montant total des dépenses de toute espèce depuis la confédération se rap-

portant à -la charge de Gouverneur général.

(i.) Montant total des dépenses de-toute espèce se rapportant à Rideau Hall et
ses terrains. (Documents Sessionnets.)

50. Réponse à Adresse du 6 février 1893-Copie de toutes lettres, correspon-
dance, rapports et autres documents échangés entre le département de l'Agriculture
et le Haut-Commissaire du Canada à Londres, la chambre impériale de commerce
ou tous autres fonctionnaires de corps autorisés concernant l'interdiction du bétail
canadien dans.les ports du Royaume-Uni depuis le 20 octobre dernier. (Documents
sessionnels.)
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51. Message de Son Excellence le Gouverneur général, qui a été lu par M.
l'Orateur comme suit:-

STANLEY DE PREsTON,

Le Gouverneur général transmet à la Chambre des Communes un arrangement
qui a été effectué entre Sa Majesté la Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne
et dirlande, et le Président de la République Française, destiné à régler en matière
de tarifs douaniers les relations commerciales entre le Canada et la France.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
OTTAWA, 6 mars 1893.-(Documents Sessionnets.)

52. Nessage de Son Excellence le Gouverneur général, qui a été lu par M.
l'Orateur comme suit:-

STANLEY DE PRESTON.

Le Gouverneur général transmet à la Chambre des Communes les documents
suivants, relatifs à la conférence tenue à Washington entre les délégués du gouver-
nement canadien et le secrétaire d'Etat des Etats-Unis en février 1892, concernant
les divers sujets y mentionnés.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
OTTAwA, 7 mars 1S93.-(Documents Sessionnels.)

Votre comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas
imprimés, savoir:-

20g. Réponse à Adresse du 27 juillet 1891-Copie de tous documents, requêtes
et lettres relativement au droit de pêche de F. F. Rouleau, écuier, avocat de
Rimouski, que lui et ses prédécesseurs ont toujours exercé sur sa propriété à
Rimouski.

46. Réponse à Ordre du 1er mars 1893-Copie des instructions données aux
officiers employés au troisième recensement du Canada, 1891, et les formules
employées.

47. Réponse à Adresse du 20 février 1893-Copie du rapport de l'honorable juge
Wetmore chargé, en vertu d'une commission royale, de faire une enquête sur cer-
taines accusations formulées contre Lawrence W. Herchmer, commissaire de la
police à cheval du Nord-Ouest.

48. Réponse à Adresse du 20 février 1893-Copie de toute correspondance, télé-
grammes, rapports et autres papiers concernant la suspension de M. Edward Haekett,
inspecteur des pêcheries, Ile du Prince-Edouard, en 1892, et copie des accusations
portées contre lui, de l'autorisation donnée au commissaire de l'Ile du Prince-
Edouard de fiaire la preuve de ces accusations, de la preuve produite et du rapport
du ministre de la Marine à ce sujet; aussi, copie de toutes lettres correspondance,
ordres ou rapports concernant la réinstallation de M. lackett.

53. Réponse à Adresse du 1er mars 189:--Copie de toutes lettres, télégrammes
et correspondance échangés entre le gouvernement ou aucun de ses membres, les
ci-devant agents financiers anglais du Canada à Londres, et la banque de Montréal,
au sujet du récent changement d'agence à Londres.

54. Copie d'un ordre en conseil du 17 janvier 1893, autorisant la délivrance de
licences aux navires de pêche des Etats-Unis pendant l'année 1893, pour l'achat de
boitte, glace, lignes et autres fournitureš, le transbordement du poisson et l'expédi-
tion des équipages.

55. Etat des affaires de la Compagnie ang(o-canadienne de prêt et placement,
pour l'année expirée le 31 décembre 1892.

Aussi,-Liste des actionnaires, le 31 décembre 1892.
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56. Réponse à Adresse du Sénat du· 21 février 1892,-Copie de toutes lettres,
communications et télégrammes échangés entre le ministre de P'Agriculture ou tout
fonctionnaire sous lui ou tout autre ministre ou fonctioinaire du gouvernement
fédéral et la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, le gouvernement
de la Colombie-Britannique, les maires des cités de Victoria et Vancouver, les offi-
ciers de santé fédéraux des ports de Victoria et Vancouver, au sujet l'introduction
de la petite vérole à Victoria et à Vancouver en mai en juin 1892 par les paquebots-
poste du Japon et de la Chine.

Le tout respectueusement soumis. READ.

Président.

Alors, sur motion de l'honorable M. Read (Quinté), secondé par l'honorable M.
Power, il a été

Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre, mercredi
prochain.

L'hon'orable M. Bellerose, secondé par l'honorable M. Armand, a proposé:
Qu'une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général

pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre une copie
des pièces relatives à la demande de Michel Gosselin, métis, résidant à Roseberry,
Manitoba, réclamant une indemnité à raison des pertes qu'il a subies pendant les
troubles de 18690-; aussi, copie de toute correspondance échangée entre le gouverne-
ment fédéral et le dit Michet Gosselin au sujet de cette réclamation.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse. soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
général par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil privé.

L'ordre du jour, appelant la prise en considération du vingt-deuxième rapport
du comité spécial des divorces auquel a été renvoyé lé bill (Ç), intitulé: "Acte pour
faire droit à Annette Marion Goff," avec les témoignages pris devant le dit comité,
ayant été lu,

L'honorable M. Clemow, secondé par l'honorable M. Kaulbach, a proposé:
Que le dit rapport soit adopté.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur divi-

sion, résolue dans l'affirmative.
L'honorable M. Clemow', secondé par l'honorable M. Flint, a proposé:
Que le bill soit lu la troisième fois maintenant.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur divi-

sion, résolue dans l'affirmative.
Le bill a été la la troisième fois en conséquence.
La question a été posé, ce bill passera-il ?
Elle a été, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé te bill, auquel il demande son coneours.
L'honorable M. Clemow, secondé par l'honorable M. Flint, a proposé
Qw'un message soit envoyé à la Chambre des Communes par lun des maîtres en

chancellerie pour communiquer à cette Chambre les témoignages pris devant.le
comité spécial des divorces, auquel a été renvoyé le bill (K), intitulé: " Acte pour
faire droit à Annette Marion Gotf," ainsi que les pièces produites devant le dit comité,
avec demande que le tout soit retourné au Sénat.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion,. elle a été, sur divi-
sion, résolue dans l'affirmative, et il a été

Ordonné, en conséquence.
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L'ordre du jour, appelant la prise en considération du premier rapport du comité
mixte relatif à la bibliothèque du Parlement, ayant été lu,

Sur motion'de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Macdonald
(Victoria), il a été

Ordonné, que la prise en considération du dit rapport soit remise à jeudi pro-
chain.

Conformément à l'ordredu jour, le bill (56), intitulé: "Acte à l'effet de rétablir et
modifier l'Acte constitutif de la Compagnie de chemin de fer et de bacs de Moncton
à l'Ile du ['rince-Edouard," a été la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Poirier, secondé par l'honorable M. McDonald
(o.-B.), il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des Chemins de fer, Télégraphes
et Havres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (68), intitulé: "Acte concernant la
Compagnie de chemin de fer et de navigation de la Colombie et Kootenay " a été la
la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. McInnes (Victoria), secondé par l'honorable
M. Macdonald (Victoria), il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des Chemins de fer, Télégraphes
et Havres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (67), intitulé: " Acte à l'effet de rétablir
et modifier l'Acte constitutif de la Compagnie de chemin de fer et de steamers Nord-
Atlantique," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Casgrain, secondé par l'honorable M. Dobson,
il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des Chemins de fer, Télégraphes
et Havres.

L'honorable M. Angers, ministre de l'Agriculture, a présenté à la Chambre un
appendice au rapport du ministre de l'Agriculture:-Rapport sur les fermes expé-
rimentales pour l'année 1892.

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table et il est comme suit:

(Voir Documents de la Session Yo. TB.)

L'honorable M. Angers a présenté un bill (T), intitulé: "Acte modifiant l'Acte
des Territoires du Nord-Ouest."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, mercredi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (S), intitulé: "Acte modifiant de nou-
veau l'Acte concernant les compagnies à fonds social pour la construction de travaux
pour faciliter le flottage des bois sur les rivières et cours d'eau," a été lu la seconde
fois.

Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par lhonorable M. Angers, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, mercredi prèchain.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre a repris le débat ajourné sur la
motion de l'honorable M. Angers, demandant la seconde lecture du bill (N), intitulé:
"Acte concernant le Président du Sénat.

Après un nouveau débat."



A six heures, Son Honneur le Président a quitté le fauteuil pour le reprendre à
*sept heures et demie.

7.30 p.m.
Conformément à l'ordre du jour, le bill (23), intitulé: " Acte concernant les

témoins et la preuve," a été lu la seconde fois,
Sur motion de l'honorable M. Angers, secondé par l'honorable M. -Boell, il a

'été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, mercredi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est formée
en comité général relativement au bill (3), intitulé: " Acte modifiant l'Acte des nau-
frages et du sauvetage."

(En comité.)

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Vidai a fait rapport, de-la part du dit comité, qu'il avait examine

le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à le. Chambre sans amende-
ement.

Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers,,il a été
Ordonnié, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est formée
-en comité général relativement au bill (61), intitulé: " Acte relatif à l'emploi des
-deniers payés au sujet de procédures devant le parlement."

(En comité.)

Quelqne temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M.Perley afaitrapport, de la part du dit comité. qu'il avait examiné

le dit bill en entier, et 'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amende-
ment.

Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conFéquence.
La question a été posée, ce. bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffer se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, sans amendement.

L'ordre du jour, appelant la Chambre à se former en comité général relativement
au bill (K), intitulé: "'Aete concernant le procèî des jeunes délinquants," ayant été
lu,

Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Power, il a été
Ordonné, qn'il soit remis à jeudi prochain.

L'ordre du jour, appelant la prise en considération du vingt et unième rapport
du comité spécial des divorces auquel .a été renvoyé le bill (E), intitulé: <'Acte pour
faire droit à James Frederick Doran," avec les témoignages pris devant le dit comité,
ayant été lu,
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L'honorable M. Gowan, secondé par l'honorable M. Kaulbach, a proposé:
Que le dit rapport soit adopté.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur divi

sion, résolue dans l'affirmative.
L'honorable M. Clemow, secondé par l'honorablë M. Boulton, a proposé:
Que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
La ques, ion de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur divi-

sion, résolue dans l'affirmative.
Le bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.
L'honorable M. Clemow, secondé par l'honorable M. Boulton, a proposé:.
Qu'un message soit envoyé à la Chambre des Communes par l'un des maîtres en

chancellerie pour communiquer à cette Chambre les témoignages pris devant le
comité spécial des divorces, auquel a été-renvoyé le bill (E), intitulé: "Acte pour faire
d.roit à James Frederick IDoran," ainsi que les pièces produites devant le dit comité,
avec demande que le tout soit retourné au Sénat.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur divi-
sion, résolue dans l'affirmative, et il a été

Ordonné, en conséquence.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le
bill (A), intitulé: "Acte pour faire droit à Edmund Holyoake Heward," aussi, le
bill (C), intitulé: "Acte pour faire droit à Martha Ballantyne," aussi, le bill (D),
intitulé: " Acte pour faire droit à James Balfour," et pour informer cette Chambre
qu'elle a passé ces bills sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes dans les termes suivants:

CHAMBRE DES CoMmuKNES,
VENDREDI, 17 mars 1893.

Résolu,-Qu'un message soit envoyé au Sénat renvoyant à cette Chambre la
preuve, etc., faite devant le comité spécial du Sénat, auquel a été référé les bills
suivants:-

Bill No (82), du Sénat, intitulé: "Acte pour faire droit à Mariha Ballantyne."
Bill No (93), du Sénat, intitulé: "Acte pour faire droit à James Balfour," et
Bill No (95), du Sénat, intitulé: "Acte pour faire droit à Edmund Holyoake

Heward."
Ordonné, que le greffier de la Chambre porte le dit message au Sénat.

Attesté.
J. G. BOURINOT,

Greffier des Communes.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier. pour rapporter le
bill (38). intitulé: "Acte concernant la Compagnie du chemin de fer des Comtés de
l'Ouest" et à l'effet d'en changer le nom en celui de "Compagnie du chemin de fer
de Yarmouth à Annapolis," et informer cette -Chambre que la Chambre des Com-
munes a acquiescé aux amendements faits par le Sénat au dit bill, sans amendement.
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Un message de la Chambre des Communes par son greffler, avec un bill (26),
intitulé: ".Acte concernant le havre de Thornbury, sur la baie Georgienne " auquel
elle demande le concours du Sénat;

Le dit bill a été la la première fois.
Sur motion de l'honorable M. McKindsey, secondé par l'honorable M. Casgrain,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, mercredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill (77),
intitulé: " Acte modifiant de nouveau l'Acte permettant à la cité de Winnipeg d'utili-
ser la puissance hydraulique de la rivière Assiniboine," auquel elle demande le concours
du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Lougheed, secondé par l'honorable M. Perley, il

a été
Ordonné, que le dit bill soit la la seconde fois, mercredi prochain.

'Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill (84),
intituié; " Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique,"
auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été la la première fois.
Sur 1iotion de l'honorable M. MacInnes (Burlington), secondé par l'honorable

M. Vidal, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, mercredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill (63),
intitulé: "Acte concernant la Compagnie Canadienne de force motrice," auquel elle
demande le concours du Sénat.

- Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. Read (Quinté),

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

l'honorable M. Bowell, ministre du Commerce, a présenté à la Chambre une
réponse à une adresse du Sénat, en date du 7 mars 1893, demandant copie des
instructions royales de Sa très Gracieuse Majesté la Reine à Son Excellence lors de
sa nomination à sa présente fonction.

Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table et elle est coinme suit:
('Voir Documents de la Session No. 69.)

'honorable M. Bowell, a préséuté un bill (U), intitulé: "Acte contenant de
nouvelles modifications à l'Acte des chemins defer."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, mercredi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre a repris le débat ajourné sur la
motion de l'honorable M. Angers, pour la seconde lecture du bill (N), intitulé:
"Acte concernant le Président du Sénat."

Après nouveau débat,-
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, la Chambre s'est

divisée et les noms ayant été demandés, ils ont été pris.

CoNTENTs:
Les honorables messieurs

Angers, Dever, MacInnes Prowse,
Bellerose, Dobson, Burlington),Read (Quinté),
Bernier, Guevremont, Masson, Reid (Caribou),
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Kaulbach, Merner,
MeClelan, Miller,
McKay, Montplaisir,
McKindsey, O'Donohoe, ,
Macdonald (I.P.-E.),Primrose,

NON-CONTENTS:

Les honorables messieurs

Gowan,
McCallum,

A 1893

Robitaille,
Scott,
Smith,
Vidal.-30.

McInnes (Victoria), Power.-7.
Poirier,

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.
Le dit bill a été la la seconde fois enconséquenee.
Sur motion de l'honorable M. Angers, secondé par l'honorable M Bowel, il

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

Alors, sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers,
La Chambre s'est ajournée.

Mardi, 21 mars 1893.

Les membres présents étaient-

L'honorable JORN JON1ES ROSS, Président.

Les honorables messieurs

Allan,
Ahnon,
Angers,
Armand,
Bellerose,
Bernier,
Bolduc,
Botsford,
Boucherville, de,
Boulton,
Bowell,
Boyd,
Casgrain,
Chaffers,
Clemnow,
DeBlois,
Desjardins,

Dever,
Dickey,
Dobson,
Ferguson,
Flint,
Glasier,
Gowan,
Guévrenont,
Howlan,
Haulbach,
Kirchhoffer,
Lewin,
Lougheed,
Macdonald (LP.-E.),
Macdonald (Victoria),
Macfarlane,
MacInnes (Burlington),

Masson,
McCallum,
McClelan,
McDonald (C.-B.),
Mclnnes (Victoria),
McKay,
McKindsey,
McLaren.
McMillan,
Merner,
Miller,
Montgomery,
Montplaisir,
Murphy,
O'Donohoe,
Ogilrie,
Pelletier,

132

Boldue,
Bowell,
Casgrain,
Clemow,
DeBlois,

Alian,
Bouton,

Perley,
Poirier,
Power,
Primrose,
Prowse,
Read (Quinté),
Reesor,
Reid (Caribou),
Robitaille,
Scott,
Smith,
Sullivan,
Sutherland,
Tassé,
Vidal,
Wark.
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PRIÈRES.

La pétition suivante à été présentée et déposée sur la table.
Par l'honorable, M. Robitaille:-De J. Ald. Ouimet et autres.
Sur motion de l'honorable M. Robitaille, secondé par l'honorable M. Angers, il

a été
Ordonné, que la pétition de J. Ald. Ouimet et autres, demandant qu'il soit

permis aux Dames Religieuses du Sacré-Cour de Jésus de présenter une pétition,
demandant un acte augmentant leurs pouvoirs, soit maintenant lue et reçue; et

La dite pétition a été alors lue par le greffier.

Conformément à Fordre du jour, la pétition suivante a été lue:-
De Thomas J. Stone et autres, pilotes du port de Saint-Jean, province du

Nouveau-Brunswick, demandant que la loi qui règle le pilotage ne soit pas modifiée
de manière à laisser aux capitaines de navires la faculté d'employer, ou non des
pilotes, ni à exempter aucune classe de navires des droits de pilotage actuellement
exigibles.

L'honorable M. Dickey, du comité des Chemins de fer, Télégraphes et Havres,
auquel a été renvoyé le bill (50), intitulé: " Acte concernant la Compagnie du
Grand-'rone de chemin de fer du Canada," a fait rapport qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec divers amende-
ments, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et.
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit:
Page 1, ligne 19', après "le " insérez : "montant de " et etranchez depuis 'la"

jusqu'à "première " dans la 20e ligne.
Page 4, ligne 29, retranchez l'article 13.

. Page 9, ligne 20, après " assemblée" insérez: "pour l'élection de directeurs ".
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, et la question de concours

ayant été posée sur iceux, ils ont été agréés.
Sur motion de l'honorable M. Vidal, secondé par l'honorable M. MacInnes

(Burlington), il a été
Ordonné, que le dit bill tel qu'amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été, tel qu'amendé, lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill, tel qu'amendé, passera t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande
son concours.

L'honorable M..Allan, du comité des Banques et du.Commerce, auquel a été
renvoyé le bill (32), intitulé: " Acte concernant la Compagnie d'assurance du Canada
sur la vie," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. MacInnes (Burlington), secondé par l'honorable
M. Vidal, il a été

-Ordonné, que le dit bill soit la la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Allán; du comité des Banques, et du Commerce, auquel a été
renvoyé le bill (39), intitulé: " Acte constituant la Corporation l'Océan conire les
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Accidents," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire rapport à la Chambre avec un amendement, qu'il soumettrait aussitôt que
la Chambre voudra bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Le dit amendement a été la par le greffier comme suit .
Page 3, ligne 46, retranchez " pays étrangers" et insérez:"' Canada ou ailleurs."
Le-dit amenaement ayant été lu une seconde fois,"et la question de concours

ayant été posée sur icelui, il a été agréé.
Sur motion de l'honorable M. Ferguson, secondé par l'honorable M. de Boucher-

ville, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit la la troisième fois maintenan:.
Le dit bill a été, tel qu'amendé, lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son
eoneours.

L'honorable M. Allan, du comité des Banques et du Commerce, auquel a été
renvoyé le bill (62), intitulé: " Acte à l'effet de rétablir et modifier l'Acte constitutif
de la Compagnie d'Assurance l'Equité, et d'en changer le nom en celui de Compa-
gnie d'Assurance du Saint-Laurent," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en
entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. MacInnes (Burlington), secondé par l'honorable
M. Vidal, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Allan, du comité des Banques et du Commerce, auquel a été ren-
voyé le bill (40),, intitulé: " Acte constituant en corporation la Compagnie des Terres
du Nord-Ouest du Canada" (à responsabilité limitée), a fait rapport qu'il avait
examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec
un amendement, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Le dit amendement a été lu par le greffier comme suit:
Page 6, ligne 37, après " actions," insérez: "privilégiées".
Le dit amendemenb ayant été la la seconde fois, et la question de concours ayant

été posée sur icelui, il a été agréé.
Sur motion de l'honorable M. McKindsey, secondé par l'honorable M. McCallum,

il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit la la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été, tel qu'amendé, la la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill, tel qu'amendé, passer-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son
concours.

L'honorable M. Allan, du comité des Banques et du Commerce, auquel a été ren-
voyé le bill (34), intitulé: "Acte constituant en corporation les Gens des bois du
Monde," a fait rapport qu'il avait examiné le dit. bill en entier, et l'avait chargé d'en
faire rapport à la Chambre sans amendement.
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Sur motion de l'honorable M. Vidal, secondé par l'honorable M. MacInnes
(Burlington), il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Power a appelé l'attention sur un discours qui. selon le rapport
du journal le Kinqston News, aurait été prononcé par M. N. Clarke Wallace, M.P., à
une assemblée d'orangistes, tenue en la cité de Kingsion, le vendredi,. dix mars
courant, discours qui contient le passage suivant, relativcment à la question d'auto-
nomie ou de home rule pour l'Irlande:

"Nos amis de là-bas ne se soumettront jamais à cela. La Grande-Bretagne
"peut les repousser; mais alors elle ne doit plus compter sur leur allégeance. Ils
"se préparent à agir. Leur ferme détermination est de ne jamais se soumettre an
"home rule, et ils auront les sympathies des orangistes du Canada; bien plus, ils
"auront notre aide active, si elle est nécessaire. Nous serions indignes de nos

ancêtres, si nous manquions à notre devoir dans une telle crise."
Et a demandé au ministre dirigeant en cette Chambre si M. N. Clarke Wallace

M.P., contrôleur des Douanes, nie avoir proféré les paroles qu'on lui attribue; et s'il
ne nie point s'être servi d'ur. tel langage, quelle action le gouvernement se propose
de prendre relativement à la conduite de ce fonctionnaire dans la circonstance dont
il s'agit?

Débat.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (R), intitulé: " Acte contenant de nou-
velles modifications aux Statuts revisés, concernant les conseves alimentaires," a
té lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (63), intitulé: "'Acte concernant la Com-
pagnie Canadienne de force motrice," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Ferguson, secondé par l'honorable M. de Boucher-
ville, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des Chemins de fer, Télégraphes
et Havres.

La Chambre, conformément à l'ordre du jour, s'est ajournée à loisir, et s'est
formée en comité général sur le bill (N) intitulé: "Acte concernant le Président du
Sénat."

(En comité.)

Le titre a été lu et remis.
Le premier article ayant été lu, il a été proposé de l'amender comme il suit:
Page 1, ligne 5, après "quitter," insérez: '"temporairement," ce qui .a été

résolu, négativement.
La question de concours ayant été posée sur le dit article,
IL a été proposé de l'amender comme il suit:
Page-1,. ligne 7, retranchez depuis "fauteuil" jusqu'à la fm de l'article, et

insérez: "jusqu'à ce qu'il reprenne lui-même place au fauteuil pendant la même
séance,":ce qui a été résolu négativement..
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La question de concours ayant été posée de nouveau sur le dit premier article, il
a été agréé.

Le deuxième article ayant été lu, il a été proposé de l'amender comme il suit:
Page 1, ligne 12, retranchez "nommer," et insérez: "choisir "; retranchez

"remplacer le président," et insérez: " exercer la présidence," ce qui a été résolu
affirmativement.

La question de concours ayant été posée sur le dit deuxième article, il a été pro-
posé de l'amender de plus comme il suit :

Page 1, ligne 15, après " président," insérez : "jusqu'à ce que celui-ci reprenne
place au fauteuil, ou jusqu'à ce qu'un autre président soit nommé par le Gouverneur
général," ce qui a été résolu affirmativement.

La question de concours ayant été posée de nouveau sur le dit deuxième article,
il a été agréé.

Le troisième article ayant été lu, il a été proposé de le biffer dubill, ce qui a été
résolu négativement.

La question de concours ayant été posée sur le dit troisième article, il a été
agréé.

Il a été proposé d'ajouter au bill 'article suivant:

Article A.
"L'adoption du présent bill n'entraînera aucune charge additionnelle au revenu

du Canada."
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été rejetée.
Le titre a été la de nouveau et agréé.

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. MacInnes (Burlington), a fait rapport, de la part du dit comité,

qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport avec
divers amendements.

Ordonné, qu'ils ioient reçus maintenant, et
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois par le greffier, ils ont été

agréés.
Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé-par l'honorable M. Angers, il

a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, suit lu la troisième fois, demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le
bill (46), intitulé: ' Aete constituant la Corporation de Garantie l'Océan," et informer
cette Cham bre que la Chambre des Communes a acquiescé à l'amendement fait par
le Sénat au dit bill, sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill (86),
intitulé : " Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Chilliwhack," auquel
elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été la la première fois.
Sur motion de l'honorable 'M. MacInnes (Burlington); secondé par l'honorable

M. Vidal, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill (87),
intitulé: -"Acte constituant en corporation la Compagnie de bassins de la Colombie-
Britannique, " au~quel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. MacInnes (Victoria), secondé par l'honorable M.

Dever, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill (66),
intitulé:. "Acte constituant en corporation le Grand Conseil de l'Association Catho-
lique de Bienfaisance Mutuelle du Canada, " auquel elle demande le- concours du
Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Sullivan, secondé par l'honorable M. Guévremont,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit la la seconde fois, demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill (49),
intitulé: "Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de l'Atlan-
tique au lac Supérieur," auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bilk a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Ogilvie, secondé par l'honorable M. Vidal, il a été
Ordonné, que le dit bill soit la la seconde fois, demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill (24),
intitulé: "Acte modifiant de nouveau PActe des cours Suprême-et de l'Echiquier,"
auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers, il a été
Ordonné, que le dit bill soit la la seconde fois, demain.

Alors, sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers,
'La Chambre s'est ajournée.

Mercredi, 22 mars 1898.

Les membres présents étaient-

L'honorable JOHN JOYES ROSS, Président.

Les honorables messieurs

Allan,
Almon,
Angers,
Armand,
Bellerose,
Bernier,
Bolduc,
Botsford,
Boucherville, de,
Boul1ton,
Bowell,
Boyd,
Oneg'ram*',
Chaffers,,,
Clemow,
DeBlois,
Desja.rdins,

Dever,
Dickey,
Dobson,
Ferguson,
Flint,

: Glasier,
Gowan,
Guévremont,
Howlan,
Raulbach,
Kirchhoffer,
Landry,
Lewin,
Lougheed,.
1acdoñald(.P.-E.),

Macdonald (Victoria),
Macfarlane,

Maclnnes (Burlingtc
Masson,
McCallam,
McClelan,
McDonald (C.-B.),
McInnes (Victoria),
McKay,
McKindsey,
McLaren,

Merner,
Miller,
'Montgomnery,
Montplaisir,
MurphY,
O'Donohoe,
Ogilvie,

n), Pelletier,
Poirier,
Power,
Trimrose,
Prowse,
Read (Quinté),
Reesor,.
Reid (Cariboo),
Robitaille,
Scott,
Smith,
Suflivan,
Sutherland
Tassé,
VidaL

-Wark.
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PRIRES.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante a été lue:-
De la Société du Nouveau-Brunswick pour la protection des animaux, deman-

dant l'adoption du bill maintenant soumis au Parlement, intitulé: "Acte établissant
de nouvelles dispositions pour prévenir la cruauté envers les animaux et amendant le
chapitre cent soixante et deux des Statuts Revisés du Canada."

L'honorable M. Lougheed, secondé par l'honorable M. Almon, a proposé:
Qu'une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général

pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie
de toutes pétitions adressées au gouvernement ou à quelque département du gouver-
nement par l'Institut Canadien, la Société Historique de Lundy's Lane, le maire et
les habitants de Niagara Falls et de Niagara Town, au sujet de la protection et con-
servation du Fort-George (Niagara) et des terrains et bâtiments qui en dépendent.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue
dans l'affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
général par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil Privé..

L'honorable M. Macdonald (Victoria), du comité"des Ordres Permanents et des
Bills Privés, a présenté son treizième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier comme suit:

SÉNATI,

CHAMBRE DE COMITÉ No S.
MERCREDI, 22 mars 1892.

Le comité des Ordres Permanents et des Bills Privés'a l'honneur de présenter
son treizième rapport:

Votre comité a examiné la pétition de J. Aldric Ouimet et autres, demandant
qu'il soit permis aux Dames Religieuses du Sacré-Cour de Jésus, de présenter une
pétition en obtention d'un acte qui étende leurs pouvoirs corporatifs, nonobstant
l'expiration du délai dans lequel doivent être présentées les pétitions de bills privés,
et le retard des pétitionnaires ayant été expliqué par des raisons satisfaisantes, votre
comité recommande de suspendre la quarante-neuvième règle à leur égard et de leur
permettre de présenter une pétition comme ils en ont fait la demande.

Le tout respectueusement soumis.
W. J. MACDONALD,

Président.
Ordonné, qu'il soit déposé.sur la table.

Sur motion de l'honorable M. Robitaille, secondé par l'honorable Miller, il a été
Ordonné, que la quarante-neuvième règle de cette Chambre soit suspendue en

tant qu'il s'agit de la pétition de J. Ald. Ouimet et autres, tel que recommandé dans
le treizième rapport du comité des Ordres Permanents et des Bills Privés.

La pétition suivante a été présentée et déposée sur la table :-
Par l'honorable M. Robitaille :-Des Dames Religieuses du Sacré-Cour de

Jésus.

L'honorable M. Macdonald (Victoria), du comité des Ordres Permanents et des.
Bills Privés, a présenté son quatorzième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu.
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Il a été alors lu par le greffier comme suit:

SÉNAT,

CHAMBRE DE COMITÉ No 8.

MERCREDI, 22 mars 1893.

Le comité spécial des Ordres Permanents et des Bills Privés a l'honneur de
présenter son quatorzième rapport.

Votre comité a examiné les pétitions suivantes
De Louis Edouard Morin. de Longueuil et autres, d'autres liaux, demandant un

acte qui les constitue en compagnie en vue de produire et fournir du gaz et de
l'électricité pour l'éclairage, le chauffage et autres usages;

De la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, demandant un acte
qui l'autorise-à émettre des actions garanties ou privilégiées, comme il est prévu par
l'article 37 de sa charte, et pour autres objets ;

'De IH. L. Chipman et autres, demandant à être constitués en corporation sous le
nom de de " Compagnie de Steamers Canada Atlantiqne et Plant"; et il atrouvé que
les avis n'ont pas eu toute la durée voulue; il recommande, néanmoins, de suspendre
la 51e règle dans ces cas, vu que le comité auquel les bills seront renvoyés pourra
veiller à ce que personne n'éprouve de préjudice par suite de cette insuffisance- de
publicité.

Le tout respectueusement soumis.
W. J. MACDONALD.

Président.
Ordonné, qu'il soit déposé sur la table.

Sur motion de l'honorable M. Clemow, secondé par l'honorable M. Flint, il a été
Ordonné, que la cinquante et unième règle de cette Chambre soit suspendue en

tant qu'il s'agit de la pétition de Louis Edouard Morin et autres, tel que recommandé
dans le quatorzième rapport du comité des Ordres Permanents et des Bills Privés.

Sur motion de l'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. McInnes
(Victoria), il a été

Ordonné, que la cinquante et unième règle de cette Chambre soit suspendue en
tant qu'il s'agit de la pétition de la " Compagnie de Steamers Canada Atlantique et
Plant," tel que recommandé dans le quatorzième rapport du comité des Ordres
Permanents et des Bills Privés.

Sur motion de l'honorable M. MacInnes (Burlington), secondé par l'honorable
M. Vidal, il a été

Ordonné, que la cinquante et unième règle de cette Chambre soit suspendue en
tant qu'il s'agit de la pétition du chemin de fer Canadien du Pacifique, tel que
recommandé dans-le quatorzième rapport du comité des Ordres Permanents et des
Bills Privés.

L'honorable M. Macdonald (Victoria), du comité des Ordres Permanents et des
Bills Privés, a présenté son quinzième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier comme suit:

- CHA MBRE DE COMITÉ No 8.

MERCREDI, 22 mars 1893.

Le comité spéeial des Ordres Permanents et-des 'Bills Privésa l'honneur de pré-
senter son'quinzième rapport:



22 mars. A 1893

Votre comité a examiné les pétitions suivantes et a trouvé suffisant l'avis donné
de chacune d'elles:

De la Compagnie d'Assurance de l'Amérique Britannique, demandant un acte
pour être autorisée à augmenter son capital, et pour autres objets;

De Charles R. Joues et autres, de la cité de Cleveland, dans l'Etat d'Ohio, un
des Etats-Unis d'Amérique, demandant un acte pour les constituer en corporation
sous le nom de " Compagnie de transport et de *chemin de fer de Cleveland, Port-
Stanley à London," et pour confirmer une convention conclue entre eux, la Com-
pagnie du chemin de fer de London à Port-Stanley et la corporation de la cité de
London, et pour autres objets;

De Charles George Major et autres, de la province de la Colombie-Britannique,
demandant un acte qui les constitue en corporation sous le nom de " Compagnie du
chemin de fer de Nakusp et Slocan ";

De E. P. Bender et autres, demandant un acte qui remette en vigueur l'Acte.
constitutif de la Compagnie de chemin de fer Canadien et de Steamers Nord
Atlantique, qui change le nom de la dite compagnie en celui de Compagnie de
chemin de fer et de Steamers du Labrador, et qui prolonge le délai dans lequel doit
être commencée et achevée cette entreprise;

De la corporation de la cité de Winnipeg, province du Manitoba, demandant
qu'il soit passé un acte pour l'autoriser à utiliser la force hydraulique de l'Assini-
boine, et pour prolonger le délai dans lequel elle doit commencer et achever les.
travaux déjà autorisés.

Le tout respectueusement soumis.
.W. J. MACDONALD,

Président.
Ordonné, qu'il soit déposé sur la table.

L'honorable M. Macdonald (Victoria), du comité des Ordres Permanents et des,
Bills Privés, a présenté son seizième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier comme suit:

SÉNAT,
CHAmBRE DE CoMITÉ No 8.

MERCREDI, 22 mars 1893.
Le comité des Ordres Permanents et des Bills Privés a l'honneur de présenter

son seizième rapport:
Votre comité a examiné la pétition de la Compagnie d'épargne et de prêt du

Canada-Est (à responsabilitélimitée), demandant un acte qui définisse plus clairement
son pouvoir d'emprunter, et pour autres objets, et a constaté qu'on n'a pas publié-
d'avis de cette pétition; mais comme la nécessité de la mesure s'est produite trop
récemment pour qu'on ait pu publier les avis ordinaires, votre comité recommande
de suspendre la cinquante-unième ègle, vu que le comité qui sera saisi du bill
pourra veiller à ce que personne n'éprouve de préjudice par suite de cette absence,
de publicité.

Le tout respectueusement soumis.
e W. J. MACDONALD,

Président.
Ordonné, qu'il soit déposé sur la table.

Sur motion de l'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. McInnes-
(Victoria), il a été

Ordonné, que la cinquante et unième règle de cette Chambre soit suspendue en
tant qu'il s'agit de la pétition de la Compagnie d'épargne et de. prêt du Canada-Est
(limitée), tel que recommandé dans le seizième rapport du comité des Ordres Per-
manents et des Bills Privés.
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L'honorable M. Macdonald (Victoria), du comité des Ordres Permanents et des
Bills Privés, auquel a été renvoyé le bill (59), intitulé: " Acte constituant en corpo-
ration la Compagnie de carosserie du Canada," a fait rapport qu'il avait examiné le
dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Read (Quinté), secondé par l'honorable M.
MeInnes (Victoria), il a été

Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre, demain.

L'honorable M. Bowell, ministre du Commerce, a présenté à la Chambre le
rapport annuel du département de l'Intérieur pour l'anDée 1892.

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table, et il est comme suit :
(roir Documents de la Session No 13.)

L'honorable M. Bowell a présenté un bill (V), intitulé: ."Acte portant de
nouvelles modifications à l'Acte d'inspection générale."

Le dit bill a été la la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

L'ordre du jour, appelant la troisième lecture du bill (N), intitulé: "Acte con-
cernant le Président du Sénat," ayant été lu,

L'honorable M. Angers, secondé par l'honorable M. Bowell, a proposé:.
Que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur divi-

sion, résolue dans l'afirmative.
Le dit bill a été la la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

La Chambre, conformément à l'ordre du jour, a pris en considération le qua-
trième rapport du comité mixte, du Sénat et de 'la Chambre des Communes, relatif
aux impressions du Parlement.

Sur motion de l'honorable M. Read (Quinté), secondé par l'honorable M. Power,
ilaété

Ordonné, qu'il soit adopté.

L'ordre du jour, appelant la seconde lecture du bill (T), intitulé: "Acte modi-
fiant l'Acte des Territoires du Nord-Ouest," ayant été lu,

-Sur motion de l'honorable M. Angers, secondé par l'honorable M. Boweil, il a
été .

Ordonné,. qu'il soit remis à demain.

La Chambre, conformément à l'ordre du jour, s'est ajournée à loisir, et s'est for-
mée en comité général, relativement au bil (S), intitulé: "Aete modifiant de nou-
veau l'Acte concernant les compagnies à fonds social pour la construction de travaux
pour faciliter le. flottage des; bois sur les rivières et cours d'eau."

~En comité. ~ -

Le titre a été lu-et remis.
Le premier-articleéété lut amendé dans le tete anglais seulement.
Le deuxièmearticle a été lu et agréé
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Ordonné, que l'article suivant soit ajouté au bill:

Article A.

3. Le présent acte entrera en vigueur le premier janvier mil huit cent soixante
et quatorze.

Le titre a été lu de nouveau et agréé.

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Vidal a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné

le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport avec divers amendements.
Ordonné, qu'ils soient reçus maintenant, et
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois par le greffier, ils ont été

agréés.
Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers, il a

été
Ordonné, que le dit bill soit la la troisième fois, maintenant.
Le dit bill a été, la la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affimative.
Ordonné, que le greffier se rendre à la Chambro des Communes, et informe

cette Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

L'ordre du jour, appelant la seconde lecture du bill («U), intitulé: "Acte conte-
nant de nouvelles modifications à l'Acte des chemins de fer," ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Conformément à Tordre du jour, le bill (26), intitulé: "Acte concernant le
havre de Thornbury, sur la baie Georgienne," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Lougheed, secondé par l'honorable M. Sutherland,
il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des Chemins de fer, Télégraphes
et Havres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (77), intitulé: "Acte modifiant de
nouveau l'Acte permettant à la cité de Winnipeg d'utiliser la puissance hydraulique de
la rivière Assiniboine," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. McKindsey, secondé par l'honorable M. Howlan,
il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des -Chemine de fer, Télégraphes
et Havres.

Conformément à l'ordre du jour, le *bill (84), intitulé: "Acte concernant la
Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable X. MacInnes (Burlington), secondé par l'honorable
M. VidaI, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des Chemins de fer, Télégraphes
et Havres.

La Chambre, conformément à l'ordre du jour, s'est ajournée à loisir, et 'est
formée en comité général sur le bill (R), intitulé: "Acte contenant de nouvelles-
modifications aux Statuts revisés, concernant les conserves alimentaires."



56 Victoria.

(En comité.)

Le titre a été lu et remis.
Le premier article a été la et amendé comme il suit:
Page 1, ligne 8, retranchez " de juillet " et insérez: " d'août."
Page 1, ligne 12, après "étiquette " insérez: "contenant ,le mot "Canada " et";

après " en " retranchez "caractères " et insérez: "lettres."
Page 1, ligne 14, après " confectionné" insérez: "et l'année de la confection."
Le deuxième article a été lu et agréé.
Le titre a été lu de nouveau et agréé.

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Desjardins a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait

examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport avec divers amen-
dements.

Ordonné, qu'ils soient reçus maintenant, et
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois par le greffier, ils ont été

agréés.
Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers, il a été
Ordonné, que le dit bill, soit lu la troisième fois, demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (86), intitulé: "Acte concernant la Com-
pagnie du chemin de fer de Chilliwhack," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. MacInnes (Burlington), secondé par l'honorable
M. Vidal, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des Chemins de fer, Télégraphes
et Havres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (87), intitulé: "Acte constituant en cor-
poration la Compagnie de bassins de la Colombie-Britannique," a été la la seconde
fois.

Sur motion de l'honorable M. MeInnes (Victoria), secondé par l'honorable M.
Dever, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des Chemins de fer, Télégraphes
et Havres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (66), intitulé: " Acte constituant en cor-
poration le Grand Conseil de l'Association Catholique de Bienfaisance Mutuelle du
Canada," a été la la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Sullivan, secondé par l'honorable M. Casgrain, il
a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des Banques et du Commerce.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (49), intitulé: " Acte constituant en
corporation la Compagnie du chemin de fer de l'Atlantique au lac Supérieur," a été
lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. 3acInnes (Burlington), secondé par l'honorable M.
Vidal, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des Chemins de fer, Télégraphes
et Havres.

Conformément à l'ordre du jour, le-bill'(24), intitulé: "Acte, modifiant de nou-
veau l'Acte des cours Suprême et de l'iEchiquier," a été lu. la seconde fois.

,Sur .motion ,del'honorable M.Pelletiersecondé par l'honorable M;Scott, il
a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, vendredi prochain.

22 mars. 143
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L'ordre du jour, appelant la Chambre à se .former en comité général relative-
ment au bill (23), intitulé: "Acte concernant les témoins et la preuve," ayant
été lu,

Sur motion de l'honorable M. Angers, secondé par l'honorable M. Bowell, il

Ordonné, qu'il soit remis à demain, et qu'il y soit le premier item de l'ordre du

Alors, sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers,
La Chambre s'est ajournée.

Jeudi, 28 mars 1893.

Les membres présents étaient-

L'honorable JOHN JONES ROSS, Président.

Les honorables messieurs
Allan,
Almon,
Angers,
Armand,
Bellerose,
Bernier,
Bolduc,
Botsford.
Boucherville, de,
Boulton,
Bowell,
Boyd,
Casgrain,
Chaffers,-
Clemow,
DeBlois,
Desjardins,

PRIÈRES.

Dever,
Dickey,
Dobson,
Flint,
Glasier,
Gowan,
Guévremont,
Howlan,
Kaulbach,
Kirchhoffer,
Landry,
Lewin,
Lougheed,
Macdonald (LP.-E.),
Macdonald (Victoria),
Macfarlane,
Maclnnes (Burlington),

MassoD,
McCallum,
McClelan,
McDonald (C.-B.),
McInnes (Victoria),
McKay,
McKindsey,
McLaren,
McMillan,
Merner,
Miller,
Montgomery,
Montplaisir,
Murphy,
O'Donohoe,
Ogilvie,

La pétition suivante a été présentée et déposée sur la table.
Par Son Honneur le Président:-De l'Assemblée législative de la province .du

Manitoba.

L'honorable M. Dickey, du comité des Chemins de fer, Télégraphes et.Havres,
auquel a été renvoyé le bill (56), intitulé: " Acte à l'effet de rétblir et modifier
l'Acte constitutif de la Compagnie de chemin de. fer et de bacs de Moncton à l'Ile du
Prince-Edouard," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire rapport à la Chambre avec divers amendements, qu'il soumettrait.
aussitôt que la Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et

144

a ét

jour.

Pelletier,
Poirier,
Power,
Primrose,
Prowse,
Read (Quinté),
Reesor,
Reid (Cariboo),
Robitaille,
Scott,
Smith,
Sullivan,
Sutherland,
Tassé,
Vidal,
Wark.
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Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit:
Page 1, ligne 13, après "délai " insérez: "pour le commencement de l'entre

prise et."
Page 2, ligne 10, retranchez depuis "piastres" jusqu'à "4."

Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, et la question de concours
-ayant été posée sur iceux, ils ont été agréés.

Sur motion de l'honorable M. Poirier, secondé par l'honorable M. Pelletier, il a
été

Ordonné, que le dit.bill,. tel qu'amendé,, soit lu la troisième fois, maintenant.
Le dit bill a été, tel qu.'amendé, la la troisième fpis, en conséquence.
La question a été posée, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende a la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande
son concours.

L'honorable M. Dickey, du comité des Chemins de fer, Télégraphes et Havres,
auquel a été renvoyé le bill (68),. intitulé: " Acte concernant la Compagnie de che-
min de fer et de navigation de la Colombie et Kootenay," a fait rapport qu'il avait
examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans
amendement.

Sur motion de l'honorable M. Macdonald (Victoria), secondé par l'honorable M.
MacInnes (Burlington), il a été

Ordoi'nné, que le dit bill soit lu la troisième fois, demain.

L'honorable M. Dickey, du comité des Chemins de fer, Télégraphes et Havres,
auquel, a été renvoyé le bill (63), intitulé: "Acte concernant la Compagnie Cana-
dienne de foree motrice," a fait rapport qu'il avait examiné le dit, bill en entier, et
l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans. amendement.

Sur motion de l'honorable M.,McKindsey, secondé par l'honorable M. MéCallunm,
il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors la la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue'dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe. cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est formée
en comité général relativement au bill (23), intitulé: "Acte concernant les témoins
et le preuve.

(Ea comité.)

Le titis a été lu et remis.
les premier, deuxième et troisième. articles ont4té séparément-lus et agréés.
Le quatrième article ayant été lu, il a été proposé de:le biffer et de le remplacer

par le suivant:
"4. Toute personne accusée d'une infraction, ainsi que la femme ;ou le mar

" selon le cas, te la personne accusée, sera compétente à rendre témoignage que la
" personne accusée le -soit seule ou conjontement avec quelque autre personne;
" pourvu que-.--

"(a.)- Une personne ainsi accusée me puisse 're appelée comme témoin en
vertu du présent acte, sans son consentement;

"(b.) La femme ou le mari de la personne accusée ne puisse tre appelé comme
témoin en vertu du présent acte sans le consentement de la personne aisi accusée
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"mais lorsqu'un homme sera accusé en vertu de quelqu'une des dispositions du
"Code criminel de 1892 mentionnées à l'annexe A du présent acte, sa femme pourra
"être appelée comme témoin sans le consentement de l'accusé."

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur division,
résolue dans l'affirmative.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Howlan a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait

examiné le dit bill, y avait fait quelque progrès, et l'avait chargé de demander
permission de siéger de nouveau.

Sur motion de l'honorable M. Angers, secondé par l'honorable M. Bowell, il
a été

Ordonné, que permission soit accordée au dit comité de siéger de nouveau, demain,
et qu'il soit le premier item de l'ordre du jour.

Un Message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le
bill (B), intitulé: " Acte pour faire droit à Robert Young Hebdon," et pour informer
cette Chambre qu'elle a passé ce bill sans amendement.

Un Message de la Chambre des Communes par son greffier, dans les termes sui-
vants :-

CHAMBRE DES COMMUNES,
MERCREDI, 22 mars 1893.

Résolu,-Qu'un message soit envoyé au Sénat, renvoyant à cette Chambre la
preuve, etc., faite devant le comité spécial du Sénat, auquel a été référé le bill No 94,
intitulé: " Acte pour faire droit à Robert Young Hebden."

Ordonné, que le greffier de la Chambre porte le dit message au Sénat.
Attesté, J. G. BOURINOT,

Greffîer des Communes.

Un Message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le
bill (48), intitulé: "Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Port-
Arthur, Duluth et l'Ouest," et pour informer cette Chambre qu'elle a acquiescé aux
amendements faits par le Sénat au dit bill sans amendement.

Un Message de la Chambre des Communes par son greffer, pour rapporter le
bill (F), intitulé: "Acte à l'effet de modifier l'"Acte concernant la Compag'nie dite
-Nova Scotia Permanent Benefit Building Society and Savings Fund," et pour informer
cette Chambre qu'elle a passé ce bill avec un amendement, auquel elle demande son
concours.

Le dit amendement a été la par le greffier, comme suit:
Page 1, ligne 1, avant "Sa", insérez: "Considérant que la Compagnie dite

"%Nova Scotia Permanent Benefit Building Society and Savings Fund, a demandé, par
"sa requête, qu'il soit passé un acte à l'effet de modifier, ainsi que ci-après.énoncé,
"le chapitre cent quatorze des Statuts de 1887, et qu'il est à propos d'accéder à cette
"demande: A ces causes."

Sur motion de l'honorable M. Power, seconde par ['honorable M.-Pelletier, il a
été

Ordonné, qu'il soit agréé.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et inorme cette'

Chambre que le Sénat a acquiescé à l'amendement fait au dit'bill, sans amendement.
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Un message de la Chambre des Communes par son -greffier,. avec un bill ·(45),
intitulé: " Acte constituant en corporation la Compagnie de Transport et de che-
min de fer de Cleveland. Port-Stanley ef London, et ratifiant une convention au
sujet du chemin de fer de London à Port-Stanley," auquel elle demande le concours
du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Lougheed, secondé par l'honorable M. Desjardins,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill (54),
intitulé: "Acte constituant en corporation- la Compagnie d'Irrigation d'Alberta,"
auquel elle demande le concours du.Sénat.

Le dit bill a été la la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Lougheed, secondé par l'honorable M. Desjardins,

il a été
Ordonné, oue le dit ti:1 soit lu la seconde fois, demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill (35),
intitulé: " Acte constituant en corporation la Compagnie d'Irrigation de Calgary,"
auquel elle demande lé concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Lougbeed, secondé par l'honorable M. Desjardins,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bull (89),
intitulé: "Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Nelson à Fort-Shep-
pard," auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Reid (Caribou), secondé par l'honorable M.

Prowse, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill (58),
intitulé: " Acte constituant en corporation la Compagnie de Téléphone automatique
et d'Electricité du Canada," auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été-lu la première fois.
Sur motion de l'honoable~M. Murphy, secondé par l'honorable M. Ogilvie, il

a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (R), intitulé: "Acte contenant de. nou-
velles modifications aux Statuts revisés concernant les conserves alimentaires," a été
lu la troisième fois.

'La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné,. que le greffier se rende àla Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que l Sénat apassé ce bill, auel il demande son concours.

La Chambre,.conformément à l'ordre, a p ris enconsidération le premier rapport
du comité mixte relatif à la bibliothèque du Parlement.-

Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable3L Scott, il a été
Ordonné, qu'il soit adopté.

23 mars. : 147
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L'ordre du jour, appelant la Chambre à se former en comité général, relative-
ment au bill (M), intitulé: "Acte concernant le procès des jeunes délinquants,"
ayant été lu,

Le dit bill a été retiré avec la permission de la Chambre.

L'ordre du jour, appelant la prise en considération du rapport du comité spécial
des Ordres Permanents et des Bills Privés, auquel a été renvoyé le bill (59), intitulé:
"Acte constituant en corporation la Compagnie de carosserie du Canada," ayant
été lu,

Sur motion de l'honorable M. Macdonald (Victoria), secondé par l'honorable M.
Power, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour, appelant la seconde lecture du bill (V), intitulé: "Acte por-
tant de nouvelles modifications à l'Acte d'inspection générale," ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers, il
a été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (T), intitulé: "Acte modifiant l'Acte des
Territoires du Nord-Ouest," a été la la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Angers, secondé par l'honorable M. Bowell, il
a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (U), intitulé: "Acte contenant de nou-
velles modifications à l'Acte des chemins defer," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par Phonorable M. Angers, il a
'été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, demain.

L'honorable M. Bowell, ministre du Commerce, a présenté à la Chambre une
réponse à une adresse du Sénat en date du 7 mars 1893, demandant copie de l'ordre
en conseil en vertu duquel John J. Cosgrove a été destitué de son emploi. dans le
département du revenu de l'ntérieur, ainsi que copie de la dénonciation, de la preuve
et des autres pièces relatives à cette destitution.

Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table et elle est comme suit:

(Voir Documents de la Session No 21 B.)

Alors, sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers,
La Chambre s'est ajournée.
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Vendredi, 24 mars 1893.

Les membres présents étaiet-

L'honorable JOHN JONES ROSS, Président.

Les honorables messieurs
Allan,
Almon,
Angers,
Armand,
Bellerose,
Bernier,
Boldue,
Botsford,
Boucherville, de,
Boulton, 

•

Bowell,
Boyd,
Casgrain,
Chaffers,
Clemow,
Dever,

PRIÈRES.

Dickey,
Dobson,
Flint,
Glasier,
Gowan,
Guévremont,
Howlan,
Kaulbach,
Kirchhoffer,
Landry,
Lewin,
Lougheed,
Macdonald (I.P.-E),
Macdonald (Victoria),
11acfarlane,
Maeunnes (Burlington),

Masson,
McCallum,
McClelan,
McDonald (C.-B.)
Mclnnes (Victoria),
McKay,
McKindsey,
McMillan,
Merner,
Miller,
Montgomery,
Montplaisir, ~
Murhy,
Ogilvie,
Pelletier,

La pétition suivante a, été présentée et déposée sur la table:-
Par l'honorable M. Lougheed :-De la Compagnie du chemin de fer de Toronto,

Hamilton et Bufalo.
Sur motion de l'honorable M. Lougheed, secondé par l'honorable M. Almon, il a.

été
Ordonné, que la pétition de la Compagnie du chemin de fer de Toronto, Hamil-

ton et Buffalo, demandant la permission de présenter tune pétition en obtention d'un
acte à l'effet de confirmer une certaine convention conclue entre elle et la cité de
Brantford, et pour d'autres objets, soit maintenant lue et reçue.

La dite pétition a alors été lue par le greffier.

L'honorable M. Dickey, du comité des Chemins.de fer, Télégraphes. et Havres,.
auquel a été renvoyé le bill (26), intitulé: "Acte concernant le havre de Thornbury,
sur la baie Georgienne," a fait rapport qu'il, avait examiné le dit bill en entier, et
l'avait, chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. McKindsey, secondé par. l'honorable M. McCallum,
il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors la la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce' bill passera-t-il?
Elle ý.été résolue dans l'affirmative
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénata passé :ce billsans amedement.'

l'honorable -Dickey, du comité des Chemins de fer Télégraphes et Havres

auquel a été renvoyé le bill (77), intitulé: "ActÑ modifiant de nouveau l'Acte per-
mettant tacité deWinnipeg d'utiliser lapzàssance hydraülique de la rivière Assiniboine,"
a fait rapport qu'il avait examiné ledit bill' en entieret l'avait chargé d'en faire
rapport à la Chambre sans;anendement

Poirier,
Power,
Primrose,
Prowse,
Read (Quinté),
IReesor,
Reid (Cariboo),
Robitaille,
Scott,
Smith,
Sullivan,
Sutherland,
Tassé,
Vidal,
Wark.
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Sur motion de l'honorable M. Sutherland, secondé par l'honorable M. Lougheed,
il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passerá-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Dickey, du comité des Chemins de fýr, Télégraphes et Havres,
auquel a été renvoyé le bill (84), intitulé:- " Acte concernant la Compagnie du
chemin de fer Canadien du Pacifique," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill
en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. MacInnes (Burlington), secondé par l'honorable
M. Vidal, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a-été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Dickey, du comité des Chemins de fer, Télégraphes et Havres,
auquel a été renvoyé le bill (86), intitulé: "Acte concernant la Compagnie du
chemin de fer de Chilliwhack," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en-
entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Maclnnes (Burlington), secondé par l'honorable
M. Vidal, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Dickey, du comité des Chemins de fer, Télégraphes et Havres,
auquel a été renvoyé le bill.(49), intitulé: "Acte constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer de l'Atlantique au lac Supérieur," a fait rapport qu'il
avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre
sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Ogilvie, secondé par l'honorable M. Botsford, il
a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors la la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

-Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Dickey, du comité:des Chemins de fer, Télégraphes- et Havres,
auquel a été renvoyé le bill (67), intitulé: "l Acte à l'effet de rétablir et modifier
l'Acte.constitutif de la Compagnie de chemin de fer et de steamers Nord-Atlantique,"
a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire
rapport à la Chambre avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la
Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
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Et les dits amendements ont été las par le greffier comme suit:
Page 1, ligne 21, après "steamers," insérez: " de Québec et."

Dans le titre.
]Retranchez "à l'effet de " etinsérez: "pour; " après " Nord-Atlantique," insé-

rez: "et pour changer son nom en celui de Compagnie de chemin de fer et de
steamers de Québec et du Labrador."

Les dits amendements ayant été lus une seconde fois et la question de concours
ayant été posée sur iceux, ils ont été agréés.

Sur motion de l'honorable M. Casgrain, secondé par l'honorable M. Dobson, il
a été

Ordonné, que le'dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois, maintenant.
Le dit bill a été, tel qu'amendé, lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill. tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende - la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande
son concours.

L'honorable M. Allan, du comité des Banques et du> Commerce, auquel a été
renvoyé le bill (66). intitulé: " Acte constituant en corporation le Grand Conseil de
l'Association Catholique de Bienfaisance Mutuelle du Canada," a fait rapport qu'il
avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre
avec un amendement, qu'il soumettrait aussitôt que la. Chambre voudra bien le
recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Le dit amendement a été lu par le greffier comme suit:
Page 1, ligne 32, retranchez " du dit Grand Conseil" et insérez: " de l'associa-

tion par le présent autorisée."
Le dit amendement ayant été lu une seconde fois et la question de concours

ayant été posée sur icelui, il a été agréé.
Sur motion de l'honorable M. McKindsey, secondé par l'honorable M. McCallum,

il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois, maintenant.
Le dit bill a été, tel qu'amendé, lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son
concours.

La Chambre, conformément à l'ordre du jour, s'est ajournée à loisir, et s'est
formée de nouveau en comité général, relativement au bill (23), intitulé: "Acte con-
cernant les témoins et la preuve."

(En comité.)
Il a été proposé d'ajouter le paragraphe suivant à l'article quatre du bill:-
"2. A défaut par la personne accusée; ou par la femme ou le mari de cette

"personne de rendre témoignage, son-abstention n'emportera pas présomption de
" culpabilité contre la personne accusée, et ne devra pàs être le sujet dé remarques de
Sla part du:conseil de la poursuite lorsqu'il adressera la parole au jury."

La question de-concours ayant été poÏée sur la dite motion, le comité s'est divisé:
Pour, 17-contre, 28

Ainsi, elle.a été résolue dans la négative
1Ia alors étéproposé d'ajouterle:paragraphe suivant l'article quatre
" 2. A défaut par la personneaccusée, ou par-la femme ou le mari de cette per-

sonne de endre témoignage, son bstention ne dévrapas être le sujet de remarques
de la'part du conseil dela .poursuite:lorsqu'il adressera la parole- a. jury
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La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été agréée.
Les articles cinq à vingt-neuf inclusivement, ont été séparément lus et agréés.
Ordonné, que l'Annexe suirante soit ajoutée au bill sous la cote A.

ANNEXE A.

Code criminel de 1892.

(1) Partie VI, article 101. Pabrication ou possession illégale d'explosif
(2) article 116. Possession d'armes près de travaux public
(3) article 117. Vente de spiritueux près de travaux public
(4) Partie XII, article 181. Séduction de filles de moins de seize ans.
(5) article 182. Séduction sous promesse de mariage.
(6) article 183. Séduction d'une pupille, servante, etc.
(7) article 185. Défloration illégale de femmes,
(8) article 186. Parent ou tuteur qui cause le défloreme-

d'une fille.
(9) article 187.- Maîtres de maison qui permettent chez eu

la défloration de filles.
(10) Partie XIV, article 201. Agiotage sur actions et marchandises.
(11) Partie XVI, articles 209 et 210. Devoir de fournir les choses néce

saires à la vie-.
(12) Partie XIX, article 253. Envoi en mer de navires innavigables.
(13) Partie XXI, article 262. Voies de fait accompagnées de lésions co

porelles.
(14) article 265. Simples voies de fait.
(15) Partie XXIII, article 278. Polygamie.
(16) Partie XXXIV. En entier.
(17) Partie XL, article 520. Coalitions pour restreindre le commerce.
les annexes A et B ont été cotées B et C et agréées.
Le titire lu de nouveau et agréé.

s..
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Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et

L'honorable M. lowlan. fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait
examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé -d'en faire rapport avec divers amende-
ment.

Ordonné, qu'ils soient reçus maintenant, et
Les dits amendements ayant. été las une seconde fois par le greffier, ile ont-été

agréés.
Sur motion de l'honorable M. Angers, secondé par l'honorable Bowell, il a été.
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois, lundi prochain.

L'ordre du jour, appelant la troisième lecture du bill (68), intitulé: " Acte con-
cernant la Compagnie de chemin de fer et de navigation de la Colombie et -Kootenay,"
ayant été lue,

L'honorable M. Macdonald (Victoria), secondé par l'honorable M. Allan, a pro-
posé:

Que le dit bill soit-lu la troisième fois, maintenant.
L'honorable M. McInnes (Victoria), secondé par l'honorable M. Dever, a proposé

en amendement:
Que le dit bill ne soit pas lu la troisième fois maintenant, mais qu'il- soit amendé

en retranchant tous les mots depuis " nord " dans la dix-septième ligne jusqu'à "et"
dans la vingtième ligne du deuxième article.



La question de concours ayant été posée sur la dite motion en amendement, la
Chambre s'est divisée, et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:

CONTENTS:

Les honorables messieurs

Bellerose, Lewin, McInnes (Victoria), Power,
Boulton, McCallum, Macdonald (.P.-E.),Prowse,
Chaffers; McClelan, Merner, Reesor,
Dever, McDonald (C.-B.), Poirier, Reid (Caribou).-17.
Kaulbach,

NON-CONTENTS:

Les honorables messieurs

Allan, Clemow, Macdonald Primrose,
Almon, Dickey, (Victoria),Read (Quinté),
Angers, Dobson, Maefartane, Robitaille,
Botsford, Flint, - MacInnes Scott,
Boucherville, de Gowan, (Burlington),Smith,
Bowell, McKay, Miller, Sutherland,
:Boyd, McKindsey, Montgomery, Vidal.-27.
Casgrain,

Ainsi, elle a été résolue dans la négative.
La question de concours ayant été posée sur la motion principale, elle a été,

sur division, résolue dans l'affirmative, et
Sur motion de l'honorable M. Macdonald (Victoria), secondé par l'honorable

M. Allan, il a été
Ordonné, que le dit bill soit la la troisième fois, maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le gréffier se rende à laChambre des Communes, et informe.cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, saDs amendement.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est
formée en comité général relativement au bill (24), intitulé: "Acte modifiant de
nouveau l'Acte des cours Suprême et de l'Echiquier."'

(En comité.)

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. McKindsey a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait

exaininé le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre, sans
amendement.

Sur motion de l'honorable M. Pelletier, secondé par l'honorable M. Scott,il a été
Ordonné, que le dit-bill soit lu la troisième fois- maintenant.
Le dit bll a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bil passera-t-il ?

le a été résoluê dans l'affirmative.
Ordonné que le gr-effier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bll, sans amendnement.

Confirmément à l'ordie du jour'lebill-(45) intitulé: " Aete.constitant en
corporation la Compagnie de transport-et ,de chemin de fer de Cleveland Port-
Stanley et London, et rat ifiant une convention 'au sujetdu- chemin de fer de London
à Port-Stanley," a été lu la seconde fois.

10
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Sur motion de l'honorable M. Lougheed, secondé par l'honorable M. Almon,
il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des Chemins de fer, Télégraphes
et Havres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (54), intitulé: "Acte constituant en
corporation la " Compagnie d'irrigation d'Alberta," a été.lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Lougheed, secondé par l'honorable M. Almon,
il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des Chemins de fer, Télégraphes
ét Havres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (35), intitulé: " Acte constituant en
corporation la Compagnie d'irrigation de Calgary," a été la la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Lougheed, secondé par l'honorable M. Almon,
il a été

Ordonné, que le dit bill soit repvoyé au comité des Chemins de fer, Télégraphes
et Havres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (89), intitulé: "Acte concernant la
Compagnie du chemin de fer de Nelson à Fort-Sheppard," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Reid (Caribou), secondé par l'honorable M.
Prowse.\il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des Chemins de fer, Télégraphes
et Havres.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre a pris en considération le rapport
du comité spécial des Ordres Permanents et des Bills Privés, auquel a été renvoyé le
bill (59), intitulé: " Acte constituant en corporation la Compagnie de carosserie du
Canada."

Sur motion de l'honorable M. Macdonald (Victoria), secondé par l'honorable M.
Read (Quinté), il a été

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.
Alors, sur motion de l'honorable M. Read (Quinté), secondé par l'honorable M.

Kaulbach, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois, maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisièe fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative. '
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (V), intitulé: "Acte portant de nou-
velles modifications à l'Acte d'inspection générale," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est
formée en comité général relativement au bill (T), intitulé: nActe modifiant
PActe des Territoires du Nord-Ouest."

(En comité.)

Quelque temps après, la'Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. MacInnes (Burlington), a fait rapport, de la part du dit comité,

qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rappoit à la
Chambre sans amendement.
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Sur motion de l'honorable M. Angers, secondé par l'honorable M. Bowell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois, maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'afirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et: informe

cette Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

L'honorable M. Allan, du comité des Banques et Commerce, auquel a été renvoyé
le bill (Q), intitulé: "Acte constituant en corporation l'Association Canadienne d'as-
surance des bestiaux," a fait rapport qu'il avait fait examiné le dit bill en entier, et
l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec divers amendements, qu'il sou-
mettrait aussitôt que la Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit:
Page 1, ligne 28, retranchez "cinquante" et insérez: " cent."
Page 1, ligne 31, après <"plus" insérez: "après que le capital antérieur aura été

"souscrit en entier et que cinquante pour cent au moins en auront été versés en
"deniers comptants."

Page 1, ligne 34, retranchez: "une majorité des actionnaires" et insérez: " le
vote d'actionnaires représentant les deux tiers au moins en somme de tout le

"capital social, et qui seront."
Page 1, ligne 38, retranchez-depuis " fait" jusqu'à la fin de l'article 6- et insérez:

" à son crédit de vingt-cinq mille piastres du capital dans une banque chartrée du'
"Canada, lequel montant ne pourra être retiré que pour les objets de la compagnie
"prévus au présent acte."

Page 2, ligne 22, après "bureau "-insérez: "et ce quorum ne devra jamais se
"composer de moins de trois directeurs.".

Page 2, ligne 36, après "piastres " insérez.: "Elle pourra aussi posséder des
" mmeubles qui. lui auront été mortgagés bondfide en garantie, ou qui lui auront
"été transportés en acquittement de dettes ou de jugements en sa faveur, pourvu
"néanmoins qu'elle vende tout immeuble ainsi acquis en recouvrement d'une créànce
"dans les sept ans après cette acquisition; faute de quoi, il retournera au proprié-
"taire précédent ou à ses hoirs ou ayants-cause."

Page 2, ligne 38, retranchez depuis "provinces" jusqu'à "en" dans la 40e ligne
et insérez: " ou les prêter sur la garantie de telles valeurs, ou les placer."

Les. dits amendements ayant été las une seconde fois, et la question de concours
ayant été posée sur iceux, ils ont été agréés.

Sur motion de l'honorable M. Almon, secondé par l'honorable M. Dever, il a été
Ordonné, que le dit bill soitla la troisième fois, maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'afrmative.
Ordonné, que le greffie- se rende à la 'Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat*a passé ce bill, auquel il demande son concoùrs.

L'ordre du jour, appelantlaChambre 'àe former en comitégénérarrelativement
au bill (T), intitulé: ".Acte contenant de nouvelle modificationa l' 4tedes c.e
mùz-s de Le, aynt .é u

Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé: par l'honorable M .Angers il
été

Ordonné, qu'il soit-remis à lundi prochain

l0
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill (80),
intitulé: "Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Témiscouata," auquel
elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été la la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Pelletier, secondé par l'honorable M. Scott, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill (36),
intitulé: "Acte constituant en corporation la Compagnie hydraulique de Calgary,"
auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Lougheed, secondé par l'honorable M. Almon, il a

été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

Un message do la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill (47),
intitulé: " Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de London à Port-
Stanley," auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été la la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Lougheed, secondé par Thonorable M. Almon,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill (98),
intitulé: " Acte modifiant l'Acte constitutif de la Compagnie d'Epargne et de Prêt
du Canada-Est (à responsabilité limitée)," auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. Allan, il a été
Ordonné, que la 41e règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu'elle se

rapporte au dit bill.
Sur motion de l'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. Allan, il a été
Ordonné, que le dit bill soit la la seconde fois, maintenant.

'Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Sur motion de l'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. Allan, il a été
Ordonné que le dit bill soit renvoyé au comité des Banques et du Commerce.

Un message de la Chambre des Communespar son greffier, avec un bill (78),
intitulé: " Acte concernant la Compagnie d'assurance de l'Amérique Britannique,"
auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été la la première fois. .
Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Power, il a été
Ordonné, que le dit bill soit la la seconde fois, lundi prochain.

Alors, sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers,
La Chambre -s'est ajournée à lundi prochain, à trois heures de l'après-midi.
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Lundi, 27 mars 1893.

Les membres présents étaient:-

L'honorable 'JOHN JONES ROSS, Président.

Les honorables messieurs
Allan,
Almon,
Angers,
Armand,
Bellerose,
Bernier,
Bolduc,
Botsford,
Boucherville, de,
Boulton,
Bowell,
Boyd;'

Chaffers,
Clenow,
DeBlois,

PRIÈREs.

Dever,
Dickey,
Dobson,
Ferguson,
Flint,
Glasier,
Gowan,
Guévremont,
Howlan,
Kaulbach,
Kirchhoffer,
Landry,
Lewin,
Lougheed,
Macdonald (LP.-E.),
Macdonald (Victoria),

ýMacfarlane;
MacInnes (Burlington),
Masson,
McCallum,
McClelan,
McDonald (C.-B.),
McInnes (Victoria),
McKay,.
3ofcKindsey,
McMillan,
Merner,
Miller.
Montgomery,
Montplaisir,
Murphy,
o'Donohoe,

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :-
Par l'honorable M. Botsford:-De John F. Archibald et autres, de Traro, dans

le comté de Colchester, dans la province de la Nouvelle-Ecosse; de J. M.-Eaton et
autres, de Moncton, dans le comté de Westmoreland, et de James S. Scott et autres,
de Pine-Ridge, dans le comté de Kent, tous dans la province du Nouveau-Brunswick.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante a été lue:-
De l'Assemblée législative de la province du Manitoba; demandant l'adoption.

d'une loi qui prohibe l'importation, la fabrication et la vente des boissons enivrantes
comme breuvage dans la province du Manitoba.

L'honorable M. McKay, d'a comité spécial chargé d'examiner les comptes con-
tingents du Sénat et d'en faire rapport, a présenté son second rapport

Ordonné, qu'il soiteeça, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit:,,

SÉNAT,
- CAMRE DE cOMITt No 2.

LuNN, 27 mars 1893.
Le comité spécial chargéd'examiner les comptes du Sénat et d'en faire rapport

pour la présente.session, a l'honneur de présenter son deuxième rapport:
1l. Votre comité a examiné,les comptes du greffier du Sénat pour liannée fiscale

expirée le30 et il les atrouvés corrects.
.2. Les comptes montrent u~e la somme r eçue par le greffier durant lramnée se

compose des montants suivants:
Letes de erdit-et lettres-de change ..... ... $218498 23
Recettes divriés 2016 74

TotaL........... $220,514 9V

Ogilvie,
Pelletier,
Poirier,
Power,
Primrose,
Prowse,
Read (Quinté),
Reesor-.
Reid (Caribou),
Robitaille,
Scott,
Smith,
Sullivan,
Sutherland,
Vidal,
Wark.
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Le greffier a rendu compte de cette somme à la satisfaction de votre comité, de
la manière suivante:

Paiements par chèque (déduction faite des chèques
retournés et cancellés) ...... .............. $209,167 95

Remises par lettres de change...................... ....... 191 10
Dépôt au crédit du receveur général...................... 1,762 19
Payé aux gazettes des provinces pour compte de la

Chambre des Communes.............. ........ 254 55
Balance en banque, fin de, l'année fiscale, cancellée

par l'auditeur général.................................... 9,139 18

Total....................................... $220,514 97

3. La somme affectée à la papeterie pour 1892-93, était de $5,988; la dépense
de ce chef jusqu'à ce jour a été de $4,897, ce qui laisse un excédant de $1,091, à verser
le 30 juin prochain, au fonds du revenu consolidé.

La session ayant été relativement courte, la quantité de papeterie employée a.
été moindre qu'à l'ordinaire. Les existences représentent actuellement une valeur
de $2,000; elles se composent néanmoins en -partie de vieux articles, achetés depuis
longtemps, et qui s'écoulent graduellement.

Le comité ne recommande aucun changement important dans la quantité et les
variétés des fournitures, lesquelles ont généralement donné satisfaction.

Votre comité a approuvé et fait remettre au commis de la papeterie une liste
des articles (avec indication des prix) qu'il devra se procurer pour l'année pro-
chaine.

Votre comité recommande que les achats se fassent d'après cette liste et que la
distribution ait lieu comme pour cette année.

Votre comité recommande que les réquisitins adressées au commis pour des
livraisons additionelles soient entrées dans un livre spécial et portées au compte du
sénateur faisant la réquisition; et que-les sénateurs aient en tout temps accèsà,c&.
livre.

3. Votre comité recommande aussi, que l'estimation, pour J'approvisionnement.
de l'année prochaine soit fixée à $5,988, même somme que pour les deux dernières
années.

Votre comité recommande que la chambre No 28, soit laissée temporairement à
l'usage du commis de la papeterie pour les besoins de son service.

4. Il a été représenté à votre comité que les règles relatives à la Salle-de lecture
ne sont pas strictement observées; votre comité recommande qu'à l'avenir ces règles
reçoivent toute leur application.

5. Votre comité recommande que, comme pour les années dernières, la somme
de cent piastres ($100) soit mise à la disposition du sous-comité chargé d'aider Son
Honneur le Président dans l'administration du restaurant, pour être employée à
payer l'aide et la surveillance nécessaires.

6. Votre comité recommande que les messagers sessionnels reçoivent la somme
de $250 pour leurs services pendant la présente session.

Le tout respectueusement soumis.
THOS. McKAY,

Président.

Alors, sur motion de l'honorable M. McKay, secondé par l'honorable M. Allan,
il a été

Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre, demain.

L'ordre du jour, appelant la troisième lecture du bill (23), intitulé: " Acte con-
cernant les témoins et la preuve," tel.qu'amendé.ayant été lu,
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L'honorable M. Angers, secondé par l'honorable M. Bowell, a proposé:
Que le dit bill ne soit pas lu la troisième fois maintenant, mais que les amende-

ments faits en comité général soient rayés et remplacés par ce qui suit:
"4. Toute personne accusée d'une infraction, ainsi que la femme ou le mari, selon

"le cas, de la personne accusée, sera compétente à rendre témoignage, que la personne
"ainsi accusée le soit seule ou conjointement avec quelque autre personne; pourvu,
"néanmoins, qu'un marine puisse être contraignable à dévoiler aucune communication
"qui lui aura été faite par sa femme pendant leur mariage, et qu'une femme ne puisse
"être contraignable à dévoiler aucune communication qui lui aura été faite par son
"mari pendant leur mariage."

"2. A défaut par la personne accusée, ou par la femme ou le mari dé cette
"personne de rendre témoignage, son, abstention ne devra pas être le sujet de
« remarques de la part du conseil de la poursuite lorsqu'il adressera la, parole au

jury."
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue

dans l'affirmative.
Alors, sur motion de l'honorable M. Angers, secondé par l'honorable M. Bowell,

il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois, maintenant.
Le dit bill t été, tel qu'amendé, la la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe, cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels ils demande
son concours.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (58), intitulé: "Acte constituant en
corporation la Compagnie de Téléphone automatique et d'Electricité du Canada," a
été la la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Murphy, secondé par l'honorable M. Ogilvie,
il a été

Ordonné, que la soixante et unième règle de cette Chambre soit suspendue en
tant qu'il s'agit du dit bill, et qu'il soit renvoyé au comiité des Chemins de fer,
Télégraphes et Havres.

La Chambre, conformément. à l'ordre du jour, s'est ajournée à loisir, et s'est
formée en comité général relativement au bill (V), intitulé: "Acte portant de
nouvelles modifications à l'Acte d'inspection générale."

(En comité.)
le titre a été lu et remis.
Le premier article a été lu et agréé.
Le second article a été la et amendé comme suit:
Page 1, ligne 10, après " couleur " insérez: " sains.
Page 1, ligne 13, après "fruits " retranchez: "non entièrement" et insérez: "de

la variété indiquée, suffisamment."
Le titre a été la de nouveau et agréé.

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. MaeInnes (Burlington), a fait rapport, de la part du dit comité,

qu'il avait examiné le dit bil enP entier, et l'avait chargé d'en faire rapport avec
divers amendements.-

Ordonné, qu'ils soient reçus maintenant, et--
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois' par le grefier, ils ont été

agréés.
Sur motion de.l'honorable M. Bowell, secondé ,par l'honorable M. Angers, il a été
Odonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soitl la troisième fois, maintenant.
Le dit bill a été la la-troisième. fois en conséquence.
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La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquelil demande son concours.

La Chambre, conformément à l'ordre du jour, s'est ajournée à loisir, et s'est
formée en comité général relativement au bill (U), intitulé: "Acte contenant de
nouvelles modifications à l'Acte des chemins defer."

(En comité.)
Le titre a été lu et remis.
Le premier article a été la et amendé comme il suit:
Page 1, ligne 14, retranchez depuis "projeté " jusqu'à "n'aient " dans la quin-

zième ligne."
Page 1, ligne 33, retranchez depuis "deux " jusqu'à " se " dans la ligne 35, et

insérez: " lignes principales de chemin de fer."
Page 1, ligne 37, après "conducteur ". insérez: " ou du mécanicien " et après

"libre " insérez: " pourvu, toutefois, que dans le cas où un char de chemin de fer
"urbain électrique viendra croiser une voie de chemin de fer urbain électrique, le
"conducteur, au moment de traverser cette voie, soit tenu d'aller s'assurer que la
"voie à traverser est libre, avant de donner au mécanicien du moteur le signal que
" la voie est libre et qu'il peut passer."

Ordonné, que la disposition suivante soit ajoutée comme paragraphe 2 au dit
article 257.

"2. Toute voie principale d'embranchement est une ligne principale au sens du
"présent article, lequel aura son application soit que les lignes appartiennent à
"différentes compagnies ou à une seule compagnie."

Le troisième article a été lu et retranché.
Le quatrième article a été lu et agréé.
Ordonné, que la disposition suivante soit ajoutée au bill comme article A.

Article A.

L'article deux cent quatre-vingt-sept de l'Acte des chemins defer est révoqué, et
remplacé par le suivant:-

"287. Toute action en indemnité de dommages ou de torts éprouvés à raison du
chemin de fer ou de son exploitation, sera intentée dans le cours d'une année à
compter du jour où le dommage supposé aura été éprouvé, ou, s'il y a eu continuation
de dommage, dans le cours de l'année qui suivra le jour où le fait ayant causé le
dommage aura cessé, et non après.

Les défendeurs pourront plaider par une dénégation générale, et alléguer le
présent Acte et l'Acte spécial et les faits spéciaux dans tout procès de cette. nature."

Il a té proposé d'ajouter au bill la disposition suivante comme article B.

Article B.

Le paragraphe (c) de l'article onze de l'acte des chemins de fer, chapitre 29 des
statuts de 1888 est abrogé et remplacé par ce qui suit:

"(c.) La construction de lignes d'embranchement de plus d'un quart de mille
de longueur, mais ne dépassant pas trente milles."

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été rejetée.
Le titre a été lu de nouveau et agréé.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Dever a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait

examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport avec divers amen-
dements.
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Ordonné, qu'ils soient reçus maintenant, et
Les dits amendements ayant été lus unife seconde fois par le greffier, ils ont été

agréés.
Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois, demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (80), intitulé: " Acte concernant la Com-
pagnie du chemin de fer de Témiscouata," a été la la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Pelletier, secondé par l'honorable M. Dever, il
a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des Chemins de fer, Télégraphes
et Havres..

Conformément à l'ordre du jour, le bill (36), intitulé: "Acte constituant en
corporation la Compagnie hydraulique de Calgary," a été la la seconde fois.

Sur motion de l'honoable M. Lougheed, secondé par l'honorable M. Power, il
a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des Chemins de fer, Télégraphes
et Havres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (47), intitulé: " Acte concernant la
Compagnie du chemin de fer de London à Port-Stanley," a été la la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Lougheed, secondé par l'honorable M. Power, il
a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des Chemins de fer, Télégraphes
et Havres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (78), intitulé: "Acte concernant la
Compagnie d'assurance de l'Amérique Britannique," a été la la seconde fois.
.Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Pelletier il
a -été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des Banques et du Commerce.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le
bill (39), intitulé: " Acte constituant la Corporation l'Océan contre les Accidents."

Et aussi,-le bill (40), intitulé: " Acte constituant en corporation la Compa-
gnie des Ter; es du Nord-Ouest du Canada" (à responsabilité limitée), et informer
cette Chambre que la Chambre des Communes a acquiescé à l'amendement fait par
le Sénat à chacun d<s dits -bills, sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le
bill (50), intitulé:. "Acte concernant la Compagnie du Grand-Tronc de chemin de
fer du Canada."

Et aussi,-le bill (56), intitulé: "Acte à l'effet- de rétablir et modifier l'Acte
constitutif de la Compagnie .de chemin de fer et de bacs de Moncton à l'Ile du
Prince-Edouard," et informer cette Chambre que la Chambre des Communes. a
acquiescé aux amendements faits par le Sénat aux dits bills, sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter, le
bill (L), intitulé: " Acte portant refonte et modification de certains Actes concernant
la Compagnie du chemin de fer du Manitoba et du Nordro-uest du Canadae,t pour
informer cette Chambre qu'elle a passé ce bill avec divers amendements auxquels
elle demande le concours duSénat.

Les dits amendements ont été lus parle grefier, coMme suit
Page 3, ligne 10, après-*" ourra;' 'insérez: "avec l'approbation du Gouverneur

en conseil."dr
Page 3 ligne, 36, retrachez-"dix" etinsérez nt
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Sur motion de l'honorable M. Lougheed, secondé par l'honorable M. Power, il
a été

Ordonné, qu'ils soient agréés.
Ordonné, que legreffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a acquiescé aux amendements faits au dit bill, sans amende-
ment.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (52),
intitulé: "Acte constituant en corporation la Compagnie du' chemin de fer urbain
de Calgary," auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Lougheed, secondé par l'honorable M. Power, il a

été
Ordonné, que les 41e et 61e règles de cette Chambre soient suspendues en tant

qu'elles ont rapport au dit bill.
Sur motion de l'honorable M. Lougheed, secondé par l'honorable M. Power, il a

été
Ordonné, que le dit bill soit la la seconde fois, maintenant.
Le dit bill a été la la seconde fois en conséquence.

été Sur motion de l'honorable M. Lougheed, secondé par l'honorable M. Power, il a

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des Chemins de fer, Télégraphes
et Havres.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill (6),
intitulé: "Acte modifiant de nouveau l'Acte d'inspection des bateaux à vapeur,'
auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill (97),
intitulé: " Acte -modifiant l'Acte concernant la police de port et de rivière de la pro-
vince de Québec," auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (103),
intitulé: " Acte modifiant de nouveau l'Acte concernant les employés publics," auquel
elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été la la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers, il a été
Ordonné, que le dit.bill soit la la seconde fois, demain.

Un message de la Chambre des. Communes. par son greffier avec le bill (69)
intitulé : "Acte constituant en corporation la Compagnie de: steamers Canada-Atlan-
tique et Plant (à responsabilité limitée)," auquel elle demande le concours du. Sénat.

Le dit bill a été la la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Power. secondé par l'honorable M. ead (Quinté), -

il a été
Ordonné, que les 41e et 61e règles de cette Chambre soient suspendues en tant

qu'elles ont rapport au dit bill.



Sur motion de l'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. Read (Quine}),
il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, maintenant.
Le dit bill a été la seconde fois en conséquence.
Sur motion de l'honorable M. Power, secondé par l'honorable M.. Read (Qainté),

il a été
.Ordon.é, que le dit bill soit renvoyé au comité des Chemins de fer, Télégraphes

et Hlavres.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill (106),
intitulé : ".Acte concernant les Dames religieuses du Sacré-Coeur de Jésus, " auquel
elle demande le concours du Sénat

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Robitaille, secondé par l'honohiiàhbl .,Sullivan, il

aété
Ordonné, que le dit bill'soit la la seconde fois, demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le- bill (85),
intitulé: " Acte constituant en corporation l'Association Canadienne de Gaz," auquel
elle demanide le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Clemow, secondé par l'honorable M. Howlan,

il à été
Ordonné, que les 41e et 61e règles de cette .Chambre soient suspendues en

tant qu'elles ont rapport au dit bill.
Sur motion de l'honorable M. Clemow, secondé par l'honorable M. Howlan,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, maintenant.
Le dit bill a été la la seconde fois en conséquence.
Sur motion de l'honorable M. Clemow, secondé par l'honorable M. Howlan,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des Ordres Permanents et des

Bills Privés.

Sur motion de l'honorable M. Pelletier, secondé par l'honorable M. Dever, il a été
Ordonné, que la soixante et unième règle de cette Chambre, soit suspendue en

tant qu'il s'agit du bill (80), intitulé: "Acte concernant la Compagnie du chemin de
fer de Témiscouata.".

Sur motion de l'honorable M. Lougheed, secondé par Phonorable M. Power,
il a été

Ordonné, que la soixante et unième règle-de cette Chambre soit suspendue en
tant qu'il s'agit du bill (36), intitulé-: "Acte constitnant en corporation la Compa-
gnie hydraulique de Calgary."

Sur motion de l'honorable- M.Lougheed, secondé par Phonorable M. Power, il
a été"

Ordonné, quela soixante et ièmrègl de cette Chambresoit suspendue en
tant qu'il s'agit du bill (47.), intitulé "Acteconcèrnant la Compagni d chemin
de fer.de London à Port-Stanley."

Sur motion de l'honorable M. Allan secondé par l'honorableM Pelletier i
a été
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Ordonné, que la soixante et unième règle de cette Chambre soit suspendue en
tant qu'il s'agit du bill (78), intitulé: " Acte concernant la Compagnie d'assurance
de l'Amérique Britannique."

L'honorable M. Bowell, ministre du Commerce, a présenté à la Chambre la liste
des actionnaires des banques incorporées de la Puissance du Canada, le 31 décembre
1892.

Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table et elle est comme suit:

(Yoir Documents de la Session No 3.)

Alors, sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers.

La Chambre s'est ajournée.

Mardi, 28 mars 1893.

Les membres présents étaient:-

L'honorable JOHN JONES BOSS, Président.

Les honorables messieurs
Allan, Desjardins, Macdonald (LP.-E.), O'Donohoe,
Almon, Dever, Macdonald (Victoria), Ogilvie,
Angers, Dickey, Macfarlane, Pelletier,
Armand, Dobson, MacInnes (Burlington), Perley,
Bellerose, Drummond, Masson, Poirier,
Bernier, . Ferguson, McCallum, Power,
Bolduc, Flint, McClelan, Priinrose,
Botsford, Glasier, McDonald (C.-B.), Prowse,
Boucherville, de, Gowan, McInnes (Victoria), Read (Quinté),
Boulton, Guévremont, McKay, Reesor,
Bowel, Howlan, McKindsey, Reid (Caribou),
Boyd, Kaulbach, McMillan, Robitaille,
Casgrain, Kirchhoffer, Merner, Smith,
Chaffers, Landry, Montgomery, Sutherland,
Clemow, Lewin, Montplaisir, Vidai,
DeBlois, Lougheed, Murphy, Wark.

PRIÈRE.

L'honorable M. Read (Quinté), du comité mixte du Sénat et de la Chambre des
Communes, relatif aux impressions du Parlement, a présenté son cinquième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors la par le greffier comme suit:-

24 MAS 1893.
Le comité mixte des deux Chambres du Parlement -a .'honneur de présenter

son cinquième rapport, comme suit:-
Votre comité recommande que 75,000 exemplaires.du rapport sur les fermes

expérimentales, 75,000 exemplaires du rapport sur l'industrie' laitière, en langue
anglaise, et 25;000 exemplaires, en langu'e française, de chacun de ces rapports soient
imprimés pour être distribués aux membres du Sénat et de la Chambre des Com-
munes.
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Votre comité recommande aussi que chaque sénateur reçoive 10 exemplaires de
chaque rapport et qu'une circulaire soit adressée par le greffier du comité à chaque
sénateur, l'informant que s'il en désire un nombre plus considérable, il pourra l'obte-
nir en en donnant avis au dit greffier, M., J. A. Polkinghorne; et que la balance des
dits rapports soit distribuée par l'imprimeur de la reine au pro rata du nombre d'élec-
teurs dans chaque district rural, par l'entremise du député fédéral représentant le
dit district.

Votre comité recommande aussi que M. H. A. Botterell, du bureau de la distri-
bution, soit promu au rang de commis de seconde classe.

Le tout respectueusement soumis.
ROBT. READ,

Président.

Alors, sur motion de l'honorable M. Read (Quinté), secondé par l'honorable M.
Dickey, il a été

Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre, demain.

L'honorable M. Dickey, du comité des Chemins de fer, Télégraphes et Havres,
auquel a été renvoyé le bill (87), intitulé: " Acte constituant en corporation la Com-
pagnie de bassins de la Colombie-Britannique," a fait rapport qu'il avait examiné le
dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec divers amen-
dements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit:-
Page 3, ligne 7, retranchez depuis "13" jusqu'à "l'Acte." .
Page 3, ligne 8, retranchez: "s'appliqueront" et insérez: "s'appliquera";

après " compagnie " insérez l'article A.

Article A.

14. " L'Acte des Chemins de fer s'appliquera à la compagnie et à l'entreprise par
"Ile présent autorisée."

Les dits amendements ayant été lus une seconde fois et la question de concours
ayant été posée sur iceux, ils ont été agréés.

Sur motion de l'honorable M. &cInnes (Victoria); secondé par l'honorable M.
Macdonald (Victoria), il a été

Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois, maintenant.
Le dit bill a été, tel qu'amendé, lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande
son concours.

LYhonorable M. Dickey, du 'comité des Chemins de ferTélégraphes et Havres,
auquel.a été renvoyé:le bill (45), intitulé: "Acte constituant en corporation la Com-
pagnie de:transport et de chemin de fer de Cleveland, Port-Stanley et London, et,
ratifiant une convention au sujet du'chemin de fer de London à Port-Stanley," a fait
rapport qu'il avait examiné le dit bill- en entier;et l'avai hargé d'en faire Tapport
à la Chambre, sans amendement.

Sur motion de' l'honorable ,M. Lougheed' secondé par l'honorable M. erley i
a été

Ordonné, que le dit billbsoit lula troisième fois, maintenant.
Le' dit bill a été alors la la troisième fois en conséquence;
La question a-étéposéece bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
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Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette
Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Dickey, du comité des Chemins de fer, Télégraphes et Havres,
auquel a été renvoyé le bill (89), intitulé: " Acte concernant la Compagnie du che-
min de fer de Nelson à Fort-Sbeppard," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill
en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre, sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. ]Reid (Caribou), secondé par l'honorable M. Mur-
phy, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois, maintenant.
Le dit bill a été alors la la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, sans amendement.

L'honorable M. Dickey, du comité des Chemins de fer Télégraphes et Havres,
auquel a été renvoyé le bill (58), intitulé: " Acte constituant en corporation la Com-
pagnie de Téléphone automatique et d'Electricité du Canada," a fait rapport qu'il
avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre,
sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. McInnes (Vic-
toria), il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois, main'tenant.
La dit bill a été alors la la troisième en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il.?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, sans amendement.

L'honorable M. Dickey, du comité des Chemins de fer, Télégraphes et Havres,
auquel a été renvoyé le bill (47), intitulé: " Acte concernant la Compagnie du
chemin de fer de London à Port-Stanley," a fait rapport qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre, sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Lougheed, secondé par l'honorable M. Power, il
a été

Ordonné, que le dit bill soit la la troisième fois, maintenant.
Le dit bill a été alors la la troisième-fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, sans amendement.

L'honorable M. Dickey, du comité des Chemins de. fer, Télégraphes et Havres,
auquel a été renvoyé le bill (80), intitulé: " Acte concernant la Compagnie du
chemin de fer de Témiscouata." a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en
entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre, sans amendement

Sur motion de l'honorable M. .Pelletier, secondé par l'honorable M. Dever, il-
a été

Ordonné, que le dit bill soit la la troisième fois, maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende.à la Chambre des Communes, et informe cette.

Chambre que le Sénat a passé ce bill, sans amendement.
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- L'honorable M. Dickey, du comité des Chemins de fer, Télégraphes et Havres,
auquel a été renvoyé le bill (52), intitulé: " Acte constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer Urbain de Calgary," a fait rapport qu'il avait examiné
le dit bill en entier, et l'avait trhargé d'en faire rapport à la Chambre avec divers
amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit:
Page 3, ligne 22, retranchez: "pas ·moins de " et après " piastres," insérez:

"au lus."
rage 4, ligne 40, retranchez: " municipal."
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois et la question de concours

ayant été posée sur iceux, ils ont été agréés.
Sur motion de l'honorable M. Lougheed, secondé par l'honorable M. Ferguson,

il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit la la troisième fois, maintenant.
Le dit bill a été, tel qu'amendé, lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande
son concours.

' L'honorable M. Dickey, du comité des Chemins de fer, Télégraphes et Havres, -
aunquel a été renvoyé le bill (69), intitulé : "Acte constituant en corporation la
Compagnie de steamers Canada-Atlantique et Plant (à responsabilité limitée)," afait
rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à
la Chambre, sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. McInnes
(Victoria), il a été

Ordonné, que le dit bill soit la la troisième fois, maintenant.
Le dit bill a été alors la la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, sans amendement.

L'honorable M. Allan, du comité des Banques et du Commerce, auquel a été
renvoyé le bill (98), intitulé: " Acte modifiant l'Acte constitutif de la Compagnie
d'Epargne et de Prêt du Canada-Est (à responsabilité limitée)," a fait rapport qu'il
avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre,
sans. amendement:

Sur motion de l'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. McInnes
(Victoria), il a été

Ordonné, que le dit bill soit la la troisième fois, maintenant.
Le dit bill a alors ét é lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, quele greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe'cette

Chambre que le Sénata passé ce bill sans amendement..

L'honorableM. Allan, du comité des Banqiues et du Commerce, auquel a été
renvoyé le bill (78), intitulé: " Acte concernant la Compagnie d'assurance de l'Amé
rique Britannique," a faitrapport qu'il avait examiné le dit bill en entier et l'avait
chargé d'en faire -apport à la Chambre, sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable . Macdonald
(Victoria), il a été
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Ordonné, que le dit bill soit la la troisième fois, maintenant.
Le dit bill a été alors la la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se r3nde à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, sans amendement..

L'honorable M. Macdonald (Victoria), du comité des Ordres Permanènts et des
Bills Privés, auquel a été renvoyé le bill (85), intitulé: " Acte constituant en corpo-
ration l'Association Canadienne de Gaz," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill
en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport -àa Chambre, sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Clemow, secondé par l'honorable M. Flint, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois, maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre dés Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, sans amendement.

L'honorable M. Macdonald (Victoria), du comité des Ordres Permanents et des'
Bills Privés, a présenté son dix-septième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier comme suit:

SÉNAT,
CHAMBRE DE coMITÉ No 8.

MARDI, 28 mars 1893.
Le comité spécial des Ordres Permanents et des Bills Privés a l'honneur de

présenter son dix-septième rapport:
Votre comite a examiné la pétition de la Compagnie du chemin de fer de

Toronto, Hamilton et Buffalo, demandant qu'il lui soit permis de préE:nter
une pétition en obtention d'un acte qui ratifie une certaine convention conclue
par elle avec la cité de Brantford et pour d'autres objets, nonobstant l'expiration
du délai dans lequel doivent être présentées les pétitions de bills privés, et le retard
de la pétitionnaire ayant été expliqué par des raisons sumsautes, votre comité
recommande de suspendre la quarante-neuvième règle dans ce cas-ci, et de permettre
à la pétitionnaire de présenter une pétition comme elle en a fait la demande.

Le tout respectueusement soumis.
W. J. MACDONALD,

Président.
Ordonné, qu'il soit déposé sur la table.

Sur motion de l'honorable M. Lougheed, secondé par l'honorable M. Perley,
il a été

Ordonné, que la quarante-neuvième règle de cette Chambre soit suspendue en
tant qu'il s'agit de la pétition de la Compagnie du chemin de fer de Toronto,
Hamilton et Buffalo, demandant la permission de présenter une pétition en obtention
d'un acte qui ratifie une certaine convention conclue entre elle et la cité de Brantford,
et pour d'autres objets, tel que recommandé dans le dix-septième rappori du comité
des Ordres Permanents et des Bills Privés.

La pétition suivante a été alors présentée et déposée sur la table
Par l'honorable M. Lougheed:-De la Compagnie du chemin de fer de Toronto,:

Hamilton et Buffalo.
Sur motion de l'honorable M. Lougheed, secondé par l'honorable M. Perley, il a

été



Ordonné, que la pétition de la Compagnie du chemin de fer de Toronto, Hamil-
ton et Buffalo, demandant l'adoption d'un acte qui ratifie une certaine convention
conclue entre elle et la cité de Brantford, et pour d'autres objets, tel que recommandé
dans le dix-septième rapport du comité spécial des Ordres Permanents et des Bills.
Privés, soit maintenant lue et reçue.

La dite pétition a alors été lue par le greffier.

L'honorable M. Macdonald (Victoria), du comité des Ordres Permanents et des
Bills Privés, a présenté son dix-huitième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu.
Il a été alors la parle greffier comme suit:

S2nÂT,
CHAMBRE DE COMITÉ No 8.

MARDi, 28 mars 1893.
Le comité des Ordres Permanents er des Bills Privés a l'honneur de présenter

son dix-huitième rapport:
Votre comité a examiné la pétition des Dames Religieuses du Sacré-Cour de

Jésus en obtention d'un acte qui étende leurs pouvoirs corporatifs relativement à
l'acquisition de propriétés immobilières pour les objets de leur société, et il a cons-
taté qu'on n'a pas publié d'avis de cette pétition; mais comme -la nécessité de la
mesure s'est produite trop récemment pour qu'on ait pu publier les avis nécessaires,
votre comité recommande de suspendre la cinquante-unième règle, v-i que le comité
qui sera saisi du bill* pourra veiller à ce que personne n'éprouve de préjudice par
suite de cette7 absence de publicité.

Le tout respectueusement soumis.
W. J. MACDONALD,

Président.
Ordonné, qu'il soit déposé sur la table.

Sur motion de l'honorable M. Robitaille, secondé par l'honorable M. Angers, il
a été

Ordonné, que la cinquante et unièmé règle de cette Chambre soit suspendue en
tant qu'il s'agit de la pétition des Dames religieuses du Sacré-Cour de Jésus tel que
recommandé dans le dix-huitième rapport du comité des Ordres Permanents et des
Bills Privés.

Sur motion de l'honorable M. Clemow, secondé par l'honorable M. Flint, il a été
Ordonné, que l'honoraire de. deux cents piastres payé au greffier da Sénat par

Joshua Nicholas Filman, lors de la présentation de sa pétition. pour obtenir un acte
de divorce d'avec sa femme Emma Matilda Filman, lui soit remboursé moins les frais
encourus.

L'ordre du jour, appelant la troisième lecture du bill (U), intitulé: " Acte con-
tenant de nouvelles modifications à l'Acte des Chemins de fer, " ayant été lu,

L'honorable 1- Bowell, secondé par l'honorable M. Angers, a proposé:,
Que le dit bill ne soit pas lu la troisième fois, maintenant, mais qu'il soit- amendé

comme suit:
Page2- ligne 29, après "fr" insérez: "tant qu'il sera mis en mouvement et

exploité au moyen de l'électricité."
La question de - concours ayant été posée sur la ditemotion> elle a été résolue

dans l'affirmative.
Alors, sur.motio de l'honorableM. Bowell secondé par l'honorable M. Angers,

il a été
Oëdonné, que le dit bill soit la la troisième fois, maintenant.
Le dit bill a été lu-la troisième fgis en conséquence
La question a été posé, ce bill passerat-il?
Elle a été,résolue dansPaffirmative.

il
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Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette
Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

L'ordre du jour, appelant la prise en considération du second rapport du comité
spécial chargé d'examiner les comptes contingents du Sénat et d'en faire rapport,
ayant été lu,

L'honorable M. McKay, secondé par l'honorable M. Merner, a proposé:
Que le dit rapport soit adopté maintenant.
L'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers, a proposé en amen-

dement:
Que le dit rapport ne soit pas adopté maintenant, mais que le sixième para-

graphe en soit retranché.
La question do concours ayant été posée sur la dite motion, la Chambre s'est

divisée et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:

CONTENTS:

Les honorables messieurs

Allan, Dickey, McMillan, Ogilvie,
Almon, Drummond, Macdonald Perley,
Angers, Ferguson, (Victoria), Primrose,
Botsford, Howlan, Macdonald (IY.-E.),Prowse,
Boucherville, de Kaulbach,Macnnes Read (Quinté,
Bowell, [iewin, (Burlington),Reesor;
Boyd, Lougheed, Merner, Smithi
Clemow, McClelan, Montgomery, Sutherland,
Desjardins, McKay, Murphy, Oidal.-34.

NON-CONTENTS:

Les honorables messieurs

Armanda Casgrain, Guévremont, Pelletier,
Bellerose, Chaffers, Mlnnes ( Vctoria),Power,
Bernier, DeBlois, Massona Robitaille,
Bolduc, Dobson, (ontplaisir, Wark.-19.
Boulton, Flinte O'Donohoe,

Ainsi, elle a été résoluo dans l'affirmative.
La quetion de concours ayant été posée sur la motion principale, telle qu'amen.

dée, elle a été résolue dans l'affirmative, et il a été
ordonné, en conséquence.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (6), intitulé: "Acte modifiant de nou-
veau l'Acte d'inspection des bateaux e& vapeur," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Bowe(l, secondé par l'honorable M. Ange, il a été
Ordonné, que le dit bi soit renvoyé à un comité général priésentement
Conformément à lordre, la Chambre sest ajournée à loisir, et s'est formée en

comité général relativement au dit bil.

o c(En comité.)

Quelque temps après l' Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Macnénes (Brlington), a fait rapport, de la part du dit comité,

qu'il avait examiné le dit bij en entier, et.avait chargé d'en firerapport à la
Chambre, sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers, il a été
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Ordonné, que la quarante et unième règle de cette Chambre soit suspendue en
tant qu'elle a rapport au dit bill.

Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la-troisième fois, maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans, amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (97), intitulé:. " Acte modifiant l'Acte
concernant la police depori et de rivière de la province de Québec," a été lu -la seconde
fois.

Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorableM. Angri, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général présentement.

Conformément à l'ordre, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est formée en
comité général relativement au dit bill.

(En comité.)

Quelque temps a rès, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. idal a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné

le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre, sans amende-
.ment.

Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers, il a été
Ordonné, que la 41e règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu'elle se

-rapporte au dit bill.
Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers, il a été
Ordonné, que le dit bill sbit la la troisième fois, maintenant.
Le dit bill a été la la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le gre'ffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, sans amendement.

Conformément à l'ordre du Jour, le bill (103), intitulé: "Acte modifiant de
nouveau l'Acte concernant le employés publics," a été lu la deuxième fois. .

Sur motion de l'honorable M- Bowell, secondé par l'honorable M. Angers, il a été
Ordonné, que le dit bill soit revoyé à un comité général, présentement.

Conformément à l'ordre, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est formée en
comité général relativement au. dit bill.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable . Macdonald (Victoria) a fait rapport, de la part du dit comité,

qu'il avait examiné l1e dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la
Chambre, sans amendement.

3ur motion' de l'honorable Bowel, secondé ar 'honorable M. Angers
ila été
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Ordonné, que la 41e règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu'elle a
rapport au dit bill.

Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers,
il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois, maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (106), intitulé: " Acte concernant les
Dames religieuses du Sacré-Cour de Jésus," a été la la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Robitaille, secondé par l'honorable M. Angers,
il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des Ordres Permanents et des
Bills Privés.

Sur motion de l'honorable M. Robitaille, secondé par l'honorable M. Angers,
il a été

Ordonné, que la soixante et unième règle de cette Chambre soit suspendue en
tant qu'il s'agit du dit bill.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le
bill (66), intitulé: " Acte constituant en corporation le Grand Conseil de l'Asso-
ciation Catholique de Bienfaisance Mutuelle du Canada," et

Aussi, le bill (67), intitulé: "Acte à l'effet de rétablir et modifier l'Acte cons-
titutif de la Compagnie de chemin de fer et de steamers Nord-Atlantique," et informer
cette Chambre que la Chambre des Communes a acquiescé aux amendements faits
par le Sénat aux dits bills, sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le
bill (P), intitulé: " Acte modifiant l'Acte des matelots de l'intérieur."

Aussi, le bill (J), intitulé: "Acte pour faire droit à John Francis Schwaller,'
Aussi, le bill (E), intitulé: " Acte pour faire droit à James Frederick Doran,"
Aussi, le bill (K), intitulé: " Acte pour faire droit à Annette Marion Goff"; et
Aussi, le bill (S), intitulé: " Acte modifiant de nouveau l'Acte concernant les

compagnies à fonds social pour la construction des travaux pour faciliter le flottage
des bois sur les rivières et cours d'eau," et pour informer cette Chambre ·qu'elle a
passé ces bills sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes dans les termes suivants:

C ma&In DES CommNUs,
LUNI, 27 m -s 1893.

Résolu,-Qu'un message soit envoyé au Sénat renvoyant à cett.e Chambre la
preuve, etc., faite devant le comité spécial du Sénat, auquel a été référé les bills
suivants :-

Bill No (107), du Sénat, intitulé: " Acte pour faire droit à james Frederick
Doran."

Bill No (108), du Sénat, intitulé: "Acte pour faire droit à Annette Marion
Goff," et

Bill No (105), du Sénat, intitulé: " Acte pour faire droit à John Francis
Schwaller.'

Ordonné, que le greffier de la Chambre porte le dit message au Sénat.
Attesté.

J. G. BOURINOT,
Greffier des Communes.



Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (92),
intitulé: " Acte modifiant l'Arte de la marine marchande au sujet des lignes de charge,"
auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers, il

a été'
Ordonné, que la 41e règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu'elle a

rapport au dit bill.
Sur motion -de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers; il

a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, maintenant.
Le dit' bill a été la la seconde fois en conséquence.
Sur moti3n de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers, il

a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (99),
intitulé: "Acte concernant les Commissaires du havre de Montréal," auquel elle
demande le concours du Sénat,

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Angers, secondé par l'honorable M. Bowell, il

a été
Ordonné, que la 41e règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu'elle a

rapport au dit- bill.
Sur motion de l'honorable M. Angers, secondé par l'honorable M. Bowell, il

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, maintenant.
Le dit bill a été la la seconde fois en conséquence.
Sur motion de l'honorable M. Angers,-secondé par l'honorable -M. Bowell, il

a été - .
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (83),
intitulé: "Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Toronto, Hamilton et
Buffalo," auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Lougheed, secondé par l'honorable M. Macdonald

(Victoria), il a été
Ordonné. que les 41e et 61e règles de cette Chambre soient suspendues en tant

qu'elles ont rapport au dit bill.
Sur motion de l'honorable M. Lougheed, secondé par l'honorable M. Macdonald

(Victoria), il a été
Ordonné, que le dit bill soit la la seconde fois, maintenant.
Le dit bill a été la la seconde fois en conséquence.
Sur motion de l'honorable M. Lougheed, secondé par l'honorable M. Macdonald

(Victoria), il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des Chemins de fer, Télégraphes

et Havres.

Un' message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (79),
intitulé: " Acte constituant en corporation la Compagnie de canaux de l'Amérique
du Nord," auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été'lu la première fois.
a Sur motion de l'honorableéClemow, secondé par l'honorable M. Dobsn, il
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Ordonné, que les 41e et Fle règles de cette Chambre soient suspendues en tant
qu'elles ont rapport au dit bill.

Sur motion de l'honorable M. Clemow, secondé par l'honorable M. Dobson, il a
été

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, maintehant.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Sur motion de l'honorable M. Clemow, secondé par l'honorable M. Dobson, il

a été
. Ordonné, que le dit bill soit renvoyi au comité des Chemins de fer, Télégraphes

et Havres.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (43),
intitulé: " Acte modifiant le Code Criminel, 1892," auquel elle demande le concours
du Sénat.

Le dit bill a été la la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Angers, secondé par l'honorable M. Bowell, il a été
Ordonné, que- la 41e règle de cette Chambre soit suspendue. en tant qu'elle a

rapport au dit bill.
Sur motion de l'honorabla M. Angers, secondé par l'honorable M. Bowell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, maintenant.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Sur motion de l'honorable M. Angers, secondé par l'honorable M. Bowell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (70),
intitulé: "Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Nakusp à Slocan,"
auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Macdonald (Victoria), secondé par l'honorable M.

Allan, il a été
Ordonné, que les 41e et 61e règles de cette Chambre soient suspendues en tant

qu'elles ont rapport au dit bill.
Sur motion de l'honorable M. Macdonald (Victoria), secondé par l'honorable M.

Allan, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, maintenant.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence..
Sur motion de l'honorable M. Macdonald (Victoria), secondé par l'honorable M.

Allan, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des Chemins de fer, Télégraphes

et Havres.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill (71),
intitulé: " Acte concernant la Compagnie du chemin de fer du comté de Drum-
mond," auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. McMillan, secondé par l'honorable M. Howlan, il

a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des Ordres Permanents et des

Bills Privés.

L'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers; a proposé:
Que lorsque la Chambre s'ajournera demain, elle soit ajournée à huit heures p.m.,-

chaque séance devant être considérée comme une séance distincte.
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La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue
dans l'affirmative, et, il a été

Ordonné, en conséquence.

L'honorable M. Bowell, ministre du Commerce, a présenté à la Chambre une
Adresse du Sénat en date du 14 mars 1893, demandant un état de compte faisant voir
le montant allégué avoir été irrégulièrement retenu, et plus taril remboursé par
William Ellis, surintendant du Canal Welland, et non donné dans une réponse à une
Adresse du Sénat du 18 juin 189L .

Ordonné, quelle soit déposée sur la table et elle est comme suit:

(Voir Documents de la Session -No 76.)

Alors, sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers,
La Chambre 'est ajournée.

Mercredi, 29 mars 1893.

Les membres présents étaient-

L'honorable JORN JONES ROSS, Président.

Les honorables messieurs

Allan,
Almon,
Angers,
Armand,
Bellerose,
Bernier,
Bolduc,
Botaford,
Boucherville, de,
Bulton,
Bowell,
Boyd,
Casgrain,
Chaffers,
Clemow,
DeBlois,
Desjardins,

PRIas.

Dever,
Dickey,..
Dobson,
Drummond,
Ferguson,
Flint,
Glasier,
Gowan,
Guévreniont,
Howlan, .
Haulbach,
Kirchhoffer,
Landry,
Lewin,
Lougheed,
Macdonald (Victoria),

Maefarlane, Pelletier,
MacInnes (Burlington), Perley,
Massoný Poirier,
McCallum, Power,
McClelan, Primrose,
McInnes (Victoria), Read (Quinté),
M'eKay, Reesor,-
McKindsey, Reid (Caribou),
McLaren, Robitaille,
McMillan, Scott,
Merner, Smith,
Montgomnery, Sullivan,
Montplaisir, Sutherland,
Murphy, Thibaudeau.
O'Donohoe, Vidai,
Ogiltie, Wark.

Conformément à l'ordre du jour les pétitions suivantes ont été lues
De T. M. Eaton et autres, de Moncton, dans le comté de Westmoreland;
De James S. Scott et autres, de Pine Ridge, dans le comté de-Kent, tous dans la

province du Nouveau-Brunswick; et
De .Tohn F. Archibald et autres, de Truro, comté de Colchester dans la province

de la Nouvelle-Ecosse, tous demandant qu'il ne soit adopté aucune loipouvant porter
atteinte à la liberté de consëience, garantie aux sujets de Sa Majesté.
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L'honorable M. Dickey, du comité des Chemins de fer, Télégraphes tt Havres,
auquel a été renvoyé le bill (54), intitulé: "Acte constituant en corporation la
Compagnie d'Irrigation d'Alberta," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en
entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec divers amendements,
qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant ,et
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit:
Page 2, ligne 41. Après " imposera " insérez les paragraphes suivants:
2. La compagnie donnera avis de son intention de présenter demande au Gou-

verneur en conseil pour l'approbation de ses plans, en faisant insérer tel avis une
fois par semaine pendant deux mois, dans un journal publié dans la localité, ou le
plus à proximité de celle-ci, s'il n'y était pas publié de journal."

3. Une copie des plans sera déposée au bureau d'enregistrement du district
pendant une période de deux mois, avant que la dite demande soit présentée au Gou-
verneur en conseil.

Page 3, ligne 26. Retranchez depuis "privées " jusqu'à " ne."
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, et la question de concours

ayant été posée sur iceux, ils ont été agréés.
Sur motion-de l'honorable M. Lougheed, secondé par l'honorable M. Perley,

il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois, maintenant.
Le dit bill a été, tel qu'amendé, lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné. que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande
son concours.

L'honorable M. Dickey, du comité des Chemins de fer, Télégraphes et Havres,
auquel a été renvoyé le bill (35), intitulé: " Acte constituant en corporation laCom-
pagnie d'Irrigation de Calgary," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en
entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec divers amendements,
qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit:
Page 2, ligne 47. Après "imposera" insérez les deux paragraphes suivants:
' 2. La compagnie donnera avis de son intention de présenter demande au Gou-

verneur en conseil pour l'approbation dé ses plans, en faisant insérer tel avis une
fois par semaine, pendant deux mois dans un journal publié dans la localité, ou le
plus à proximité de celle-ci, s'il n'y était pas publié de journal."

"3. Une copie des plans sera déposée au bureau d'enregistrement du district
pendant une période de deux mois, avent que la dite demande soit présentée au
Gouverneur en conseil."

Page 3, ligne 27. Retranchez depuis " privées " jusqu'à "ne."
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, et la question de concours

ayant été posée sur iceux, ils ont été agréés.
Sur motion de l'honorable M. Lougheed secondé par l'honorable M. Perley, il

a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois, maintenant.
Le dit bill a été, tel qu'amendé, la la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande
son concours.
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L'honorable 3L Dickey, du comité des Chemins de fer, Télégraphes et Havres,
auquel a été renvoyé le bill (36), intitulé: "lete constituant en corporation la Com-
pagnie Hydraulique de Calgary," a fait rapport qu'il avait examibé le dit bill en
entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec divers amendements,
qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit:
Page 3, ligne 13. Après "imposera" insérez les deux paragraphes suivants:
" 2. La compagnie donnera avis de son intention de présenter demande au Gou-

verneur en conseil pour l'approbation de ses plans, en faisant insérer tel avis une
fois par semaine, pendant deux mois, dans un journal publié dans la localité, ou le
plus à proximité de celle-ci, s'il n'y était pas publié de journal."

"3. Une copie des plans sera déposée au bureau d'enregistrement du district
pendant une période de deux mois, avant que la dite demande soit présentée au Gou-
verneur en conseil."

Page 3, ligne 34. Retranchez depuis " privées " jusqu'à "ne."
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, et la question de concours

ayant été posée sur iceux, ils ont été agréés.
Sur motion de l'honorable M. Lougheed, secondé par l'honorable M. Perley, il

a été
Ordonné, que le dit bill. tel qu'amendé, soit lu la troisième fois, maintenant.
Le dit bill a été, tel qu'amendé, la la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande
son concours.

L'honorable M. Dickey du comité des Chemins de fer, Télégraphes et Havres,
auquel a été renvoyé le bill (70), intitulé: "Acte concernant la Compagnie du
chemin de fer de Nakusp à Slocan," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en
entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre, sans amendement.

Sur motion de l'honorable X. Macdonald (Victoria), secondé par l'honorable M.
Allan, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois, maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posép, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et infcrme cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, sans amendement.

L'honorable M. Dickey, du comité des Chemins de fer, Télégraphes et Havres,
auquel a été renvoyé le bill (79), intitulé: "Acte constituant en corporation la Com-
pagnie de canaux de l'Amérique du Nord," a fait rapport qu'il avaitexaminéle dit bill
en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec un amendement,
qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu mrintenant, et
Le dit amendement a été lu par le greffiez comme suit:
Page 11, ligne 12. Retranchez l'article trente-neuf.
Le dit amendement, ayant été lu une seconde fois, et la question de coneours

ayant été posée sur icelui, il aété agréé.
Sur motion de l'honorable M. Clenmow, seondé par l'honorable M Flint, il a été
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Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois, maintenant.
Le dit bill a été, tel qu'amendé, lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son
concours.

L'honorable M. Dickey, du comité des Chemins de fer Télégraphes et Havres,
auquel a été renvoyé le bill (83), intitulé: " Acte concernant la Compagnie du che-
min de fer de Toronto, Hamilton et Buffalo," a fait rapport qu'il avait examiné le
dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre, sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Lougheed, secondé par l'honorable M. Power, il
a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois, maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, sans amendement.

L'honorable M. Macdonald (Victorià), du comité des Ordres Permanents et des
Bills Privés, auquel a été renvoyé le bill (106), intitulé: "Acte concernant les Dames
religieuses du Sacré-Cour de Jésus," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en
entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec divers amendements,
qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit:
Page 1, ligne 30. Retranchez "la maison mère " et insérez: " centre du vica-

riat."
Page 3, ligne 13, après "Québec " insérez: "et leurs successeurs."
Page 4, ligne 17, après "établissements" insérez l'article suivant comme

article A.

Article A.

Rien dans le présent acte n'innovera ou portera atteinte'à l'Acte de la législature
de la province de la Nouvelle-Ecosse, passé en l'année 1869, formant le chapitre
soixante et neuf des actes de cette année, sous le titre: "An Act to incorporate the
Ladies of the Sacred Heart at Halifax."

Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, et la question de concours
ayant été posée sur iceux, il ont été agréés.

Sur motion de l'honorable M. Robitaille, secondé par l'honorable M. Angers, il a
été

Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois, maintenant.
Le dit bill a été, tel qu'amendé, la la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette"'

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande
son concours.
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L'honorable M. Maedonald (Victoria), du comité des Ordres Permanents et des
Bills Privés, a présenté son dix-neuvième rapport.

Ordonné. qu'il soit reçu.
Il a été alors la par le greffier comme suit:

StNAT,
CanIIRE DE COMITÉ No 8.

MERCREDI, 29 mars 1893.
Le comité spécial des Ordres Permanents et des Bills Privés a l'honneur de pré-

senter son dix-neuvi.me rapport.
Votre comité a examiné les pétitions suivantes:
De la Compagnie de construction et association de prêt du Canada, constituée

en corporation sous les Statuts revisés de la province d'Ontario, demandant un acte
qui-l'autorise à opérer dans toutes les parties de la Confédération;

De la Compagnie du chemin de fer Céntral de Sainte-Catherine et Niagara,
demandant un acte qui prolonge le délai fixé pour l'émission de débentures-bonus et
pour le placement de ces effets entre les mains de fidéicommissaires, et pour autres
objets.

Et il a constaté que les avis relatifs à ces pétitions ont été dûment publiés dans
la Gazette du Canada; mais comme il n'apparaît pas à votre comité qu'aucun avis ait
été publié dans les journaux locaux, votre comité constate que la cinquante-unième
règle n'a pas été observée.

Le tout respectueusement soumis.
W. J. MACDONALD.

Prident.
Ordonné, qu'il soit déposé sur la table.

L'honorable M. Macdonald (Victoria), du comité des Ordres Permanents et des
Bills Privés, a présenté son vingtième rapport.

Ordonné, qu'ilsoitreçu.
Il a été alors lu par le greffier comme suit:

SÉNAT,
CHAMBRE DE coMTÉ No 8.

MEcREDI, 29 mars 1893.
Le comité des Ordres Permanents et des Mills Privés al'honneurde présenter son

vingtième rapport:
Votre comité a examiné le bill suivant qti lui a été renvoyé en vertu de la

cinquante-sixième règle de votre honorable hambre:
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer du comté de Drummond.
Votre comité a constaté que, bien qu'on n'ait pas présenté de pétition à votre

honorable Chambre en obtention de ce bill, les avis exigés par la cinquante et unième
règle ont été dûment donnés.

C'est pourquoi votre comité recommande la suspension de la cinquante-septième
règle dans ce cas.

Le tout respectueusement soumis.
W. Y. MACDONALD,

Prsdwnt.
Ordonné, qu'il soit déposé sur la table.

Sur motion de l'honorable M. McMillan, secondépar l'honorable M. McCallum,
il a été

Ordonné, sue la 57e règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu'il s'agit
du'bill (71), intituléi "Acte concernant la Compagnie du chemin de fer du comté de
Drummond," tel que recommandé dans le vingtième rapport du comité des Ordres
Permanents et des Bills Privés.

Sur motion de l'honorableM McMillan, second4 par l'honorable M. icCàllumi,
il a été
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Ordonné, que le bill (71), intitulé: " Acte concernant la Compagnie du chemin
de fer du comté de Drummond," soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la
Chambre.

L'honorable M. Macdonald (Victoria), du comité des Ordres Permanents et des
Bills Privés, a présenté son vingt et unième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu.
Il a été alors tu par le greffier comme suit:

SÉlAT,
CHAMBRE DE COMTÉ NO 8.

MEROREDI, 29 mars 1893.
Le comité spécial des Ordres Permanents et des Bills Privés a l'honneur de pré-

senter son vingt et unième rapport:-
Votre comité a examiné la pétition suivante et a.trouvé suffisant l'avis donné

dans ce cas.
De la Compagnie du chemin de fer de Toronto, Hamilton et Buffalo, demandant

l'adoption d'un acte à l'effet de confirmer une certaine convention conclue entre elle
et la cité de Brantford, et pour d'autres objets.

Le tout respectueusement soumis.
W. J. MACDONALD,

Président.
Ordonné, qu'il soit déposé sur la table.

L'honorable M. Bowell a présenté à la Chambre un bill (W), intitulé: " Acte
autorisant l'octroi de subventions en terres aux compagnies de chemin de fer."

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers, il

a été
Ordonné, que la 41e règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu'elle a

rapport au dit bill.
Sur motion de l'honorable -M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers, il

a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, maintenant.
Le dit bill a été la la seconde fois en conséquence.
Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, présentement.
Conformément à l'ordre, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est formée en

comité général relativement au dit bill.

(En comité.)

Quelque temps après, la Chambre a repris-sa séancé, et
L'honorable M. Perley a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait exa-

miné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la.Chambre, sans
amendement.

Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois, maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence,
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.



L'ordre du jour, appelant la prise en considération du cinquième rapport du
comité mixte du Sénat et de la Chambre des Communes, relatif aux impressions du
Parlement, ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Read (Quinté), secondé par l'honorable M. Dickey,
il a été

Ordonné, que la prise en considération du dit rapport soit remise à la prochaine
séance de la Chambre.

La Chambre, conformément: à l'ordre du jour, s'est ajournée à loisir, et s'est
formée en comité général relativement au bill (92), intitulé: " Acte modifiant l'Acte
de la marine marchande au sujet des lignes de charge."

(En comité.)

Le titre a été lu et remis.
Le préambule a été la et remis.
Le premier article a été lu et amendé comme il suit:
Page 1, ligne 30, retranchez depuis "présent" jusqu'à "aux" et insérez:

"abrogés en tant qu'ils se rapportent ou s'appliquent".
Le deuxième article a été la et agréé.
Le préambule a été lu de nouveau et agréé.
Le titre a été la de nouveau et agréé.

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Macdonald (Victoria) a fait rapport, de la part du dit comité,

qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport avec un
amendement.

Ordonné, qu'il soit reçu maintenant, et
Le dit amendement ayant été lu une seconde fois par le greffier,-il a été agréé.
Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit la la troisième fois à la prochaine

séance de la Chambre.
La Chambre, conformément à l'ordre du jour, s'est ajournée à loisir, et s'est

formée en comité général relativement au biIl (99), intitulé: "Acte concernant les
Commissaires du havre'de Montréal."

(En comité.)

Le titre a été lu et remis.
Le premier article a été la et agréé.
Ordonné, que l'article suivant soit ajouté au bill comme article A.

Article A.

L'article huit du chapitre soixante et un des statuts de 1873, et l'article deux du
chapitre trente et un des statuts de 1874, tel qu'amendé par l'article quatre du cha-
pitre cinquante-trois'des statuts de 1ý91. sont par le présent abrogés et au lieu de
leurs dispositions il est statué que la corporation des: commissaires du havre de
Montréal se composera de dix membres, dont cinq seront nommés par le Gôuverneur
en conseil, un sera le maire de Montréal ex offieio, pendant la durée de sa fonction,
et les quatre autres seront élus, un par chacun des corps suivants: la Chambre de
commerce de Montréal, l'Association de la Halle aur blés, la Chambre de commerce
du district de Montréal et les Intér8ts Maritimes du havre de Montréal..

2. La rotation continuera d'être du. terme de quat-e années.
Le titreaété la de nouveau et agréé.
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Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. MacInnes (Barlington) a fait rapport, de la part du dit comité,

qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport avec un
amendement.

Ordonné, qu'il soit reçu maintenant, et
Le dit amendement ayant été lu une seconde fois par le greffier, il a été agréé.
Sur motion de l'honorable M. Angers, secondé par l'honorable M. Bowell, :la été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit la la troisième fois, maintenant.
Le dit bill a été, tel qu'amendé, lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende ù la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auauel il demande son
concours.

La Chambre, conformément à l'ordre du jour, s'est ajournée à loisir, et s'est
formée en comité général relativement au bill (43), intitulé: '' Acte modifiant le Codo
Criminel, 1892."

(En comité.)

Le titre a été la et remis.
Le premier article a été la et amendé comme il suit:·
Dans l'annexe, immédiatement au-dessous du mot "annexe," insérez ce qui suit:
"Article 3, paragraphe (g).-En substituant le mot "une" au mot "cette" dans

la 12e ligne.
Il a été proposé d'amender de plus la dite annexe en insérant ce qui suit après

l'article 705:
"728 (a.) En ajoutant l'article suivant après l'article 728:-
"A l'avenir, l'unanimité du jury ne sera pas nécessaire dans les procès crimi-

"nels, et après avoir délibéré pendant quatre heures, le jury pourra apporter un
"verdict de culpabilité nonobstant le dissentiment de l'un des jurés."

Après débat, la dite motion a été retirée, avec la permission du comité.
Le reste de la dite annexe a été lu et agréé.
Le titre a été lu de nouveau et agréé.

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Vidal a fait rapport, de la part du dit comi.té, qu'il avait examiné

le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport avec un amendement.
Ordonné, qu'il soit reçu maintenant, et
Le dit amendement ayant été lu une seconde fois par le greffier, il a été agréé.
Sur motidn de l'honorable X Angers, secondé par l'honorable Bowell, il a été
Ordonné. que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois, maintenant.
Le dit bill a été, tel qu'amendé, lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill, tel qu'amendé,·passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son
concours.

- Alors, l'honorable X Bowell, secondé par l'honorable X Angers, a proposé:
Que la Chambre s'ajourne maintenant.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue

dans l'affirmative, et
L'honorable Président, conformément à l'ordre, a déclaré la Chambre continuée

à huit heures du soir.
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La Chambre s'est réunie à huit heures du soir.

Les membres présents étaient:

L'honorable JOHN JONES ROSS, President

Les honorables messieurs

Allan, Dickey, Masson, Ogilvie,
Angers, Dobson, McCallum, Pelletier,
Bellerose, Drummond, McClelan, Perley,
Bernier, Ferguson, MeLnnes (Victoria), Poirier.
Boucherville, de, Gowan, McKay, Power,
Boulton, Guévremont, McKindsey, Primrose,
Bowell, Kaulbach, McLaren, Read (Quinté),
.Boyd, Lewin,- McMinlan, Smith,
Casgrain. Lougheed, Merner, Sullivan,
Chaffers, Macdonald (Victoria), Montplaisir, Thibaudeau,
Clemow, Macfarlane, 31 y, ' Vidal,
Desjardins, MacInnes (Burlington), O'Donohoe, Wark
Dever,

L'honorable M. Read (Quinté), du comité mixte du Sénat et de la Chambre des
Communes relatif aux impressions du Parlement, a présenté son sixième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit:
Le comité mixte des deux Chambres relatif aux impressions. a l'honneur de

présenter son sixième rapport comme suit:
Votre comité a soigneusement examiné les documents suivants, et il recom-

mande qu'ils soient imprimés, savoir:-
51a. Réponse à Adresse du 15 mars 1893-Copie de la correspondance et autres

papiers concernant un arran ement qui a été effectué entre Sa Majesté la Reine du
Royaume-Uni de la Grande-reta et d'Irlande, et le Président de la République
Française, destiné à régler en matière de tarifs douaniers les relations commerciales
entre le Canada et la France.

51b. Réponse supplémentaire à Adresse du 15 mars 1893-Copie de la corres-
pondance et autres papiers concernant un arrangement qui a été effectué entre Sa
Majesté la Reine du Royaume-Uni de- la Grande-Bretagne et dirlande, et le Pré-
sident de la République Française, destiné à régler en matière de tarifs douaniers les
relations cmmerciales entre le Canada et la France.

51c. Autre réponse supplémentaire à Adresse du 15 mars 1893-Copie de la
correspondance et autres papiers concernant un arrangement qui a été effectué entre
Sa Majesté la Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'irlande, et le Prési-
dent de la République Française, destiné à réier en matière de tarifs douaniers les
relations commerciales entre le Canada et la France.

63. -Réponse à Adresse du 1er mars 1893-Copie de toute correspondance, péti-
tions et papiers en la possession du gouvernement, concernant le désaveu- du cha-
pitre 1 des Actes de la Nouvelle-Ecosse, intitulé: "An Act'to amend and consolidate

- the Acts relatingto Mines and Minerals," y compris toute pétition de David McKeen,
écr3 M.P., et au.tres, ana sujet du dit acte.

69. Réconse: Adressedu. Sénat,;du mars 1893--Copie des instructions royales
deSa très îracieuse 'Majesté la Reine à Son Excellence lors de sa nomination à sa
haute fonction.
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Votre comité recommande aussi que les documents suivants ne scient pas impri-
més, savoir:-

21a. Réponse à Ordre du 20 février 1893-Copie de toutes lettres, correspon-
dances, requêtes et autres documents reçus et échangés par le gouvernement con-
eernant la destitution d'Edouard Lesage. maître de poste de la paroisse de Saint-
Léon, dans le comté de Maskinongé, et aussi, concernant la nomination ou les nomi-
nations faites pour remplir la charge depuis que l'ancien titulaire a été démis.

21b. Réponse à Adresse du Sénat du 7 mars 1893-Copie de l'ordre en corseil
en vertu duquel John J. Cosgrove a été destitué de son emploi dans le département
du Revenu de l'Intérieur, ainsi que copie de la dénonciation, de la preuve et des autres
pièces relatives à cette destitution.

24c. Relevé des recettes et paiements du Canada, 1891-9.2 et 1892-93, jusqu'au 10
mars.

24d. Relevé des recettes et paiements du Canada, 1891-92 et 1892- 3, jusqu'au
20 mars.

28a. Réponse à Adresse du ler mars 1893-Copie de toute correspondance, papiers
ou ordres en conseil concernant la mise à la retraite de M. Trudeau, ci-devant sous-
ministre des Chemins de fer et Canaux.

57. Relevé des demandes d'enregistrement, aux termes du chapitre 131 des
Statuts Revisés du Canada, Acte concernant les Unions Ouvrières.

58. Réponse à Ordre-Etat donnant en détail les dépenses faites depuis la der-
nière session pour sondages dans le détroit de Northumberland afin d'obtenir des
données sur le coût probable d'un tunnel sous-marin. Aussi, copie de tous contrats,
télégrammes, correspondance et papiers se rapportant en quelque manière à ces
sondages ou à ces dépenses.

59. Réponse à Ordre du 20 février 1893-Pour copie de requêtes, lettres, etc.,
relativement au changement de place du bureau de poste de Notre-Dame du Rosaire.

60. Réponse à Ordre du 1er mars 1893-Copie de tous comptes, lettres, reçus
et autres documents ayant rapport à la réclamation de Charles I. Labrie, de Lévis,
pour services professionnels- pour expropriation lors de la construction de l'embran-
chement Saint-Charles, du chemin de fer Intercolonial.

61. Réponse à Ordre du ier mars 1893~-Copie des pétitions des conseils de comtés
et autres corporations municipales, demandant que les chemins de' fer contrôlés par
l'Etat soient obligés de construire des ponceaux sur les cours d'eau naturels tra-
versant leurs lignes, et de toute correspondance s'y rattachant.

62. Réponse à Adresse du 1er mars 1893-Copie de toutes communications,
mémoires, etc., adressés à Son Excellence en conseil, au gouvernement du Canada, ou
à aucun de ses membres depuis 1888, demandant l'octroi d'une subvention fédérale
à la Compagnie du chemin de fer de l'Ontario Central afin de lui permettre de pro-
longer sa ligne depuis coehill vers le nord

64. Réponse à Ordre du 6février 1893-Etat dressé suivant la formule employée
pour les relevés publiés dans la Gazette des expor;ations et importations, du 1er
juillet 1892 au 1er janvier 1893, faisant la distinction entre les produits du Canada
et ceux des :sutres pays, et des états comparatifs du 1er juillet 1891 au -1er janvier
1892.

65. Réponse à Ordre du 20 février 1893-Copie de tous papiers, documents, cor-
respondance, etc., adressés au gouvernement au sujet des meilleurs moyens à prendre
pour empêcher la propagation du choléra.

66. Réponse à Ordre du 15 mars 1893-Copie de toutes correspondances entre
le mninistère de la Justice et l'honorable J. G. Bossé, juge de la Cour du Banc de la
Reine, se rapportant au procès et à la condamnation de R. H. McGreevy et 0. E.
Murphy, accusés de conspiration pour fraude.

67. Réponse à Adresse du Sénat du 23 février 1893-
1. Copie de l'instrument instituant une Commission Roy:ale chargée de recueillir

des données certaines concernant le fonctionnement et les effets de la prohibition
législative de la vente des boissons enivrantes.
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2. Copie de toutes instructions destinées à guider cette Commission, ou données
sous l'autorité du gouvernement.

3. Copie de tous documents et statistiques fournis à la Commission par quelque
département du service civil ou officier du gouvernement, et contenant des informa-
tions ou suggestions relatives aux matières sur lesquelles elle avait à faire enquête
et rapport.

68. Réponse à Adi esse du Sénat du 7 février 1893-Copie de toutes lettres, commu-
nications et télégrammes échangés entre le ministre de l'Agriculture et tout fonction-
naire sous lui, ou tout autre ministre ou fonctionnaire du gouvernement fédéral et le
gouvernement de la Colombie-Britannique ou tout fonctionnaire de ce gouvernement,
la chambi e de commerce de la Colombie-Britannique et l'ingénieur fédéral local,
relativement à l'établissement 'd'une quarantaine convenable à Albert Head ou
William Head, Colombie-Britannique.

70. Réponse à Ordre du 6 février 1893-Copie de toutes correspondances échangées
entre M. Robertson, commissaire d'industrie laitière pour le Canada, et le départe-
ment de l'Agriculture, concernant une certaine résolution passée par un comité
du Bureau de commerce de Bristol, Angleterre, pour empêcher d'accepter comme
" fromage canadien " du fromage désigné par le dit comité sous le nom de "French
cheese" et fabriqué dans la province de Québec; copie de tous discours, lettres,
rapports du dit M. Robertson, commissaire d'industrie laitière, sur la valeur des
fromages fabriqués dans les provinces de Québec et d'Ontario.

Yotre comité recommande que 500 exemplaires du rapport sur les Fermes
Expérimentales, 1892,-et 500 exemplaires du rapport du commissaire de l'Industrie
Laitière, 1892, soient mis à la disposition de chacun des députés représentant un
district rural, et qu'une lettre circulaire leur soit adressée leur demandant s'ils ont
besoin ou non de ces exemplaires, où les adresser et de combien d'exemplaires ils
ont besoin dans chaque langue. Si aucune réponse n'est reçue avant le 1er juin
prochain, il sera tenu pour acquis que ces exemplaires ne sont pas requiA, et alors
les exemplaires restant en mains seront distribués parmi les membres qui auront
répondu dans l'affirmative à la circulaire.

Votre comité recommande aussi qu'un exemplaire de l'Index des Statuts du
Canada compilé par F. K. Blatch, Ottawa, soit fourni à chaque sénateur et député.

Votre comité recommande aussi que tous documents sessionnels, procès-verbaux,
débats officiels (reliés ou non) et tous autres documents, actuellement dans le cabinet
du comptable de la Chambre des Communes, qui sont la propriété du comité des
Impressions, soient transferés dans la salle No 33ý pour servir au président on aux
aut.'es membres du comité qui auraient besoin de les consulter.

Votre comité recommande que, vu que le comité ne tiendra plus de séances
durant cette session, son président soit autorisé d'ordonner l'impression, etc., de tous
rapports ou réponses qui pourraient venir des deux chambres, et de régler toutes
autres questions qui sont du ressort du comité.

Le tout respectueusement soumis.
ROBT. READ,

Président.

Alors sur motion de l'honorable M. Read (Quinté), secondé par l'honorable M.
Power, il a été

Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre, demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (92), intitulé: " Acte modifiant l'Acte
de la marine marchande au sujet des lignes de cfarge," a été, tel qu'amendé, lu la
troisième fois.

La question a été posée, ce bill, tel qu'amendé,,passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.

12
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Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe
cette Chambre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande
son concours.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (71), intitulé: " Acte concernant la
Compagnie du chemin de fer du comté de Drummond," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. McMillan, secondé par l'honorable M. McCallum,
il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des Chemins de fer, Télégraphes
et Havres. .

La Chambre, conformément à l'ordre, a pris en considération le cinquième·
rapport du comité mixte du Sénat et de la Chambre des Communes relatif aux
impressions du Parlement.

Sur motion de l'honorable M. Read (Quinté), secondé par l'honorable M. Power,
il a été

Ordonné, qu'il soit adopté.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le
bill (Q), intitulé: "Acte constituant en corporation l'Association Canadienne d'as-
surance des bestiaux," et

Aussi le bill (G), intitulé: " Acte établissant de nouvelles dispositions au sujet
des concessions de terres aux miliciens en activité de service dans le Nord-Ouest,"
et pour informer cette Chambre qu'elle a passé ces bills, sans amendement.

L'honorable Président du Sénat, du comité mixte du Sénat et de la Chambre
des Communes de la bibliothèque du Parlement, a présenté son deuxième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit:

Au SÉNAT.

COMITÉ DE LA BIBLIOTHÈQUE.

Seconde réunion, 1893.

Une seconde réunion du comité a eu lieu dans les chambres de l'Orateur, mer-
credi, le 29 mars.

Le rapport du comité d'audition fut lu et adopté.
Copie de ce rapport se trouve ci-joint.
Les Bibliothécaires furent informés que les rapports de brevets et spécifications

transférés au département de l'Agriculture, devront être d'un accès aussi facile au
public que lorsqu'ils se trouvaient jusqu'ici dans la bibliothèque du Parlement.

Et le comité se leva.
P. WHITE,

Président.
CHAMBRES DE L'ORATEUR, ce 29 mars.

RAPPORT DU SOUS-COMITE D'AUDITION.

Le sous-comité chargé, par le comité mixte de la bibliothèque du Parlement
pour la session de 1893 ,de faire l'audition des comptes des recettes et des dépenses
de la Bibliothèque pour l'année dernière, présente le rapport suivant:

Le sous-comité a examiné les comptes, livres et pièces justificatives qui lui ont
été soumis par le comptable intérimaire et numérotés 2317 à 2646 (inclusivement),
ainsi que les pièces justificatives des lettres de change expédiées aux agents cde
Londres, Angleterre, et portant les lettres A, B, C et D de 1892-93 respectivement,
et a constaté qu'ils correspondent les uns aux autres.
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Le sous-comité annexe au présent pour l'information du Parlement un relevé du
compte courant de la Bibliothèque à partir du jour de la dernière audition (1er juin
1892) à venir au 24 mars 1893, aussi, un état de la dépense faite en achats de livres
(classés par sujets).pendant la même période.

A. R. McCLELAN,
J. ScRVER,
G. A3YOT.

BIBLIOTHÈQUE DU PARLEMENT.

OTTAWA, 24 mars 1893.
LISTE des chèques non soldés tirés sur la Banque de Montréal, Ottawa.

Date. Numéro. Montant.

1893. S ts.

17 janvier...... University Press, Université de Chicago...... ... 2561 300
21 février. ....... Chambre de commerce de 'Montréal .............. ... .... .. 26115 3 00
10 niars ........ Stephen D. Peet....... .............................. .2 4 00
!0 do ....... Crédit, receveur général.......... ....... ................. 2637 0 062
22 do ....... Editeur de "La Patrie ".... ............ . . 2639 300
22 do ........ Thomas Chapais... . ......... .... ..................... 2640 3 00
22 do ........ Binder et Kelly ...... ......................... .... 2642 400
22 do ........ Editeur, Boston " Daily Advertiser "................2643 6 00
22 do ....... ..N . L. Britton ..... ......... ... ......................... 2644 200
22 do ........ Crédit, receveur général............. .... .......... .... 2645 274 51
22 do ........ do do ................................... 2646 2552

328 65

JOHN SMITH,
Comptable intérimaire.

BIBLIOTHÈQUE DU PARLEMENT.

OTTAWA, 24 mars 1893.
RELEVÉ-classifié par sujets-des dépenses pour livres et reliure, du

1er juin 1892 au 24 mars 1893.

Religion, Philosophie et Education......... ........ 337 26
Histoire et Biographie.......................................... 1,944 02
G.éographie et Voyages.......... .. ................. ,..... ... 471 67
Science ..... ......... ...... ..... ,....... ........................ 684 57
Arts utiles. ............................. ... 473 02
Beaux-arts... .................... .................................. 171 88
Jeux et amusements............... .............. ............... 49 25
Philologie, Histoire de la Littérature et Bibliographie. 175 71
Belles-lettres..................... .................................. 855 28
Encyclopédies et Revues ....... ............................... 774 65
Loi, Histoire constitutionnelle, Documents parlemen-

taires, etc....... ............. ............. ......... ........ 1,680 86
Economie sociale et politique, Statistiques, etc........... 409 41
Almanachs d'adresses...................................... 77 93
Reliure canadienne............ .................................. 1,065 76
Assurance, Commission, Frais de port, etc.............. 328 87

Total .................................................. 9,500 14
JOHN SMITH,

12½ .Comptable intérimaire.
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier avec un bill (122),
intitulé: " Acte à l'effet de ratifier la vente du chemin de fer d'embra nchement sur
Carleton, cité de Saint-Jean," auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers, il

a été
Ordonné, que la 41e règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu'elle a

rapport au dit bill.
Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers, il

a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, maintenant.
Le dit bill a été la la seconde fois en conséquence.
Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé -par l'honorable M. Angers, il

a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, présentement.

Conformément à l'ordre, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est formée en
comité général relativement au dit bill.

(En comité.)

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. MacInnes (Burlington), a fait rapport, de la part du dit comité,

qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la
Chambre, sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers, il
a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois, maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (110),
intitulé: " Acte modifiant de nouveau l'Acte des brevets," auquel elle demande le con-
'cours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Angers, secondé par l'honorable M. Bowell, il

a été
Ordonné, que la 41e règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu'elle a

rapport au dit bill.
Sur motion de l'honorable M. Angers, secondé par l'honorable M. Bowell, il

a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, maintenant.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Sur motion de l'honorable M. Angers, secondé par l'honorable M. Bowell, il

a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, maintenant.

Conformément à l'ordre, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est formée en
comité général r.elativement au dit bill.
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(En comité.)

Le titre a été lu et remis.
TLe premier article a été lu et agréé.
Le deuxième article a été lu et amendé comme. il suit:
Page 1, ligne 11, retranchez depuis "2" jusqu'à "21" dans la 13e ligne et

insérez:
" Le premier paragraphe de l'article 21 du dit acte est abrogé et remplacé par

le suivant."
Le titre a été lu de nouveau et agréé.

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Dever, a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait

examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport avec un amendement.
Ordonné, qu'il soit reçu maintenant, et
Le dit amendement ayant été lu une seconde fois par le greffier, il a été agréé.
Sur motion de l'honorable M. Angers, secondé par l'honorable M. Bowell, il

a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois, maintenant.
Le dit bill a été, tel qu'amendé, lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat.a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son
concours.

L'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers, a proposé:
Que lorsque la Chambre s'ajournera aujourd'hui, elle soit ajournée à demain à

onze heures du matin, et que pour le reste de la session, la Chambre siège tous les
jours à onze heures du matin, et que cette séance dure jusqu'à une heure de l'après-
midi, à moins que la Chambre ne soit ajournée plus tôt; et qu'alors elle reste ajournée
à trois heures de l'après-midi, chaque séance devant être considérée comme une
séance distincte.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue
dans l'affirmative, et, il a été

Ordonné, en conséquence.

L'honorable M. Angers, ministre de l'Agriculture, a présenté à la Chambre le
recensement du Canada 1890-91 (volume 1).

Ordonné. qu'il soit déposé sur la table, et il est comme suit:

( Voir Documents de la Session A.)

Alors, l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers, a proposé:
Que la Chambre s'ajourne maintenant. 1
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue

dans l'affirmative, et
L'honorable Président, conformément à l'ordre, a déclaré la Chambre continuée

à demain, à onze heures du matin.
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Jeudi, 30 mars 1893.

La Chambre s'est réunie à onze heures du matin.

Les membres présents étaient :-

L'honorable JOHN JONES ROSS, Président.

Les honorables messieurs

Allan, DeBlois, Macfarlane, ODonohoe,
Angers, Desjardins, Maclnnes (Burling
Arnand, Dever, Masson, Pelletier,
Bellerose, Dickey, Mcallum, Perley,
Bernier, Dobson, MeClelan, Poirier,
Botsford, Drunmmond, MeInnes (Victoria), Power,
Boucherville, de, Ferguson, McKay, Prinrose,
Boulton, Gowan, McKindsey, Read (Quinté),
Bowell, Guévrenont, McLaren, Reid (Caribou),
Boyd, Kaulbach, MeMillan, Robitaille,
Casgrain, Kirchhoffer, Merner, Thibaudeau,
Chaffers, Lewin, Montplaisir, Vidal,
Clemow, Macdonald (Victoria), Murphy, Wark.

PR.IÈRES.

L'honorable M. Power, du comité spécial nommé pour examiner et reviser le
règlement et les formes de procéder du Sénat, ou y faire des additions, a présenté son
premier rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit:

SALLE DE COMITÉ NO 2.
Jeudi, 30 mars 1893.

Le comité spécial nommé pour revoir le règlement et les formes de procéder du
Sénat, ou y faire les additions nécessaires, a l'honneur de présenter son rapport:

Votre comité soumet le projet ci-joint à l'approbation de votre Chambre.
Il recommande que l'édition nouvelle qui sera imprimée, contienne les règles et

les oMdres permanents, le manuel de procédure, l'Acte de lAmérique Britannique du
Nord, !867, avec les Actes qui le modifient, ainsi que la commission et les instructions
du Gouverneur général ; et que les règles concernant le divorce soient insérées après
la règle 100 du projet présenté.

Il propose aussi qu'un numérotage suivi soit adopté pour la pagination du
volume; qu'une table de toutes les matières soit mise au commencement; qu'il y
ait deux index distincts pour le Règlement et pour les Statuts; que le texte soit
imprimé avec du smalpica, et que les exemplaires de la nouvelle édition soient reliés
en la même forme que ceux de l'édition actuelle.

Le tout respectueusement soumis,
L. Gi. POWER,

Président.

Alors sur motion de l'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. Read
(Quinté), il a été

Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre à sa pro-
chaine séance.
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La Chambre, conformément à l'ordre, a pris en considération le sixième rapport
du comité mixte du Sénat el de la Chambre des Communes relatif aux impressions
du parlement,

Sur motion de l'honorable M. Read (Quinté), secondé par l'honorable M. l)ickey,
il a été

Ordonné, qu'il soit adopté.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le
bill (52), intitulé: " Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer
urbain de Calgary."

Aussi le bill (87), intitulé: " Acte constituant en corporation la Compagnie de
bassins de la Colombie-Britannique," et informer cette Chambre que la Chambre des
Communes a acquiescé aux amendements faits par le Sénat aux dits bills, sans
amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill (27)
intitulé : " Acte modifiant l'Acte des pensions du service civil," auquel elle demande
le concours du Sénat;

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Robitaille, il a

été
Ordonné, que la 41e règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu'elle a

rapport au dit bill.
Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Robitaille, il a

été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, maintenant.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, à la prochaine séance

de la Chambre.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill (123)
intitulé : " Acte concernant les listes d'électeurs de 1893," auquel elle demande le
concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la

Chambre.

L'honorable M. Angers, ministre de l'Agriculture, a présenté à la ChIambré une
réponse partielle à une adresse du Sénat en date du 3 février 1893, pour

1. Copie des délibérations, résolutions et ordonnances de l'ancien conseil .d'Assi-
niboïa se rapportant aux matières d'éducation dans les limites de sa juridiction telle
qu'existant sur les bords de la rivière Ronge avant la création de la province du
Manitoba.

2. Un état des sommes payées par le dit conseil d'Assiniboïa pour le maintien
des écoles, indiquant les personnes auxquelles ces paiements ont été faits, les écoles
pour lesquelles ces sommes ont été payées, et la dénomination religieuse à laquelle
appartenaient ces écoles.

3. Un état des sommes payées par la Compagnie de la Baie-d'Hudson ou par ses
agents, aux écoles alors existantes dans les territoires formant aujourd'hui la pro-
vince du Manitoba.

4. Copie de tous mémoires et instructions ayant servi de bases aux négociations
à l'issue desquelles le Manitoba est devenu l'une des provinces de la Confédération,
avec une copie des minutes des délibérations des personnes chargées de part et
d'autre d'établir les conditions de la création de la province du Manitoba et de son
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entrée dans la Confédération, et aussi une copie de tous mémoires, rapports ou ordres
en conseil constatant ces conditions d'entrée ou ayant servi de base à la préparation
de l'Acte de Manitoba.

5. Copie des dépêches et des instructions du gouvernement impérial au gouver-
nement du Canada au sujet de l'entrée de la province du Manitoba dans la Confédé-
ration, y compris les recommandations du gouvernement impérial concernant les
droits et les privilèges de la population de ces territoires et les garanties et la pro-
tection à être accordées aux droits acquis, aux biens, aux coutumes et aux institutions
de cette population par le gouvernement du Canada dans le règlement des difficultés
qui marquèrent cette période de l'histoire de l'ouest canadien.

6. Copie des actes passés par la législature du Manitoba relativement à l'éduca-
tion dans cette province, notamment, le premier acte passé touchant cette matière
après l'entrée de la dite province dans la Confédération, et les lois existantes sur
cette même matière dans la dite province immédiatement avant l'adoption des actes
de 1890, concernant les écoles publiques et concernant le département de l'éducation.

7. Copie de tous règlements concernant les écoles passés par le gouvernement
du Manitoba ou par l'Advisory Board en vertu des lois adoptées en 1890 par la légis-
lature du Manitoba concernant les écoles publiques et le département de l'éducation.

8. Copie de toutes correspondances, pétitions, mémoires, résolutions, brefs,
factums, jugements (tant en première instance qu'en appel à tous les degrés) se rap-
portant aux lois scolaires de la dite province du Manitoba, depuis le 1er juin 1890,
et aux réclamations des catholiques à ce sujet; aussi, copie de tous rapports au Con-
seil privé et de tous ordres en conseil se rapportant au même sujet, depuis la même
date.

Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table et elle est comme suit:

(VToir Documents de la Session No 33D.)

La Chambre s'est ajournée à loisir.
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance.
Alors, l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers, a proposé:
Que la Chambre s'ajourne maintenant.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue
dans l'affirmative, et

L'honorable Président, conformément à l'ordre, a déclaré la Chambre continuée
à trois heures de l'après-midi.



194 30 mars. A 1893

La Chambre s'est réunie à trois heures de l'après-midi.

Les membres présents étaient :-

L'honorable JOHY JONES ROSS, Président.

Les honorables messieurs

Allan, Desjardins, Maclnnes (Burlington), Periey,
Angers, Dever, Masson, Power,
Armaud, Dickey, NkCaiItn, Prirose>
Bellerose, Dobson, (Victoria), Read (Quinté),
Bernier, Drunmond, McKindsey, Reesor,
Botsford, Ferguson, MeLaren, Reid (Caribou),
Boucherville, (l, Gowan, MeMilian, Robitaille,
Boulton, Guévremont, Merner, Scott,
Bowell, Kaulbach, Montplaisir, Smith,
Boyd, Kirchhoffer, Murphy, Snowball,
Casgrain, Lewin, O'Donohoe, Sullivan,
Chatfers, Macdonald (Victoria), Ogilvie, Vidal,
Clemow, Macfarlane, Pelletier, Wark.
I)eBlois,

L'honorable M1. Bowell a présenté un bill (X) intitulé: "Acte modifiant les Statuts
revisés en ce qui concerne le département des impressions et de la papeterie
publique."

Le dit bill a été lu la pi emière fois.
Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Smith, il a été
ordonné, que la 41e règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu'elle a

rapport au dit bill.
Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Smith, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois au long, maintenant.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Sur motion de l'honorable M. BoweMl, secondé par l'honorable M. Angers, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisièmefois, maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bil passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Ch-ambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

L'honorable M. Bowell, ministre du Commerce, a présenté à la Chambre une
réponse à une adresse du Sénat en date du 28. février 1893, demandant une liste
donnant les noms de toutes les personnes employées permanomment ou temporaire-
ment à la douane de Montréal le premier janvier 1868; aussi, une liste semblable
des personnes ainsi employées le premier janvier dernier, avec indication dans les
deux cas, de l'âge, de la nationalité, de la religion, du salaire, de l'occupation et de
la date de nomination de chacune d'elles.

Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table et elle est comme suit:

(Voir Documents de la Session S 77.)

La Chambre, conformément à l'ordre, a pris en considération le premier rapport
du comité spécial nommé pour examiner et reviser la règlement et les formes de
procéder du Sénat, ou y faire des additions,
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- Sur motion de l'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. Allan, il a été
Ordonné, qu'il soit adopté.

L'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. Allan, a pro posé:
Que la considération du règlement et des ordres permanents selon le projet sou-

mis par le comité, soit remise à la prochaine session du Parlement ; et que des
copies soient imprimées pour l'usage des membres durant les vacances parlemen-
taires.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue
d,ans l'añirmative, et, il a été

Ordonné, en conséquence.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est
formée en comité général relativement au bill (27) intitulé: " Acte modifiant l'Acte
des pensions du service civil."

(En comité.)

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Vidal a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait exa-

miné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre, sans
amendement.

Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers, il
a été

Ordonné, que le dit bill soit la la troisième fois, maintenant.
Le dit bill a été la la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre qùe le Sénat a passé ce bill, sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (123), intitulé: " Acte concernant les
listes d'électeurs de 1893," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honoiable M. Angers,il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, présentemen.
Conformément à l'ordre, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est formée en

comité général relativement au dit bill.

(En comité.)

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. MacInnes (Burlington) a fait rapport, de la part du dit comité,

qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la
Chambre, sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers, il
a été

Ordonné, que la 41e règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu'elle a
rapport au dit bill.

Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers, il
a été.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois, maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, sans amendement.
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le
bill (79), intitulé: " Acte constituant en corporation la Compagnie de canaux de
l'Amérique du Nord."

Aussi le bill (36), intitulé: " Acte constituant en corporation la Compagnie
Hydraulique de Calgary."

Aussi le bill (106), intitulé: "Acte concernant les Dames religieuses du Sacré-
Cour de Jésus."

Aussi le bill (35), intitulé: "Acte constituant en corporation la Compagnie
d'Irrigation de Calgary."

Aussi le bill (54), intitulé: " Acte constituant en corporation la Compagnie
d'Irrigation d'Alberta."

Aussi le bill (110), intitulé: " Acte modifiant de nouveau l'Acte des brevets,"
et informer cette Chambre que la Chambre des Communes a acquiescé aux amende-
ments faits par le Sénat aux dits bills, sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le
bill (V), intitulé: " Acte portant de nouvelles modifications à l'Acte d'Inspection
générale," et pour informer cette Chambre qu'elle a passé ce bill avec divers amen-
dementt auxquels elle demande son concours.

Les dits amendements ont été lus par le greffier, comme suit:
Page 1, ligne 9.-Retranchez " de la " et insérez "d'une" et retranchez "indi-

quée."
Page 1 ligne 13.-Retranchez "de la " et insérez "d'une" et retranchez "•indi-

quée."
Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers, il a

été
Ordonné, que les dits amendements soient pris en considération par la Chambre

à la prochaine séance.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill (109),
intitulé: " Acte modifiant de nouveau l'Acte des terres fédérales," auquel elle demande
le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur ¶iotion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers, il

a été
Ordonné, que la 41e règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu'elle a

rapport au dit bill.
Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers, il a

été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, maintenant.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers, il a

été
Ordonné,que le dit bill soit renvoyé à un comité général, à la prochaine séance de

la Chambre.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill (11),
intitulé: "Acte concernant l'Assurance du service civil par l'Etat," auquel'elle
demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers, il

a été
Ordonné, que la 41e règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu'elle a

rapport au dit bill.
Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers, il

été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, maintenant.
Le di t bill a été lu la seconde fois en conséquence.
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Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers, il
a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, présentement,
Conformément à l'ordre, la Chambre s'eýt ajournée à loisir, et s'est formée en

comité général relativement au dit bill.

(En comité.)

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. McInnes (Victoria), a fait rapport, de la part du dit comité,

qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la
Chambre, sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers, il
a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois, maintenant.
Le dit bill a été la la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'afirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes dans les termes suivants:-

CHAMBRE DES COMMUNES,

JEUDI, 30 mars 1893.

Résolu, qu'un message soit envoyé au Sénat informant Leurs Honneurs que
cette Chambre adopte les premier et cinquième amendements au bill (23) intitulé:
" Acte concernant les témoins et la preuve "; et désapprouve les deuxième et troi-
sième amendements pour la raison qu'il est contraire à l'ordre public d'autoriser les
époux à dévoiler des conversations qu'ils ont eues pendalit le mariage.

Et que la Chambre a amendé leur quatrième amendement en retranchant après
le mot "part," les mots: "du conseil de la poursuite lorsqu'il l'adressera-" et en
insérant à la place les mots: " du juge ou du conseil de la poursuite lorsqu'ils adres-
seront."

Ordonné, que le greffier de la Chambre porte le dit message au Sénat.
Attesté, J. G. BOURINOT,

Greffier des Communes.

Sur motion de l'honorable M. Angers, secondé par l'honorable M. Bowell,il a été
Résolu, qu'un des maîtres en chancellerie se rendeà la Chambre des Communes

pour informer cette Chambre que le Sénat n'insiste pas sur ses deuxième et troisième
amendements au bill (23) intitulé : " Acte concernant les témoins et la preuve "
que la Chambre des Communes a désapprouvés, et qu'il a acquiescé à l'amende-
ment fait par les Communes à son quatrième amendement au dit bill.

A six heures, Son Honneur le Président a quitté le fauteuil pour le reprendre à
sept heures et demie.

7.30 p.m.
L'honorable M. Angers, ministre de l'Agriculture, a présenté à la Chambre une

réponse à une adresse du Sénat, en date du 6 février 1893, demandant des renseigne-
ments avec explications complètes, fournis par le fonctionnaire- chargé de la direction
et surveillance du dernier recensement canadien de 1891, sur les points suivants':

1. Le dénombrement de l'élément français de la population, dans le recensement
opéré en 1891, a-t-il été fait avec l'intention de donner les mêmes renseignements que
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comportaient les recensements de 1851 et de 1861 de l'ancienne province du Canada,
ainsi que les recensements canadiens de 1871 et 1881 ?

2. Quel sens a-t-on voulu attacher et quelle interprétation pratique a-t-on donnée,
en opérant le recensement de 1891, aux expressions " French Canadians "; " Cana-
diens-Français, " placées en tête d'une des colonnes de la feuille du recensement no 1?

3. Quel est le sens précis qu'il faut attacher aux diverses expressions suivantes,
employées dans le bulletin de recensement n° 11 signé : " George Johnson, statis-
ticien, " a savoir : ationalities, Nationalités; French-speaking, parlant français;
English-speaking, parlant anglais, Canadiens-Anglais," qui figurent dans la
nouvelle nomenclature qu'on a adoptée ?

4. Y a-t-il eu des individus de nationalité française, de vrais Français, exclus du
dénombrement de l'élément français de la population, parce qu'ils étaient nés hors
du Canada ? Et a-t-on compris des personnes de nationalité française dans la popu-
lation de langue anglaise ? S'il en est ainsi, y a-t-il quelque relation entre ces faits
et la nomenclature du bulletin n0 11 ? 8i non, pourquoi le simple mot "Français,"
usité jusque là pour désigner l'élément français, a-t-il été abandonné et remplacé par
les diverses expressions de " French-speaking," "French Canadians, etc. ?

5. Outre les instructions imprimées, quelles instructions et explications pra-
tiques ont été données aux officiers, commissaires et énumérateurs, à l'égard du
dénombrement de l'élément français de la population, ou des peisoniies d'origine ou
de nationalité française ?

6. Le dénombrement de la population française en 1891 a-t-il été totalement
opéré d'une manière uniforme dans les différents districts, sous-districts et divisions
de recensement ?

7. Y a-t-il raison de penser, d'après un examen direct, une connaissance per-
sonnelle des choses, ou une critique statistique, que les chiffres donnés comme repré-
sentant le nombre d'habitants français, sont notablement inférieurs au nombre réel
dans quelques ou plusieurs états du dénombrement de 1891 ?

8. Les feuilles remises par les énumérateurs ont-elles été examinées par les
commissaires et officiers, ainsi qu'au bureau central sous la surveillance et la respon-
sabilité du surintendant, en vue de s'assurer de leur exactitude et d'en corriger les
erreurs apparentes?

9. Quelque officier ou le surintendant a-t-il remarqué qu'il y avait des différences
anormales et très importantes dans le dénombrement de la population française entre
le recensement de 1891 et les séries statistiques des recensements antérieurs ; et
s'est-on donné la peine d'élucider la sérieuse question à laquelle donnait lieu ce
désaccord surprenant ?

10. Peut-on offrir quelque explication raisonnable des données de 1891, d'après
lesquelles la population française paraît avoir éprouvé une décroissance extraor-
dinaire, notamment dans la Nouvelle-Ecosse, l'Ontario et les Territoires?

11. Existe-il des causes locales ou accidentelles qui puissent expliquer les
énormes écarts qui se seraient produits dans la multiplication de la race française,
si les chiffres du recensement de 1891 étaient exacts, en ce qui concerne, par
exemple, l'Ile du Prince-Edouard, le Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-Ecosse?

12. A-t-il été pris des mesures pour se rendre compte de la ca'ute et de l'étendue
de ces constatations si étranges ? Si non, pourquoi ne l'a-t-on pas fait ? Si oui, quelles
mesures ont été prises, et quel en a été le résultat ?

13. Le surintendant du recensement de 1891 a-t-il pris connaissance de l'opération
énergique élevée contre la reconnaissance des chiffres extraordinaires de 1891, qui
ont été donnés comme représentant le nombre réel des Français en Canada ? Et
s'est-il livré à quelque sérieuse investigation au sujet de cette question importante ?
Si tel est le cais, à quelles conclusions est-il arrivé par son étude statistique ?

14. Les dits renseignements devront être accompagnés des instructions données
aux énumérateurs pour le recensement de 1881 et pour celui de 1891.

Ordonné, qu'elle roit déposée sur la table et elle est comme suit:

(Voir Documents de la Session No 46U.)
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L'ordre du jour appelant la prise en considération des amendements faits par
la Chambre des Communes au bill (V) intitulé: " Acte portant de nouvelles modi-
fications à l'Acte dinspection générale," ayant été lu.

Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers, il a été
Ordonné, que les dits amendements faits par la Chambre des Communes au dit

.bill, soient pris en considération, maintenant.
Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers, il a été
Ordonné, qu'ils soient agréés.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a acquiescé aux amendements faits au dit bilI, sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers, il a été
Ordonné, que le bill (109) intitulé : " Acte modifiant de nouveau l'Acte des terres

fédérales" soit renvoyé à un comité général, maintenant.
Conformément à l'ordre du jour, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est formée

en comité général relativement au dit bill.

(En comité.)

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. MacInnes (Burlington) a fait rapport de la part du dit comité,

qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en, faire rapport à la
Chambre, sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième-fois, maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, qie le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le
bill (U) intitulé: " Acte contenant de nouvelles modifications à l'Acte des chemins de
fer, " et pour informer cette Chambre qu'elle a passé ce bill avec un amendement
auquel elle demande son concours.

Le dit amendement a été lu par le greffier comme suit:
Page 2, ligne 30.-Retranchez depuis " appliquer " jusqu'à la fin du bill.
Et le dit amendement étant la.la seconde fois.
Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers, il a été
Ordonné, qu'il soit agréé.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a acquiescé à l'amendement fait au dit bill, sans amendement.

La Chambre s'est ajournée à loisir.
Quelque temps après la Chambre a repris sa séance.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le
bill (43), intitulé: "Acte modifiant le Code Criminel, 1892," et infor-mer cette
Chambre que la Chambre des Communes a acquiescé. aux amendements faits par
le Sénat au dit bill, sans amendement.
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (104) inti-
tulé: " Acte concernant la garde des jeunes délinquants dans la province du Nou-
veau-Brunswick, " auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Smith, il a été
Ordonné, que la 41e règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu'elle a

rapport au dit bill.
Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Smith, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, maintenant,
Le dit bill a été lu la seeonde fois en conséquence.
Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Smith, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général présentement.
Conformément à l'ordre du jour, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est

formée en commité général relativement au dit bill.

(En comité.)

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Dever a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait

examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre, sans
amendement.

Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois, maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (127)
intitulé: " Acte autorisant l'octroi de subventions pour aider à la construction des
lignes de chemins de fer y mentionnées," auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers, il a été
Ordonné, que la 41e règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu'elle arapport

au dit bill.
Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, maintenant.
Le dit bill a été lu la seconde. fois en conséquence.
Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, présentement.
Conformément à l'ordre du jour, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est

formée en comité général relativement au dit bill.

(En comité.)

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. MacInnes (Bnrlington) a fait rapport, de la part du dit comité,

qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la
Chambre sans amendement.
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Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été la la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill,sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (124)
intitulé: "Acte concernant la nomination de commissaires à l'Exposition Colom-
bienne Universelle " auquel elle demande le concours du'Sént:

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Angers, secondé par l'honorable M. Bowell, il a été
Ordonné, que la 41e règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu'elle a

rapport au dit bill.
Sur motion de l'honorable M. Angers, secondé par l'honorable M. Bowell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, maintenant.
le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Sur motion de l'honorable M. Angers, secondé par l'honorable M. Bowell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général présentement.
Conformément à l'ordre, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est formée en

comité général relativement au dit bill.

(En comité.)

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
l'honorable M. McInnes (Victoria), a fait rapport, de la part du dit comité,

qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la
Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Angers, secondé par l'honorable M. Bowell, il a
été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que. le greffier se rende à. la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, sans amendement.

Un message de la Chamb're des Communes par son greffier. avec un bill (132)
intitulé: " Acte modifiant de nouveau l'Acte concernant le Sénat et la Chambre des
Communes," auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, samedi prochain à la première

séance de la Chambre.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (118)
intitulé: "Acte modifiant l'Acte concernant le Collège Militaire Royal," auquel elle
demande le concours du Sénat:.

Le dit bill a été lu la première fois.
13-
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Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Smith, il a été
Ordonné, que la 41e règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu'elle a

rapport au dit bill.
Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Smith, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, maintenant,
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Smith, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général présentement.
Conformément à l'ordre, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est formée

en comité général relativement au dit bill.

(En comité.)

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et

L'honorable M. MacInnes (Burlington) a fait rapport, de la part du dit comité,
qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la
Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintement.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence'
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (112)
intitulé: " Acte modifiant de nouveau l'Acte d'inspection du pétrole" auquel elle
demande le concours du Sénat:

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers, il a été
Ordonné, que la 41e règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu'elle a

rapport au dit bill.
Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers, il a été
Ordonné, que le dit bill soit la la seconde fois, maintenant.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général présentement.
Conformément à l'ordre, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est formée en

comité général relativement au dit bill.

(En comité.)

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. McMillan a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait

examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans
amendement.

Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois, maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
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La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (126)
intitulé: " Acte modifiant de nouveau les Actes concernant les droits de douane," auquel
elle demande le concours du Sénat:

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers,

il a été
Ordonné, que la 41e règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu'elle a

rapport au dit bill.
Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, maintenant, au long.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois, samedi prochain, à la première

séance de la Chambre.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (129)
intitulé: " Acte modifiant l'Acte concernant les subventions aux steamers océaniques,"
auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers,

il a été
Ordonné, que la 41e règle de cette Chambre soit, suspendue en tant qu'elle a

rapport au dit bill.
Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, maintenant, au long.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit la la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a éte posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, sans amendement.

L'honorable M. Dickey, du comité des chemins de fer, télégraphes et havres,
auquel a été renvoyé le bill (71) intitulé: " Acte concernant la Compagnie du che-
min de fer du comté de iDrummond," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en
entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

L'honorable M. MeMillan, secondé par l'honorable M. MacInnes (Burlington), a
proposé:

Que le dit bill soit lu la troisième fois, maintenant,
L'honorable M. de Boucherville, secondé par l'honorable M. Montplaisir, a

proposé
Que le dit bill ne soit pas la la troisième fois maintenant, mais qu'il soit renvoyi

à un comité général avec ordre de l'amender comme suit:
13½ ~
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Dans la deuxième ligne de l'article sept, après le mot " concurrence " insérez:
"en tout, y compris la totalité des émissions à faire en vertti des pouvoirs conférés
par les dits actes de la province de Québec."

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, la Chambre s'est
divisée, et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:

CONTENTS:

Les honorables messieurs

Angers, Boucherville, de, Guévremont, Robitaille-7.
Armand, DeBlois, Montplaisir,

NON-CONTENTS :

Les honorables messieurs

Bowell, Gowan, Macfarlane, Primrose, ,
Boyd, Kirchhoffer, MacInnes Read (Quinté),
Dever, McKindsey, (Burlington), Smith,
Dickey, LcLaren, O'Donohoe, Snowball.-18.
Ferguson, McMillan, Power,

Ainsi, elle a été résolue dans la négative.

L'honorable M. Guévremont, secondé par l'honorable M. Montplaisir, a proposé,
en amendement.

Que le dit bill ne soit pas lu.la troisième fois maintenant,' mais que l'article 4
soit rayé.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur la
même division, résolue dans la négative.

La question de concours ayant été posée sur la motion principale, elle a été, sur
division, résolue dans l'affirmative,

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Alors, l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers, a proposé:
Que la Chambre s'ajourne maintenant.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue

dans l'affirmative, et
L'honorable Président, conformément-à l'ordre, a déclaré la Chambre continuée

à samedi prochain, à onze heures du matin.
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Samedi, 1er avril 1893.

La Chambre s'est réunie à onze heures du matin.

Les membres présents étaient-

L'honorable JOHN JO.NES ROSS, Président.

Les honorables messieurs

Allan, Chaffers, Gowan, Power,
Angers. Clenow, Kirchhoffer, Reid (Cariboo),
Armand, DeBlois, Macdonald (Victoria), Robitaille,
Bellerose, Dever, MacInnes (Barlington), Scott,
Botsford, Dickey, McInnes (Victoria), Smith,
Boucherville, de, Ferguson, McKindsey, Snowball,
Bowell, . Glasier, Montplaisir, Tassé,

PRIÈRES.

L'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers, a proposé:
Que la résolution adoptée par le Sénat, jeudi, le vingt-huitième jour de mars

courant, retranchant le sixième paragraphe du rapport du comité spécial chargé
d'examiner les comptes contingents du Sénat, soit maintenant prise de nouveau en
considération.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue
dans l'affirmative, et, il a été

Ordonné, en conséquence.
Alors [honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers, a proposé:
Que le sixième paragraphe du 'dit rapport soit amendé en retranchant tous les

mots, depuis " reçoivent" jusqu'à la fin du paragraphe, eten insérant à la place: "un
salaire de deux piastres et demie par jour pour leurs services pendant la présente
session et en outre un paiement au même taux pour quinze jours de plus."

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue
dans l'affirmative, et il a été

Ordonné, en conséquence.

L'honorable Président a informé la Chambre qu'il avait reçu la communication
suivante:

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
OTTAwA, 30 mars 1893.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que Son Excellence le Gouverneur
général se rendra à la salle du Sénat pour proroger la session du parlement du
Canada, samedi, le 1er avril, à 3 heures p.m.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

J. ST. AUBYN, major,
Secrétaire du Gouverneur général.

A l'honorable Président du Sénat,
Etc., etc., etc.
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Conformément à l'ordre du jour, le bill (126) intitulé: "Acte modifiant de
nouveau les actes concernant les droits de douanes," a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'ordre du jour appelant la seconde lecture du bill (132) intitulé: " Acte modi-
fiant de nouveau l'Acte concernant le Sénat et la Chambre des Communes," ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, maintenant, au long.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill (116)
iutitulé: "Acte abrogeant l'Acte des biens defamille insaisissables," auquel elle demande
le concours du Sénat.

- Le dit bill a été la la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers, il a été
Ordonné, que la 41e règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu'elle a

rapport au dit bill.
Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, maintenant, au long.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers, il a été

. Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été la la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (125)
intitulé: " Acte à l'effet de prévenir la fabrication et la vente d'imitation de fromage
et de pourvoir à la marque des produits de laiterie," auquel elle demande le concours
du Sénat:

Le dit bill a été la la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Angers, secondé par l'honorable M. Smith, il a été
Ordonné, que la 41e règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu'elle a

rapport au dit bill.
Sur motion de l'honorable M. Angers, secondé par l'honorable M. Smith, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, maintenant, au long.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
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Sur motion de l'honorable M. Angers, secondé par l'honorable M. Smith, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

La Chambre s'est ajournée à loisir.

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance.

Un message a été reçu de la Chambre des Communes dans les termes suivants:-

CHAMBRE DES COMMUNES,
SAMEDI, 1er avril 1893.

Résol,-qu'un message soit envoyé au Sénat pour informer Leurs Honneurs que
cette Chambre a modifié leur amendement au bill (99) intitulé: " Ate concernant
les commissaires du havre de Montréal," en retranchant le mot" dix " et insérant le
mot " onze," et en retranchant le mot " cinq " et insérant le mot " six " dans la 5me
ligne,

Et en faisant l'amendement additionnel suivant:-
3. L'article dix du chapitre soixante At un des statuts de 1893, tel qu'amendé

par l'article un du chapitre trente et un des statuts de 1874, est abrogé et rem-
placé par la disposition suivante:

10. La Chambre de commerce, l'Association de la halle aux blés, la Chambre de
commerce du district de Montréal, à uneassemblée qui sera tenue à leurs bureaux
ou lieux ordinaires de réunion respectifs, dans la cité de Montréal, à midi, le premier
lundi d'août (ou si ce jour était une fête légale, dans ce cas le jour suivant qui ne
sera pas fête légale) de chaque année, éliront chacune une personne pour remplir la
charge de commissaire du havre; la personne qui aura obtenue la majorité des voix
des votants personnellement présents à cette assemblée, sera considérée dûment élue,
et le secrétaire lui remettra un certificat de son élection, qu'il certifiera aussi au
ministre de la Marine et des Pecheries.

Ordonné, que le greffier de la Chambre porte le dit message au Sénat.
.. Attesté.

J. G. BOURIXOT,
Greffier des Communes.

Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers, il a
été

Résolu, que les dits amendements faits par la Chambre des Communes à l'amen-
dement du Sénat soient agréés sans amendement.

Ordonné, que la dite résolution soit communiquée à la Chambre des Communes
par un des maîtres en chancellerie.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (135)
intitulé: ," Acte pour accorder à Sa Majesté certaines sommes nécessaires pour sub-
venir à certaines dépenses du service public, pour les exercices expirant respective-
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ment le 30e jour de juin 1893 et.le 30e jour de juin 1894, et pour d'autres objets liés
au service public," auquel elle demande le concours du Sénat:

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers, il a été
Ordonné, que la 41e règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu'elle a

rapport au dit bill.
Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, maintenant.
Le dit bill a été la seconde fois en conséquence.
Sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le
bill (W) intitulé: " Acte concernant l'octroi de subventions en terres aux compa-
gnies de chemins de fer," et

Aussi le bill (X) intitulé: " Acte modifiant les Statuts Revisés en ce qui con-
cerne le département des impressions et de la papeterie publiques," et pour informer
cette Chambre qu'elle a passé ces bills, sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le
bill (92) intitulé : " Acte modifiant l'Acte de la marine marchancte au sujet des lignes
de charge," et informer cette Chambre que la Chambre des Communes a acquiescé à
l'amendement fait par le Sénat au dit bill, sans amendement.

La Chambre s'est ajournée à loisir.

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance.

Son Excellence le Très Honorable Sir FREDERIcK ARTHUR STANLEY, Baron Stanley
de Preston, dans le comté de Lancaster, dans la pairie de la Grande-Bretagne; Che-
valier Grand-Croix de l'Ordre très-honorable du Bain, Gouverneur général du Canada,
étant assis dans le fauteuil sur le trône.

L'honorable Président a ordonné au Gentilhomme Huissier de la Verge Noire
de se rendre à ia Chambre des Communes, et d'informer cette Chambre "q ue W'est le
" plaisir de Son Excellence que les Communes se rendent immédiatement auprès d'Elle,
" dans la salle du Sénat."

La Chambre des Communes étant venue avec son Orateur;
Le greffier de la couronne en chancellerie a la les titres des bills à être sanc-

tionnés, comme suit:
Acte concernant la Société de prévoyance et de prêt d'Hamilton.
Acte constituant en corporation la Compagnie de garantie de la Puissance

contre les voleurs (à responsabilité limitée).
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer des Comtés du Centre.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Grand Tronc, de l% baie

Georgienne et du lac Erié.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer du' Manitoba et du Sud-Est.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer du Saint-Laurent et Adiron-

dack.
Acte modifiant l'Acte à l'effet de répartir de nouveau la représentation à la

Chambre des Communes.
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Acte à l'effet de mettre en vigueur une convention conclue entre la Compagnie
du Grand Tronc de chemin de fer du Canada, la Compagnie du chemin de fer canadien
du Pacifique, et la corporation de la cité de Toronto.

Acte concernant le chemin de fer du lac Erié à la rivière Détroit.
Acte modifiant l'Acte constitutif de la Compagnie du chemin de fer de Montréal

à l'Atlantique.
Acte modifiant l'Acte constitutif de la Compagnie du pont de Buffalo et Fort

Erié.
Acte à l'effet de modifier l'Acte constitutif de la Compagnie d'assurance contre

les accidents, dite des Manufacturiers, et d'en changer le nom en celui de " Compa-
gnie de garantie et d'assurance contre les accidents, dite des Manufacturiers."

Acte constituant en corporation la Compagnie de fidéicommis Orientale.
Acte concernant la Compagnie de chemin de fer et de houille d'Alberta.
Acte modifiant la loi relative aux jours de fête.
Acte corrigeant une erreur de bureau dans l'Acte des banques.
Acte modifiant l'Acte des naufrages et du sauvetage.
Acte relatif à l'emploi des deniers payés au sujet de procédures devant le par-

lement.
Acte pour faire droit à Edmund Holyoake Heward.
Acte pour faire-droit à Martha Ballantyne.
Acte pour faire droit à James Balfour.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer des Comtés de l'Ouest et à

l'effet d'en changer le nom en celui de Compagnie du chemin de fer de Yarmouth à
Annapolis.

Acte concernant la Compagnie d'assurance du Canada sur la vie.
Acte à l'effet de rétablir et modifier l'Acte constitutif de la Compagnie d'assu-

rance l'Equité, et d'en changer le nom en celui de Compagnie d'assurance du Saint-
Laurent.

Acte constituant en corporation les Gens des bois du Monde.
Acte constituant la Corporation de garantie l'Océan.
Acte concernant la Compagnie canadienne de force motrice.
Acte pour faire droit à Robert Young Hebden.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Port-Arthur, Duluth et

1 Ouest.
Acte à l'effet de modifier "l'Acte concernant la Compagnie dite Nova Scotia

Permanent Benefit Building Society and Savings Fund."
Acte concernant le havré de Thornbury, sur la baie Georgienne.
Acte modifiant de nouveau l'Acte permettant à la cité de Winnipeg d'utiliser la

puissance hydraulique de la rivière Assiniboine.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Chilliwhack.
Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de l'Atlantique

au lac Supérieur.
Acte concernant la Compagnie de chemin de fer et de navigation de la Colombie

et Kootenay.
Acte modifiant de nouveau l'Acte des cours Suprême et de l'Echiquier.
Acte constituant en corporation la Compagnie de carosserie du Canada.
Acte constituant la Corporation l'Océan contre les accidents.
Acte constituant en corporation la Compagnie des terres du Nord-Ouest du

Canada (à responsabilité limitée).
Acte concernant la Compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du Canada.
Acte à l'effet de rétablir et modifier l'Acte constitutif de la Compagnie de chemin

de fer et de bacs de Moncton à l'Ile du Prince-Edouard.
Acte portant refonte et modification de certains Actes concernant la Compagnie

du chemin de fer du Manitoba et du Nord-Ouest du Canada.
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Acte constituant en corporation la Compagnie de transport et de chemin de fer
de Cleveland à Port.Stanley et London, et ratifiant une convention au sujet du chemin
de fer de London à Port-Stanley.

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Nelson à Fort-Sheppard.
Acte constituant en corporation la Compagnie de téléphone automatique et d'élec-

tricité du Canada.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de London à Port-Stanley.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Témiscouata.
Acte constituant en corporation la Compagnie de steamers Canada-Atlantique et

Plant (à responsabilité limitéq).
Acte modifiant l'Acte constitutif de la Compagnie d'Epargne et de Prêt du

Canada-Est (à responsabilité limitée).
Acte concernant la Compagnie d'Assurance de l'Amérique Britannique.
Acte constituant en corporation l'Association canadienne de gaz.
Acte modifiant de nouveau l'Acte d'inspection des bateaux à vapeur.
Acte modifiant l'Acte concernant la police de port et de rivière de la province

de Québec.
Acte modifiant de nouveau l'Acte concernant les employés publics.
Acte constituant en corporation le Grand Conseil de l'Association catholique de

bienfaisance mutuelle du Canada.
Acte à l'effet de rétablir et modifier l'Acte constitutif de la Compagnie de che-

min de fer et de steamers Nord'Atlantique et de changer son nom en celui de Com-
pagnie de chemin de fer et de steamers de Québec et du Labrador.-,

Acte modifiant l'Acte des matelots de l'intérieur.
Acte pour faire droit à John Francis Schwaller.
Acte pour faire droit à James Frederick Doran.
Acte pour faire droit à Annette Marion Goff.
Acte modifiant de nouveau l'Acte concernant les compagnies à fonds social pour

la construction de travaux pour faciliter le flottage des bois sur les rivières et cours
d'eau.

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Nakusp à Slocan.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Toronto, Hamilton et

Buffalo.
Acte à l'effet de ratifier la vente du chemin de fer d'embranchement sur Carleton,

cité de Saint-Jean.
Acte constituant en corporation l'Association canadienne d'assurance des

bestiaux.
Acte établissant de nouvelles dispositions au sujet des concessions de terres aux

miliciens en activité de service dans le Nord-Ouest.
Acte constituant en corporation la Compagnie de Bassins de la Colombie-Bri-

tannique.
Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer urbain de

Calgary.
Acte modifiant l'Acte des pensions du service civil.
Acte concernantles listes d'électeurs de 1893.
Acte constituant en corporation la Compagnie de canaux de l'Amérique du

Nord.
Acte modifiant de nouveau l'Acte des brevets.
Acte constituant en corporation la Compagnie hydraulique de Calgary.
Acte concernant les Dames religieuses du Sacré-Cour de Jésus.
Acte constituant en corporation la Compagnie d'irrigation de Calgary..
Acte constituant en corporation la Compagnie d'irrigation d'Alberta.
Acte concernant l'Assurance du service civil par l'Etat.
Acte concernant les témoins et la preuve.
Acte portant de nouvelles modifications à l'Acte d'inspection générale.
Acte modifiant de nouveau l'Acte des terres fédérales.
Acte contenant de nouvelles modifications à l'Acte des chemins de fer.
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Acte modifiant le Code criminel, 1892.1
Acte concernant la garde des jeunes délinquants dans la province du Nouveau-

Brunswick.
Acte autorisant l'octroi de subventions pour aider à la construction des lignes

de chemins de fer y mentionnées.
Acte concernant la nomination de commissaires à l'Exposition colombienne

universelle.
Acte modifiant l'Acte concernant le Collège Militaire Royal.
Acte modifiant de nouveau l'Acte d'inspection du pétrole.
Acte modifiant de nouveau l'Acte concernant les Compagnies de steamers

océaniques.
Acte concernant. la Compagnie du cbemin de fer du comté de Drummond.
Acte modifiant de nouveau les Actes concernant les droits de douane.
Acte modifiant de nouveau l'Acte concernant le Sénat et la Chambre des Com-

nunes.
Acte concernant l'octroi de subventions en terres aux compagnies de chemins

de fer.
Kcte modifiant les Statuts Revisés en ce qui concerne le département des impres-

sions et de la papeterie publiques.
Acte abrogeant l'Acte des biens de famille insaisissables.
Acte à l'effet de prévenir la fabrication et la vente d'imitation de fromage et de

pourvoir à la marque des produits de laiterie.
Acte concernant les commissaires du havre de Montréal.
Acte modifiant l'Acte de la marine marchande au sujet des lignes de charge.

A ces bills la sanction royale a été donnée par le greffier de cette Chambre dans
les termes suivants : " Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le Gouverneur général
sanctionne ces bills."

Alors l'honorable Orateur de la Chambre des Communes adresse la parole à Son
Excellence le Gouverneur général comme suit:

"QU'IL PLAISE 1 VOTRE EXCELLENCE:

"Les Communes du Canada ont voté certains subsides nécessaires pour permettre
au gouvernement de faire face aux dépenses du service public.

" Au nom des Communes, je présente à Votre Excellence le bill suivant:
'Acte pour accorder à Sa Majesté certaines sommes nécessaires pour subvenir à

certaines dépenses du service public, pour les exercices expirant respectivement le
30e jour de juin 1893 et le 30e jour de juin 1894, et pour d'autres objets liés au
service public.'
que je prie humblement Votre Excellence de sanctionner."

A ce bill la sanction royale est donnée dans les termes suivants:

"Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le Gouverneur général remercie ses
loyaux sujets, accepte leur bienveillance et sanctionne ce bill."

Il a plu à Son Excellence le Gouverneur général de prononcer le discours
suivant:

Honorables Messieurs du Sénat:
Messieurs de la Chambre des Communes:

En vous relevant de votre présence en parlement pour cette année, je. vous
félicite sur l'énergie et la promptitude avec lesquelles vous avez rempli les devoirs
de la session qui vient de finir.

La réunion à Paris du tribunal d'arbitrage de la Mer de Behring donne lieu
d'espérer que les différends qui ont existé entre le gouvernement des iEtats-Unis et
le gouvernement du 'Doininiori sont à la veille d'être réglés d'une manière satisfai-
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sante, tandis que la nomination du premier ministre du Canada comme l'un des
arbitres est une garantie que les intérêts de nos chasseurs de phoques seront conve-
nablement sauvegardés, sans toutefois l'être indûment.

Le traité de commerce négocié avec la France dans l'intérêt du Canada vous a
été soumis, accompagné de la correspondance qui a eu lieu pendant les négociations;
mais vu la période avancée de la session à laquelle le traité a été reçu, et les commu-
nications pendantes relatives à sa portée au sujet du traitement de la nation la plus
favorisée, et l'interprétation de certaines de ses clauses, mon gouvernement a jugé
bon d'ajourner pour le présent sa ratification par le parlement.

Je vous remercie des amples dispositions que vous avez faites. -afin de protéger
le pays contre l'introduction possible du choléra, et j'ai confiance que les précautions
prises auront pour résultat de nous préserver de tout danger de cette source.

Les mesures libérales que vous avez adoptées pour représenter convenablement
le Canada, à l'Exposition Colombienne Universelle, permettront au Canada, je n'en
doute pas, de faire une digne exposition de ses ressources et de ses progrès parmi les
nations du monde.

Les divers actes que vous avez ajoutés à nos lois contribueront à maintenir la
sûreté publique, et le progrès continu du pays.

Messieurs de la Chambre des Communes:

Je vous remercie pour les subsides que vous avez généreusement votés pour le
service public.

Honorables Messieurs du Sénat: -

Messieurs de la Chambre des Communes:

C'est avec un profond regret que je vois approcher la fin de mes rapports offi-
-ciels avec le Dominion, et que tout probablement je prends congé de vous pour la
dernière fois. Vu cette probabilité je saisis la présente occasion d'exprimer mon
profond intérêt dans tout ce qui concerne le bien-être du Canada, et ma sincère affec-
tion envers ses habitants- qui n'ont jamais cessé de témoigner leur loyauté à la per-
sonne et au trône de Notre Souveraine, et ont toujours traité avec bonté et considé-
ration son représentant. Mon ardent désir sera toujours d'être utile au Dominion,
et je continuerai de nourrir des sentiments de la plus tendie sollicitude pour le bien-
être et la prospérité de ceux parmi qui j'ai vécu pendant les derniers cinq ans.

Je prie que la bénédiction du Dieu Tout-Puissant vous soit toujours acquise.

L'Orateur du Sénat alors dit:

Bonorables Messieurs du Sénat et Messieurs de la Chambre des Communes:

C'est le plaisir de Son Excellence le Gouverneur général, que ce parlement soit
prorogé jusqu'à jeudi, le onzième jour de mai prochain, pour être tenu en ce lieu,
et ce parlement est, en cons4quence, prorogé jusqu'à jeudi, le onzième jour de mai
prochain.



LISTE ALPHABETIQUE

SENATEURS DU CANADA
PAR PROVINCES

Se SESSION, 7e PARLEMENT, 56 VICTORIA.

1893

L'HONORABLE JOHN JONES ROSS, PRÉSIDENT.

ONTARIO-24 sénateurs.

SÉ ATEURS. ~ RÉSmENCES

L'honorable-
ALLAN, GEORGE WILLIAM.........
BOWELL, MACKENZIE ....................
CASGRAINý, CHARLES EUSÊBE.......
CLEMOW, FRANCIS .............
DoBSON, JoHN..........................
YERGUSON, JOHN...... .... .....
FLINT, BILLA..............................
GOWAN, JAMES ROBERT...................
MACINNES, DONALD (Brlington).....
MACPHERSON, SIR DAVID LEWIs.......
MCCALLUM, LACHLAN..............
MCKINDSEY, GEORGE C........ ..........
MOLTARiN, PETER. .. .........

MOMILLAN, DONALD......................
MERNER, SAMUEL ... ............... ...
O'DONOHOE, JOHN........................
READ. ROBERT (Qninté) ...........
REESOR, DAVID...................... ... ..

SANFORD, WILLIAM E............
SCOTT, RICHARD WILLIAM....
SMITR, FRANK-..... ...................
SULLIVAN, MICHAEL ......................
VIDAL, ALEXANDER....... .......
Vacant ............................

Toronto.
Ottawa.
Windsor.
Ottawa.
Lindsay.
Niagara Falls.
Bridgewater.
Barrie.
Hamilton.
Toronto.
Stromness.
Milton.
Perth.
Alexandria.
New Hamburg.
Toronto.
Belleville.
Yorkville.
Hamilton.
Ot.tawa.
Toronto.
Kingston.

. Sarnia.

QUÉBEC 24 sénateurs.

DIVISIONSÉNATEURS. ÉLECTOBARE RESIDENCES.

L'honora le-
ABBO'TT, Sm JO - CALDWELL,

. . ......................... Inkerman.
ANGERS. A.UGUSTE RAL................ La TVallière.
ARMAND, JOSEPH F......... ...... Repentigny.

I I -

M!ontréal.
Ottawa.
Rivière des Prairies.
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QUÉBEC-Fin.

SÉNATEURS. ,DIVISION RÉSIDENCES.
ELECTORALE

L'honorable-
BELLEROSE, JOSEPH HYACINTHE.......elanaudière. StVincent-de-Paul.
BOLDUC, JOSEPH......... ..... .......... lauzon. Fring.
BOUCHERVILLE, DE C. E. BOUCHER.... Montarville. Boucherville.
CHAFFERS, WILLIAM HENRY. ]Rougemont. SaintCésaire.
COCHRANE, MATTHEW HENRY. ....... Wellington. Compton.
DEBLOIS, P. A...... ......... ...... .... La Salle. Québec.
DESJARDINS, ALPHONSE..................De Lorimier. Montréal.
DRU3iMoND, GEoRGE A..... .......... ennebee. Montréal.
GUÉVREMONT, JEAN-BAPTISTE...........Sorel. Sorel.
LANDRY, A. C. P. .... ............. . .Stadacona.a
MASSON, LoUIsFRANÇOISRODRIQUE.... Mille IsieS. Terrebonne.
MONTPLAISIR, HIPPOLYTE...........Shawinegan. Cap de la Madeleine.
MURPHY, EDWARD.................Victoria. Montréal.

OGILVIE, ALEXANDER W...... . Alma. Montréal.
PELLETIER, C. A. P......................Grandville. Québec.
PRICE, EVAN JoHN. ...... Laurentides. Québec.
ROBITA.IL LE, THÉODORE..................Golfe. ew-Carlisle.
Ross, JOHN JONES. (Prsident).........De la Durantaye. Ste-AnnedelaPérade
TASSÉ, JOSEPH...... ........ ..,..........eSalabery. Montréal.
TH1EAUDEAU, JOSEPH ROSAIRE.......Rigaud. Montréal.
Vacant...............................Bedford.

NOUVELLE-flOOSSE-la sénateurs.

L'honorable-
AL.ION, WILLIAM1 J ............. i.. aalifax.
DCY ROBERT B............. Amherst.
KAULBACH, HENRY A. N ........ . Lunenburg.
MACTARLANE, ALEXANDER ........... L Wallace.
MCDoNALD, WILLIAM (Cap-Breton) ittle Glace Bay.
MRIAY, THiomAS.................... Truro.
MILLER, WILLIM..D............... Arichat.
PowER, LAURENCE, GEoPFREY ......... Halifax.
PRI3IOSE, CLARENCE........... ...... PiCton.
Vacaint .............................

NO uVEAU:-BRUNSWICK-10 sénateurs.

L'honorable-
BOTSFORLDI AMOS EDI.......Westcoek.
BOYD JOHN...........................SaintJean.

DEvER, JAMES ........... .......... Saint-Jean.
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NOUVEAU-BRUNSWICK-Fin.

SÉNATEURS. RÉSIDENCES.

L'honorable-
GLASIER, JOHN............. . .............. Frédéricton.
LEWIN, JAMES D..................Saint-Jean.
McCLE LAN, ABNEE REID...............Riverside.
POIBIER, PASCAL...........................Shédiac.
SNOWBALL, JABEZ B......................Ohathan.
WAR-, DAVID...... ................. Frédéricton.
Vacant.................... ...................

ILE DU PRINCE-ÉD OUARD-4 sénateurs.

L'honorable-
HOWLAN, GEORGE WILLIAM.... ,........ Charlottetown.
MACDONALD, ANDREW A................. Charlottetown.
MONTGOMERY, DONALD.......... ......... Park Corner.
PROWSE. SAMUEL........................... Murray Harbbar.

COLOMBIE-BRITANNIQUE-3.sénateurs.

L'honorable--
MCINNES, THOMAS R.... ........
MACDONALD, W:LIIAM JoHH.............
REID, JAMES (Cariboo)....... .............

Victoria.
Victoria.
Quesnelle.

MANITOBA-4 sénateurs.

l'honorable-
BEENI, THOmAs ALFEED....-....... Saint-Boniface.
BOULTON, CHARES ARKEL............. Shellmonth.
KIRCHHOFFER, JOHN NESBITT......... Brandon.
SUTERTLAND, JOHN ..... ................... Winnipeg.

TERRITOIRES DU NORD-OUEST-2 sénateurs.

L'honorable-
LOUGHEED, JAMS ALEXANDER..........Calgar.

PERLEy, WILLIAM DELL........ ........ Wolseley.
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,-DRESSES:-
A Son Excellence le gouverneur général:

En, réponse au discours du trône, 23, 25, 28, 31. \Passée, 32. Réponse de
Son Excellence, 87.

Pour documents relatifs aux écoles du Manitoba, 35. Réponse partielle,
192.

Pour liste des-personnes employées à la ferme expérimentale, 42.
Au sujet du recensement, 43. Réponse, 197-8.
Pour copie des documents relatifs à l'établissement d'une quarantaine à

Albert Head, 49. Réponse, 113.
Pour copie des documents relatifs à l'introduction de la petite vérole à Vic-

toria, par les paquebots-poste du Japon, 51. Réponse, 98-9.
Pour liste des :manufactures en activité de 1881 à 1891, 51.
Poùr copie des changements apportés au tarif depuis 1879, 51.
Pour copie des documents de la commission chargée d'étudier la prohibi-

tion des liqueurs, 61. Réponse. 113,
Pour liste des personnes employées à la douane de Montréàl en 1868 et en

1892, 71. Réponse; 194.
Pour copîi deis lettres relatives aux erreurs survenues dans le recensement'

de 1891-2; 82.
Pour copie des papiers relatifs à la démission de John J. Cosgrove, 91.

. Réponse, 148.
Pour copie des instructions-royales au gouverneur général, 91. Réponse,

131.
Pour liste des personnes employées à la douane à Québec, 93.
Pour liste des personnes ediployées par le, fédéral à Montréal et à Québec,

93.-
Pour un état.de compte de W. Ellis, surintendant du canal Welland, 109.

Réponse, 175.
Pour copie des pièces relativès aux réclamations de Michel Gosselin, 127.
Pour copie des pétitions denandant la próteietion du Fort-George (Niagara),

138.
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AGRICULTURE:-
Pétition pour la réduction des droits sur les instruments d'-, etc., 60.
Rapport du ministre de l'-, 62.
1er rapport de la bibliothèque, recommandant le transfert des rapports sur

les brevets au département de F'-, 116. Adopté, 147. 2e rapport: le
public aura accès aux livres, 186.

AJOURNEMENTS SPÉCIAUX:-Motions adoptées, 20, 49, 174.

ALBERTA, Cie de chemin de fer et de bouille d':-
Pétition au sujet de l'achèvement de sa ligne et pour être autorisée à la

vendre au Pacifique, 68. Rapportée, 81.
Bill reçu et lu 1re fois, 105. Lu 2e fois et renvoyé au comité des Chemins

de fer, Télégraphes et Havres, 106. Rapporté, lu 3e fois et passé, 119-
20. S.R., 209, Ch. 38.

ALBERTA, Cie d'irrigation d':-
Pétition demandant un acte d'incorporation, 50. Rapportée, 81.
Bill reçu et lu ire fois, 147. Lu 2e fois et renvoyé au comité des Chemins

de fer, Télégraphes et Havres, 154. Rapporté avec amendements, 176.
Amendements agréés, 176. Lu 3e fois et passé, 176. Amendements
agréés par les Communes, 196. S.R., 210. Ch. 69.

ALBERTA, District d':-Pétition de la Cie d'Irrigation de Calgary. (Voir Calgary.)

AMÉRIQUE BRITANNIQUE, Cie d'assurance de l':-
Pétition pour faire augmenter son capital, 33. Rapportée. 140.
Bill reçu et lu la ire fois, 156. Lu 2e fois et-renvoyé au comité des Banques

et du Commerce, 161. Règle 61e suspendue, 164. Rapporté, lu la 3e
fois et passé, 167-8. S.R., 210. Ch. 75.

AMÉRIQUE DU NoRD, Cie de canaux de l'-( Voir Canaux).

ANGERS, L'honorable Auguste Real:-Nommé sénateur, 10-11. Présente son bref,
12. Prête serment, 13. Le greffier certifie qu'il a fait et signé sa
déclaration, 13.

ANIMAUX, Société du Nouveau-Brunswick pour la protection des :--Pétition deman-
dant l'adoption du bill à ce sujet, 138.

ARCHIVES DU NORD-OUEST:-Résolution concernant la conservation des-, 117.

ARTISANS, INSTITUT des-de Canso :-Le comité des impressions recommande l'envoie
de documents publies à 1'-, 103. Adopté, 118.

ASSINIBoïA, Conseil d':-Adresse pour copie des délibérations, etc., de l'ancien-au
sujet des écoles de la rivière Rouge, 35. Réponse partielle, 192.

ASSINIBOINE, Puissance hydraulique de la rivière:-
Pétition de la cité de Winnipeg, 79. Rapportée, 140.
Bill reçu et lu 1ère Iis, 131. Lu 2e fois et renvoyé au comité des Chemins

de fer, Télégraphes et Havres, 142. Rapporté, lu 3e fois et passé, 149-50.
S. R. 209. Ch. .2.

ASSOCIATION CATHOLIQUE 'DE BIENFAISANCE MUTUELLE DU CANADA:-Toir Bien-
faisance.
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ASSURANCE:-
Des manufacturiers.
De l'Amérique Britannique.
Du Canada sur la vie.
Du Saint-Laurent.
Des bestiaux.
Du service civil.-( Voir ces mots.)

ATLANTIQUE, Cie de chemin de fer et de steamers Nord:-( Voir Nord-Atlantique).

ATLANTIQUE-PACIFIQUE, Cie du chemin de fer :-Pétition demandant un acte d'incor-
poration, 38. Rapportée, 101. (Voir Atlantique au lac Supérieur).

ATLANTIQUE AU LAC SUPÉRIEUR, Chemin de fer de l':-
Pétition demandant un acte d'incorporation, 38. Rapportée, 101. (Cie

Atlantique-Pacifique).
Bill reçu et lu 1re fois, 137. Lu 2e fois et renvoyé au comité des Chemins

de fer, Télégraphes et Havres, 143. Rapporté, la 3e fois et passé, 150,
S. R., 209. Ch. 39.

AUDITEUR GÉNÉRAL, Rapport de 1', 23.

BALFOUR, James:-Certificat du greffier constatant le paiement des honoraires, 30.
Pétition demandant un bill de divorce, 38. 4e rapport du comité, 45.
Bill présenté et lu ire fois, 45. 10e rapport: (avis et bill signifiés), 56.

Certificat du greffier, 56. Lu 2e fois et renvoyé au ccmité des divorces,
56. 15e rapport du comité: amendements, 76. Adopté, 91. Lu Se
fois et passé, 91. Témoignagnes renvoyés aux Communes, 91. Passé
par les Communes, 130. Message renvoyant les témoignages, 130.
S. R., 209. Ch. 93.

BALL ANTYNE, Bertha:-Certificat du greffier constatant le paiement des honoraires, 27.
Pétition demandant un bill de divorce, 34. Se rapport. 42.
Bill présenté et lu lre fois, 42. 2e lecture remise, 53. 9e rapport: (avis

et bill signifiés), 55. Certificat du greffier, 58. Lu 2e fois et renvoyé
au comité des divorces, 58.: 13e rapport, amendements, 66. Adopté,
78. Lu .3e fois et passé, 78. Témoignages envoyés aux Communes,
78. Passé par les Communes, 130. Message renvoyant les témoi-
gnages, 130. -S. R., 209. Ch. 94.

BANQUES, Acte des :-Acte pour corriger une erreur dans l'-,
Bill présenté.et lu ie fois, 53. Lu 2e fois et renvoyé à un comité général,

67. En comité, 72. Rapporté,' lu 3e fois.et passé, 72-73. Passé- par
les Communes, 124. S. R., 209. Ch. 28.

Liste des actionnaires des-fiùcorporées, 164.

BANQUESýET DU COMMERCE, Comité des:-Nommé et quorum réduit à 13 membres, 34.
1er rapport: quorum réduit à neuf membres, 38.

BASSINS DE LA COLoMBIE-BRITANNIQUE, Cie de.-( Voir Colombie-Britannique.)

BATEATJX À VAPEUR, Inspection des :-Bill reçu et lu lre fois, 162. Lu 2e fois et
renvoyé à un comité général, 170. En comité, 170. Rapporté, 170
Règle 41e suspendue, 171. Lu 3e fois et passé, 171. S. R., 210. Ch. 25'

BEAUHARNOIS, Cie du chemin de fer de jonction de:-Pétition pour se fusionner
avec le Grand Tronc, 64. . Rapportée,- 70. (Toir Grand Tronc.)

14
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BERNIER, Thomas A..-Nommé sénateur, 10. Présente son bref. 15. Prêterment,
16. Le greffier certifie qu'il a fait et signé sa déclaration, 16.

BESTIAUX, Association canadienne d'assurance des:-
Pétition demandant un acte d'incorporation, 54. Rapportée, 102. Règle

51e suspendue, 102.
Bill présenté et lu Ire fois, 102. Lu 2e fois et renvoyé au comité des Ban-

ques et du Commerce, 110. Règle 61e suspendue, 110. Rapporté avec
amendements, 155. Amendements agréés, 155. Lu 3e fois et passé,
155. Passé par les Communes, 186. S.R., 210. Ch. 77.

BIBLIOTHÈQUE DU PARLEMENT:-Rapport des bibliothécaires, 21.
Comité nommé, 34. Membres des Communes faisant partie du comité, 48.

1er rapport: achat do livres, etc., 116, 128. Adopté, 147. 2e rap-
port: comité d'audition, 186.

BIENFAISANCE MUTUELLE, Association Catholique de-du Canada:
Pétitions demandant un acte d'incorporation, 38, 61. Rapportées, 70.
Bill reçu et lu Ire fois, 137. Lu 2e fois et renvoyé au comité des Banques

et du Commerce, 143. Rapporté avec amendement, 151. Amendement
agréé, 151. Lu 3e fois et pasé, 151. Amendement agréé par les
Communes, 172. S.R., 210. Ch. 90.

BIENS DE FAMILLE INSAISISSABLES, Acte des:-( Voir Famille).

BILLs:
Bill luproforna, 20.
Délai pour présentation de pétitions pour bills privés, 39.
Délai pour présentation de bills privés, 39.
Délai pour présentation de rapports, 102.
Comité des ordres permanents et des-privés :-Nommé et quorum réduit à

13 mem bres, 35. 1er rapport: quorum réduità9 membres, et délai pour
présentation de pétitions et de bills, 39. 2e rapport sur pétition. 47.
3e rapport sur pétitions, 64. 4e rapport: sur pétitions 68. 5e rap-
port: Cie du Manitoba et du N.-O., 70. 6e rapport: sur pétitions, 80.
7e rapport: sur pétitions, 101. 8e rapport: assurance des bestiaux,
101. 9e rapport: délai pour rapports, 102. 10e rapport: Cie des
canaux de l'Amérique du Nord, 120. l1e rapport: sur pétitions, 121.
12e rapport: Cie d'Epargne du Canada-Est, 121. 13e rapport: Reli-
gieuses du Sacré-Cour, 138. 14e rapport: sur pétitions, 138. -15e
rapport: sur pétitions, 139. 16e rapport: Cie d'Epargne du Canada-
Est, 140. 1ie rapport: Cie de Toronto, Hamilton et Buffalo, 168. 8e
rapport: Dame du Sacré-Cour, 169. 19e rapport: sur pétitions, 179.
20e rapport: ch. de f. de Drummond, 179. 21e rapport: Toronto,
Hamilton et Butfalo, 180.

Bois, FLOTTAGE des-sur les rivières: (Voir Flottage.)

BoISSONS ENIVRANTFS:-Pétition de la législature du Manitoba demandant une loi
prohibitive des-, 157.

Adresse demandant copie des rapports de la commission royale chargée
d'étudier la question des-, 61. Réponse, 113.

BOITTE :-MesSage transmettant des documents au sujet de la vente de la-, 52.

BOTTERELL, H. A.:-Rapport du comité des impressions recommandant la promotion
de-. 165. Adopté, 186.

BOWELL, L'hon. Mackenzie:-Nommé sénateur, 10. Présente son bref, 11. Prête
serment, 12. Le greffier certjfie qu'il a fait et signé sa déclaration, 12.
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BRANTFORD, Cité de :-Convention entre la-et la Compagnie du chemin de fer de
Toronto, Hamilton et Buffalo. (Voir Toronto.)

BRANTFORD, NoRFoRK ET PORT BURWELL, Cie du chemin de fer du:-Pétition pour
se fusionner avec le Grand-Tronc, 63. Rapportée, 69. (Voir Grand-
Trone.)

BREVETS, Rapports sur les:-ler rapport du comité de la bibliothèque recomman-
dant le transfert des- au département de l'agriculture, 116. Adopté,
147. 2e rapport: le public aura accès aux livres, 186.

BREVETS, Acte modifiant l'acte des:-Bill reçu et lu lère fois, 189. Règle 4le
suspendue, 189. Lu 2e fois et renvoyé à un comité général, 189. En
comité, 190. Rapporté avec amendement, 190. Amendement agréé,
190. Lu 3e fois et passé, 190. Amendement agréé par les Communes,
196. S. R., 210. Ch. 34.

BRITANNIQUE-CANADIENNE, Cie de prêt et de placement:-Etat des affaires de la-,
76. Liste ,des actionnaires, 76.

BUFFALo ET FoRT.ERIÉ, Cie du pont de:-Pétition pour l'extension du délai d'ache-
vement et pour construire un tunnel, 38. Rapportée, 48.

Bill reçu et la Ire fois, 75. Lu2e fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Télégraphes et Havres, 82. Rapporté avec un amendement, 89.
Amendement agréé, 89. Lu 3e fois et passé, 90. * Amendement agréé
par les Communes, 110. S.R., 209. Ch. 64.

BURRARD-INLET:-Cie pour la construction d'une cale-sèche à-dans la Colombie-
Britannique. («Voir Colombie-Britannique.)

CALGARY, Cie du chemin de fer urbain de:-Pétition demandant un acte d'in-
corporation, 34. Rapportée, 47.

Bill reçu et lu ire fois, 162. Règles 41e et 61e suspendues, 162. Lu 2e fois et
renvoyé 'tu comité des Chemins de fer, Télégraphes et Havres, 162. Rap-
porté avec amendements, 167. Amendements agréés, 167. Lii Se fois
et passé, 167. Amendements agréés par les Communes, 1.42. S.R., 210.
Ch. 40.

CALGARY, Cie d'irrigation de:--.Pétition demandant un acte d'incorporation, 38.
Rapportée, 64.

Bill reçu et lu 1re fois, 147. Lu 2e fois et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Télégraphes et Havres, 154. Rapporté avec amendements, 176.
Amendements agréés, 176. Lu Se fois et passé, 176. Amendements
agréés par les..Communes, 196. S.R.. 210. Ch. 71.

CALGARY, Cie hydraulique de :-Pétition demandant un acte d'incorporation,
54. Rapportée, 65.

Bill reçu et lu Ire fois, 156. Lu 2e fois et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Télégraphes et Havres, 161. Règle 61e suspendue, 163. Rap-
porté avec amendements, 177. Amendements agréés, 177. Lu 3e fois
et passé, 177. Amendements agréés par les Communes, 196. S.R,
210. Ch. 70.

CANADA, Cie d'assurance du-sur la vie:-Pétition au sujet des immeubles de la
Cie, 38. Rapportée, 65.

Bill reçu etlu ire fois, 114. La 2e fois et renvoyé aun comité des Banques et
du Commerce, 118. Rapporté, lu 3e fois et passé, ·133. S.R., 209.
Ch. 76.



Index. A 1893

CANADA ATLANTIQUE ET PLANT, Cie de steamers:-Pétition de H. L. Shipman
demandant un acte d'incorporation, 63. Rapportée, 139. Règle 51e
suspendue, 139.

Bill reçu et lu Ire fois, 162. Règles 41e et 61e suspendues, 162. Lu 2e
fois et renvoyé au comité des Chemins de fer, Télégraphes et Havres,
163. Rapporté, lu 3e fois et passé, 167. S.R., 210. Ch. 65.

CANADA-EST, Cie d'Epargne et de Prêt du :-Pétition demandant la permission de
présenter une pétition, 115. Rapportée, 121. Règle 49e suspendue,
122. Pétition pour fair e enlever tout doute sur la légalité de ses dében-
tures, 122. Rapportée, 140. Règle 51e suspendue, 140.

Bill reçu et lu Ire fois, 156. Règle 41e suspendue, 156. Lu 2e fois et ren-
voyé au comité des Banques et du Commerce, 156. Rapporté, lu 3e fois
et passé, 167. S.R., 210. Ch. 83.

CANADIEN-FRANÇAIS, Elément-au Canada. (Voir Français.)

CANAUX DE L'AMÉRIQUE DU NORD, Cie de:-Pétition demandant un acte d'incorpora-
tion, 59. Rapportée, 120.

Bill reçu et lu Ire fois, 173. Règles 41e et 61e suspendues, 174. Lu 2e fois
et renvoyé au comité des Chemins de fer, Télégraphes et Havres, 174.
Rapporté avec amendements, 177. Amendements agréés, 177. Lu 3e
fois et passé, 178. Amendements agréés par les Communes, 196. S. R.,
210. Ch. 66.

CANSO, Institut des Artisans de :-3e Rapport des impressions recommandant l'envoie
de documents à l'-, 103. Adopté, 118.

CARLETON, Chemin de fer d'embranchement sur :-Bill reçu et lu Ire fois, 189.41e
règle suspendue, 189. Lu 2e fois et renvoyé à un comité général, 189.
En comité, 189. - Rapporte, lu 3e fois et passé, 189. S. R. 210. Ch. 6.

CARROSSERIE DU CANADA, Cie de:-Pétition demandant un acte d'incorporation, 38.
Rapportée, 101.

Bill reçu et lu ire fois, 109. Lu 2e fois et renvoyé au comité dos Ordres
Permanents et des Bills Privés, 118. Rapporté, 141. Considération
remise, 148. Adopté, 154. Lu 3e fois et passé, 154. S. R. 209. Ch. 87.

CINCINNATI, Cité de:-Pétition de la Cie de carrosserie du Canada. (Voir Car-
rosserie.)

CHARBoN: Pétition pour faire réduire les droits sur le-, 60.

CHEMINS DE FER-:
Acte concernant les-, la pro formd, 20.
Acte pour amender l'Acte des:-
Bill présenté et lu 1re fois, 131. 2e lecture remise, 142. Lu 2e fois et ren-

voyé à un comité général, 148. Comité remis, 155. En comité, 160.
Rapporté avec amendements, 160. Amendements agréés, 161. Amendé
de nouveau, 169. Lus 3e fois et passé, 169. Amendé par les Communes,
199. Amendement agréé, 199. S. R. 210. Ch. 27.

Subventions en terres aux-. ( Voir Subventions.)

CHEMINS DE FER, TÉLÉGRAPHES ET HAVRES, Comité des:
Nommé et quorum réduit à 13 membres, 34-5. 1er rapport: quorum réduit

à 9 membres, 38.

CHICAGo, Exposition de:-Pétitions pour faire fermer le dimanche la section cana-
dienne de l'-, 64.

Acte pour nommer des commissaires à l'-. (Toir Exposition.)
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CmLLIwHAcK, Chemin de fer de:-Pétition, pour incorporation au fédéral, 60. Rap-
portée, 121. Règle 5Ne suspendue; 121.

Bill reçu et lu Ire fois, 136. Lu 2e fois et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Télégraphes et Havres, 143. Rapporté, lu 3e fois et passé, 150.
S. R. 209. Ch. 43.

CHOLÉRA:-L'honorable John Ferguson attire l'attention du Gouvernement sur les
mesures à prendre au sujet du-, 67.

CLEVELAND, CITÉ DE :-Pétition de la Cie de Cleveland, Port Stanley et London.
(voir cette compagnie.)

CLEVELAND, Port Stanley et London. Cie de transport et de chemin de fer de:-
Pétition demandant un acte d'incorporation, 50. Rapportée. 140.
Bill reçu et lu 1re fois, 147. La 2e fois et renvoyé au comité des Chemins de

fer, Télégraphes et Havres, 153-4. Rapporté, lu 3e fois et passé, 165. S.
R. 210. Ch. 44.

CLORYDORME:-Pétition de-demandant la construction de quais dans la baie de
Mont-Louis, 107.

COBOURG, BLAIRTON et MARMORA. Cie de chemin de fer et de mines de :-Pétition pour
se fusionner avec le Grand-Tronc, 63. Rapportée, 69. ( Voir Grand-
Tronc.)

CODE CRIMINEL 1892. Acte modifiant le:-
Bill reçu et lu ire fois, 174. Règle 41e suspendue, 174. Lu 2e fois et

renvoyé à un comité général, 174. En comité, 182. Rappàrté avec
amendement, 182. Amendement agréé, 182. Lu 3e fois et passé, 182.
Amendement agréé par les Communes, 199. S. R., 211. Ch. 32.

COLLÈGE MILITAIRE ROYAL. ( Voir Militaire.)

COLLINGWOOD, township de:-Pétition demandant certains pouvoirs,34. Rapportée,
64.

COLOMBIR-BRITANNIQUE:-Pétition du schemin de fer de Nakusp à Siocan. (Voir
Nakusp.)

Adresse au sujet de l'introduction de la petite vérole dans la-, 51. Ré-
ponse, 98-9.

Adresse au sujet de l'établissement d'un lieu de quarantaine dans la-, 49.
Réponse, 113.

COLOMBIE-BRITANNIQUE, Cie de Bassins de la:-Pétition demandant un acte d'in-
corporation, 74. Rapportée, 101.

Bill reçu et la ire fois, 136. Lu 2e fois et envoyé au comité des Chemins
de fer, Télégraphes et Havres. 143. Rapporté avec amendements, 165.
Amendements agréés, 165. Lu 3e fois et passé, 165. Amendements
agréés par les Communes, 192. S. R., 210. Ch. 68.

COL0mBIE ET KOOTENAY, Cie de chemin de fer et de navigation de la :-Pétition pour
être autorisée à construire des embranchements, 68. Rapportée, 81.

Bill reçu et la ire fois, 118-9. Lu 2e fois et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Télégraphes et Havres, 128. Rapporté, 145. Amendement pro-
posé, 152. Rejeté sur division, 153. La 3e fois et passé, 153. S. R.
209. Ch. 45.
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COMITÉS:
Des Privilèges.
De la Bibliothèque.
Des Impressions.
Des Banques et du Commerce.
Des Chemins de fer, Télégraphes et Havres.
Des Comptes Contingents.
Des Ordres Permanents et des Bills Prives.
Des Débats et Délibérations.
Des Divorces.
Pour le contrôle du restaurant. (Voir ces mots.)

COMITÉS SPÉCIAUX
Pour étudier notre politique commerciale et l'assimiler à celle de la Grande-

Bretagne. Proposé, 74, 78. Motion retirée, 79.
Pour reviser les règlements du Sénat.. (Voir Sénat.)

COMMERCE :-
Comité des Banques et du-( Voir Banques.)
Rapport du percepteur des douanes sur le-et la navigation. 22.
Comité spécial pour assimiler notre--à la politique commerciale du

Royaume-Uni. Proposé, 74, 78. Motion retirée 79.
Message de Son Excellence transmettant une copie de l'arrangement avec

la France au sujet du-, 90.

CoMMISSAIREs du havre de Montréal. ( Voir Havres.)

COMMISSION Royale relative au trafic des liqueurs enivrantes :-Adresse pour copie
des documents de la-, 61-2. Réponse, 113.

COMMUNES, Chambre des :-Acte modifiant l'Acte à l'effet de répartir la représenta-
tion à la-.

Bill reçu et lu ire fois, 95.. Lu 2e fois et renvoyé à un comité général, 98.
En comité, 98. Rapporté, 98. Lu 3e fois et passé, 103. S.R., 208. Ch. 9.

Acte modifiant l'Acte concsrnant le Sénat et la-. ( Voir Sénat.)

COMPTES CONTINGENTS, Comité des :-Nommé, et quorum réduit à 13 membres, 35.
1er rapport: quorum réduit à 9 membres, 39. Adopté, 39. 2e rapport:
comptes du Sénat, 157.. 6e paragraphe retranché sur division, 170. 2e
rapport adopté tel qu'amendé, .170. 6e paragraphe repris en considé-
ration et adopté, 205.

COMPTES PUBLICS pour 1892, 22.

COMPTES et pièces justificatives du greffier du Sénat, 38. Rapport du comité des
Comptes Contingents sur les-, 157. Adopté, 170.

COMTÉS DU CENTRE, Chemin de fer des :-Pétition demandant modification de sa
charte, 50. Rapportée, 65.

Biil reçu et lu ire fois, 75. Lu 2e fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer; Télégraphes et Havres, 82.. Rapporté, lu 3e fois et passé, 89. S. R.,
208. Ch. 42.

CONFÉRENCE DE HALIFA:-Documents de la-, 52.

CONFÉRENCE DE WASHINGTON:-Documents de la-, 94.

CONSERVES ALIMENTAIRES. Acte modifiant les Statuts concernant les:-
Bill présen té et lu ire fois, 117. Lu 2e fois et renvoyé à un comité général,

135. En comité, 142-3. Rapporté avec amendements, 143. Amende-
ments agréés, 143. Lu 3e fois et passé, 147.
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CONSTITUTIONAL DOCUMENTS OF CANADA, par W. Houston :-ler rapport de la biblio-
thèque recommandant l'achat de l'ouvrage intitulé:-116. Adopté,
147.

COSGROVE, John J:-Adresse pour documents relatifs à la démission de-, 91. Réponse,
148.

CRUAUTÉ ENVERS LESANIAUx:-Pétition demandant l'adoption du bill pour prévenir
la-,138.

DÉBATS ET DÉLIBÉRATIONS, COMITÉ DES:-Nommé, 35. 1er rapport: quorum
réduit à 5 membres, 39.

DÉLINQUANT.S, Acte concernant le procès des jeunes
Bill présenté et la ire fois, 91. 2e lecture remise, 103. Lu 2e fois et ren-

voyé à un comité général, 11.1. Comité remis, 123, 129. Bill retiré,
148.

Acte concernant la garde des jeunes-dans le Nouveau-Brunswick.
Bill reçu et lu Ire fois, 200. Règle 41e suspendue, 200. Lu 2e fois et ren-

voyé à un comité général, 200. . Rapporté, lu 3e fois et passé, 200. S.R.
211. Ch. 33.

DENIERS, Emploi de-payés au sujet de procédures devant le parlement:-
Bill reçu et lu Ire fois, 110. Lu 2e fois et renvoyé à un comité général,

12.3. En comité, 129. Rapporté, la 3e fois et passé, 129. S.R., 209.
Ch., 8.

DESJA.DINS, Alphonse:-Nommé sénateur, 10. Présente son bref, 14. Prête ser-
ment, 15. Le greffier certifie qu'il a fait et signé sa déclaration, 15.

DÉTROIT, RIVIÈRE, Compagnie du chemin de fer du lac Erié à la-. (Voir Erié.)

DISCoURS DU TRÔNE À L'OUVERTURE DU PARLEMENT:-19. Adresse de remercîment,
23, 25, 28, 31. Passée, 32. Réponse de'Son Excellence, 87. Discours
à la' prorogation du Parlement, 211.

DIVISIoNS. DANS LE SÉNAT -
Sur la seconde lecture du bill (N) concernant le Président du Sénat, 131.
Sur un amendement au bill (68) concernant le chemin de fer de la Colombie

et Kootenay. 153.,
Sur le salaire à allouer aux messagers, 170.
Sur un amendement au bill (71) concernant le chemin de fer de Prum-

mond, 204.

DIvoRCEs, Comité des:-Nommé, 35. 6e rapport, achat de livres, 47. Rapports. 1,
7, 16. (Voir Heward). Rapports 2, 8, 17. (Voir Hebden). Rapports
3, 9. (Voir Ballantyne). Rapports 4, 10, 13, 15. (Voir Balfour).
Rapjports 5, 18, 21. (Voir Doran.) Rapports 11, 19, 20. (Voir
Schwalier). Rapports -12, 14, 22. (Voir Goff.)

,DORAN,James Frederick:-Certificat du greffier constatant le paiement des honoraires,
33. Pétition demandant un bill de divorce, 38. 5e rapportdu comité, 46.
Bill présenté et lu ire fois. 46-7. 2e leôture remise, 67, 75. 2e
lecture avancée, 78. 18e rapport: avis et bill signifiés, 88. Certi-
ficat du greffier, 92.. La 2e fois et renvoyé au comité. des divorces.
92. 21e rapport, 112. Considération remise, 123. Adopté, 129. Lu
3e fois et passé, 13'). Témoignages envoyés aux Communes, 130. Passé

- par les Communes, 172. Témoignages renvoyés, 172. S. R., 210. Ch. 95.
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DOUANE:-
Rapport du percepteur des droits de-sur le commerce et la navigation, 22.
Adresse pour copie des changements apportés aux droits de-depuis

1879, 51.
Pétitions pour la réduction des droits de-sur les instruments d'agriculture,

etc., 60.
Message transmettant copie des tarifs de-entre le Canada et la France, 90.
Adresse pour liste des personnes à la-de Montréal, 71. Réponse, 194.
Adre:sse pour liste des personnes employées à la-de Québec, 93.
Acte modifiant l'acte des droits de-
Bill reçu et lu 1re fois, 203. Règle 41e suspendue, 203. Lu 2e fois au long,

203. La 3e fois et passé, 206. S. R., 211. Ch. 16.

DRUMMOND, Chemin de fer du comté de-.
Bill reçu lu ire fois et'envoyé au comité des Ordres Permanents et des Bills

Privés, 174. Rapporté, 179, Règle 57e suspendue, 179. Placé sur
l'ordre du jour, 179. Lu 2e fois, et renvoyé au comité des Chemins de
de fer, Télégraphes et Havres, 186. Rapporté, 203. Amendements
proposés et rejetés sur division, 203-4. Lu 3e fois et passé, 204. S. R.,
211. Ch.46.

ECOLES du Nord-Ouest avant la création de la province du Manitoba:-Adresse
pour copie des documents relatifs aux-, 35. Réponse partielle, 192.

EcIQUIER, Cour de V':-. Règlements de la-, 23. Acte modifiant l'acte des cours
Suprême et de l'-. (VToir Suprême).

ELECTEURS DE 1893, Acte concernant les listes d'-
Bill reçu et la ire fois, 192. Lu 2e fois et renvoyé à un comité général, 195.

En comité, 195. Rapporté, règle 41e suspendue, lu 3e fois et passé,
195. S. R., 210. Ch. 10.

ELECTRICITÉ, Compagnie de téléphone automatique et d'- du Canada. (Voir Télé-
phone).

ELLIS, William :-Adresse pour un état du compte de- surintendant du canal Wel-
land, 109. Réponse, 175.

EMPLOYÉS PUBLICS, Acte concernant les:
Bill reçu et lu ire fois, 162. Lu 2e fois, et renvoyé à un comité général,

171. En comité, 171. Rapporté, 171. Règle 41e suspendue, 172. Lu
3e fois et passé, 172. S. R., 210. Ch. 14.

EQUITÉ, Compagnie d'assurance l'-: Pétition demandant de changer son nom, 66.
Rapportée, 101. (Voir Saint-Laurent).

EaRÉ, LAC, Compagnie de canaux entre le-, le bas Saint-Laurent et le lac Cham-
plain. ( Voir Canaux).

ERiÉ 1 LA RiviRE DÉTROIT, Chemin de fer du lac-:
Pétitions de deux compagnies de ce nom pour se fusionner, 45. Rapportées,

68, 69.
Bili présenté et lu ire fois, 95. Lu 2e fois et renvoyé au comité des Che-

mins de fer, Télégraphes et Havres, 97. Rapporté, 107. Lu 3e fois et
passé, 107-8. S. R., 209. Ch. 50.

ETATS STATISTIQUES. ( Voir Rapports).
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ETATS-UNIS, Navires de pêche des:-Ordre en Conseil pour permis de modus
videndi aux-, 90.

Conférence de Washington, dans les-, 94.

EXPOS[TION COLOMBIENNE UNIVERSELLE:
Pétitions pour que la section canadienne soit fermée le dimanche, 64.
Acte concernant la nomination de commissaires à l'-.
Bill reçu et lu lre fois, 201. Règle 41e suspendue, 201. Lu 2e fois et

renvoyé à un comité général, 201. Rapporté, lu 3e fois et passé, 201.
S. R.211. Ch. 7.

FAMILLE, Biens de-insaisissables. Acte abrogeant l'Acte des
Bill reçu et lu 1re fois, 206. Règle 41e suspendue, 206. Lu2e fois aulong,

206. Lu 3e fois et Passé, 206. S. R., 211. Ch. 19.

FEMMES, Union canadienne de tempérance des:-Pétition pour faire fermer la section
canadienne de l'exposition de Chicago, le dimanche, 64.

FER :-Pétition pour faire réduire les droits sur lé-, 60.

FERGUSON, John:-Nommé sénateur, 9. Présente son bref, 13. Prête serment, 14.
Le greffier certifie qu'il a fait et signé sa déclaration, 14.

FERME EXPÉRIMENTALE :-Adresse pour liste des personnes employées à la-, 42.
Rapport du ministre de l'Agriculture sur les,-128.
5e rapport du comité des impressions pour l'impression du rapport sur

les-, 164. Adopté, 186. 6e rapport: distribution des rapports parmi
les député-, 185. Adopté, 192.

FÊTE, Jours de-Acte modifiant la loi relative aux-
Bill présenté et lu ire fois, 52. Lu 2e fois et renvoyé à un comité général,

67. En comité, 72. Rapporté avec amendement, 72. Amendement
agréé, 72. lu 3e fois et passé, 72. Passé par les Communes, 124.
S.R., 209. Ch. 30.

FICELLE D'ENGERBAGE :-Pétitions pour la réduction des droits sur la-, 60.

FiL DE FER POUR CLÔTURES:-Pétitions pour réduction des droits sur le-, 60.

FILMAN, Joshua Nicholas:-Certificat du greffier constatant le paiement des hono-
raires, 50.

Pétition demandant un acte de divorce, 60. Honoraires remboursés, 169.

FLOTTAGE DES BOIS SUR LES RIVIÈRES ET LES COURS D'EAU, CIES POUR FACILITER LE:-
Bill présenté et lu Ire fois, 122. La 2e fois et renvoyé à un comité

général, 128. En comité, 141. Rapporté avec amendements, 142.
Amendements agréés, 142. Lu 3e fois et passé, 142. Passé par les

î Communes, 172. S. R., 210. • Ch. 26.

FORCE MOTRICE, Cie canadienne de:
Pétition pour faire prolonger le délai d'exécution. de ses travaux, 59.

Rapporté, 101.
Bill reçu et lu 1re fois, 131. Lu 2e fois et renvoyé au comité des Chemins

de fer, Télégraphes et Havres, 135. Rapporté, lu Se fois et passé, 145.
S. R., 209. Ch. 89.
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FRANÇAIs, ELÉMENT-AU CANADA:-
Adresse au sujet du recensement de l'-, 43. Réponse, 197-8.
Adresse pout copie des lettres relatives aux erreurs dans le recensement, 82.
Réponse à une adresse de 1892, au sujet des instructions données aux énu-

mérateurs, 90.

FRANCE, Traité de commerce avec la:-Message de Son Excellence transmettant
une copie du-, ',0.

FROMAGE, Imitation de-Acte à l'effet de prévenir la vente d'-et de pourvoir à la
marque des produits de laiterie:-Bill reçu et la ire fois, 206. Règle 41e
suspendue, 206. Lu 2e fois au long, 206. Lu 3e fois et passé, 207.
S. R., 211. Ch. 37.

GALT à GUELPR, Chemin de fer:-Pétition pour se fusionner avec le Grand-
Trone, 63. Rapporté, 69. ( Voir Grand-Tronc.)

GARANTIE DE LA PUISSANCE, Cie de-contre les voleurs. ( Voir Voleurs.)
GASPÉ, Comté de:-Pétition demandant la construction de quais dans la baie de

Mont-Louis, 107.
GAZ, Association canadienne de:-

Pétition de L. Morin, demandant un acte d'incorporation, 59. Rapportée,
139. Règle 51e suspendue, 139.

Bill reçu et lu 1re fois, 163. Règles 41 et 61e suspendues, 163. Lu 2e fois
et renvoyé au comité des Ordres Permanents et des Bills Privés, 163.
Rapporté, lu 3e fois et passé, 168. S.R., 210. Ch. 74.

GE3DIILL, M. J. A. " THE PRACTICE OF THE PARLIAMENT OF CANADA UPON BILLS OF
DIVORCE," PAR:-Rapport du comité des divorces recommandant l'achat
de ce livre, 47. Adopté, 47.

GENS DES BOIS DU MONDE, LEs:-Pétition demandant un acte d'incorporation, 50.
Rapporté, 70.

Bill reçu et lu 1re fois, 114. Lu 2e fois et renvoyé au comité des Banques
et du Commerce, 123. Rapporté, lu 3e fois et passé, 134-5. S.R., 209.
Ch. 92.

GEORGE, Fort:-Adresse pour copie des pétitions pour la conservation du-, 138.

GOFF, Annette Marion :-Certificat du greffier constatant le paiement des hono-
raires. 27. Pétition demandant un bill de divore, 51. 12e rapport du
comité, 61.

Bill présenté et lu lre fois, 61. 14e rapport (avis et bill signifiés), 71. Cer-
tificat du greffier, 104. Lu 2e fois et renvoyé au comité des divorces,
104. 22e rapport, 112. Adopté, 127. Lu 3e fois et passé, 127. Témoi-
gnages envoyés aux .Communes, 127.. Passé par les Communes, 172.
Téiùoignages renvoyés, 172. S.R., 210. Ch. 96.

GoSsELIN, Michel :-Adresse pour copie des pièces relatives à la demande de-, métis
du Manitoba, 127.

GOUVERNEUR GÉNÉRAL :-Annonce qu'il viendra ouvrir le parlement, 18. Discours
du trône, 19. Adresse de remerciement, 23, 25, 28, 31. Passée, 32.
Réponse de Son Excellence, 87. Annonce qu'il viendra proroger le.
Parlement, 205. Il vient, 208. Discours de prorogation, 211.

Adresse pour copie des instructions royales données au-, 91. Répone,
131.
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GRAND TRONC, Compagnie du-de chemin de fer du Canada:-Pétition pour se
fusionner avec d'autres compagnies, 64. Rapportée, 69.

Bill reçu et lu Ire fois, 110. Lu 2e fois et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Télégraghes et Havres, 114.- Rapporté avec amendements. 133.
Amendements agréés, 133. Lu 3e fois et passé, 133. Amendements
agréés par les Communes, 161. S. R., 209. Ch. 47.

GRAND TRONC, Compagnie du-de chemin de fer du Canada:-
Pétition du Pacifique au sujet d'une convention avec la-et la cité de Toronto,

44. Rapportée, 64.
Bill reçu et lu ire fois, 95. Lu 2e fois, et renvoyé au comité des Chemins

de fer, Télégraphes et Havres, 97. Ra.pporté, lu 3e fois et passé, 107,
S. R., 209. Ch. 48.

GRAND TRONC, DE LA BAIE GEORGIENNE ET DU LAC ERwÉ, Chemin de fer-:
Pétition au sujet de l'achèvement de ses travaux, 31. Rapportée. 80.
Bill reçu et lu ire fois, 75. Lu 2e fois et renvoyé au comité des Chemins de

fer, Télégraphes et Havres, 82. Rapporté et renvoyé au comité, 90.
Rapporté, la 3e fois et passé, 99. S. R., 208. Ch. 49.

Pétition pour se fusionner avec le Grand Trone, 63. Rapportée, 69. (Voir
Grand Trone).

GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE :-Informe le Sénat de la nomination
des honorables MM. Ferguson, 9. Desjardins, 10. Bernier, 10. Prim-
rose, 10. Bowell, 10. Angers, 10-11. Kirchhotfer, 11.

GREFFIER DU SÉNAT:-Comptes et pièces justificatives du-, 38.

GRATTON, Edouard :-Se Rapport du comité des impressions recommandant un congé
d'absence, 103. Adopté, 118.

HALIFA X, Conférence de :-Message transmettant copie des délibérations de la-,
52.

Ville de-Pétition de la Cie de Fidéicommis Orientale, (Voir Orientale).
Pétition de la Cie Manufacturière maritime, 66. Rapportée, 81. Péti-
tion de la Cie d'Epargne et de Prêt du Canada-Est ( Toir Canada-Est).

HAMILToN, Cie de Prévoyance et de Prêt d':-Pétition demandant modificatio'n de
sa charte. 33. Rapportée, 47.

Bill reçu et la ire fois, 67. 2e lecture remise, 72. Lu 2e fois et renvoy<
-au comité d'es Banques et du Commerce, 75. Rapporté, lu Se fois et
passé, 79. S. R., 208.. Ch. 85.

HAMILTON, Synode de:-Pétition demandant de faire ·fermer la section canadienne
de l'exposition de Chicago le dimanche, 64.

HAVREs:-Comité des chemins de fer, télégraphes et-. Voir Chemins de fer).

HAVRE DE MONTRÉAL,'Commissaires du
Bill reçu et lu 1re fois. 173. Règle 41e suspendue, 173. Lu 2e fois et ren-

voyé à un comité général, 173 En comité, 181. Rapporté avec amen-
dement, 181. Amendement agi éé, 182. 'Lu Se fis et passé, 182.
Message. des Communes amendant les amendements et -le billr 207.
Amendements des Communes agréés,'207. S.:R.,,211. Ch. 21.
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HIEBDEN, Robért Young:-Certificat du greffier constatant le paiement des hono-
raires. 28. Pétition demandant un bill de divorce, 34. 2e rapport, 40-1.

Bill piésenté et lu ire fois, 41. 2e lecture remise, 53. 8e rapport, (avis et
bill signifiés), 55. Certificat du greffier, 57. Lu 2e fois et renvoyé au
comité des divorces, 58. 17e rapport: amendements, 81. Adopté,
96. Bill lu 3e fois et passé, 96. Témoignages envoyés aux Communes,
96. Passé par les Communes, 146. Témoignages renvoyés au Sénat,
146. S. R., 209. Ch. 98.

HEWARD, Edmund Holyoake:-Certiflcat constatant le paiement des honoraires, 21.
Pétition demandant un bill de divorce, 28. 1er Rapport, 39.

Bill présenté et lu Ire fois, 40. 2e lecture remi.e, 52. 7e rapport: (avis
et bill signifié), 54. Certificat du greffier, 57. Lu 2e fois et renvoyé
au comité des divorces, 57. 16e ]Rapport: un amendement, 77. Consi-
dération remise, 92. Adopté, 97. Bill lu 3e fois et passé, 97. Témoi-
gnages envoyés aux Conimunes, 97. Passé par les Communes, 130.
Message renvoyant les témoignages, 30. S R., 209. Ch. 97.

HOME RULE:-Débat au sujet des paroles prononcées par N. Clarke Wallace au sujet
du-, 135.

HORAIRE DE L'INTERcOLONIAL:-Réponse à une adresse demandant l'-, 25.

HOUSTON, William :-" Constitutional Documents of Canada," par:--er rapport
de la bibliothèque recomn±andant l'achat de l'ouvrage intitulé-, 116.
Adopté, 147.

HUDSON. Compagnie de la Baie d':-Résolution pour faire recueillir les documents
de la-, 117.

HU1TRES, Pêcheries d':-Rapport sur les-, 23.

IMPRESSIONS, Comité des :-Nommé, 34. Membres des Communes faisant parti
du comnité, 48. 1er rapport: crédit supplémentaire, 74, 87, 94, 106.
Adopté, 117. 2e rapport: sur documents, 83. Adopté, 94. Se rapport:
divers objets, 102, 106. Adopté, 118. 4e rapport: sur documents, 124.
Adopté, 141. 5e rapport : termes expérimentales et industrie laitière,
164, 181. Adopté, 186. 6e rapport: sur documents, 183. Adopté, 192.

IMPRESSIONS ET DE LA PAPETERIE :-Acte concernant le département des-.
Bill présenté et lu la lie fois, 194. 41e règle suspendue, 194. Lu 2e et

3e fois et passé, 194. Passé par les Communes, 208. S.R., 211. Ch. 15.
Rapport du département des-, 78.

INDEX DES STATUTS DU CANADA FOURNI AUX SÉNATEURS ET AUX DÉPUTÉS:-6e rap-
port du comité des Impressions, 185. Adopté, 192.

INDIENS SONGHEES k VICTORI :-Interpellation au sujet des-, 71.

INSPECTION:-Des bateaux à vapeur. (Voir Bateaux.)
Du pétrole.* ( Voir Pétrole.)

INSPECTION GÉNÉRALE, Acte modifiant l'Acte d'-: Bill présenté et lu' lre fois, 141.
2e lecture remise, 148. Lu 2o fois et renvoyé à un comité général,
154. En comité, 159. Rapporté avec amendements, 159. Amendements
agi éés, 159. Lu 3e fois et passé, 159-60. Amendé par les Communes,
196. Amendements des Communes agréés, 199. S. R., 210. Ch., 35.

INSTRUCTIONS ROYALES AU; GOUVERNEUR GÉNÉRAL :-Adresse pour copie des-, 91.
Réponse, 113.
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INTERCOLONIAL, Chemin de fer:-Réponse à une adreese sur l'horaire des trains, 23.

INTÉRIEUR, Département de 1' :-Rapport du-, 141.

INTERPELLATIONS:-Au sujet du choléra, 67.
Au sujet des indiens Songhees, 71.

IRRIGATION D'A IBERTA, DE CALGARY:-Cies d'-. (Voir ces mots.)

JACQUES-CARTIER, Compagnie du chemin de fer Union :-Pétition pour se
fusionner avec le Grand Tronc, 64. Rapportée, 70. (Voir Grand
Tronc.)

JUSTICE, Ministère de la:-Rapport dû-, relatif aux pénitenciers, 22.

INGSTON:-Pétition pour réduction d.-s droits sur le charbon, etc., 60.

KIRCHHOFFER, John Ncsbitt:z-Nommé sénateur, Il. Présente son bref, 16.
Pi ête serment. 17. Le greffier certifie qu'il a fait et signé sa décla-
ration, 17.

LABRADOR, Cie de chemin de fer et de steamers de Québec et du-. ( Voir Nord-
Atlantique).

LAC ERIÉ à LA RIVIÈRE DÉTROIT. Cies des chemins de fer du. (Toir Erié).

LAITERIE, Produits de. (Voir Fromage).

LAITIÈRE, Industrie.-Rapport du commissaire de 1'-, 52.
5e rapport du comité des impressions au sujet. de l'impression du rapport

sur l'-, 164. Adopté, 186. 6e rapport: distribution du rapport parmi
les députés, 185. Adopté, 192.

LECTURE, Salle de:-Rapport du comité des comptes contingents recommandant
l'observation des règlements de la-, 157-8. Adopté, 170.

LIBERTÉ DE CONSCIENCE GARANTIE AUX SUJETS DE SA MAJESTÉ :-Pétitions contre
l'adoption de lois contraires à la-, 175.

LIQUEURS ENIVRANTES :-Adresse pour copies des documents de la commission chargée
d'étudier la question de la prohibition des-, 61. Réponse, 113.

Pétition de la législature du Manitoba, demandant l'adoption d'une ioi pro-
hibitive des-. 157.

LISTES DES ACTIONNAIRES DES BANQUES INCORPORÉES, 164.
LISTES D'ÉLECTEURS DE 1893.-( Voir Electeurs.)

LONDON, Cité de:-Pétition des Gens des Bois du Monde. (Voir Gens.)
Pétition du'synode dela-demandant que la section canadienne de l'exposition

de Chicago soit fermée le dimaiche.-64.

LONDON, Chemin de fer de-Huron et Bruce:-Pétition pour se fusionner avec le
Grand Tronc, 63. Rapportée, 69. (Voir Grand Tronc.)

LONDON À PORT STANLEY, -Chemin de fer de:-Pétition demandant la confirmation
<1'un bail, 38. Rapportée. 64.

Bill reçu et lu ire fois, 156. Lu 2e fois et renvoyé au comité des Chemins
de -fer, Télégraphes et Havres, 161. Règle 63e suspendue, 163. Rap-
porté,--lu 3e fois et passé, 166. S.R., 210. Ch. 51.
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LONDRES:-Pétition de la corporation l'Océan contre les accidents. ( Voir Océan.)
Pétition de la corporation de garantie l'Océan. (Voir Océan.)

LoNGUEUIL :-Pétition de l'association canadienne de gaz. (Voir Gaz.)

MAIS:-Pétition pour faire réduire les droits sur le,-60.

MANITOBA:-Écoles du:-Adresse p')ur documents relatifs aux-avant la créa:ion de
cette province, 35'. Réponse partielle, 192.

Assemblée législative du:-Pétition demandant une loi prohibitive des bois-
sons enivrantes, 157.

MANITOBA ET DU NORD-OUEST DU CANADA, Cie du chemin de fer du :-Pétition
demandant la refonte des actes de la dite Cie, 66. Rapportée, 70.
Règle 51e suspendue, 71.

Bill présenté et lu 1ère fois, 71. 2e lecture remise, 91. Lu 2e.fois et.. ren-
voyé au comité des Chemins'de fer, Télégraphes et Havres, 94. Règle
61e suspendue, 95. Rapporté avec amendements, 100.' Certains
amendements rejetés, 100. La 3e fois et passé, 101. Amendé par les
Coinmunes, 161. Amendements agrés, 162. S.R. 209. Ch. 52.

MANITOBA ET DU SUD-EST, Cie du chemin de fer du:-Pétition pour faire prolonger
le délai d'achèvement de ses travaux, 54. Rapportée, 65.

Bill reçu et lu ire fois. 87. Lu 2e fois et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Télégraphes et Havres, 94. Rapportée, lu 3e fois et passé, 99-
100. S.R. 208. Ch. 53.

MANUFACTURES EN ACTIVITÉ DE 1881 à 1891:-Adresse pour liste des,-51.

MANUFACTURIÈRE MARITIME, Cie:-Pétition demandant un acte d'incorporation, 66.
Rapportée, 81.

MANUFACTURIERS, Cie de garantie et d'assurance contre les accidents, dite des :-Péti-
tion demandant modification de sa charte, 28. Rapportée, 68.
Bill présenté et la ire fois, 95. Lu 2e fois et renvoyé au comité des Banques

et Commerce, 97-8. Rapporté, lu 3e fois et passé, 115. S. R., 209.
Ch. 80.

MARINE ET DES PÊCHERIES, Département de la:-Rapport du,-. 3.

MARINE MARCHANDE, Acte de la-au sujet des lignes de charge:-Bill reçu et la
ire fois, 173. Règle 41e suspendue. 173. Lu 2e fois et renvoyé à un
comité général, 173. En comité. 181. Rapporté avec amendement,
181. Amendement agréé, 181. Lu 3o fois et passé, 185. Amendement
agréé par les Communes, 208. S. R., 211. Ch. 22.

MATELOTS: Acte modifiant l'Acte des;-Bill présenté et lu Ire fois,-103. Lu 2e fois
et renvoyé à un comité général, 110. En comité, 113. Rapporté, lu
3e fois et passé, 113.

MATELOTS DE L'INTÉRIEUR:-Acte modifiant l'Acte des-Bill présenté et la Ire fois,
103. Lu 2e fois et renvoyé à un comité.général, 111. En comité, 113.
Rapporté, lu 3e fois et passé, 113-4. Passé par les Communes, 172.
S. R., 210. Ch. 24.

MESSAGERS SESSIONNELS:-Rapport du comité des comptes contingents leur accordant
$250, 158. Rejeté sur division, 170. Amendement proposé et adepté,
205.
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MESSAGES:-

De Son Excellence:-
Transmettant copie des delibérations de la conférence de Halifax, 52.
Transmettant des documents au sujet de la vente de la boitte, 52.
En réponse au discours du trône, 87.
Transmettant l'arrangement commercial avec la France, 90.
Transmettant des documents relatifs à la conférence de Washington, 94.
Tiansmettant de nouveaux documents au sujet de Terreneuve, .110.

Du Sénat à la Chambre des (ommunes:-
Au sujet des amendements faits par les Communes au bill concernant les

témoins et la preuve, 197.
De la Chambre des Communes :-

Faisant connaître les noms des membres qui feront partie du comité de la
bibliothèque, 48.

Faisant connaître les noms des membres qui feront partie du comité des
impressions, 48.

Au sujet des amendements au bill concernant les témoins et la preuve, 197.
- Au sujet des amendements au bill (99) concernant les commissaires du

havre de Montréal, 207.

MIDLAND, Cie du chemin de fer:-Pétition pour se fusionner avec le Grand Trone,
63. Rapportée, 70. (Voir Grand Tronc).

MILICE :-Rapport du département de la,-25.

MILICIENS DU NoRD-OUEST:-Acte apportant de nouvelles dispositions aux conces-
sions de terres aux.-

Bill présenté et lu-Ire fois, 52. 9e lecture remise, 58. Lu 2e fois.et ren-
voyé à un comité général, 67. En comité, 73. Rapporté, lu 3e fois et
passé, 73. Passé par les Communes, 186. S. R. 210. Ch, 3

MILITAIRE, Collège-Royal, Acte concernant le:-
Bill reçu et lu Ire fois, 201. Règle 41e suspendue, 202. Lu 2e fois et ren-

voyé à un comité général, 202. Rapporté, lI 3e fois et passé, 202.
S.R., 211. Ch.17.

MINIÈRE, Cie-de Montréal:-Pétition demandant un acte de liquidation, 3p
Rapportée, 47.

MoDUS VIVENDI :ý-Ordre en conseil pour permis de-aux navires de peche des
'Etats-Unis, 90.

MONCTON:-Pétition de-contre l'adoption de lois contraires à la liberté de conscience,
garantie aux sujets de Sa Majesté, 175.

MONCTON À L'ILE DU PRINCE-EDOUARD. Cie de chemin de fer et de bacs de:-Pétition
demandant moditieation de sa cbarte, 64. Rapportée, 70.

Bill reçu et lu Ire fois, 118. Lu 2e fois et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Télégraphes et Havres, 128. Rapporté avec amendements, 144.
Amendements agréés, 145. Lu Se fois et, passé,- 145. Amendements
agréés par les Communes, 161. S.R., 209. Ch. 54.,

MoNT-Loms, Baie de:-Pétiton du comté de Gaspé, demandant la construction de
quais dans la-, 107.

MONTRÉAL - L'ATLANTIQUE, Cie du chemin de fer :-Pétition demandant un acte
modifiant son acte d'incorporation, 45. Rapportée,,65.

Bill présenté et lu 1re fois, 95. La 2e fois et renvoyé au comité des Che-
mins de fer, Télégraphes et Havres, 97. Rapporté, lu 3e fois et passé,
108. SIR., 209. Ch. 55.
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MONTRÉAL À CHAMPLATN, Cie du chemin de fer de jonction de:-Pétition pour se
fusionner avec le Grand Tronc, 64. Rapportée, 70. ( Voir Grand-
Tronc).

MONTRÉAL :-Cie minière de :-( Voir Minière).
Adresse pour liste des personnes employées par le fédéral à-, 71, 93.

Réponse, 194.
Commissaires du havre de-. (Voir Havre).
Pétition de la Cie de chemin de fer de l'Atlantique au lac Supérieur. (Voir

Atlantique).
Pétition de la Cie de garantie contre les voleurs. ( Voir Voleurs).
Pétition de la Cie d'irrigation d'Alberta. (Voir Alberta).
Pétition de la Cie d'assurance la Saint-Laurent. ( Voir Saint-Laurent).

MoosEJAW :-Pétition demandant la réduction des droits sur les instruments d'agri-
culture, etc., 60.

MOUNT-FOREST, MARKDALE ET MEAFORD, Cie du chemin de fer de:-Pétition au
sujet de l'exécution de ses travaux, 45. Rapportée, 64.

NAKUSP à SLOCAN, Chemin de fér de:-Pétition demandant un acte d'incor-
poration, 59. Rapportée, 140.

Bill reçu et lu ire fois, 174. Règle 41e et 61e suspendue, 174. . Lu 2e fois
et renvoyé au comité des Chemins de fer, Télégraphes et Havres, 174.
Rapporté, lu la troisième fois et passé, 177. ;. R., 210. Ch. 56.

NAUFRAGES ET DU SAUVETAGE, Acte modifiant l'acte des:-
Bill reçu et lu ire fois, 109. 2e lecture remise, 118. Lu 2e fois et renvoyé

à un comité général, 123. En comité, 129. Rapporté, lu 3e fois et
passé, 129. S. R., 209. Ch. 23.

NAVIGATIoN ;-Rapport du percepteur de douanes sur le commerce et la-, 22.

NAVIRES DE PÊCHE DES ETATS-UNIS :-Ordre en conseil pour permis de modus
vivendi aux-, 90.

NELSON À FoRT-SHEPPARD, Compagnie du chemin de fer de :-Pétition demandant
un acte d'incorporation au fédéral, 74. Rapportée, 121. Règle 51e sus-
pendue, 121.

Bill reçu et la1re fois, 147. La 2e fois et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Télégraphes et Havres, 154. Rapporté, lu 3e fois et passé, 166. -
S. R., 210. Ch. 57.

NIAGARA oU FoRT-GEoRGE :-Adresse pour copie des pétitions demandant la conser-
vation du Fort-George à-, 138.

NIcoLA, VALLÉE DE LA, Chemin de fer de la :-Pétition pour fusionner avec le Paci-
fique, 60. Rapportée, 121. Règle 51e suspendue, 121.

NoRD-ATLANTIQUE, Compagnie de chemin de fer et de steamers :-Pétition deman-
dant de changer son nom, etc., 60. Rapportée, 140.

Bil reçu et la Ire fois, 119. Lu 2e fois et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Télégraphes et Havres, 128. Rapporté avec amendements, 150. -
Amendements agréés, 151. Lu 3e fois et passé, 151. Amendements
agréés par les Communes, 172. S. R., 210. Ch. 58.

NoRD-OUEST, Archives des administrations au:-Réolution pour la préservation-
des-, 117.

NoRD-OUEST, Police à cheval:-Rapport du commissaire de la-, 82.
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NORD-OUEST, Acte modifiant l'Acte des Territoires du
Bill présenté et lu Ire fois, 128. 2e lecture remise, 141. Lu 2e fois. et

renvoyé à un comité général, 148. En comité, la 3e fois et passé, 154-5.

NORD-OUEST DU CANADA, Cie des terres du:-Pétition demandant un acte d'incor-
poration, 60. Rapportée, 65.

Bill reçu et lu ire fois, 109. Lu 2e fois et renvoyé au comité des Banques
et du Commerce, 118. Rapporté avec amendement, 134. Amendement
agrée, 134. Lu Se fois et passé, 134. Amendement agréé par les Com-
munies, 161. S.R. 209. Ch. 88.

NoVA SCOT[A PERIANENT BENEFIT BUILDING SOCIETY AND SAVINGS FUND :-Péti-
tion demandant modification de sa charte, 34. Rapportée, 47.

Bill présenté et lu ire fois, 48. Lu 2e fois et renvoyé au comité des Banques
et du Commerce, 57. Rapporté avec amendements, 80. Amendements
agréés, 80. Lu 3e fois et passé, 80. Passé par les Communes avec
amendement, 146. Amendement agréé, 146. S.R., 209. Ch. 86.

OCÊAN, Acte constituant la corporation '-ceontre les accidents :-Pétition
demandant un acte d'incorporation, 38. Rapportée, 64.

Bill reçu et lu ire fois, 98. 2e lecture remise, 117. Lu 2e fois et renvoyé
au comité des Banques et du Commerce, 124. Rapporté avec amende-
ment. 133. Amendement agréé,-134. Lu 3e fois et passé, 134. Amen-
dement agréé par les Communes, 161. S.R. 209. Ch. 81.

OCÉAN, Acte constituant la Corporation de Garantie l' :-Pétition demandant un
acte d'incorporation, 38. Rapportée 65.

Bill reçu et lu ire fois, 105. La 2e fois et renvoyé au comité des Banques,
106. Rapporté avec amendenient, 116. Amendement agréé, 116. Lu
3e fois et passé, 116. Amendement agréé par les Communes, 136. S.R.
209. Ch. 82.

OCÉANIQUES, SUB-VENTIONS AUX STEAMERS-.( Voir Subventions.)

ORDRE EN CONSEIL :-Autorisant à délivrer des permis de modus vivendi aux navires
de pêche des Etats-Unis, 90.

ORDRES PERMANENTS ET DES BILLS PRIVÉs, Comité des-( Voir Bill Privés.)

ORIENTALE, Cie de Fédéicommis :-Pétition demandant un acte d'incorporation,. 66.
Rapportée, 70.

Bill reçu et la ire fois, 105. Lu 2e fois et renvoyé au comité des Banques
et du Commerce, 111. Rapporté,lu3e'foisetpassé,116. S.R., 209. Ch. 84.

OTTAWA:-Pétition de la Cie de canaux de l'Amérique du Nord. ( Voir Canaux.)

OUEST, Comtés de-, Chemin de fer des:-Pétition demandant de -changer son
nom, 31. Rapportée, 64. ( Voir Yarmouth.)

OUVERTURE D-U PARLEMENT :-Annonce que le Gouverneur général viendra ouvrir le
18. Il vient, 18. Discours du trône, 19.
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PACIFIQUE, Cie du chemin de fer canadien du:-Pétition au sujet d'une conven-
tion avec le Grand Tronc et la ville de Toronto, 44. Rapportée, 65.
(Voir Grand-Tronc).

Pétition pour émettre des actions garanties ou privilégiées 83. Rapportée,
139. Règle 51e suspendue, 139.

Bill reçu et lu Ire fois, 131. Lu 2e fois et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Télégraphes et Havres, 142. Rapporté, lu 3e fois et passé, 150.
S. R., 209. Ch. 41.

Pétition de la Cie du chemin de fer de la Vallée de la Nicola, pour se
fusionner avec le-,60. Rapportée, 121. Règle 51e suspendue, 121.

Pétition de la Cie d'Alberta pour vendre sa voie au-( Voir Alberta).

PAPI TERIE:-Rapport du département des impressions et de la-, 78.
Acte modifiant l'acte du département des impressions et de la-. (Voir

Impressions).
2e rapport du comité des comptes contingents sur la-du Sénat, 157.

Adopté, 170.

PARLEMENT:-Proclamations, V, VI, VII. Appelé pour la dépêche des affaires, VIII.
Ouverture du :-Communication du secrétaire du Gouverneur général, 18.

Discours du trône. 19.
Prorogation du:-Annonce qu'il vieudra proroger le-, 205. Il vient, 208.

Discours de-, 211. Prorogation, 212.
Comité des privilèges du-, 20.

PÊCHE :-Prime de-, pour 1891-92, 48.
Navires de- des Etats-Unis. Ordre en conseil pour permis de modus

vivendi aux-. 90.

PÊCHERIES:-Rapport du département de la marine et des-, 23. Rapport sur les
-d'huîtres, 23.

PÉNITENCIERS:-Rapport du ministère de la justice relatif aux-, 22.

PENSIONS DU SERVICE CIVIL, Acte des:-Bill reçu et lu lère fois, 192. 41e règle
suspendue, 192. Lu 2e fois et renvoyé à un comité général, 192. En
comité, 195. Rapporté, lu Se fois et passé, 195. S. R., 210. Ch. 12.

PETERBOROUGH AU LAC CHEMONG. Cie du chemin de fer de:-Pétition pour se
fusionner avec le Grand Tronc, 63. Rapportée, 70. (Voir Grand Tronc.)

PÉTROLE :-Pétitions pour faire réduire les droits sur le, 60.
Acte d'inspection du-Bill reçu et lu 1ère fois, 202. Règle 41e suspendu,

202. Lu 2e fois et renvoyé à un comité général, 202. Rapporté, lu 3e
fois et passé, 202-3. S. R., 211. ' Ch. 36.

PILOTES DU PORT DE SAINT-JEAN:-Pétition au sujet de la loi du pilotage, 133.

PINE RIDGE:-Pétition contre l'adoption de lois contraires à la liberté de conscience
garantie aux sujets de Sa Majesté, 175.

PLANT, Cie de Steamers Canada-Atiantique et-. (Voir Canada-Atlantique.)

POLICE À CHEVAL DU NoRD-OUEST:-Rapport du commissaire de I,-82.

POLICE DE PORT ET DE RIVIÈRE DE LA PROVINCE DE QuÉBEC:-Bill reçu et lu ire fois,
162. Lu 2e fois et renvoyé à un comité général, 171. .En comité, 171.

. Rapporté, 171. Règle 41e suspendue, 171. Lu 3e fois et passé, 171.
S. R., 210. Ch. 20.
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PONT: -De Buffalo et Fort-Erié.
Sur la rivière Yamaska. (VToir ces mots.)

PORT-ARTHaR, Duluth et l'Ouest, Cie du chemin de fer de :-Pétition pour obtenir
le dioit de circulation sur les autres lignes, 54. Rapportée, 65.

Bill reçu et lu la ire fois, 98. Lu la seconde fois et renvoyé au comité des
Chemins de fer, Télégraphes et Havres, 106. Rapporté avec amende-
ments, 120. Amendements agréés, 120. Lu 3e fois et passé, 120.
Amendements agréés par les Communes, 146. S.R., 209. Ch. 59.

PRACTICE OF THE PARLIAMENT OF CANADA, The:-Rapport' du comité des divorces
recommandant l'achat du livre de J. A. Gemmill, intitulé-, 47.
Adopté, 47.

PRESBYTÉRIENNE, Eglise,- du Canada:-Pétition pour faire fermer le dimanche la
section canadienne de l'exposition de Chicago, 64.

PRÉSIDENT DU SÉNAT:-Acte concernant le -. (Voir Sénat).

PRIMROSE, Clarence:-Nommé sénateur, 10. Présente son bref, 17. Prête serment,
18. Le greffier certifie qu'il a fait et signé sa déclaration, 18.

P'RIVILÈGES DU PARLEMENT, Comité des:-Nommé, 20.

PROCÉDURES DEVANT LE PARL EMENT :-Rmploi des deniers payés au sujet de-. (Voir
Deniers.)

PROCLAMATIONS:-V à VIlI.

PRoROGATION DU PARLEMENT :-Conmunication annonçant que le gouverneur viendra
proroger le Parlement, 205. Il vient, 208. Discours de -, 211. Pro-
rogation, 212.

PUISSANCE,. Cie de Construction et Association de prêt de la:-Pétition demandant
un acte lui permettant d'opérer dans .toute la Confédération, 28.
Rapportée, 179.

QUARANTAINE DANS LA COL OMBIE-BR.ITANIQUE-:-Adresse pour copie des
documents relatifs à l'établissement d'une-, 49. Réponse, 113.

QUÉBEC ET DU LABRADOR, Cie de chemin de fer et de steamers de:-Sanction
royale, 210. ( Voir Nord-Atlantique.)

QUÉBE,-Province de:-Police de port et de rivière de la-. ( Voir Police.)
Cité de,-Adresses pour listes des personnes employées par le fédéral dans

la-, 93.

R APPORTS ET ÉTATS STATISTIQUES
Des bibliothèques, 21.
Comptes publics pour 1892, 22.
Du percepteur des douanes sur le éommerce et la navigation, 22.
-Rapport, états et statistiques du revenu de 'intér.eur, 22.
Du ministre de la justice relatif aux pénitenciers, 22.
De la marine et des pêclieries, 23.
Des pêcheries d'huîtres, 23.
De l'auditeur général, 23.
Reglements de la cour de l'Eehiquier, 23. -

Du département de la milice, 25.
Etats des paiements de primes de pêche pour 1891-92, 48.
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RAPPoRTs -Suite.
Des travaux publics pour 1892, 51.
Liste du service civil, 51.
2e rapport du commissaire de l'industrie laitière, 1891-92, 52,
Etats des ordres en conseil relatifs aux terres fédérales, 52.
Dn ministre de l'agriculture, 62.
Etats des affaires de la Cie de prêt Britannique-Canadienne, 76.
Liste des actionnaires, 76.
Du département des impressions et de la papeterie, 78.
Du commissaire de la police à eheval du Nord-Ouest, 82.
Du secrétaire d'Etat, 87.
Du département des affaires des sauvages, 90.
Des fermes expériimentales, 1892, 128.
Du département de l'intérieur, 141.
Des banques incorporées, 164.
Recensement de 1890-91, (vol. 1), 190.

REcENSEMENT de 1890-9f. (Vol. 1), 190.

RECENSEMENT DES GANADWENS-FRANÇAIS, Adresse au sujet du-, 43. Réponse, 197-8.
Adresse au sujet des lettres adressées-au ministère de l'agriculture relatives

à la question du-.,82
Réponse à une adresse de l'année précédente au sujet des instructions données

au sujet du recensement, 90.

RtOLEs DE LA CHAMBRE SUSPENDUES :-

41e, 156, 162, 163, 171, 172, 173, 174, 180, 189, 192, 194, 195, 196, 200, 201,
202, 203, 206, 208.

49e, 122, 138, 168.
51e, 71, 102, 121, 139, 140, 169.
57e, 179.
61e, 95, 110, 159, 162, 163, 164, 172, 1,73, 174.

RtGLES DE LA COUR iE L'.EcHIQuiER, 23.

R2GLEMENT DU SÉNAT. (Voir Sénat).

RIPONSE 1,ADRESSE DE L'ANNÉE PRÉcÉDENTE:-
Copie de l'horaire pour la marche des trains sur 17ntercolonial, 23.
Copie des instructions données aux énumérateurs pour le recensement de

1891, 90.

RESTAURANT, Comité pour le contrôle du:-Nommé, 35. Rapport du comité des
comptes contingents lui accordant un bonus, 158. Adôpté, 170.

REVENU DE L'INTÉRIEUR :-Rapport du-, 22.

RoOER, M. F. :-Rapport du comité des impressions recommandant de payer le compte
de-pou- cartons, serre-papiers, 103. Adopté, 118.-

SACRÉ1-CEUR DE JtsUs, Dames religieuse du:-Pétition demandant la per-
mission de présenter une pétition, 133. Rapportée, 138. 49e règlé
suspendue, 138. Pétition pour faire étendre leurs droits corporatifs,
138. Rapportée, 169. Règle 51k suspendue, 169.

Bill reçu et lu Ire fois, 163. lu 2e fois et renvoyé au comité des Ordres
Permanents et des Bills Privés, 172. Règle 61e suspendue, 172. Rap2
porté avec amendements, 178. Amendements agréés, 178. Lu 3e fois
et passé, 178. Amendements-agréés par les Communes, 196. S. R.,
210. Ch. 91.
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SAINT-JEN, Pilotes du port de:-Pétition au sujet de la loi du pilotage,-133.

SAINT-LAURENT, Cie d'assurance la:-Pétition de. la Cie d'assurance "l'Equité,"
66. Rapporté, 101.

Bill reçu et la Ire fois, 114. Lu 2e fois et renvoyé au comité des Ranques
et du Commerce, 123. Rapporté, lu 3e fois et passé, 134. S. R., 209.
Ch. 79.

Cie de canaux entre le lac Erié le bas-etle lac Champlain. (ToirCanaux).

-SAINT-LAURENT ET, ADIÉONDACK, Chemin de fer du:-Pétition au sujet de ses poý-
voirs de louer sa ligne, 59. Rapportée, 64.

Bill reçu et la Ire fois, 87. La 2e fois et renvoyé ou comité des Chemins
de fer, Télégraphes et Havres, 94. Rapporté, luSe fois et passé, 100.
S. R., 208. Ch. 60.

SAINTE-ANNE DES MONTS:--Pétition demahdant la construction de quais dans la
baie de Mont-Ionis, 107.

SAINTE-CATHEEINE à NIÀGaaA, Chemin de fer Central de :-Pétition au sujet de
l'émission de ses débentures-bonus, 59. Rapportée, 179:

SAUvAGEs, Département des affaires des :-Rapport du-, 90.

SAUVETAGE, Acte des naufrages et du:-(Voir Naufrages).

ScHWALLER, John Francis :-Certificat du g-effier constatant le paiement des hono-
raires, 37.. Pétition demandant un bill de divorce, 50. le rapport
du comité, 60.

Bill présenté et lu Ire fois, 60. 19e rapport: avis et bill signifiés, 89.
Certificat du greffier, 104. La 2e fois et renvoyé au comité des divor-
ces, 104. 20e rapport, .108. Adoption remise, 118. Adopté, 122. Lu
3e fois et passé, 122. Témoignages envoyés aux .Communes, 123.
Passé par- les Communes, 172. Témoignages renvoyés, 172. S. R., 210.
Ch. 99.

S2AxcEs Du SÊNAT:-Le soir, 32, 49, 129.183, 197.
Deux-le même jour. Motion adoptée, 190.'

séance, 194.
Ire .séance, 191, 205. 2e

SECRÉTAIRE D'ETAT:-Rapport pour 1892, 87.

SÉNAT, Acte concernant le Président du:-
Bill présenté et lu: Ire fois; 94. 2e lecture remise, 106. 2e lecture pro-

posée' 117. Débat, 117,. 122, 128, 131. Lu. 2e fois sur division, et
renvoyé à un comité général, 132.' En comité, 135. Rapporté avec
amendements, 136. Amendement agréés, 136. Lu 3e fois sur division,
et passé, 141.

Acte concernant le-et la Chambre des Communes.
B31l reçu et lu,1re fois, 201. Lu 2e fois au long, 206. La 3e fois et-passé,

206. S. R., 211. Ch. 11.
Comité spécial nommé poulr étudier les règlements du-, 103. '1er rapport:

soumission du projet de la prochaine édition Ades règlements, 19L.
Adopté, 194, 195. Considération de l'édition -projetée, remise à la pro-
chaine session, 195.
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SÉNATEURS:
Nouveaux-

M. Ferguson, 9, 13, 14.
M. Desjardins, 10, 14, 15.
M. Bernier, 10, 15, 16.
M. Primrose, 10, 17, 18.
M. Bowell, 10, 11, 12.
M. Angers, 10, 12, 13.
M. Kirchhoffer, 11, 16, 17.
Liste des -, 213.

SERVICE CIVIL :-Liste du-, 51.
Acte concernant l'Assurance du-par l'Etat.

- 1Bill reçu et lu ire fois, 196. Règle 41e suspendue, 196. Lu 2e fois et ren-
voyé à un comité général, 196-7. Rapporté, lu Se fois et tassé, 197.
S.R., 210. Ch. 13.

Pensions du-( Voir Pensions.)

SIMCOE, LAC, Cie du chemin de fer du:-Pétition pour se fusionner avec le Grand
Tronc, 63. Rapportée, 69. (Voir Grand Tronc.)

SIMCoE-NóORD, Cie du chemin- de fer de-Pétition pour se fusionner avec le Grand
Tronc, 63. Rapportée, 69. (Voir Grand Tronc.)

SOREL, VILLE DE :-Pétition au sujet d'un pont sur la rivière Yamaska, 106.

SONGILEEs :-Interpellation au sujet des indiens-à Victoria, 71.

STATUTS DU CANADA, Index des-fourni aux sénateurs et aux députés:-6e rap-
port du comité des Impressions, 185. Adopté, 192.

STEAMERS :-Cie de-Canada-Atlantique et Plant. (Voir Canada-Atlantique.)
Subventions aux-océaniques. (Voir Subventions.)

SUBSIDES, BILL DEs :-~Bill reçu' et la ire fois, 207-8. Règle 41e suspendue, 2 08.- Lu
2e et 3e fois, et passé, 208. S.R., 211. Ch. 1.

SUBVENTIONS EN TERRES AUX COPAGNIES DE CHEMINS DE FmR:-Acte concernant
l'octroi de:

Bill présenté et lu ire fois, 180. Règle 41e suspendue, 180. Lu -e fois
et renvoyé à un coiité général, 180. En comité, 180. 'Rapportè, tu
3e fois et passé, 180. Passé par les Communes, 211. Ch. 4.

SUBVENTIONS EN TERRES AUX CHEMINS DE FER, OCTROI DE:-Bill reçu et la Ire fois,
200. Règle 41e suspendue, 200. Lu 2e fois et renvoyé à un comité

général, 200. Rapporté, lu 3e fois et passé, 200-1. S.R., 211. Ch. 2.

SUBVENTIONS AUX STEAMERS OCÉANIQUEs -- Bill reçu et la Ire fois, 203. Règle 41e
suspendue, 203. Lu 2e fois au long, lu 3e fois et passé, 203. S. R.,
211. Ch. 5.

SUCRE :-Pétition pour faire réduire les droits sur le-, 60.
SUD-EST, Compagnie du chemin de fer du:-Pétition des fidéicommissaires pour

émettre des obligations, 45. Rapportée, 65.

SUPRÊME ET DE l'ECHiQuIER, Acte modifiant l'Acte des cours:--Bill reçu et la
ire fois, 137. Lu 2e fois et renvoyé'à un comité général, .143., En'
comité, 153. Rapporté, lu,3e fois et passé, S. R, 209. Ch. 29.



56 Victoria. Indei

A RI :-Adresse pour copie des changements apportés au-depuis l'applieation
de la politique nationale, 51.

TÉLÉGRA.PHES :-Comités des chemins de -fer,-et havres. (Y0ir Chemins de fer.)

TÉLÉPHONE AUTOMATIQUE ET D'ELECTRICITÉ DU CANADA, Cie de
Pétition demandant un acte d'incorporation, 68. Rapportée, 81.
Bill reçu et la Ire fois, 147. Lu 2e fois, règle 61e suspendue et renvoyé au

comité des Chemins de fer, Télégraphes et Havres, 159. Rapporté, lu
3e fois et passé, 166. S. R., 210. Ch. 73.

TÉmIscoUATA, Cie de chemin de fer.de:-Pétition au sujet du prolongement de. sa
ligne, 45. Rapportée, 101.

Bill reçu et lu ire fois, 156., Lu 2e fois et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Télégraphes et Havres, 161. Règle 61e suspendue, 163.
Rapporté; la 3e fois et passé, 166. .S. R., 210. Ch., 61.

TtmoINs ET LA PREUVE. Acte concernant les:-
Bill reçu et lu ire fois, 98...2e lecture remise, 106, 117-8, 122. Lu 2e fois et

renvoyé à un comité général, 129. Comité remis, 144. En comité, 145,
151. Rapporté avec amendements, 152. Amendements agréés, 152.
Amendements changés, 158-9. Lu Se fois et passé, 159. Amendé par
les Communes, 197. Amendements agréés, 197. S. R., 210. Ch. 31.,

TaEs:-Concessions de-, aux miliciens du Nord-Ouest. (Voir Miliciens.)
Cie des-, du Nord-Ouest du Canada. (Toir Nord:Ouest.)
Subventions en-, aux Cies de chemins de fer. (VToir Subventions.)

TEREs PÉDÊRALEs:-Ordres en conseil relatifs aux-, 52.
Acte modifiant l'Acte des-
Bill reçu et lu ire fois, 19r6. Règle 41e suspendue, 196. lau 2e fois et ren-

voyé à un comité général, 196. En comité, 199. Rapporté, lu 3e fois
et passé,. 199. S. R., 210. Ch. 18.

TERENEUvE z-Message transmettant copie des délibérations de la conférence de
.Halifax, entre-, et le Canada, 52. .

Message transmettant de nouveaux documents sur la vente de la boitte, 52.
Message transmettant de' nouveaux documents au sujet des diflicultés entre

le Canada et-, 110. :r:..

THoRNBURY, Corporation du Township de :-Pétition demIandant certains pouvoirs,
34. Rapportée, 64.

Havre de-, sur la baie Georgienne:-Bill reçu et lu ire fois, 131. Lu 20
fois et renvoyé au comité des Chemins de fer, Télégrapheset Havie',142.
Rapporté, lu 3e fois et passé, 149. S. R., 209. Ch. 67.

TODD, M.:-ler rapport de la'bibliothèque, recommandant l'achat'du livi-e de -mu
le gouvernement parlementaire, 116. Adopté, 147.

ToRoNTo, CITÉ DE :-Pétition du' Pacifique au sujet d'une1convention avec la-, et le
Grand Tronc. (Voir Grand Tronc.)

ToRoNTo, RAM1TON ET-BUFFALo, Chemin de fer du:-Pétition demandant la per-
mission de présenter une pétition pour confirmer une convention avec
la ville de Brantford, 149, Rapportée, 168. Règle 49e suspendue, 168.
Pétition de la Cie du-, 169. Rapportée, 180.

Bill reçu et lu lre fois, 173. Règles 41e et 61e suspendues, 173. Lu 2e fois
et renvoyé au comtté des Chemins de fer, Télégraphes et Havres, 173.-
Rapporté, lu la Se fois et passé, 178. S.R., 210. Ch. 62.
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TRAITÉ Di commERz AVEc LA FA!NoC:-Message de Son Excellence transmettant
le-, 90.

TRAVAux PUBLics: Rapport du ministre des-, 51.

TRURo:-Pétition contre l'adoption de lois contraires à la liberté de conscience garan-
tie aux sujets de Sa Majesté, 175.

VANCOUVER, Cité de:-Pétition de la Cie de Bassins de la Colombie-Britan-
nique. (Voir Colombie-Britannique.)

VÉROLE, petite :-Adresse pour documents relatifs à l'introduction par les• paque-
bots-poste chinois, de la petite-àVictoria età Vancouver, 51. Réponse,
98-99.

VIcToRIA:-Interpellatien au sujet des indiens Songhees à-,71.

VOLEURS, Cie de Garantie de la Puissance contre les :-Pétition demandant un acte
d'incorporation, 38. Rapportée 47.

Bill reçu et lu ire fois, 67. Lu 2e fois et renvoyé au comité des Banques et
du Commerce, 75. Rapporté, lu 3e fois et passé, 80. S. R., 208. Ch. 78.

W ALLACE, N. Clark, M. P.:-Débat au sujet des paroles prononcées par-à
Kingston sur la question du Home Rule, 135.

WAsHINGToN, Conférence de:-Mssage transmettant des documents relatifs à la-,
94.

WATzRLoo, Chemin de fer de Jonction de:-Pétition pour se fusionner avec le Grand
Tronc, 63. Rapportée, 69. (Voir Grand Tronc.)

WELLAND, Canal:-Adresse pour un état de compte de W. MUis surintendant du-,
109. Réponse, 175.

WELLINGTON, GREY ET BRUCE, Cie du chemin de fer de:-Pétition pour se fusionner
avec le Grand Tronc, 63. Rapportée, 69. ( Toir Grand Tronc.)

WINNIPEG, Cité de :-Pétition pour être autorisée à utiliser la puissance hydraulique
de la rivière Assiniboine.. (Voir Assiniboine.)

YAMASKA, Rivière:-Pétitions demandant de l'aide pour la construction d'un
pont sur la-, 106.

YAmIouma 1 ANNAPoLIs, Chemin de fer de:-Pétition pour divers objets, 31. Rap-
portée, 64.

Bill reçu et lu lre fois, 75. Lu 2e fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Télégraphes et Havres, 82. Rapporté avec amendements, 108.
Amendements agréés, 108. Lu 3e fois et passé, 108. .Amendements
agréés par les Communes, 130. S. R., 209. Ch. 63.


